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Préface

« Je suis homme : rien d’humain ne doit m’être étranger. » Homo sum : nil a me alienum puto. Cette belle gageure est le fait d’un personnage de comédie de Térence. C’est aussi le défi relevé par Antoine Laurent de Lavoisier, dont la vie – loin s’en faut – ne se déroula pas au milieu des seules cornues, éprouvettes et balances.

Fermier général, chimiste, économiste, industriel du tabac et des poudres, directeur de l’Académie des sciences, créateur, avec Dupont de Nemours , d’un comité d’Administration de l’Agriculture, financier, réformateur des Poids et Mesures, organisateur de la formation des artisans et de l’enseignement technique : voilà l’homme-orchestre que le docteur Jean-Pierre Poirier ressuscite pour le plus grand plaisir du lecteur.

Où réside le génie de Lavoisier ? Dans le principe de conservation de la matière ? Non, certes : celui-ci est connu et formulé dès l’Antiquité, par Démocrite et Épicure.

Ce n’est pas l’invention d’un tel principe qui fait la gloire de Lavoisier : c’est son application tous azimuts. Il n’est, estime Lavoisier, de science qu’appliquée et, de plus, appliquée au pluriel. Voilà la formule qu’a découverte ce génie pluridisciplinaire.

« Je crains l’homme d’un seul livre. » Timeo hominem unius libri, disait le vieil Horace. Rien de tel à craindre avec un Lavoisier. Son plus constant souci fut toujours d’élargir l’horizon de sa recherche et d’intégrer à son propos les considérations d’applicabilité, de rentabilité, de commercialisation.

C’en était trop, sans doute, pour la science de son temps. L’innovation pratique dérange les habitudes. Elle dérangeait même des révolutionnaires qui prétendaient bouleverser toutes les habitudes :

« La République n’a pas besoin de savants… »

Rien ne se perd, rien ne se crée ? L’histoire des sciences a contredit l’adage.

De Lavoisier, on avait tout perdu, sauf le chimiste. Jean-Pierre Poirier nous restitue tout l’homme. Ce travail, fruit de cinq années de recherches, est assez ample, neuf et convaincant, pour qu’on puisse parler de création.

La destinée de Lavoisier montre que la France et l’humanité ont subi des pertes sèches – dont le dogmatisme et le mépris du concret se nourrissent fort bien.

Le lendemain de son exécution sur l’échafaud, Lagrange dira : « Il ne leur a fallu qu’un moment pour faire tomber cette tête, et cent années peut-être ne suffiront pas pour en reproduire une semblable. »

Il en aura fallu deux cents pour que la personnalité, la vie et l’œuvre de Lavoisier retrouvent, dans les pages qu’on va lire leur saisissante et inépuisable diversité.

  Alain Peyrefitte

 de l’Académie française

  et de l’Académie des Sciences morales et politiques
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« Certains auteurs, parlant de leurs ouvrages, disent : “Mon livre, mon commentaire, mon histoire, etc.” Ils sentent leur bourgeois, qui a pignon sur rue, et toujours un “chez moi” à la bouche. Ils feraient mieux de dire : “Notre livre, notre commentaire, notre histoire, etc. ”, vu que, d’ordinaire, il y a plus, en cela, du bien d’autrui que du leur. »(1)
I
LES ANNÉES DE JEUNESSE
 (1743-1767)

Sur le mur gris d’un salon bourgeois décoré de colonnes cannelées, se détachent la robe blanche d’une jeune femme debout, l’habit noir d’un homme assis, le velours cramoisi d’un tapis de table qui tombe jusqu’au sol.

La femme, petite et ronde, occupe le devant de la scène. Elle se tient de profil, vêtue d’une robe de mousseline blanche à larges plis qui descend jusqu’aux pieds. L’échancrure du corsage est recouverte d’une très fine dentelle. La taille est soulignée par une ceinture de soie bleue. Les manches serrées par un petit ruban découvrent des avant-bras potelés.

Elle regarde en face, les yeux grands ouverts ; elle ne sourit pas ; son nez est long et droit ; les lèvres serrées et une petite ride à leur commissure droite révèlent un caractère affirmé, qui s’impose sans chercher à plaire. Le visage exprime la force et l’intelligence ; il est couronné d’une coiffure blonde à petites boucles, avec de longues mèches de cheveux qui descendent au-dessous de la taille.

Un peu protectrice et maternelle, elle s’incline et appuie une main sur l’épaule de son compagnon ; l’autre main repose sur la table recouverte de velours cramoisi. Peu attentive, comme distraite, elle n’est là que pour un instant ; son esprit est ailleurs.

L’homme se trouve légèrement en retrait, assis devant la table. Un jabot et des manchettes de dentelle blanche éclairent son costume de soie noire. Le front large est couronné d’une courte perruque frisée et poudrée. Les grands yeux, le nez protubérant contrastent avec la bouche mince et serrée, le menton petit. Le visage exprime la douceur, voire la timidité, comme la posture au bord du fauteuil. La jambe droite seule avance, comme pour montrer, sur l’élégante chaussure noire, une large boucle d’argent ciselé.

Il est occupé à corriger les épreuves d’un livre, mais s’en détourne un instant : appuyé sur le coude gauche, la main repliée vers le visage, il lève le regard vers la jeune femme ; la plume d’oie dans la main droite reste immobile. L’attitude traduit l’attente : on le dérange, il a hâte de reprendre son occupation mais ne le laisse pas paraître. La lumière joue sur le verre et le cuivre des curieux instruments posés sur la table, un gazomètre à mercure et divers flacons, et sur le sol, un aréomètre de cuivre et le grand ballon de Fortin pour la synthèse de l’eau.

Lui, c’est Antoine Laurent Lavoisier, grand bourgeois anobli, riche, puissant, introduit dans le monde de l’aristocratie, de la haute administration et de la finance, savant respecté et influent, académicien, un homme à qui tout réussit. On est à Paris en 1788. La révolution chimique est terminée ; il vient d’écrire l’œuvre qui en est le couronnement, le Traité Élémentaire de Chimie.

Elle, c’est Marie-Anne Lavoisier ; Ducis, poète et dramaturge mondain, trace son portrait :

 

Épouse et cousine à la fois,

Sûre d’aimer et de plaire,

Pour Lavoisier, soumis à vos lois,

Vous remplissez les deux emplois,

Et de muse et de secrétaire(2).

 

Elle a gravé elle-même, sous les yeux de David, son professeur de dessin, et l’auteur du portrait, les treize planches qui illustrent l’ouvrage. Elles sont réunies, en premier tirage, dans le carton à dessin posé sur le fauteuil Louis XVI au second plan.

Désirant célébrer par une œuvre d’art les succès de son mari, auxquels elle a pris part, elle a demandé à Hassenfratz, le chef de laboratoire, une idée de composition picturale. Hassenfratz, imprégné du goût de l’époque pour les allégories, a proposé deux sujets : « le combat de l’oxygène contre le phlogistique aux trois-quarts vaincu », ou bien « le génie de la chimie nouvelle terrassant l’hypothèse »(3).

Elle a retenu une idée plus simple et bien meilleure : un double portrait qui les représente tous deux au sommet de leur réussite sociale, méritée par le travail et le talent. David, l’artiste à la mode, a accepté, tenté par cette commande officielle.

Et il a peint, pour la somme considérable de sept mille livres (1,4 million de francs 1993)(4), cette immense toile classique dont la composition intrigue : Mme Lavoisier est comme en vedette ; l’attitude soumise de son mari surprend, de la part d’un homme au faîte des honneurs. David a-t-il perçu une faille cachée dans ce personnage comblé ? Est-ce la timidité, le doute, l’insatisfaction qui lui font chercher dans le regard de sa femme une approbation ? Une brisure secrète expliquerait-elle la froideur visible de ce couple en apparence uni ? Ou est-ce une malice gratuite d’un artiste contestataire qui s’accommode mal du rôle de peintre officiel des réussites bourgeoises ?

En tout cas, au moment où David compose ce portrait, la réussite d’Antoine Laurent Lavoisier est totale, dans le domaine des sciences, de la finance et de la haute administration. A quarante-cinq ans, il est sans aucun doute promis à un avenir exceptionnel. D’ailleurs, depuis sa naissance, à Paris le 26 août 1743, la fortune lui sourit.
Une famille de robins

La famille Lavoisier, originaire de Villers-Cotterêts, près de Soissons, a commencé un siècle plus tôt son ascension dans l’échelle sociale : l’ancêtre, Antoine Lavoisier, était postillon, chevaucheur des Écuries du Roy ; en 1620 lui a succédé un maître de poste, propriétaire de l’Hôtellerie de l’Ange, place du marché ; Nicolas, son fils, est huissier et possède plusieurs maisons en ville ; lui succède un procureur au bailliage de Villers-Cotterêts, qui épouse en 1705 une riche héritière, Jeanne Waroquier, fille du notaire de Pierrefonds ; ils envoient leur premier enfant, Jean-Antoine, étudier le droit à Paris. Ambitieux et travailleur, Jean-Antoine est bientôt avocat. Ses débuts dans la carrière sont encouragés par son oncle maternel, Jacques Waroquier, procureur au Parlement de Paris, qui, célibataire, surveille avec bienveillance les progrès du jeune homme et, l’âge de la retraite arrivant, lui cède sa charge(5).

Ainsi pourvu d’une belle situation, Jean-Antoine épouse, le 14 juin 1742, la belle et fragile Émilie, fille de Clément Punctis, avocat parisien, et de Marie-Thérèse Frère.

Le couple habite impasse Pecquet(6), dans la paroisse Saint-Merri. Il mène une existence aisée et digne dans un milieu de robins soucieux de respectabilité.

Antoine Laurent, leur premier-né, est baptisé à l’église Saint-Merri ; la marraine est la grand-mère maternelle, le parrain un grand-oncle, l’abbé Laurent Waroquier, procureur au collège de Beauvais.

Les premières années de l’enfant se déroulent dans la demeure familiale, entourée des jardins de l’hôtel de La Trémoille, de l’hôtel de Mesme et du couvent des religieux de la Merci.

Il a deux ans à la naissance de sa sœur, Marie-Marguerite Émilie ; un an plus tard, le 24 mars 1746, leur mère, qui a toujours eu une santé fragile, meurt.

Le père reste seul avec les deux enfants ; en 1748, il s’installe chez sa belle-mère, dans le bel hôtel de la rue du Four Saint-Eustache(7) où, veuve depuis peu, elle vit avec sa seconde fille, Constance.

Constance a le cœur généreux et un sens aigu du devoir familial ; elle a vingt-deux ans mais renonce à se marier pour se consacrer à l’éducation de ses neveux. Les journées sont studieuses et gaies, émaillées de promenades dans le jardin des Tuileries. Les vacances se passent à Villers-Cotterêts dans le fief familial et Antoine Laurent y fait l’apprentissage de la vie à la campagne.

Mais il restera toujours marqué par les deux années passées sans présence maternelle : ce petit garçon trop sérieux préfère l’étude aux jeux. Son père, du reste, ne néglige rien pour son éducation et décide de lui faire faire ses humanités au collège Mazarin.
Le collège Mazarin

Le collège Mazarin, ancien collège des Quatre Nations(8), a été construit, selon le vœu de Mazarin, à l’emplacement de l’hôtel de Nesle.

A l’origine, le collège était une école militaire gratuite pour soixante jeunes nobles pauvres, originaires des provinces protestantes conquises sous Louis XIV, et réunies à la France par les traités de Münster et des Pyrénées ; l’escrime, l’équitation, les armes et les mathématiques y étaient enseignées. Chaque élève avait sa chambre et disposait au réfectoire de couverts d’argent.

Plus tard, les difficultés financières ont contraint de réduire à trente le nombre des pensionnaires et d’admettre de nombreux externes. Les méchantes langues disent que c’est « le plus beau, le plus riche, le plus fréquenté des collèges de Paris, mais aussi le plus pauvre en professeurs habiles et écoliers instruits »(9).

Le jugement est trop sévère : l’enseignement est d’un bon niveau ; c’est en particulier le seul collège de Paris où les sciences et les mathématiques soient au programme à côté de l’histoire et de la littérature.

Cette originalité va décider du destin d’Antoine Laurent, jeune externe qui, en compagnie de mille autres élèves, franchit en 1754 le seuil du collège.

Il est déjà un privilégié : à l’âge de onze ans, il vient d’hériter de 45 600 livres, sa part de l’héritage de son arrière-grand-père maternel, Christophe Frère, marchand boucher et bourgeois de Paris(10). Une fortune aussi importante (9 millions de francs 1993) et aussi précoce est bien faite pour donner le goût du calcul et des comptes exacts.

Élève studieux, il s’intéresse à toutes les disciplines : théâtre, poésie, essais, satire et rhétorique. Séduit par l’œuvre de Jean-Jacques Rousseau, il tente d’écrire une pièce inspirée de La Nouvelle Héloïse, mais abandonne à la sixième page.

Il concourt pour les prix des académies de province : pour Besançon, il examine si le désir de perpétuer son nom et ses actions dans la mémoire des hommes est conforme à la nature et à la raison ; pour Amiens, si la droiture du cœur est aussi nécessaire dans la recherche de la vérité que la justesse de l’esprit.

Il ne conservera pas un bon souvenir des premières notions de chimie que La Planche lui a inculquées : « Je fus surpris de voir de combien d’obscurité les abords de la science se trouvaient environnés. Dans les premiers pas, on commençait à supposer au lieu de prouver. On me présentait des mots qu’on n’était point en état de me définir, ou du moins qu’on ne pouvait définir qu’en empruntant des connaissances qui m’étaient absolument étrangères, et que je ne pouvais acquérir que par l’étude de toute la chimie. Ainsi, en commençant à m’enseigner la science, on supposait déjà que je la savais(11). »

La Planche estime qu’il faut trois ans pour apprendre la chimie : la première année, on se familiarise avec les termes, on apprend « le dictionnaire de la science » ; à la fin de la seconde année, les idées commencent à se débrouiller ; la troisième année est celle du vrai savoir. Lavoisier juge pourtant mince le bilan :

« Lorsque, le cours fini, je voulus faire l’inventaire des connaissances que j’avais acquises en chimie, je reconnus que je connaissais assez bien tout ce qui concernait la composition des sels neutres, la préparation des acides minéraux, seuls objets sur lesquels on avait alors des connaissances exactes et positives, mais qu’il ne m’était resté que des idées très obscures sur tout le reste de la science. »

En 1760, en classe de rhétorique, il reçoit le deuxième prix du concours général pour le discours français.

Cette même année, nouveau déchirement : sa sœur, Marie-Marguerite Émilie, meurt à l’âge de quinze ans. Toute l’affection de la famille se reporte sur le jeune homme dont le sérieux, l’ardeur à l’étude, l’intelligence séduisent tous ceux qui l’approchent.

Le cursus normal, au collège Mazarin, comporte, après la classe de rhétorique, une année réservée aux mathématiques et aux sciences exactes. Un professeur illustre, l’abbé Nicolas Louis de La Caille, va jouer un rôle décisif dans l’orientation de l’adolescent vers les sciences.

Adjoint astronome à l’Académie des Sciences, La Caille a fait partie avec Cassini de la commission chargée de la vérification de la Méridienne ; en 1754, il revient d’une mission de trois ans au cap de Bonne-Espérance ; armé d’un quart de cercle de trois pieds de rayon et d’une lunette de trente-deux pouces, il a repéré la position de 9 766 étoiles et les a décrites dans son célèbre Caelum Australe Stelliferum.

Il a aussi publié des Leçons élémentaires de Mathématiques ou Éléments d’algèbre et de géométrie, « d’abord à cause de la difficulté qu’éprouvent les élèves à écrire exactement des choses nouvelles et qu’ils ne comprennent pas, d’autre part en raison de la perte inévitable d’un temps trop précieux par la dictée des cours ».

Rompant avec le passé et l’usage du latin, il les a rédigées en français, « parce que cette langue est beaucoup plus propre que le latin, par sa clarté, à expliquer les principes d’une science qui appartient plus particulièrement à l’évidence(12) ».

Il donne à Antoine Laurent un goût du calcul exact et du raisonnement logique, sans concession à la pédanterie, qui va le marquer à jamais :

« J’étais accoutumé à cette rigueur de raisonnement que les mathématiciens mettent dans leurs ouvrages ; jamais ils ne prennent une proposition que celle qui la précède n’ait été découverte. Tout est lié, tout est enchaîné, depuis la définition du point, de la ligne, jusqu’aux vérités les plus sublimes de la géométrie transcendante(13). »

Antoine Laurent quitte le collège en juin 1761, renonce aux deux années de philosophie qui lui donneraient droit au titre de bachelier(14). Il n’a pas encore choisi sa voie : son père le pousse vers le droit, domaine dans lequel il peut le guider et lui assurer l’accès à une belle situation.

En même temps, sur le conseil de l’abbé de La Caille, il étudie la météorologie ; dans l’espoir de découvrir les lois qui régissent « les mouvements de l’atmosphère », il commence une série d’observations barométriques qu’il poursuivra toute sa vie.

Mais La Caille meurt en mars 1762, et Antoine Laurent découvre d’autres disciplines. Il apprend la botanique au Jardin du Roi, aujourd’hui Jardin des Plantes, avec Bernard de Jussieu qui l’emmène dans ses « promenades philosophiques » ; il acquiert quelques bases d’anatomie à l’école de Médecine ; il suit les expériences de l’abbé Nollet sur l’électricité.

Il a plus l’amour du travail que le goût des plaisirs. Tous ses instants sont consacrés à l’étude ; il devient même un peu sauvage et néglige les services que lui demande M. de Troncq, un ami de son père ; pour échapper aux obligations de la vie sociale, il se dit malade et décide de ne se nourrir que de lait. Sa famille s’inquiète ; M. de Troncq lui envoie de la farine de gruau, du beurre, et de bons conseils :

« Votre santé, mon aimable mathématicien, est comme celle de presque tous les gens de lettres dont l’esprit est plus fort que le corps. Ainsi, ménagez vos études et croyez qu’une année de plus sur la terre vaut mieux que cent dans la mémoire des hommes(15). »

Un an plus tard, en 1763, le jeune homme vit toujours replié sur lui-même : son application pour l’étude des sciences en bénéficie, mais sa sociabilité en souffre.
Guettard le misanthrope

C’est à ce moment qu’il découvre un ami de son père, Jean Étienne Guettard, homme très pieux et très bon, mais qui se proclame misanthrope. Il est entré à l’Académie des Sciences en 1743, en qualité de botaniste, et le duc d’Orléans lui a confié, en 1748, la fonction de conservateur de son cabinet d’histoire naturelle.

Guettard est un « animal disputeux » et querelleur, dont la franchise brutale surprend ses contemporains. A un nouveau confrère de l’Académie des Sciences qui le remerciait d’avoir voté pour lui, il a répondu : « Vous ne me devez rien ; si je n’avais pas cru qu’il fût juste de vous donner ma voix, vous ne l’auriez pas eue, car je ne vous aime pas(16). »

Comme tant d’hommes de cette époque, Guettard est un esprit encyclopédique qui étudie la minéralogie, la géologie et la chimie, ces sciences nouvelles qui commencent à pénétrer en France sous l’influence des Allemands et des Scandinaves ; le baron d’Holbach traduit la Minéralogie de Wallerius et le Traité sur le Soufre de Stahl qui contient l’exposé complet de la théorie phlogistique.

Au cours de l’été 1763, Guettard parcourt le Valois avec Antoine Laurent et l’initie aux observations minéralogiques et à la géologie : « J’ai été accompagné dans ce voyage par M. Lavoisier le fils, qu’un goût naturel pour les sciences porte à vouloir les connaître toutes avant de se fixer à une plutôt qu’à une autre(17). »

C’est Antoine Laurent qui rédige les comptes rendus de voyage(18). Il débute le catalogue de sa collection d’échantillons minéralogiques et note que certaines couches sédimentaires riches en fossiles « sont couchées horizontalement, ce qui fait voir qu’elles n’ont point été apportées par une révolution subite, mais qu’elles ont eu la liberté d’y prendre leur situation naturelle(19) ».

Le 6 septembre, il est bachelier en droit ; le 24 octobre, à l’occasion d’une aurore boréale observée à Villers-Cotterêts, il rédige son premier rapport scientifique, qui emprunte davantage au langage poétique qu’à celui de l’astronomie : « Il partait immédiatement de l’horizon un grand nombre de rayons ou de bandes lumineuses qui, en passant sur le cercle noir, imitaient assez bien les replis, les clairs-obscurs et les ombres d’une draperie blanche(20). »
Le cours de chimie de Rouelle

Guettard lui conseille de suivre le cours de Guillaume-François Rouelle. L’identification précise de la nature des filons géologiques et de leur qualité exige en effet le recours à l’analyse chimique : c’est en versant un acide minéral sur des échantillons de pâtes grossières de kaolin qu’il décèle la présence de résidus calcaires ; ceux-ci, sous l’effet de l’acide, provoquent une effervescence(21).

L’idée commence à être admise qu’il ne faut plus philosopher sur les phénomènes de la nature mais les étudier par l’observation et l’analyse. La minéralogie et la chimie minérale sont deux sciences que l’on ne peut bien étudier l’une sans l’autre. La chimie vient de faire en France des progrès grâce à des hommes comme Nicolas Lémery et Pierre-Joseph Macquer, professeur de chimie au Jardin du Roi et membre de l’Académie.

Mais Rouelle est le premier chimiste à enseigner la géologie. Il est aussi un adepte de la méthode expérimentale : « La chimie ne cherche pas de vains raisonnements, elle ne cherche que des faits. » Son cours public au Jardin du Roi, consacré à l’étude des plantes, des animaux et des minéraux, connaît un grand succès. En 1754, Diderot était son élève ; il a pendant deux années suivi le cours, pris des notes, qu’il a corrigées avec soin et fait reproduire par des copistes. Lavoisier possède et annote un de ces « polycopiés »(22).

Tous les chimistes qui comptent, Macquer, Bucquet, Bayen, Darcet, Venel et Cadet ont assisté à ce cours. Pourtant, dira plus tard Lavoisier, « le célèbre professeur réunissait à beaucoup de méthode dans la manière de présenter ses idées beaucoup d’obscurité dans la manière de les énoncer ». Grand, dégingandé, Rouelle ne prête attention ni à sa mise ni à son langage. A quelqu’un qui, un jour, lui en fait la remarque, il répond : « Sommes-nous donc ici à l’Académie du Beau Parlage ? »

Il arrive dans l’amphithéâtre en grande tenue : habit de velours, perruque bien poudrée et petit chapeau sous le bras. Assez calme au début de la leçon, il s’échauffe peu à peu, pose son chapeau, ôte sa perruque, découvrant une épaisse tignasse rousse, dénoue sa cravate ; puis, tout en parlant, il déboutonne son habit et sa veste qu’il retire l’un après l’autre, et continue en bras de chemise. Emporté par son discours, il dit un jour à son auditoire : « Vous voyez bien, Messieurs, ce chaudron sur ce brasier ; eh bien ! si je cessais de remuer un seul instant, il s’ensuivrait une explosion qui nous ferait tous sauter en l’air(23). »

Tout en disant ces mots, il oublie le chaudron, l’explosion a lieu, les vitres volent en éclats, et les élèves s’enfuient dans le jardin.

A côté de ses cours publics, Rouelle a ouvert en 1762 un cours privé de chimie dans sa pharmacie, à l’angle de la rue Jacob et de la rue des Deux-Anges. Lavoisier vient y suivre des travaux pratiques et écouter Rouelle aborder en petit comité les sujets difficiles : « La pierre philosophale n’est autre chose que le résultat d’une fermentation de l’or avec le mercure particulièrement chargé de phlogistique. Voilà tout ce que j’ai à vous dire sur les transmutations dont tant de personnes parlent sans connaissance […] mais je ne conseillerais à personne de tenter des travaux si dispendieux par l’incertitude où l’on est du succès.(24) »

Rouelle essaie de faire coexister les rêveries des alchimistes avec la théorie des quatre éléments : le phlogistique, la terre, l’eau et l’air.

Cette théorie des quatre éléments repose sur des siècles de rêveries philosophiques et d’hypothèses scientifiques non démontrées.

Pourtant, peu à peu, la chimie moderne s’élabore : les échecs répétés des tentatives de transmutation des métaux amènent à comprendre que chaque métal a son identité propre et qu’il ne peut se transformer en un autre. Les métaux sont donc des substances pures, et la pureté conditionne leurs propriétés.
Le mystérieux phlogistique de Stahl

Un chimiste allemand, Georg Ernst Stahl, vient d’établir que les éléments sont des êtres matériels, dotés de poids et de qualités bien définis(25). Il a montré, fait essentiel, que la combustion du soufre, du carbone et du phosphore mettait en jeu le même processus chimique que la transformation des métaux en chaux (ou oxydes).

Il est surtout l’auteur d’une théorie originale qui permet d’expliquer le phénomène de la combustion : tous les corps renferment du phlogistique, « principe de combustibilité », insaisissable, qui devient visible au moment où il les quitte pour devenir le feu. Au cours de la combustion d’un corps, le phlogistique qu’il contenait passe de l’état combiné à l’état libre. Les corps les plus combustibles (charbon, huiles, graisse, soufre, phosphore) sont les plus riches en phlogistique.

Stahl croit aussi que les métaux sont des corps composés : ils contiennent une chaux (oxyde) et du phlogistique. Si on chauffe violemment un métal, le phlogistique s’en va et la chaux reste. C’est pour cette raison que l’on nomme cette opération la calcination (de calx, chaux).

A l’inverse, si l’on chauffe une chaux métallique en présence de charbon, on lui rend, croit-il, le phlogistique perdu, et elle retrouve les caractéristiques du métal : ductilité, élasticité et malléabilité.

Tous les chimistes ont vu les métallurgistes extraire du sol des chaux métalliques ; elles n’ont pas les propriétés des métaux, mais on peut les leur rendre en les chauffant à l’abri de l’air en présence de charbon.

La théorie de Stahl a donc une certaine vraisemblance. Quand on regarde brûler un corps, on a bien l’impression que quelque chose s’en échappe. Et pourtant c’est le contraire : le corps absorbe l’oxygène de l’air.

De même, quand on chauffe une chaux métallique en présence de charbon, on a l’impression de lui ajouter quelque chose. Là encore, c’est tout le contraire : on obtient un métal et du gaz carbonique (l’oxygène de la chaux s’étant combiné au carbone). La chaux est donc un corps composé ; le métal, lui, est un corps simple.

Lavoisier voit bien que la théorie comporte une contradiction : la calcination du métal devrait s’accompagner d’une diminution de poids, puisque, selon Stahl, il y a perte de phlogistique ; or il n’en est rien : le poids de la chaux métallique produite est supérieur à celui du métal d’origine.

Quelle est donc la valeur de la théorie ?

A vrai dire, les savants de toute l’Europe et Stahl lui-même connaissent cette contradiction et l’acceptent : « Nous savons fort bien que les métaux augmentent de poids pendant leur calcination. Mais ce fait, loin d’infirmer la théorie du phlogistique, vient au contraire la confirmer. Car le phlogistique, étant plus léger que l’air, tend à soulever le corps avec lequel il est combiné et à lui faire perdre une partie de son poids ; ce corps pèse donc davantage après avoir perdu son phlogistique(26). »

Le phlogistique serait doté d’un poids négatif. Belle avancée conceptuelle qui, à l’époque, ne scandalise personne.
Premières audaces

Lavoisier, lui, renâcle. Il réalise qu’il a « employé quatre années à étudier une science qui n’était fondée que sur un petit nombre de faits, que cette science était formée d’idées absolument incohérentes, de suppositions non prouvées, que la méthode d’enseigner n’existait pas et que la logique de la science n’était pas encore soupçonnée. Je reconnus alors, dit-il, la nécessité de recommencer mon instruction chimique, de ne conserver de tout ce que j’avais appris que les faits, en essayant de les ranger dans ma mémoire dans un ordre méthodique conforme à la marche naturelle de la nature(27) ».

Licencié en droit le 26 juillet 1764, il est bientôt reçu avocat au Parlement de Paris. Il a maintenant vingt et un ans. C’est, pour l’époque, un homme de bonne taille, cinq pieds quatre pouces (1,73 m). Il a le teint clair, les cheveux châtains, les yeux bruns ; le front est saillant, le nez long et busqué, la bouche petite, les lèvres minces, le menton peu marqué. Son regard est doux et attentif, son expression réservée et un peu sévère.

Sa mise soignée, sa grâce légèrement glacée reflètent une distance sans affectation. En fait, il est un peu timide et se sent plus à l’aise dans une salle de cours ou dans son bureau, au milieu de ses livres, que dans les salons.

L’intelligence est son fort ; une intelligence aiguë, incisive, analytique, très critique. Sa puissance de concentration est très grande, sa curiosité intellectuelle intense ; il s’intéresse à tout ; mais cette pensée très sûre, intransigeante, un peu acerbe, n’est pas rapide. Il aime s’appuyer sur des bases solides, avance par déductions successives et ne se permet de conclusion synthétique qu’après avoir épuisé et vérifié toutes les données d’un problème(28).

L’Académie des Sciences a ouvert en 1764, à la demande de Sartine, lieutenant général de police, un concours doté d’un prix de 2 000 livres pour déterminer « le meilleur moyen d’éclairer pendant la nuit les rues d’une grande ville, en combinant ensemble la clarté, la facilité du service et l’économie(29) ».

En 1765, Lavoisier décide de concourir. Pour réaliser ses essais et donner à sa vue une plus grande sensibilité, il fait tapisser entièrement sa chambre de tissu noir et y reste cloîtré pendant six semaines dans l’obscurité, comparant tous les modèles possibles de lanternes. Il suggère même de les faire tester par le public rue Croix-des-Petits-Champs, ou près de Saint-Eustache.

Son rapport de 70 pages qui, selon le règlement, doit rester anonyme, est identifiable par la fière devise qu’il a mise en tête : « Signabit viam flammis(30) ».

« Que de motifs pour exciter un citoyen ! s’exclame-t-il. Dans le mouvement général, comment ne sentirait-il pas son âme s’échauffer d’un zèle patriotique ? Comment ne serait-il pas tenté de joindre ses efforts à ceux de ses concitoyens ? S’ils sont infructueux, le plaisir de voir son nom confondu avec le nom de ceux dont le zèle aspire à servir l’État ne sera-t-il pas sa récompense(31) ? »

C’est le style de l’époque ; mais sincère est chez ce jeune homme nourri de bons principes le désir de mettre son ardeur, son intelligence et ses connaissances au service de l’État.

En tout cas, c’est sa première approche des phénomènes de la combustion : lanternes simples, à chandelle ou à huile, lanternes à réverbère, c’est-à-dire à miroir, toutes exigent un combustible : le meilleur, selon lui, est l’huile d’olive ; quant au comburant, l’oxygène, il ne l’identifiera que dix ans plus tard.

L’Académie, indécise, partage le prix entre trois concurrents et remet à Lavoisier une médaille le 9 août 1766. Pour la première fois, son nom est cité, écorché, dans l’Avant-Coureur : « Il y avait un mémoire plein de recherches curieuses, et de la meilleure physique, fait par  M. Ravoisier (sic) dont l’Académie a fait l’éloge : le roi lui a accordé une médaille d’or qui lui a été présentée publiquement par le président de l’Académie(32). »

Il a en effet depuis peu l’ambition d’entrer à l’Académie des Sciences, c’est-à-dire d’embrasser « un état honorable et en quelque sorte une fonction publique ».

Créée en 1666 par Colbert, à côté de l’Académie française et de celle des Inscriptions et Belles-Lettres, l’Académie des Sciences est « composée de mathématiciens et de physiciens », qui se réunissent à la Bibliothèque du roi. En 1669, Louis XIV lui confère le titre d’Académie royale et le droit de siéger régulièrement au Louvre.

Cent ans plus tard, elle est devenue un collège d’experts chargés de réaliser des enquêtes à la demande du pouvoir royal, une haute administration civile dont les modes de recrutement et de rémunération sont strictement codifiés.

Elle compte cinquante-quatre membres : douze honoraires, dix-huit pensionnaires, douze associés et douze adjoints ; seuls les pensionnaires sont rémunérés : 2 000 livres par an. Ils sont répartis en six classes : trois de sciences mathématiques : géométrie, astronomie, mécanique ; et trois de sciences physiques : chimie, anatomie et botanique(33).

Pour protéger leurs éventuelles découvertes, ils font parapher par le secrétaire de l’Académie les pages de leurs mémoires en cours de rédaction ; ou bien, ils déposent chez lui, devant témoins, leur travail terminé dans une enveloppe cachetée, datée et numérotée qui est conservée dans les archives. Leurs travaux sont soumis avant publication à l’approbation d’une commission.

L’Académie des Sciences de Paris anime la recherche nationale en liaison avec les trente-deux académies de province qui regroupent deux mille cinq cents académiciens. Elle n’a pour égaux en Europe que la Royal Society de Londres et l’institut de Bologne.
Le premier mémoire : « l’Analyse du gypse »

Lavoisier présente à l’Académie des Sciences le 27 février 1765, en qualité de « savant étranger », c’est-à-dire n’appartenant pas encore à l’Académie, son premier mémoire officiel, l’Analyse du gypse(34).

Le sujet choisi, qui se situe au carrefour de la géologie, de la minéralogie et de la chimie, a été suggéré par Guettard. Le premier texte scientifique de Lavoisier est donc consacré à une étude analytique ; voici déjà à l’œuvre l’esprit d’analyse, dont il sera toute sa vie le défenseur et le propagandiste.

Il a entrepris « un ouvrage très considérable » sur toutes les substances minérales. Ses prédécesseurs ont manqué d’imagination en se consacrant exclusivement à l’étude des substances métalliques ; or il existe dans la nature une infinité de corps à découvrir :

« La plupart des terres, des pierres, des cristallisations sont des êtres absolument neufs pour le chimiste, et dont l’examen peut fournir une source inépuisable d’expériences et de découvertes(35). »

Mais il ne suffit pas de découvrir de nouvelles substances minérales, il faut encore disposer d’une méthode analytique. Dans ce domaine, Pott, l’auteur de la Lithéognosie, n’a guère fait progresser les connaissances, pense-t-il :

« La voie que j’ai suivie dans l’analyse des substances minérales est tout à fait différente ; j’ai tâché de copier la nature : l’eau, ce dissolvant presque universel, cet être à qui rien ne résiste, est le principal agent qu’elle emploie ; c’est aussi celui que j’ai adopté dans mon travail(36). »

Quand il calcine du gypse, il note qu’une vapeur légère s’en échappe ; recueillie dans un récipient, elle ressemble à de l’eau distillée et pèse le quart du poids du gypse : c’est l’eau de cristallisation. Quand il restitue cette eau aux cristaux de gypse, ils l’absorbent rapidement et se prennent en masse : c’est ce que les plâtriers appellent gâcher le plâtre.

Lavoisier vient de mettre au point la méthode de double démonstration qu’il utilisera tout au long de sa carrière scientifique : décomposer en ses constituants un corps supposé simple ; puis le recomposer à partir de ses constituants originels.

Déjà s’ébauchent les premières querelles touchant à l’antériorité des publications : il apprend que Baumé vient de publier dans la Gazette d’Epidaure une étude consacrée aux pierres à plâtre.

« Des personnes qui veulent bien s’intéresser à moi m’ayant représenté que des expériences exactes faites sur un même sujet par deux personnes différentes ne pouvaient que se servir de confirmation réciproque ; que, d’ailleurs, l’annonce de M. Baumé ne contenait rien que de général, et que l’ouvrage dont il parlait n’avait point encore paru ; je me suis rendu à leurs observations et je me suis déterminé à présenter ce mémoire tel qu’il était alors et sans y rien changer(37). »

Les rapporteurs de l’Académie, Duhamel du Monceau et Jussieu, judicieusement choisis, car ce sont des amis de Lavoisier père, admettent le texte dans le Recueil des savants étrangers. Ils font remarquer que la plupart des vérités énoncées par Lavoisier ne sont pas absolument nouvelles, « mais personne n’avait traité cette matière avec le même ordre et la même étendue que lui, et on lui doit surtout l’ingénieuse explication par laquelle il réduit le phénomène de l’endurcissement du plâtre aux simples lois de la cristallisation, et la détermination de la quantité d’eau nécessaire à la dissolution du gypse(38) ».

Lavoisier a pourtant fait un test original que les rapporteurs ne mentionnent pas : il a appris au contact des métallurgistes que la calcination d’un métal le transforme en chaux et lui fait perdre ses qualités de métal ; de la même manière, quand il calcine du gypse au lieu de le chauffer, celui-ci change de propriétés : il ne prend plus en masse dans l’eau, mais forme un amas friable et pulvérulent.

Existerait-il une analogie entre les deux situations ? « Je pourrais hasarder ici quelques conjectures, écrit-il ; peut-être même parviendrais-je à les rendre probables, mais je les regarde comme déplacées dans un mémoire de chimie, où l’on ne doit marcher que l’expérience à la main. Peut-être la suite de mon travail me donnera-t-elle quelque lumière sur ce phénomène(39). »

Le 19 mars 1766, dans un second Mémoire sur le gypse, il démontre que celui-ci est formé de craie et d’acide sulfurique, et que sa solubilité dépend de la teneur en acide : au pied des montagnes, les gypses sont riches en acide : ce sont de faux albâtres ; là où la mer a séjourné pendant des siècles, laissant en dépôt des masses énormes de coquillages, l’acide est rare mais le calcaire abonde : c’est de la pierre spéculaire.

Il entrevoit que des lois géologiques régissent la nature des sols et la disposition des strates sédimentaires. Il voudrait « faire sentir combien l’analyse des substances minérales peut répandre de lumière sur l’histoire de la nature ; comment même elle doit nécessairement nous conduire un jour à une théorie démontrée des changements arrivés au globe(40) ».

Le moment de poser sa candidature à l’Académie des Sciences lui paraît venu : en avril, il suggère au président et au secrétaire perpétuel de créer une classe supplémentaire de physique expérimentale, dans laquelle il se réserve une place d’aspirant à côté de Baumé et de Rouelle le cadet.

L’argumentation est habile ; il se réfère aux succès passés de la classe de physique, de 1666 à 1699, avec Huygens, Mariotte, Perrault, que le manque de candidats qualifiés n’a pas permis de maintenir. « C’est ainsi que les progrès de la physique expérimentale furent arrêtés en France, et que les étrangers profitèrent de nos dépouilles. Car, il faut l’avouer, les places servent plus qu’aucune autre chose à former des sujets ; elles allument dans les jeunes âmes ce feu de l’émulation qui les anime et qui les porte aux grandes choses(41). »

La réouverture de cette classe serait justifiée par le grand nombre de candidats de qualité : « Une foule de sujets se présentent en tout genre ; plusieurs d’entre eux ont donné de grandes espérances. Pourquoi rebuterait-on le mérite naissant ? »

Ce serait une façon de dépendre moins de l’étranger, d’assurer la gloire de la France et celle de Daniel Trudaine, directeur du Bureau de Commerce ; enfin, avec une dépense minime de mille écus par an, l’État pourrait acquérir sept sujets(42).

Mais la proposition est jugée trop audacieuse et, le lendemain, il se contente de demander une place d’adjoint dans la classe de chimie, avec Baumé et Rouelle le cadet.

Le jeune candidat devra attendre encore deux ans pour être accepté.
De la minéralogie à la géologie

Les vastes projets ne l’effraient pas et, en attendant, il se sent de taille à échafauder une théorie de la formation de la terre. « Il résultera de ce travail immense, annonce-t-il avec son habituelle forfanterie juvénile, des connaissances exactes sur les anciennes limites de la mer, sur le lit qu’elle occupait, sur l’ancienne disposition des continents ; en un mot, un système, toujours guidé par des expériences et des observations sûres, des changements arrivés au globe(43). »

A partir des ouvrages de ses maîtres, Buffon, Guettard et Rouelle(44), il construit sa propre théorie. La croûte terrestre est formée d’une terre ancienne, faite de masses montagneuses granitiques pauvres en fossiles, et d’une terre nouvelle, plus récente, fossilifère et sédimentaire. Les rochers de la terre ancienne sont « disposés par bancs perpendiculaires ou inclinés à l’horizon. Ces rochers sont de quartz, de granit, de schiste, d’ardoise et de pierres talqueuses ».

Les sédiments de la terre nouvelle sont de quatre sortes : « les terres et pierres calcaires, les terres et pierres gypseuses, les cailloux ou silex, les terres argileuses(45) ».

Comme Rouelle, il imagine d’abord une seule époque de sédimentation ; les eaux, en se retirant, ont dégagé les continents et donné une distribution complexe des bassins maritimes et des continents ; il distingue des bancs pélagiens, formés en pleine mer, faits de matière calcaire presque pure, mêlée à des débris de coquillages accumulés pendant des siècles ; et des bancs littoraux, le long des côtes, de nature complexe avec, de haut en bas : des galets, du sable grossier, du sable fin, de l’argile et de la terre siliceuse.

La théorie n’explique pas l’existence de bancs littoraux à l’intérieur des premiers. Quand il observe un lit de sable enclavé dans un banc calcaire, il le juge « accidentel(46) ».

A l’automne 1766, un voyage en Brie lui montre que l’alternance de bancs calcaires et de bancs sablonneux est un phénomène beaucoup plus courant qu’il ne le pensait : un mouvement cyclique de flux et de reflux de l’océan a sans doute déposé sur la terre une succession de couches sédimentaires.

Pour mesurer l’épaisseur, l’altitude et l’extension de chaque couche géologique, il en trace les courbes de niveau à l’aide du baromètre. Il commence par les environs immédiats de Paris, puis Étampes et Orléans ; il prévoit de continuer par Blois, Tours, et de déterminer la hauteur de toutes les montagnes des environs.

Cette étude des phénomènes sédimentaires et de la stratigraphie des sols n’a pas que des objectifs théoriques ; il s’agit aussi de recenser les richesses minéralogiques de la France. Les questionnaires que Lavoisier envoie à ses correspondants de province sont révélateurs ; il veut connaître les endroits d’où l’on tire de la craie, de la pierre à bâtir, de la pierre à chaux, du sable ; trouve-t-on du marbre, de l’ardoise, du grès, des mines de fer, du charbon de terre, ou « quelques matières intéressantes pour les arts et pour le commerce » ?

Le mot « arts » désigne ici les activités industrielles naissantes, auxquelles s’intéresse le duc d’Orléans, protecteur de Guettard. L’intérêt de Lavoisier pour la géologie s’inscrit dans le projet d’Atlas minéralogique de la France, la grande entreprise de Guettard, qui doit recenser « les carrières, les fouilles, les mines, les fontaines minérales, les matières de toute espèce que la terre renferme dans son sein(47) ».

Le ministre Bertin, favorable au projet, confie à ce dernier la mission officielle d’explorer la Lorraine et l’Alsace.
Le voyage dans les Vosges

Guettard offre à Lavoisier de l’accompagner. Le voyage, décidé pour le mois de juin 1767, doit se faire à cheval à cause du mauvais état des chemins. Lavoisier prépare ses bagages et rassemble tous les instruments nécessaires à ses observations : une boîte de réactifs chimiques, trois thermomètres, un baromètre ; il emporte aussi un aréomètre d’argent qu’il a conçu pour mesurer la densité des eaux minérales. Une petite boîte allongée, recouverte de peau de chien de mer, ou galuchat vert, contient un unique couvert en vermeil, dont une extrémité se termine par trois dents, l’autre par une lame de couteau incurvée(48).

Le 14 juin 1767 à trois heures de l’après-midi, les deux hommes partent ; un domestique, Joseph, les accompagne. Lavoisier poste le soir même à Brie-Comte-Robert sa première lettre : « Bêtes et gens sont en joie et en santé ; les chevaux paraissent fort gais et mangent de bon appétit ; ainsi il y a tout lieu d’espérer que tout ira bien(49). »

Après Troyes et Vesoul, ils arrivent au château de Lancques, près de Chaumont, chez les Briaucourt. Pour remercier ses hôtes, Lavoisier demande à son père, qui doit les rejoindre à Bourbonne-les-Bains, de mettre dans sa voiture quelques bouteilles de ratafia.

Il ajoute : « Si vous pouviez aussi emporter quelques bougies d’artifice et quelques petits soleils tournants, on s’en amuserait beaucoup à Lancques. Mme de Briaucourt désirerait avoir des poissons rouges pour mettre dans ses fossés. Il y en a beaucoup au Palais-Royal. Si on pouvait en avoir une demi-douzaine de petits, on les emporterait dans une bouteille à large goulot ou dans un vase de fer-blanc(50). »

En dépit du désir de lui complaire, son père s’avoue perplexe : « Nous aurons des poissons rouges ; mais l’embarras sera de les transporter. Il ne faut pas qu’ils soient enfermés. Il faut que nous tenions le vase qui les contiendra à la main, que nous laissions de l’air, et encore n’est-il point du tout certain que nous en portions un en vie. Ils se tourmentent dans la bouteille ou bocal et se tuent communément. Voilà une vilaine commission et bien embarrassante pour des voyageurs. J’oublierai l’embarras et la peine quand je ferai réflexion que je vais vous rejoindre et vous embrasser(51). »

Les deux savants doivent eux-mêmes expédier à Paris leurs échantillons minéralogiques, et ces envois leur donnent bien de la peine. Il ne suffit pas de prélever les fragments de roches et de les transporter à l’auberge. Il faut ensuite les trier, les étiqueter, les emballer et en dresser le catalogue ; puis faire construire des caisses, les remplir, les envoyer au secrétaire du ministre en l’avertissant de leur départ ; il reste enfin à lui adresser une copie du catalogue.

Le temps n’est pas toujours clément : les pluies, les orages n’épargnent pas les voyageurs, et leur garde-robe en souffre.

« Je crois qu’il sera nécessaire de me faire faire un habit pour l’automne à Chaumont. Celui que j’ai est déjà abîmé : il est plus jaune que vert. Je crois, sauf meilleur avis, qu’il serait à propos de me faire faire un habit de drap vert ou d’une autre couleur si l’on aime mieux, pourvu que ce soit une couleur d’habit de campagne. On y mettrait un petit galon d’or étroit(52). »

Toujours minutieux, il revient sur le sujet quelques jours plus tard : « J’ai parlé dans mon avant-dernière lettre d’un habit : au lieu de le prendre vert, il serait peut-être mieux de le prendre gris de fer ; la couleur est, je crois, plus solide(53). »

Tante Constance s’occupe aussitôt de tout :

« J’ai acheté votre habit mardi et l’ai donné au tailleur. J’ai beaucoup hésité, suivant l’incertitude où vous mettiez du vert ou gris de fer. Suivant l’avis de M. Viqui, tailleur, et de M. Desvue, le gris de fer n’est pas de mode et le vert en est très fort. Ils n’ont pas hésité à me décider au vert. Secondairement, M. Desvue n’avait pas de gris de fer. Votre drap est magnifique, et je crois que vous en serez content, ainsi que du bord. J’ai recommandé au tailleur les boutons aux goussets et les petites poches pour serrer ses armes(54). »

En route, les voyageurs relèvent les indications du baromètre et du thermomètre plusieurs fois par jour, étudient la nature des sols, le relief du terrain, la végétation, analysent les eaux minérales et les eaux potables. Ils visitent des mines, des manufactures, une fabrique d’acier, un atelier de blanchiment des toiles, des carrières de pierre de taille, des fabriques de moellons, de chaux, de plâtre.

Ils sont à Bâle le 28 juillet. « Indépendamment des savants qu’on y trouve, Bâle est une ville tout à fait agréable ; tout y respire l’aisance et la liberté ; le gouvernement est aristocratique ; tous les citoyens sont égaux et peuvent prétendre également aux charges de la République »

Dans les Vosges, Lavoisier observe avec curiosité la vie des paysans : « C’est une chose bien singulière que la vie qu’on mène dans ces montagnes. Les vacherons, qui sont ordinairement très riches, ne mangent ni pain ni viande ; on n’en trouve point chez eux non plus que de vin ; ils vivent d’une espèce de fromage à la pie, à demi desséché, qu’ils mettent en gros pains ; ils ne boivent que de l’eau et du lait. »

Il écrit de Thann :

« J’ai fait avant-hier l’analyse d’une eau minérale voisine d’ici. Elle avait été faite par un médecin du canton, élève de M. Rouelle, et l’imprimé m’est tombé entre les mains. Je l’ai trouvé en mensonge presque dans tous les points. Vous jugez que cette circonstance m’a fait apporter plus d’attention dans l’analyse de ces eaux. » A Colmar, le 14 août, Guettard raconte : « On ne mettrait presque pas un chien à la porte. Il faut cependant que nous partions ; voilà les gentillesses de la minéralogie. Il faut être de fer pour ce métier : un jour vous voilà mouillé comme une soupe par un orage, demain vous l’êtes par la sueur, un autre vous êtes entre deux eaux, la pluie par-dessus, la sueur par-dessous ; puis une peste de rayons brûlants vous grillent comme un hareng saur : voilà des gens bien rôtis. Avec cela, ils se chargent de pierres, ils font des paquets, ils griffonnent, ils mangent à la hâte et ce qu’ils peuvent. Est-ce là la vie d’un chrétien ? »

Enfin ils arrivent le 3 septembre à Strasbourg, étape très attendue par Lavoisier.

Chez König, le grand libraire, il achète les douze volumes in-quarto reliés des Acta Physico-Medica de la Société des Curieux de la Nature, les Commentaires sur la science médicale de l’Académie des Sciences de Leipzig, le De re metallica d’Agricola, les ouvrages chimiques de Becher, Cartheuser, Gruber, Liebenek, Lister, Van Helmont, Mayow, Musschenbroek, Stahl, Swedenborg, Wallerius, Widmer, de nombreux ouvrages d’hydrologie et de géologie, quelques-uns de médecine. Il achète enfin les volumes manquant à sa collection de Mémoires de l’Académie des Sciences de Berlin et d’autres ouvrages introuvables en France.

La facture s’élève à 533 livres 5 sols (106 000 francs 1993). Mais König est un commerçant avisé : « Je me flatte que vous serez content, dit-il, quand je vous les accorde pour la somme ronde de 500 livres, surtout que je ne vous porte en compte ni caisse, ni emballage et droit de sortie. »

La grande caisse bien emballée et marquée « M. Lavoisier, libri, Paris » pèse 288 livres ; les 118 ouvrages qu’elle contient attestent déjà l’immense appétit de connaissances qui conduira Lavoisier à constituer une très riche bibliothèque ; chaque fois qu’il le peut, il acquiert des ouvrages scientifiques, surtout allemands et suédois, qui, rédigés en latin, lui sont plus accessibles que les ouvrages anglais.

Le voyage de retour se fait par Saverne, Sarrebourg, Baccarat, Remiremont.

L’étape de Cormont est bien médiocre : « Nous sommes logés dans une espèce de grenier mal fermé où nous sommes entêtés par une provision d’oignons qu’on y a mis pour sécher ; nous n’avons que de méchants lits de plume épais de deux doigts ; on a couru tout le village pour y trouver deux couvertures, car l’usage ici est de se servir de lits de plume pour se couvrir même en été. On nous avait pourtant annoncé que nous pourrions loger commodément ici. Au reste, ce n’est pas la première fois que nous avons éprouvé le même sort, mais nulle part nous n’avons été si mal. »

Via Plombières, Epinal, Luxeuil, Mirecourt, Nancy, Bourbonne-les-Bains, ils sont de retour à Paris le 19 octobre 1767 et se mettent aussitôt à classer leurs notes. Ces quatre mois par monts et par vaux n’ont guère fait progresser la théorie de la terre, en raison du grand désordre géologique des régions explorées. Mais l’analyse des eaux minérales a convaincu Lavoisier qu’il existe une relation étroite entre elles et les sols d’où elles jaillissent :

« Quel guide plus sûr pour le minéralogiste que l’examen des eaux ? L’eau, en effet, est l’agent favori de la nature ; c’est elle qui tapisse l’intérieur des filons des mines de ces cristallisations de toute espèce qui font l’objet de notre admiration et l’ornement des cabinets ; c’est elle qui, se filtrant à travers les pierres les plus dures, forme le cristal et le diamant ; c’est elle qui, combinant avec les sucs quartzeux et cristallins des dissolutions métalliques, forme les pierres précieuses »


 
II
LA FERME GÉNÉRALE ET L’ACADÉMIE DES SCIENCES
(1768-1772)

Lavoisier a vingt-quatre ans, l’âge de choisir un état. Le Barreau ne lui convient décidément pas, et le traitement de 2 000 livres par an qu’il peut attendre de l’Académie des Sciences ne lui permettrait pas de vivre selon ses goûts et ses ambitions.

Or, en mars 1768, M. de La Galaizière, intendant de Lorraine, lui suggère d’entrer à la ferme générale, société de capitaux privés qui compte soixante actionnaires, les fermiers généraux. Le capital de la société est de 93,6 millions de livres ; la part de chaque fermier vaut donc 1 560 000 livres.

L’un d’eux, François Baudon, âgé de soixante-quatorze ans, voudrait vendre un tiers de sa part. Le 2 mai 1768, Lavoisier la lui achète pour 520 000 livres (104 millions de francs 1993, dont 68 versés comptant)(55). Les mauvaises langues prétendent que Cromot du Bourg, le gendre de Baudon, a touché la moitié de la somme pour avoir un peu forcé la main de son beau-père. Lorsque Lavoisier se présente chez Baudon, pour lui annoncer que le roi vient de le nommer son adjoint, celui-ci, qui sait aussi bien jurer que boire, s’écrie : « C’est un tour de Cromot, mon gendre, qui est un foutu coquin. Mais, ajoute-t-il, vous ne jouirez de ma place que le plus tard que je pourrai. »(56)

Lavoisier a réalisé un placement ; il a choisi aussi un métier bien impopulaire, celui de recouvrer les impôts indirects : gabelle, aides et traites.(57)

Pour ce faire la ferme contracte avec le contrôleur général des Finances un bail de six ans ; le montant annuel du bail, fixé après discussion, est versé au Trésor ; il est de 7 5 millions au début du siècle, atteint bientôt 130, puis 152 millions en 1774. Signé par un homme de paille, en général le valet de chambre du contrôleur général, il porte son nom : ainsi dit-on bail Alaterre pour la période 1768-1774.

Le bénéfice de la ferme provient de l’écart entre la somme versée au Trésor et la somme des impôts perçus, une fois déduits les frais financiers et le salaire des trente mille employés. Il ne peut être calculé au moment de l’expiration du bail, car il reste des créances à recouvrer, des stocks à inventorier, des procès à terminer ; cette opération complexe se prolonge ainsi pendant plusieurs années et le fermier touche pendant la durée d’un bail des sommes qui correspondent à celui-ci et le solde des bénéfices du précédent. Les finances de l’État étant dans un désordre comparable, il est bien difficile de déterminer le montant exact des entrées et des sorties pour chaque exercice.

Le revenu annuel d’un fermier général comprend : une rémunération fixe de 24 000 livres, 4 200 livres pour frais de bureau, une indemnité de déplacement de 1 500 livres par mois pendant les tournées ; un intérêt sur le capital investi :

10 % pour le premier million, 6 % pour les 500 000 livres restantes ; enfin, par anticipation, une part du bénéfice qui sera calculé à la fin du bail. Soit un revenu annuel brut de 145 000 livres par an, dont il faut toutefois déduire les intérêts des emprunts, les pots-de-vin, les croupes et les pensions. Le revenu réel est compris entre 50 000 et 125 000 livres.

Le roi menace souvent la ferme de réduire ses bénéfices et même de mettre les impôts en régie directe. Mais elle lui fournit 40 à 50 % de ses ressources, lui prête de l’argent et constitue un puissant groupe de pression capable de bloquer toute réforme. Placer son argent à la ferme générale reste une garantie de revenus élevés et sans risque.

Les Français supportent très mal le poids des impôts indirects et cherchent à y échapper ; les fraudes et la contrebande, permanentes, sont très durement sanctionnées.

« L’exposé du régime des traites et du régime de la gabelle doit suffire pour expliquer l’impopularité qu’ils rejetaient sur la ferme générale. Pour récolter cette impopularité, les fermiers n’avaient pas besoin de déployer des excès de zèle : il leur suffisait d’accomplir simplement et routinièrement leur devoir. »

En une année, « pour la seule contrebande des sels, on avait fait près de 4 000 saisies domiciliaires, on avait arrêté sur les routes 2 500 hommes, 2 000 femmes, 6 600 enfants, près de 1 200 chevaux, 56 voitures ; les condamnations à la peine des galères excédaient le nombre de 200 et, en résumé, sur les 6 000 forçats qui se trouvaient dans les bagnes, le tiers était composé de contrebandiers ».
La commission du tabac

Il n’y a pas de directeur à la ferme générale, pas même de direction collégiale : les tâches sont réparties entre tous les associés ; chacun occupe un ou plusieurs postes, soit dans les comités, qui décident, soit dans les correspondances, qui exécutent, soit dans les tournées, qui vérifient sur place la bonne exécution.

A ses débuts, Lavoisier est tourneur, c’est-à-dire inspecteur régional, à la commission du tabac. Son territoire comprend la Marne, la Champagne et les Ardennes.

Son directeur, Jacques Paulze, ancien avocat au Parlement, procureur du roi et directeur de la Compagnie des Indes, lui a recommandé d’être honnête et prévenant avec tout le monde, de ne donner sa confiance qu’avec précaution, d’avoir des mœurs irréprochables, de ne jamais se laisser tenter par le jeu. Il devra connaître dans chaque ville la population, l’industrie, le commerce, les communications, la main-d’œuvre, les salaires, le montant des droits acquittés. Ces derniers sont perçus sur les consommations, et les consommations sont toujours proportionnelles au nombre et à l’aisance des consommateurs : un fermier général ne doit ignorer aucun de ces éléments.

La responsabilité principale de Lavoisier est de lutter contre la contrebande ; le tabac pénètre en fraude sur le territoire par terre ou par mer, circule par des réseaux clandestins, se dissimule avant de s’écouler chez les détaillants.

La ferme a le monopole de la fabrication, des importations, de la vente du tabac et du prélèvement des taxes y afférant. L’enjeu est de taille, puisque les droits rapportent près de 30 millions par an. Inconnu avant le XVIe siècle, le tabac a conquis l’Europe en deux cents ans et il est rapidement devenu une importante source de revenus pour l’État(58). Mais depuis 1759, ceux-ci connaissent une baisse de plus de 20 % : ils sont tombés de 34 à 26 millions. La ferme, inquiète, nomme un comité de spécialistes où siègent Chalut, Mazières, Verdun, Rougeot, de Laage, Parseval, Montcloux, Puissant et Paulze.

Après quatre années de travail opiniâtre, un jeune fermier général, Delahante, découvre le mécanisme de la fraude. Le tabac est livré aux débitants sous trois présentations différentes : les roules de tabac à chiquer, les scaferlati pour la pipe et les bouts de tabac à priser que l’on réduit en poudre avec une râpe. Les débitants ont imaginé de vendre ensemble plusieurs bouts pressés et ficelés comme une sorte de saucisson qu’on appelle carotte, et de mêler des bouts de contrebande à ceux de la ferme. Celle-ci décide alors, pour lutter contre la fraude, de fabriquer elle-même les carottes.

Mais bientôt naît la mode du tabac à priser, et les acheteurs ne veulent plus de carottes mais du tabac râpé. Les débitants s’empressent de leur donner satisfaction en râpant en même temps celui de la régie et celui de la contrebande. Ainsi retrouvent-ils les beaux jours des faux bouts. Leur commerce s’améliore ; ils vendent au prix fort du tabac de contrebande, qui coûte pourtant dix fois moins cher, et toutes sortes de matières pulvérisables qui ne coûtent rien du tout.

Certains fermiers proposent alors que la ferme se charge du râpage et de la vente directe ; des essais sont faits dans des territoires sûrs, notamment en Lorraine dans le fief de Lavoisier. D’autres estiment préférable de laisser ce privilège aux débitants. C’est le début de la querelle des râpistes et des anti-râpistes, qui durera quarante ans.

En tournée, Lavoisier utilise ses compétences d’analyste pour contrôler la qualité du tabac vendu par les détaillants : « Vous savez que la cendre est un corps qui s’emploie le plus communément dans les mélanges, écrit-il à son directeur. Heureusement, la chimie fournit des caractères sûrs et non équivoques pour reconnaître la cendre presque dans tous les corps avec lesquels elle se trouve mélangée. Lorsqu’on verse sur de la cendre de l’esprit de vitriol, de l’eau-forte ou quelque autre liqueur acide, sur-le-champ il se fait un mouvement d’effervescence fort vif, accompagné d’un bruit très sensible. La cendre mêlée avec le tabac ne perd point cette propriété : c’est donc un moyen toujours sûr de reconnaître si le tabac a été altéré par de la cendre ; bien plus, on peut, par la vivacité plus ou moins grande du mouvement d’effervescence, juger à peu près de la proportion qui a été observée entre la cendre et le tabac. »

Les mélanges sont exceptionnels à Charleville, où des révocations récentes ont intimidé les débitants. A Sainte-Menehould, au contraire, la fraude est généralisée. A Vitry, le tabac est non seulement mélangé de cendre, mais en plus extrêmement mouillé : il fermente, s’échauffe et prend une odeur désagréable très propre à dégoûter les amateurs.

Lavoisier se demande pourtant si la ferme ne devrait pas reprendre à son compte certaines recettes, notamment celle de Patin : « Le tabac de ce débitant jouit d’une très grande réputation dans la province […] Cette petite portion de cendre qu’on ajoute dans le tabac lui donne un montant particulier qui le fait rechercher des consommateurs : peut-être ne serait-il pas impossible de procurer le même avantage au tabac de la ferme par une mouillade particulière qui se donnerait lors même de la fabrication. » Peu à peu, sur l’importante question de la mouillade qui sera à l’origine de tant de querelles passionnées et de graves accusations, Lavoisier définit une doctrine : il existe une mouillade légitime, pratiquée dans les manufactures et nécessaire à la fabrication :

« Le tabac, dans l’état où il passe à la consommation, est un végétal qui a subi un premier mouvement de fermentation ; or on sait que la fermentation ne peut avoir lieu sans le concours de l’eau. »

La quantité d’eau acceptable est de six livres cinq onces par quintal de tabac râpé, soit 6,3 %. Cette quantité est d’ailleurs remboursée aux débitants par la dix-septième once de tabac que la ferme leur délivre gratuitement pour chaque commande de 16 onces.

Cependant il faut garder le sens de la mesure : « Le tabac, quand il a été humecté, fermente et s’échauffe aisément : il prend une espèce d’odeur aigre […] Je crois qu’en général il faut être extrêmement sobre sur la mouillade et qu’il vaut mieux faire de légers sacrifices que de courir le risque de mécontenter le public. » La mouillade inacceptable est celle que pratiquent les débitants pour augmenter leurs bénéfices. Risquant d’entraîner la « putréfaction » du tabac, elle nuit à la réputation et aux légitimes intérêts de la ferme.

Lavoisier contrôle les débitants de chaque ville et il sait faire preuve d’autorité ; il décide de ceux qui doivent être maintenus ou remplacés et n’hésite pas à destituer les coupables.

A Vitry, Suzanne Regnault, soupçonnée de mélange, lui fait bonne impression : « J’ai trouvé dans cette fille un air de bonne foi et de franchise que je n’ai vu nulle part. Tout Vitry, d’ailleurs, s’intéresse à elle, et c’est un grand point pour un débitant que d’avoir la confiance du public. Si son tabac s’est trouvé mélangé, elle proteste qu’elle n’en a jamais eu de connaissance et que ses soupçons, à cet égard, ne peuvent tomber que sur le râpeur. Monsieur Rougeot s’intéresse vivement à cette débitante : de la manière dont elle m’a parlé, je serais fort tenté de croire que les mélanges ont été faits à son insu. »

A Châlons, il se méfie du receveur qu’il soupçonne d’avoir retiré d’un envoi destiné à Paulze des échantillons de tabac suspect. Il demande la destitution du sieur Marlin : son tabac est composé pour moitié de corps étrangers.

Il est plus tolérant avec la veuve Ducloir : « Quoique la prévarication de cette débitante soit bien prouvée, je crois devoir vous mettre sous les yeux quelques motifs qui pourront vous déterminer à suspendre sa destitution. 1° Elle est veuve d’un ancien capitaine général, et le débit de tabac lui a été donné à titre de récompense. 2° Elle est chargée d’une nombreuse famille et n’a point d’autre ressource pour subsister. 3° Elle est protégée particulièrement par M. d’Auteroche. 4° Elle débite beaucoup de tabac. »

Indépendamment des sentiments humanitaires qui l’animent, il est fort probable que Lavoisier n’a pas été insensible au fait que la veuve Ducloir était protégée par M. d’Auteroche, de l’Académie des Sciences ; que Mme Regnault le fut par M. Rougeot l’un de ses collègues à la ferme, ne lui avait pas non plus échappé…

Chaque jour, il inspecte les brigades de douaniers et s’entretient avec eux. Il revoit le tracé des lignes de démarcation de la douane, les rectifie au besoin pour rendre leur surveillance plus facile. Il a dormi chez le sieur Lannoy, cavalier d’ordre à la résidence d’Heitz l’Evêque, et note : « J’ai éprouvé qu’on s’instruisait beaucoup avec les subalternes lorsqu’on trouvait occasion de les mettre à leur aise. »

Mais la conversation n’a pas été entièrement favorable à son hôte ; quand la question se pose de le nommer au grade de capitaine, Lavoisier répond : « Cet employé est à peu près celui de tous les cavaliers d’ordre qui m’a paru avoir le plus d’éducation, le plus de vue, le plus d’esprit de combinaison et le plus d’activité ; mais je dois vous dire en même temps qu’il n’a pas pour lui les employés du département : ils prétendent qu’il est d’une humeur vive et bouillante, qu’il a trop de fierté dans le caractère et fort peu de liant dans l’esprit, que c’est en général une mauvaise tête et qu’il a même quelque chose de faux dans le caractère.

« Je crains que l’espèce de hauteur qu’il met dans ses procédés, même vis-à-vis des employés supérieurs n’ait beaucoup contribué à les aliéner contre lui, et je crois leur rapport sur son compte beaucoup exagéré. Ce qu’il y a de certain, c’est qu’il se plaint autant d’eux qu’ils se plaignent de lui. Dans ces circonstances, je n’oserais prendre sur moi de vous désigner le sieur Lannoy. »

Ces fonctions de tourneur sont pour lui une extraordinaire occasion de découvrir sur le terrain ce qu’est une organisation administrative, les difficultés pratiques qu’elle pose, d’apprendre à juger les hommes, de se familiariser avec les méthodes du commerce et de l’industrie. Il adresse à Paulze une série de fiches sur les principaux fonctionnaires de la région, et son supérieur peut se louer d’un collaborateur aussi compétent et efficace. Il a un sens aigu de l’organisation, sait adapter les moyens aux objectifs et assigne à chacun la tâche la plus conforme à ses compétences.

En même temps, il continue de recenser les ressources minières du royaume pour le futur Atlas minéralogique de la France qui comportera 230 cartes minéralogiques correspondant exactement aux cartes géographiques ; le budget nécessaire est de 50 000 écus (300 000 livres). Or les crédits et le temps manquent.

Lavoisier propose de réduire le projet à 28 cartes et le budget à 45 000 livres : un groupe de financiers avancerait la somme si le ministre acceptait d’accorder une subvention de 18 000 livres, payable en quatre ans. Mais Bertin n’a pas d’argent, et des intérêts particuliers se mettent en travers.

Guettard, à la séance publique de Pâques de l’Académie des Sciences en 1770, rend hommage à son jeune collaborateur : « La carte minéralogique lui devra un degré de perfection qu’elle n’aurait pas eu si je n’eusse été secondé par une personne aussi dévouée que lui à tout entreprendre. Les observations détaillées sur certains cantons seront même dues à M. Lavoisier seulement ; obligé par son état de voyager pour le bien d’une compagnie à laquelle il est encore attaché, il tient registre des observations qu’il fait dans ses différents voyages. De ce concours, il est déjà résulté plus de seize cartes particulières, dont l’ensemble renferme une assez grande étendue de ce royaume. »

Les péripéties financières, politiques et humaines vont se prolonger pendant les dix années suivantes. L’Atlas géographi-minéralogique de France, qui finira par paraître en 1778, ne comportera que 26 cartes, dont 18 attribuées à Lavoisier.
Entrée à l’Académie

Le 10 mars 1768, la mort de Théodore Baron, connu pour ses recherches sur le borax et le chlorure de potassium, libère une place de chimiste adjoint à l’Académie des Sciences.

Depuis deux ans, Lavoisier figure sur la liste des candidats aux côtés de Baumé, pharmacien ; Demachy, chimiste ; Valmont de Bomare, démonstrateur d’histoire naturelle ; Monnet et Sage, minéralogistes ; Jars, métallurgiste. Ce dernier est son concurrent le plus sérieux : il a dirigé en Bretagne et en Anjou des mines de plomb argentifère, puis, de ses nombreuses missions à l’étranger, a rapporté en France le procédé de préparation du minium.

Jars est soutenu par Buffon, le trésorier, et par le ministre Saint-Florentin. De son côté, Lavoisier peut compter sur les voix des amis de son père, l’astronome Maraldi et Duhamel du Monceau. Il est également soutenu par Bernard de Jussieu et Pierre Joseph Macquer.

« Je contribuai, dit Lalande, l’astronome, à l’élection de Lavoisier, quoique plus jeune et moins connu, par cette considération qu’un jeune homme qui avait du savoir, de l’esprit, de l’activité et que la fortune dispensait d’embrasser une autre profession serait très naturellement utile aux sciences. »

L’élection a lieu le 18 mai 1768. Lavoisier a les premières voix, Jars les secondes ; le choix définitif appartient au ministre et au Roi. La décision est en faveur de Jars, compte tenu du grand service qu’il a rendu à la France, mais on crée pour Lavoisier, à titre provisoire, une place supplémentaire d’adjoint chimiste, étant entendu qu’à la prochaine vacance, il sera nommé officiellement, sans élection.

Son père, ses amis et toute sa famille sont dans la joie. Charles Alexandre Augez de La Voye, un cousin de Limoges, mousquetaire de la garde, lui écrit : « Je m’attendais bien, mon cher ami, de voir couronnés un jour vos travaux littéraires par une place à l’Académie, mais je ne m’attendais pas que ce serait si tôt ; en vérité, mon cher, les jeunes gens ne voudront plus vous reconnaître pour leur confrère, vous gâtez le métier. Quoi ! à l’âge où les autres ne connaissent que le plaisir, la frivolité et la dissipation, vous travaillez assez sérieusement pour être reçu membre de l’Académie des Sciences de Paris ! »

Le mercredi 1er juin 1768, un mois après son entrée à la ferme générale, Lavoisier siège pour la première fois à l’Académie des Sciences. Les lieux lui sont déjà familiers.

Les réunions ont lieu deux fois par semaine, les mercredis et samedis de trois heures à cinq heures, dans la salle Henri II, au premier étage du Louvre. On y accède par l’escalier à gauche de la Tour Carrée, sous la Tour de l’Horloge. Elle est décorée de tapisseries fournies par le mobilier royal et d’une grande toile conventionnelle d’Antoine Coypel, Minerve regardant le portrait de Louis XIV.

Des tribunes réservées au public sont aménagées dans la partie supérieure. A côté, la bibliothèque, un cabinet de physique, un cabinet d’histoire naturelle avec de nombreux squelettes d’animaux.

Lavoisier siège avec les autres adjoints chimistes sur la banquette au fond de la salle, derrière les fauteuils des membres associés, face au président et au directeur. Les pensionnaires, le secrétaire et le trésorier sont sur les côtés.

Il entame officiellement sa carrière de chimiste et songe à un article de l’Encyclopédie où Venel prophétise : « Il est clair que la révolution qui placerait la chimie dans le rang qu’elle mérite, qui la mettrait au moins à côté de la physique calculée, que cette révolution, dis-je, ne peut être opérée que par un chimiste habile, enthousiaste et hardi, qui, se trouvant dans une position favorable, et profitant habilement de quelques circonstances heureuses, saurait réveiller l’attention des savants, d’abord par une ostentation bruyante, par un ton décidé et affirmatif, et ensuite par des raisons, si ses premières armes avaient entamé le préjugé. »(59)

Lavoisier, bien déterminé à réaliser ce programme, remplit au moins la première condition : il se trouve « dans une position favorable ».
Les eaux de l’Yvette

Une des premières études techniques que l’Académie lui confie est un projet d’urbanisme, dû à l’ingénieur Antoine de Parcieux, connu pour ses recherches sur la démographie. Il s’agit, pour alimenter Paris en eau potable, d’amener par un aqueduc les eaux de l’Yvette, petite rivière qui prend sa source près de Longjumeau.

« Vous avez proposé, lui écrit Voltaire, de donner aux maisons de la ville de Paris l’eau qui leur manque et de nous sauver enfin de l’opprobre et du ridicule d’entendre toujours crier : A l’eau ! et de voir des femmes, enfermées dans un cerceau oblong, porter deux seaux d’eau pesant ensemble trente livres à un quatrième étage, auprès d’un privé. Faites-moi l’amitié de me dire combien il y a d’animaux à deux mains et à deux pieds en France. »(60)

L’aqueduc coûterait huit millions, mais le projet répond à un besoin réel : Paris n’est alimenté en eau potable que par la Seine où les porteurs d’eau viennent plonger leurs seaux ; or elle sert aussi d’égout et la qualité de l’eau s’en ressent. Reste à trouver le financement.

Voltaire est sceptique : « L’Hôtel de Ville de Paris n’est pas le Capitole. On ne plaint pas son argent pour avoir un Opéra-Comique, et on le plaindra pour avoir des aqueducs dignes d’Auguste. Je désire passionnément de me tromper ; je voudrais voir la fontaine d’Yvette former un large bassin autour de la statue de Louis XV ; je voudrais que toutes les maisons de Paris eussent de l’eau, comme celles de Londres. »

Le gouvernement hésite en raison du coût élevé de l’opération ; finalement, le projet est écarté au profit de la reconstruction de l’Opéra qui vient de brûler. Voltaire, désabusé, ironise : « Les filles de l’Opéra l’emportent sur les naïades de l’Yvette. »

Antoine de Parcieux meurt à la fin de l’année 1768. Son aqueduc fait aussitôt l’objet de violentes attaques de la part du père Félicien de Saint-Norbert. Lavoisier, chargé d’étudier le dossier, conteste la validité des critiques et déclare à l’Académie que le projet de Parcieux est celui qui réunit le plus d’avantages, « qu’il est à la fois le moins dispendieux, eu égard à la masse d’eau qu’il procure, et le plus digne de la capitale ».

L’état des finances de la Ville ne permet toujours pas de le réaliser.

L’aqueduc de l’Yvette est à l’origine d’un débat sur les méthodes d’analyse chimique. Pour choisir la meilleure qualité d’eau, l’Académie demande une analyse comparative de l’eau des différentes rivières proches de Paris et impose deux méthodes : la mesure de la densité et celle du résidu en sels minéraux après évaporation.

Lavoisier se fait le champion de la technique de l’aréométrie ou mesure des densités, contre celle de l’analyse du résidu après évaporation.

La fiabilité de cette dernière est contestée par Le Roy, professeur de médecine à Montpellier. Selon lui, la distillation ne peut pas fournir une eau pure : toute eau contient une quantité de terre assez importante, unie si intimement à l’eau qu’elle passe presque en totalité au cours de la distillation ; mais une petite quantité de terre se sépare de l’eau et reste dans l’alambic. D’où l’erreur, dit-il, de nombreux savants qui croient que l’eau se transforme en terre au cours de la distillation.

Lavoisier n’est pas loin de penser comme lui : « On peut regarder comme une vérité suffisamment établie que l’eau, réduite en vapeur, enlève avec elle une petite portion des sels qu’elle tenait en dissolution. »

Il ne s’agit pas dans son esprit d’un changement de nature : l’eau ne se transforme pas en sels, en terre, mais d’un changement d’état : sous l’effet de la chaleur, les sels minéraux dissous dans l’eau sont passés de l’état liquide à l’état gazeux.

Quoi qu’il en soit, on ne peut se fier à la technique d’analyse par évaporation.

La mesure de la densité, au contraire, permet des calculs exacts. Il est bien établi que les sels dissous dans l’eau augmentent son poids de façon proportionnelle à leur quantité : cette augmentation de poids est donc le moyen de déterminer la quantité de sels dissous : « En effet, le rapport une fois connu, étant donné deux de ces trois choses, la qualité du sel, la quantité et le poids de l’eau, il sera toujours facile de conclure la troisième. »

L’aréomètre, ou pèse-liqueur de Boyle (aujourd’hui densitomètre), lui permet de mesurer le poids spécifique de l’eau en fonction de la quantité de sels contenue et, par comparaison à l’eau distillée, de dresser des tables de densités en fonction des concentrations. Il utilise déjà cette technique à la ferme générale pour calculer le degré en alcool des boissons alcoolisées et calculer le montant des droits à payer aux bureaux d’octroi.

Il a fait fabriquer différents modèles d’aréomètre en cuivre et en argent. Au sommet, une petite cupule permet de placer des poids(61). Innovation importante, il emploie une graduation en unités décimales : il peut ainsi lire directement la densité de différents échantillons d’eau contenant des quantités connues de trois sels : le sel de Glauber, le sel marin et le sélénite, ou sel gypseux.

Pour connaître la teneur d’un échantillon d’eau en l’un de ces trois sels, il suffit de comparer la valeur de sa densité à celles du tableau. Mais la méthode a ses limites : il faut une température constante, et l’eau ne doit contenir qu’un seul sel. Or la plupart des eaux minérales en contiennent plusieurs.

Lavoisier présente à l’Académie, avant même d’y être reçu, le 23 mars 1768, le résultat de ses recherches sur les aréomètres et de cent soixante mesures densimétriques.

Le 20 décembre, le secrétaire de l’Académie paraphe son mémoire(62), dans lequel il fait pour la première fois une place aux idées sociales à la mode : les eaux médicinales ont leur utilité, mais il est beaucoup plus important d’étudier les eaux potables : « Ce sont d’elles, en effet, que dépendent la force et la santé des citoyens, et si les premières ont quelquefois rappelé à la vie quelques têtes précieuses à l’État, ces dernières, en rétablissant continuellement l’ordre et l’équilibre dans l’économie animale, en conservent tous les jours un beaucoup plus grand nombre. L’examen des eaux proprement minérales n’intéresse donc qu’une petite portion languissante de la société. Celui des eaux communes intéresse la société tout entière et principalement cette partie active dont les bras sont, en même temps, et la force et la richesse d’un État. » Logique avec lui-même, il se consacrera dorénavant à l’étude des eaux de boisson à l’usage des Parisiens.
La transmutation de l'eau en terre

La thèse de Le Roy est en désaccord avec les observations des anciens auteurs comme avec les travaux récents. Beaucoup admettent la possibilité d’une transmutation de l’eau en terre qui expliquerait un phénomène mystérieux : le fait que des plantes et des arbres poussent dans l’eau sans apport de terre. Or la terre est, croit-on, nécessaire aux plantes ; il faut donc admettre qu’il y a eu transmutation.

Van Helmont a formulé le premier cette idée, plus d’un siècle auparavant. Ce médecin bruxellois a planté un saule de cinq livres dans un récipient empli de 200 livres de terre, recouvert d’un couvercle perforé et, pendant cinq ans, a arrosé la terre d’eau de pluie. Au terme de l’expérience, le saule pèse 169 livres 3 onces. Comme le poids de la terre est resté constant, que l’arbre n’a été arrosé que par de l’eau de pluie, le supplément de poids n’a pu venir, croit-il, que de la transformation de l’eau en terre.

La même expérience avec des courges, des concombres, des citrouilles, des oignons de jacinthe, de la menthe, des graines de chènevis et d’avoine donne toujours les mêmes résultats.

D’ailleurs Boyle, Boërhaave, Geoffroy et Margraff ont observé qu’une même quantité d’eau, soumise à des distillations répétées, laissait à chaque fois une notable quantité de terre dans l’alambic. Lavoisier en vient à se demander si ses analyses d’eaux minérales faites par rapport à un échantillon standard d’eau distillée sont toujours valides.

Il distille alors de façon répétée un même échantillon d’eau et compare les résultats avec de l’eau de pluie. De deux choses l’une : ou bien la terre, d’une origine extérieure à l’eau, sera progressivement éliminée par des distillations successives ; ou bien il y a transmutation continue de l’eau en terre, et chaque distillation produira le même poids de terre. Au fur et à mesure des distillations, la densité et le résidu diminuent : il n’y a donc pas de transmutation et le résidu vient nécessairement de la cornue elle-même ; car la soude ou la potasse qui entrent dans la fabrication du verre sont éminemment solubles.

Pour démontrer que le verre de la cornue s’est dissous, il fait bouillir 3 livres d’eau de pluie (1 917 g) dans un pélican, alambic de verre dont la partie supérieure, rétrécie, présente deux anses creuses recourbées qui s’ouvrent dans la base élargie, rappelant la forme de l’oiseau. La vapeur se condense dans la partie haute du vase plus froid et reflue par les anses vers la base.

Après cent jours d’ébullition, le pélican contient un résidu terreux dont le poids est égal à la perte de poids du vase.

Lavoisier en conclut que l’eau ne se change pas en terre, mais que l’ébullition prolongée attaque le verre et en dissout une partie.

Il n’est pourtant pas arrivé à ce résultat de façon aussi simple qu’il le dit. Certes, il a pesé soigneusement tous les éléments de l’expérience et fait le bilan des entrées et des sorties ; le poids total du vase et du contenu n’a pas changé, mais la perte de poids du vase est supérieure de 12,5 grains au poids du résidu.

Que sont devenus les 12,5 grains manquant ? Il pense qu’ils sont restés dans l’eau résiduelle du pélican, sous forme de sels en solution. De fait, la densité de cette eau est augmentée et l’aréomètre montre qu’elle contient 15,5 grains de sels. A l’évaporation, c’est exactement le poids du résidu.

Mais, nouveau problème, d’où viennent les trois grains supplémentaires ? Un esprit ordinaire penserait qu’une partie de l’eau s’est convertie en terre. « Lavoisier, au contraire, passe outre ; pour lui, cette augmentation de trois grains ne prouve rien : c’est quelque accident de l’expérience ; et dans la hardiesse de ce jugement, on le trouve tel qu’il sera toujours, saisissant le fond des choses par un instinct merveilleux, et jamais ne s’arrêtant à ces détails accidentels dans lesquels un esprit médiocre ne manque pas de s’égarer. »

Malgré les imperfections du protocole expérimental et l’audace des interprétations, il a pour la première fois utilisé une méthode scientifique et défini une composition chimique à partir de critères pondéraux. Tout repose sur le principe de conservation de la matière : rien ne se perd, rien ne se crée ; s’il n’est pas l’auteur du principe, il est le premier à l’appliquer de façon systématique. C’est parce qu’il croit en sa valeur absolue et universelle qu’il parvient à trouver la vraie signification des expériences qu’il mène, même quand leurs résultats sont décevants ou trompeurs.

Le 14 novembre 1770, à la rentrée publique de la Saint-Martin, il lit à l’Académie le mémoire qui rapporte les essais sur la nature de l’eau. Il a démontré plusieurs points : l’eau ne se transforme pas en terre ; le résidu observé après distillation prolongée vient du verre du récipient ; l’eau de pluie contient à peine un vingtième de grain de sel marin par livre : elle est donc pure ; de même est pure une eau de fontaine ou de Seine distillée deux fois dans un alambic de métal.

L’Académie ne publie les mémoires qu’avec deux ou trois ans de retard ; mais Lavoisier est pressé. Il s’entend avec l’abbé Rozier qui lance un nouveau journal, Les Observations sur la Physique, sur l’Histoire Naturelle et sur les Arts. Dans le premier numéro de juillet 1771 figure une dissertation de Bengt Ferner, savant suédois qui croit à la transmutation de l’eau en terre. Une note en bas de page attire l’attention sur la récente communication de Lavoisier.

Le deuxième numéro publie un résumé du fameux mémoire, soulignant que « le style clair et précis de M. Lavoisier, la façon naturelle dont il présente ses idées, sa grande puissance de description, tout concourt à fixer fermement les faits principaux dans la mémoire ».

« L’affaire de la transmutation de l’eau en terre est le premier exemple de la méthode expérimentale et théorique qui est au cœur de la révolution chimique. » Dorénavant, Lavoisier va faire reposer toutes ses démonstrations sur l’emploi de la balance et le contrôle pondéral des entrées et des sorties.
Les travaux de l’Académie

À l’Académie des Sciences, on ne tarde pas à le remarquer. Comme il fait partie des jeunes, qu’il est plein de zèle et rédige facilement, on lui confie toutes sortes de dossiers. Ainsi fournit-il avec une belle régularité des rapports sur les pompes anti-méphitiques, les gaz des fosses d’aisances, le charbon de tourbe et bien d’autres sujets d’intérêt inégal.

Spallanzani prétend que les têtes d’escargots repoussent une fois coupées. Voltaire le dit aussi : « Ils marchent, ils grimpent à un mur, ils allongent le cou ; mais il n’y a nulle apparence de tête, excepté à une seule. Voilà deux prodiges bien avérés : des animaux qui vivent sans tête, des animaux qui reproduisent une tête. » Lavoisier s’y essaye à son tour : trois sur sept de ses sujets meurent ; deux refusent de sortir de leur coquille ; finalement un seul reprend des mouvements normaux en apparence.

L’Avant-Coureur amplifie la nouvelle : « M. Lavoisier a fait voir à l’Académie royale des Sciences dont il est membre un limaçon à qui il a coupé la tête lui-même, qu’il a gardé et observé très soigneusement, et qui a repris une nouvelle tête, tout à fait semblable à la première, excepté qu’elle n’est point encore de la même couleur que le reste du corps, comme était la première. »

Un peu embarrassé par cette publicité tapageuse, Lavoisier écrit au journal pour dire que l’expérience n’est pas terminée et, au bout de trois mois, annonce que la tête repousse partiellement. Mais le débat se poursuit : Valmont de Bomare affirme que les têtes ne repoussent pas. Finalement, Spallanzani met tout le monde d’accord en disant que les différences de techniques et de races d’escargots expliquent ces résultats divergents.

Survient un autre sujet d’étude : les habitants de Lucé, petite ville du Maine, ont vu et entendu tomber du ciel une pierre après un très fort coup de tonnerre. Saisis de frayeur, ils ont commencé par prendre la fuite, mais la curiosité a été plus forte. La pierre, à demi enfoncée dans la terre, est si chaude et si brûlante qu’il est impossible de la toucher ; elle est de forme triangulaire, de couleur noire, et pèse sept livres et demie. Le curé de la paroisse, l’abbé Bachelay, en prélève un morceau et l’envoie à l’Académie des Sciences.

L’analyse révèle 8,5 % de soufre, 36 % de fer et 55,5 % de terre vitrifiable ; l’Académie conclut : « La pierre ne doit point son origine au tonnerre, elle n’est point tombée du ciel, elle n’a pas été formée non plus par des matières minérales mises en fusion par le feu du tonnerre : cette pierre n’est autre chose qu’une espèce de grès pyriteux qui n’a rien de particulier. » C’est seulement à la fin du siècle qu’on admettra l’existence des météorites : les paysans avaient raison contre les académiciens.

Pendant l’été 1769, au retour d’une longue tournée d’inspection dans la région de Châlons pour la commission du tabac, Lavoisier apprend la mort subite de Jars, le 10 août. Il lui succède à l’Académie, mais ses missions sont toujours aussi décousues.

On lui confie le dossier de la baguette divinatoire, baguette de coudrier en forme de fourche qui permet de déceler sources et filons métalliques. Certains savants admettent la réalité du phénomène et l’attribuent à l’action de corpuscules émanant de l’eau et des métaux. L’Église condamne cette pratique démoniaque.

Macquer invite Lavoisier dans sa gentilhommière près du Bourget pour contrôler les talents d’un sourcier recommandé par le duc d’Ayen. Après souper, ils l’emmènent la nuit dans un bois bordé d’un côté par une pièce d’eau, et de l’autre par un ruisseau. Le sourcier ne trouve pas d’eau, et Lavoisier de conclure :

« Le talent de deviner les eaux n’est pas, à beaucoup près, aussi merveilleux qu’on le croit communément. Il y a de l’eau presque partout, et il est rare qu’on creuse un puits sans en rencontrer. Il n’y a donc rien que de très naturel dans les faits qu’on rapporte et auxquels on serait tenté d’abord d’attacher une grande importance ; comme cette baguette tourne quelquefois par des mouvements involontaires de la part de celui qui la tient, il est possible que quelques personnes de bonne foi aient été trompées et aient attribué à une cause extérieure un effet qui ne dépendait que d’elles-mêmes. »

Un autre phénomène étonnant fait les délices des journaux : un enfant de Montélimar a, dit-on, la faculté de voir l’eau à travers le sol et les rochers : on l’appelle l’enfant hydroscope. Lavoisier s’indigne : « La philosophie ne peut s’empêcher de gémir de voir que, dans un siècle éclairé, des personnes que leur état, leurs connaissances et leur réputation élèvent au-dessus du vulgaire renouvellent dans le public de vieilles erreurs dont l’absurdité est reconnue depuis longtemps, et contre lesquelles les vrais savants n’ont jamais cessé de réclamer. »

Il refuse de faire venir à Paris l’enfant : ce serait donner à l’affaire une apparence de crédibilité qui déshonorerait l’Académie.

Tous les ministres envoient des dossiers. Le lieutenant général de police, Sartine, demande un avis sur les dangers éventuels des feux d’artifice utilisant, à la place de poudre, l’hydrogène, ce nouveau gaz qu’un savant anglais, Cavendish, vient de découvrir et qu’il a baptisé « air inflammable ».

Lavoisier est expert en la matière : il a déposé à l’Académie en 1768 des plis cachetés pour protéger ses formules personnelles de fusées colorées en bleu et en jaune. Le bleu est obtenu avec un mélange de zinc, soufre, salpêtre et charbon ; le jaune, avec un mélange de sodium et de salpêtre.

« A tout prendre, répond-il, on ne peut nier que le nouvel art que le sieur Ruggieri se propose d’exercer ne puisse exposer les ouvriers qui y travailleront à quelque danger, surtout dans le commencement ; mais en supposant qu’ils prennent les précautions qu’il indique, les dangers résultant de l’usage de l’air inflammable seraient toujours moins grands que ceux auxquels les expose l’usage de la poudre. »

Le ministre de la Marine le consulte sur la qualité de différents produits coloniaux : l’indigo de Cayenne est meilleur colorant que celui de Saint-Domingue mais inférieur à celui du Guatemala.

Quant aux clous de girofle de Cayenne, ils sont séduisants à l’œil et tout à fait propres à la cuisine : « Ils peuvent soutenir, sous ce point de vue, la concurrence de ceux de Hollande, puisque des épiciers droguistes, très instruits dans ce genre de commerce, les ont même jugés préférables. »

L’expert est en l’occurrence son ami Pluvinet, le pharmacien de la rue des Lombards, chez qui il se fournit en réactifs de laboratoire.

La liste des sujets soumis aux académiciens est sans limites : l’art du tapissier et celui de la lingère, la théorie des couleurs, la construction des cheminées, la machine à remonter les bateaux, la fabrication des fromages, la gravure des blasons, la râpe à tabac, la fabrication du papier de Hollande, le fard pour les joues…

Lavoisier est toujours disponible : « L’Académie des Sciences, dit-il, serait tentée de croire que rien de ce qui a rapport aux arts et de ce qui peut intéresser la société n’est étranger pour elle, et c’est sous ce point de vue qu’elle s’occupe quelquefois d’objets qui pourraient paraître, au premier coup d’œil, futiles et de peu d’importance. »

En fait, elle accomplit sa mission : à l’État, elle donne des avis techniques sur les questions d’intérêt général comme l’urbanisme, l’équipement, la marine, la guerre ; au service du public, elle aide les savants et les artisans à faire reconnaître leurs inventions et à les protéger.

Elle est amenée parfois à prendre parti, à travers ses analyses techniques, dans des querelles d’intérêt opposant des projets industriels concurrents.

Ainsi, le débat sur les eaux de l’Yvette reprend en 1771 : Auxiron propose d’alimenter Paris non plus par un aqueduc, mais par un système de pompes actionnées par quatre machines à vapeur.

Lavoisier fait alors une étude systématique des machines qui existent en France ; celle de Bois-Bossu, en Hainaut, décrite par l’Encyclopédie ; celle de Montrelais, près d’Ingrandes, sur la Loire ; celle d’Anzin, près de Valenciennes. Il calcule leur puissance, leur consommation de charbon et la pollution qu’elles occasionnent.

Pour approvisionner Paris, il faut prévoir sept machines à feu d’un prix unitaire de 120 000 livres, une tour de 110 pieds de haut pour la distribution de l’eau, et 33 employés pour alimenter jour et nuit les chaudières en charbon.

Le coût de fonctionnement annuel peut varier de 200 à 600 000 livres selon la hauteur à laquelle on prévoit d’élever l’eau et la quantité d’eau à fournir. Mais la dépense doit être renouvelée chaque année, alors que dans le projet de Parcieux on ne la fait qu’une fois. Par ailleurs, il n’est pas certain que les basses eaux, les glaces et les inondations permettent, en toute saison, d’acheminer le charbon par voie fluviale.

Enfin, et c’est l’hygiéniste qui parle, la fumée épaisse que répandra continuellement sur Paris la combustion d’une masse aussi énorme de charbon de terre ne manquera pas d’incommoder les habitants : « On a vu que, dans la supposition la plus faible, la consommation serait au moins de 16 milliers en vingt-quatre heures : or, quand même la quantité considérable de soufre, d’alcali volatil et d’huile empyreumatique qui s’exhalera continuellement dans l’air, et qui se mêlera avec l’atmosphère de la ville, ne serait pas malfaisante, il est au moins certain qu’elle sera d’une odeur très désagréable. »

Il s’interdit toutefois de conclure et se contente de mettre en parallèle les projets de Parcieux et d’Auxiron, mais on voit bien de quel côté vont ses sympathies.

Finalement le canal de l’Yvette ne sera pas construit : c’est le Premier Empire qui créera celui de l’Ourcq.

Les académiciens, fonctionnaires attentifs à aider inventeurs et entrepreneurs, jouent, on le voit, un rôle important dans l’industrialisation de la France : c’est grâce à leur approbation technique que les projets auront accès à l’une des filières de financement ou de réalisation, le Bureau de Commerce, les manufactures royales des Gobelins, de Saint-Gobain, de Sèvres.

Lavoisier est surtout familier de cet aspect des activités foisonnantes de l’Académie : il ne participe pas encore aux grands débats de recherche fondamentale des commissions spécialisées. Il est à la fois trop jeune et trop souvent absent de Paris, obligé de se rendre régulièrement en Picardie et en Champagne pour la ferme générale.
Le mariage

Lors de ses séjours à Paris, il rencontre dans le salon de son directeur, Jacques Paulze, des hommes en vue : Jussieu, Malesherbes, Trudaine de Montigny, l’abbé Raynal, ami de Necker, que Paulze a aidé à écrire l’Histoire philosophique et politique des établissements et du commerce des Européens dans les deux Indes, et, naturellement, nombre de fermiers généraux.

Ceux-ci occupent dans la société une place à part. Issus de familles de financiers, de marchands ou de robins, ils côtoient les grands du royaume, ont de belles demeures à la ville et à la campagne : leur goût, leur élégance, leur luxe les éloignent du peuple mais ils ne sont pas non plus intégrés à l’aristocratie. Le monde politique ne les aime pas davantage : « Bientôt, il ne restera plus que les fermiers généraux et leurs autres rivaux de la finance qui puissent soutenir de leur crédit un gouvernement obéré de dettes, sans crédit comme sans ressources et, du moment où ils le soutiendront, ils arriveront à le dominer. »

Lavoisier va découvrir peu à peu ce milieu lors des séances de travail à l’Hôtel-des-Fermes, rue de Grenelle-Saint-Honoré, à l’Hôtel de Longueville, place du Carrousel, où siège l’administration des tabacs, à l’Hôtel de Bretonvilliers, dans l’île Saint-Louis.

Paulze vient de perdre sa femme, Claudine Thoynet, nièce de l’abbé Terray, actuel contrôleur général des Finances.

De sa parenté avec le pouvoir, elle tirait une certaine vanité. Revenant un jour d’une terre de famille située dans les environs de Genève et passant par Ferney, elle avait fait prévenir Voltaire qu’elle souhaitait le rencontrer. L’irascible vieillard l’avait fait éconduire : « Répondez à Mme Paulze qu’il ne me reste plus qu’une seule dent, et que je la garde contre son oncle. »

Leur fille unique, Marie-Anne Pierrette, née en 1758, est élevée dans un couvent de Montbrison. Paulze l’en retire et lui confie la charge de tenir sa maison. Elle a treize ans, les yeux très bleus, les cheveux bruns, le teint frais et la bouche petite ; déjà très féminine, elle remplit son rôle avec charme et autorité.

Lavoisier, que ses études et ses voyages ont peu familiarisé avec le commerce des femmes du monde, se sent plus à l’aise en compagnie de la jeune fille : il lui parle de géologie, de chimie ou d’astronomie, lui raconte ses voyages ; elle l’écoute avec intérêt et admiration et lui joue quelques airs à la harpe ou au clavecin. Il se rappelle avoir étudié l’harmonie et disserte doctement sur les qualités de la musique et de l’interprète. Les soirées passent gaiement dans l’intimité de ce foyer animé et chaleureux.

De petits jeux de société sont l’occasion d’aimables badinages. Le Jeu de la bonne fortune se pratique à l’aide d’une boîte carrée dont le fond comporte une série d’inscriptions en cercle : l’amour, les dents, le sabot, le cœur, le lacet, le lit, le coq, la carte ; au centre, un petit ange de carton dissimulant un aimant tourne sur un pivot et désigne du doigt l’un ou l’autre mot. Tour à tour, les joueurs illustrent de commentaires malicieux le mot choisi par le hasard.

Avec les Oracles merveilleux et la Boussole de l’amour, les règles du jeu sont les mêmes ; quand on connaît les lois du magnétisme, il est facile d’amener en face de l’aiguille le mot choisi en tournant la boîte dans le sens désiré. C’est une façon discrète d’encourager le destin et d’adresser des messages galants ou plaisants à son partenaire.(63)

Avant que Lavoisier n’ait pu s’interroger sur la nature du sentiment qui naît entre eux, un incident bouscule le cours des choses. L’abbé Terray en est la cause. « C’était un être fort extraordinaire que cet abbé Terray, et heureusement d’une espèce rare. Son extérieur était dur, sinistre et même effrayant : une grande taille voûtée, une figure sombre, l’œil hagard, le regard en dessous, avec indice de fausseté et de perfidie, les manières disgracieuses, un ton grossier, une conversation sèche, pas d’épanouissement de l’âme, point de confiance, jugeant toute l’espèce humaine défavorablement, parce qu’il la jugeait d’après lui. »

Il est pourtant sous le charme de la baronne de La Garde qui veut à toute force marier son frère, le comte d’Amerval, à Marie-Anne. L’abbé Terray fait pression sur Paulze qui, au risque de compromettre sa position, répond :

« Lorsque vous m’avez parlé, mon cher oncle, du mariage de ma fille, je n’ai regardé ce projet que comme fort éloigné, et j’ai dû penser qu’il serait assorti par l’âge, le caractère, la fortune et les autres convenances : je ne trouve aucun de ces avantages.

« M. d’Amerval a cinquante ans, ma fille n’en a que treize ; il n’a pas mille cinq cents francs de rente, et ma fille, sans être riche, dès ce moment peut en apporter le double à son mari ; son caractère ne vous est pas connu, mais il ne peut convenir à ma fille, ni à vous, ni à moi ; j’ai encore là-dessus des renseignements certains. Ma fille a pour lui une aversion décidée, je ne lui ferai certainement pas violence. »

Irrité, l’abbé Terray menace Paulze de lui retirer la direction du département du tabac. Michel Bouret, l’un des trois frères entrés à la ferme grâce à la protection de Mme de Pompadour (enrichi par des spéculations sur les blés, il a dépensé en folies coûteuses quarante-deux millions de livres), intercède auprès du terrible abbé : « Je suis fâché qu’il vous ait déplu, mais sa conduite vous plaira aux fermes, et ses talents vous mettront en état de faire un bon bail ; il est le seul homme en état de rétablir l’ordre dans différentes parties des fermes. »

Paulze conserve son poste mais, craignant une nouvelle offensive de son oncle, décide de la devancer. Lavoisier, son jeune et brillant collaborateur, lui paraît un gendre idéal. Âgé de vingt-huit ans, de bonne taille, il a de la fortune et un physique agréable ; manifestement, il ne déplaît pas à Marie-Anne, de quatorze ans sa cadette. Pressenti, celui-ci voit tous les attraits de ce mariage flatteur et accepte sans hésiter.

L’abbé Terray se montre beau joueur et assiste à la signature du contrat, le 4 décembre 1771. Marie-Anne apporte en dot 80 000 livres, 20 000 immédiatement versées, le solde devant l’être en six ans ; Lavoisier apporte les 170 000 livres de sa fortune personnelle, 250 000 en avance d’hoirie de son père et 50 000 promises par sa tante Punctis à sa mort. Il est donc beaucoup plus riche qu’elle ; mais il a un million de livres de dettes, car il détient maintenant la moitié d’une part de fermier général qui lui a coûté 780 000 livres. Après paiement des intérêts des emprunts, son revenu annuel est d’environ 20 000 livres (4 millions de francs 1993), somme qui permet au jeune ménage de vivre très confortablement.

On remarque à la réception un autre ministre, Bertin ; le lieutenant général de police, Sartine ; un intendant des Finances, Trudaine de Montigny ; un conseiller de la Chambre des Comptes, Demars ; un maître des Requêtes ; plusieurs fermiers généraux : Bouret, Douet, Grimod de La Reynière, Dangers-Bagneux, Faventines, Baudon, Tronchin, Puissant, Gigaut de Crisenoy, Delahante, Didelot ; plusieurs académiciens : d’Alembert, Cassini et Jussieu ; la duchesse de Mortemart, la marquise d’Asfeld, la comtesse d’Amerval, Mme de Chavigny, Mme de Rozière.

Le mariage religieux a lieu le 16 décembre 1771 dans la chapelle de l’Hôtel des Finances, rue Neuve-des-Petits-Champs. La cérémonie, très intime, est célébrée par le curé de Saint-Roch, en présence des parents et témoins : pour la mariée, l’abbé Terray et son frère, Terray de Rozière ; pour le marié, Charles Martin Husson, conseiller honoraire au Parlement de Paris, et Jacques Delahante, fermier général.

Les jeunes époux vont habiter rue Neuve-des-Bons-Enfants dans la maison, proche du Jardin du Palais-Royal, achetée pour eux par Lavoisier père.
Les premiers maîtres à penser

Au moment où il entre dans ce milieu de financiers et de grands commis de l’État, Lavoisier en adopte volontiers les idées politiques et économiques. Pour ces partisans du système mercantile, la formation des richesses est basée sur l’argent et sur l’État-Providence. L’enrichissement de la nation provient de l’excédent de la balance commerciale. Il faut donc limiter les importations en imposant des taxes élevées aux produits étrangers, stimuler la production et l’exportation des produits nationaux par des aides financières, créer des manufactures d’État.

Ainsi procédait Colbert, un siècle plus tôt.

Ces thèses protectionnistes sont défendues par Véron de Forbonnais, collaborateur de l’abbé Terray et ami de Jacques Paulze. Lavoisier possède ses deux ouvrages essentiels, les Éléments du commerce, de 1754, et les Recherches et considérations sur les finances, de 1758, écrits avant que les physiocrates n’aient rien publié. Treize ans plus tard, Forbonnais reprend les mêmes thèses inchangées dans les Principes et observations économiques.

« Les peuples ne s’enrichissent que de ce que les autres perdent ; l’industrie nationale doit être protégée contre la concurrence étrangère : en achetant des produits manufacturés au-dehors, l’État perd la valeur de l’acquisition de ces produits, la valeur des salaires qu’auraient gagnés les ouvriers nationaux, les ressources que le prince aurait tirées de l’accroissement de bien-être que ces salaires auraient amené, le bénéfice que la circulation de toutes les valeurs perdues aurait procuré aux divers citoyens. »

En matière d’impôts, Forbonnais est favorable à une répartition des charges publiques proportionnelle à la fortune de chacun ; il est hostile à la taille, qui décourage les bourgeois aisés de mettre en valeur leurs terres ; il recommande l’impôt indirect de préférence à l’impôt direct, mais souhaite que le coût de sa perception soit allégé.

Des thèses de Forbonnais, Lavoisier retient des principes de calcul économique : la consommation est le reflet exact de la production ; la production permet de calculer la valeur du capital investi ; dans un bilan entrées-sorties, on peut assimiler toutes les productions de la terre à celle d’un unique producteur. La terre ne produit que par le travail et le propriétaire est obligé de distribuer une partie de sa production en échange de ce travail. « Ce qui lui reste de denrées, après avoir payé ceux qui l’ont aidé à produire, constitue son revenu ou son produit net. »

A ce moment, il est fort éloigné des thèses des physiocrates. Il n’a pas encore rencontré deux hommes qui vont jouer un rôle décisif dans sa formation d’économiste : Dupont et Turgot. Il défend les idées simples qui courent les salons de la bourgeoisie financière ; on s’y montre dirigiste, favorable aux protections douanières, au contrôle des prix, à la gestion rigoureuse de la masse monétaire.

Il a pris goût à l’étude des phénomènes économiques et lit en octobre 1772 les Essais sur le commerce de David Hume, philosophe, historien et économiste écossais que Paris apprécie.

Ce gros homme plein de finesse a étudié l’économie politique non pas en marchand mais en philosophe et publié avant les physiocrates des textes importants sur le commerce, la monnaie et les taux d’intérêt. Lavoisier les étudie avec attention, la plume à la main, et remplit 70 fiches de lecture. Il découvre que Hume s’est affranchi des préjugés de l’école mercantile : pour lui, la puissance du souverain et le bonheur de l’État sont inséparables du commerce et des manufactures. « Les richesses réelles et la force véritable des États consistent dans les amas de grains, les magasins de draps et les approvisionnements d’armes et de munitions. »

Un royaume qui développe ses échanges avec l’étranger encourage ses industries et produit plus de marchandises de luxe que celui qui vit en autarcie ; il est par conséquent plus riche, plus puissant et plus heureux. Ce sont les arts du luxe qui ont donné naissance à la classe des industriels et des commerçants, et créé ainsi une bourgeoisie capable de faire prévaloir des réformes contre l’aristocratie.

Hume n’accepte pas la loi d’airain de la balance du commerce : « Il est aussi impossible, écrit-il, qu’un royaume peuplé et industrieux demeure sans espèces qu’il l’est de voir tarir nos sources, nos ruisseaux et nos rivières. » Le profit de l’un ne fait pas nécessairement le malheur de l’autre : un pays a plus d’intérêt à être entouré de nations riches que de nations pauvres, de la même façon que l’on fait de meilleures affaires avec un homme riche qu’avec un homme sans ressources.

Il préfère les impôts indirects, car les contribuables les paient sans s’en apercevoir, à condition de ne pas dépasser un certain seuil : « Un moment arrive où l’augmentation du chiffre de l’impôt diminue la recette au lieu de l’accroître. » Au contact de Hume, Lavoisier se familiarise avec une pensée à la fois mercantile et libérale : tout en maintenant la légitimité d’un certain protectionnisme, Hume ouvre la voie libérale qu’empruntera son ami Adam Smith.

Une des notes de lecture de Lavoisier, intitulée Population, traduit une première réflexion sur le lien entre la création de richesse et les conditions socio-économiques qui la favorisent : « Lorsque je parcours le dénombrement de la France, je n’y vois que des sommes additionnées les unes aux autres : elles ne me présentent aucune idée. Je voudrais qu’on me dît : dans telle province, la lieue carrée de terrain comprend tant d’habitants ; dans telle autre, elle n’en comprend que tant ; le genre de culture est ici la cause de la différence ; là, c’est la fertilité du sol ; là, c’est la contrebande qui dévaste la campagne ; là, c’est la surcharge des impôts qui éloigne le cultivateur et lui fait quitter sa charrue. »
L’Éloge de Colbert

L’Académie française a mis au concours pour 1772 un Éloge de Colbert. Elle demandait encore dix ans plus tôt des Éloges de Sully, le modèle des physiocrates et des partisans du libéralisme ; en choisissant Colbert, elle se rallie à une politique interventionniste favorable à une administration forte, une réglementation de la vie économique et un encouragement au développement industriel.

Lavoisier, comme tout le milieu des financiers, y est tout acquis et décide de concourir. Il entame sa rédaction par une peinture de la situation en France à l’époque de Colbert, mais c’est un artifice littéraire car son tableau a des couleurs actuelles en 1771. Il décrit l’augmentation incessante des impôts, la rigueur de leur perception, les emprisonnements, les exécutions ; les emprunts ruineux ; les créations incessantes de taxes et d’impôts nouveaux ; les pensions payées avec retard ; les dettes qui s’accumulent ; les dépenses de la maison du Roi qui augmentent de jour en jour ; la comptabilité des trésoriers en retard de quatre ou cinq ans. « Enfin, de toutes parts règne une déprédation incroyable dans les finances et dans les affaires. »

Il exprime l’indignation des grands commis qui voient la mauvaise situation économique de la France, ses conséquences financières, fiscales et sociales. Il met dans la bouche de Colbert les principes de bonne administration qui sont les siens propres : la prospérité d’une nation est un équilibre fragile ; l’homme d’État, pour la préserver, doit avoir deux objectifs : l’augmentation de la population et la santé du commerce pour résorber l’excédent de numéraire qui risque d’étouffer l’industrie.

En pratique, il propose les recettes de Forbonnais : interdire l’exportation des grains pour faire baisser les prix et accroître la consommation ; augmenter les réserves du Trésor royal pour réduire les surplus monétaires ; freiner l’inflation en provoquant la baisse des prix et la réduction des coûts de main-d’œuvre.

La richesse de l’État ne repose donc pas sur ses réserves monétaires ; il est inutile de faire des efforts pour attirer l’argent de l’étranger. La monnaie est un fluide dont les mouvements aboutissent nécessairement à un état d’équilibre. « Si par quelque artifice on parvient à retarder sa marche, à l’accumuler au-delà de sa hauteur naturelle dans quelque partie de l’Europe, l’État qui en regorge en est puni lui-même par l’augmentation des mains-d’œuvre de toute espèce. Le renchérissement nécessaire de ses productions, de ses denrées, en arrête l’exportation. Son industrie, son commerce languit, jusqu’à ce que, par des canaux insensibles, tout le trop-plein se soit écoulé. »

Lavoisier résume sa pensée par une démonstration inspirée de la physique : « L’argent attire les denrées et les denrées attirent l’argent, c’est-à-dire par exemple que si nous considérons deux États voisins, isolés comme deux particuliers, dont l’un eût tout l’argent, l’autre toutes les denrées, en peu de temps un niveau nécessaire s’établira entre eux, et chacun aura à peu près la moitié de l’argent et la moitié des denrées. Ce niveau, que l’ordre physique des choses, ne permet pas de troubler, existe à peu de chose près dans tous les États de l’Europe. »

Il exprime là sa foi constante dans la loi de la conservation de la matière, condition du bilan équilibré des entrées et des sorties. Est-il conscient du caractère simpliste et conservateur de ses conceptions économiques ? En tout cas, il ne termine pas son manuscrit et renonce à concourir.

On peut penser que c’est pour laisser le champ libre à un autre concurrent soutenu par l’abbé Terray, l’abbé Raynal, Paulze et la ferme générale : Jacques Necker.
Un banquier tenté par la politique

Ce Genevois est arrivé à Paris en 1747. D’abord simple commis aux écritures à la banque Isaac Vernet, il acquiert bientôt une part dans la banque Thélusson et Necker qui, en moins de dix ans, devient l’une des plus importantes de Paris. Ses méthodes sont efficaces, parfois à la limite des règles admises.

Ainsi finance-t-il en 1762 une spéculation sur les annuités anglaises, dévaluées en France pendant la guerre de Sept Ans. La paix signée, les cours remontent et l’informateur de Necker, Sainte-Foy, réclame sa quote-part. Necker répond qu’il n’a pas exécuté l’opération et empoche seul la totalité du bénéfice : 1 800 000 livres.

Les effets publics émis au Canada par les agents français ont perdu 80 % de leur valeur. Necker, avec l’aide de Choiseul et de l’abbé Terray, en achète au rabais une grande quantité qu’il envoie à Londres et se fait rembourser à leur valeur nominale comme biens anglais, en vertu du traité de 1763.

En 1764, la banque Thélusson et Necker réalise des gains importants dans le commerce des blés ; on la trouve, aux côtés de l’abbé Terray, parmi les bailleurs de fonds du Pacte de famine, spéculation sur les blés et les farines.

La banque possède aussi des actions de la Compagnie des Indes orientales dont la situation est désastreuse ; son empire anéanti, ses comptoirs et ses vaisseaux détruits, elle a 60 millions de dettes ; on envisage sa liquidation. Les administrateurs, notamment Jacques Paulze, l’abbé Raynal, Valdec de Lessart et l’abbé Terray, font appel à Necker comme syndic. Grâce à lui, la Compagnie obtient du roi le droit de diriger seule ses affaires. En quatre ans, les dettes sont liquidées, les établissements et les vaisseaux reconstruits, et le commerce a repris comme aux plus beaux jours.

Necker a gagné beaucoup d’argent, car sa banque a servi d’intermédiaire avec la banque Bourdieu et Chollet de Londres. En juin 1768, Louis XV veut rétablir la tutelle du gouvernement sur la Compagnie des Indes. Necker prend sa défense : « C’est cette Compagnie qui a formé tous les établissements de l’Inde ; c’est elle qui a changé deux îles incultes et désertes en deux îles commerçantes et cultivées [les Îles de France et Bourbon] ; c’est elle qui a élevé la ville de Pondichéry et tous ces établissements florissants qui excitaient l’envie des autres nations avant la dernière guerre ; c’est cette Compagnie qui a, pour ainsi dire, créé la ville de Lorient. »

En 1772, nommé ministre-résident de la République de Genève à Paris, sous condition de n’avoir plus de liens visibles avec la banque, il cède la place à son frère, Louis Necker de Germany, mais demeure associé commanditaire. On évalue sa fortune personnelle de 5 à 8 millions de livres.

Terray, au contrôle général des Finances, exploite avec méthode le système des faillites périodiques, soulageant ainsi chaque fois le budget de l’État de 40 millions de livres. Il emprunte régulièrement des sommes importantes à Necker : « Nous vous supplions de nous secourir dans la journée, écrit-il en juillet 1772. Daignez venir à notre aide pour une somme dont nous avons un besoin indispensable. Le moment presse ; vous êtes notre seule ressource. »

Necker répond par l’envoi d’un million et laisse habilement à Terray le soin de fixer le taux d’intérêt. En la seule année 1772, il ne prête pas moins de quatre millions au Trésor. De tels services ne s’oublient pas.

Il commence à nourrir des ambitions politiques et envisage même de succéder un jour à Terray ; la ferme générale n’y est pas hostile ; mais, pour obtenir le poste, il doit montrer qu’il est écrivain et philosophe et qu’il pense bien. Il a déjà pris position en 1769 contre les physiocrates dans sa brochure sur la Compagnie des Indes ; une nouvelle occasion se présente avec le concours pour l’Éloge de Colbert. Lavoisier, on l’a vu, s’efface devant son rival.

Si l’éloge est expédié de façon cavalière, il est suivi de trente-quatre pages de courtes notes imprimées en petits caractères qui constituent à la fois un traité d’économie politique et un véritable programme de gouvernement.

Critiquant les physiocrates et leur dogmatisme, Necker écrit : « En suivant les opérations de Colbert, on voit qu’il ne se livre aveuglément à aucun système. On ne peut se lasser d’admirer son esprit de sagesse et de modération : partout, il semble se jouer à l’avance de ces hommes de notre siècle, qui outrent toutes les maximes générales afin de se déguiser à eux-mêmes l’impuissance où ils sont d’en poser les limites, et pour donner, par de l’exagération, un air de force à leurs pensées. »

Il est partisan d’une réforme en profondeur des finances : loin de se limiter à percevoir les impôts et régler les dépenses, le bon administrateur doit se préoccuper d’améliorer le sort du peuple et l’économie nationale ; augmenter la puissance de l’État sans nuire au bonheur des particuliers ; définir les justes rapports entre la richesse et l’impôt, entre agriculture, industrie et commerce.

Il demande un monopole d’État pour le commerce des Indes et de la Chine ; à l’impôt unique sur les terres, il préfère l’impôt sur la production et sur la consommation ; il est contre la libre exportation des grains, favorable à l’emprunt quand le crédit public le permet. C’est exactement le programme souhaité par la ferme générale, et la coïncidence n’est pas fortuite.

Au total, Necker rejette le libéralisme sauvage et fait l’apologie de l’État centralisateur dont l’intervention est nécessaire tant au développement économique qu’à l’aide sociale. La réforme des institutions doit cependant être réalisée de façon douce, progressive, « sans convulsion, sans révolter l’habitude et l’esprit pratique des hommes, et sans produire par une trop grande ardeur de nouvelles résistances ».


 

 
III
L’AIR FIXE ET LA CHIMIE PNEUMATIQUE 
(1771-1772)

La démarche scientifique de Lavoisier s’inscrit dans l’esprit du temps, dominé par la théorie des quatre éléments : la terre et ses minéraux l’ont occupé d’abord ; l’eau, son analyse, sa densité, ses effets dans la nature, son utilisation dans la ville, le retiennent ensuite ; la transmutation de l’eau en terre ne le captive pas longtemps.

En 1772, un troisième élément, l’air, va devenir pour plusieurs années son thème majeur d’inspiration et d’étude. Comme tous les Français, il découvre une discipline nouvelle, venue d’Angleterre : la chimie pneumatique, c’est-à-dire la chimie des gaz. Jusque-là considérés comme des corps inertes, jouant un rôle purement mécanique dans la combustion et la calcination, les gaz vont être crédités d’un rôle actif dans les réactions chimiques.

Mais pour attirer l’attention de Lavoisier vers cette nouvelle chimie, il faudra les diamants d’un riche joaillier parisien, les indiscrétions d’un Portugais de Londres et les lentilles de la manufacture de Saint-Gobain.
Le diamant peut-il brûler ?

Le 25 avril 1772, le duc de Croÿ se rend chez Cadet, l’apothicaire : « J’y trouvai les fourneaux allumés et tout le monde bien occupé. C’est M. Lavoisier, fermier général et membre de l’Académie, et un autre qui essayaient de distiller le diamant, puisqu’on pouvait le volatiliser, comme on l’avait prouvé par beaucoup d’expériences, et une fameuse, il y avait six mois, chez M. Rouelle. J’y retournai à sept heures du soir, et il résulta que les diamants ne furent point altérés, parce qu’ils étaient enfermés dans des cornues et qu’ils ne se brûlent et dissipent bien qu’à l’air libre. Cela mit en train de mettre bien des diamants au feu ! »

Depuis quelque temps en effet, tout le monde s’acharne à faire brûler des diamants.

Dès 1694, à la cour de Cosme III, grand-duc de Toscane, deux savants florentins, Giuseppe Averani et Cipriano Targioni utilisaient un verre ardent, grande lentille de verre biconvexe, pour concentrer les rayons du soleil sur des diamants qu’ils calcinaient.

L’empereur d’Allemagne François Ier avait décrit la même expérience à Guettard, lors d’une audience en mai 1760 : six mille florins de diamants et de rubis enfermés dans des creusets de forme conique avaient été soumis à un feu intense pendant vingt-quatre heures. A l’ouverture, « les rubis n’avaient éprouvé aucune altération, mais les diamants avaient entièrement disparu, au point qu’on n’en trouva pas les moindres vestiges ».

Cette prodigalité impériale avait abasourdi Guettard(64), mais bientôt les savants l’avaient imitée. En Angleterre, Boyle, à la recherche de vertus médicinales, avait tenté, sans succès, de recueillir les émanations du diamant. Au printemps 1768, Darcet, médecin et chimiste à la manufacture de Sèvres, utilisait les grands fours à porcelaine pour ses recherches Sur l’action du feu. Il découvrait ainsi que deux diamants placés, l’un dans un creuset de porcelaine fermé et scellé, l’autre dans un creuset muni d’un couvercle perforé, et soumis à la chaleur intense de ces fours, avaient complètement disparu, « comme aurait pu le faire la goutte d’eau la plus pure ».

L’Académie des Sciences avait accueilli les résultats avec un intérêt poli et refusé de se prononcer, jugeant les preuves insuffisantes. Darcet reprenait alors une série d’essais et confirmait : « Tous les diamants sont volatils par eux-mêmes à un degré de feu assez médiocre, et sans le concours de l’air. »

Macquer, toujours sceptique, essaie à son tour le 24 juillet 1771, « en présence de dix-sept personnes très instruites », dont Darcet et Rouelle. Au bout de vingt minutes, il entrouvre le four, en retire la coupelle et la montre à l’assistance qui, à son insu, est en train de participer à une découverte scientifique : le diamant est d’un rouge plus ardent et plus lumineux que la coupelle, et « tout enveloppé d’une petite flamme légère et comme phosphorique ». Trente minutes plus tard, il a complètement disparu.

Darcet recommence en août, en compagnie de Rouelle le cadet et du pharmacien Mitouard ; puis le Dr Roux, médecin de Mlle de Lespinasse, Sage, le minéralogiste et bien d’autres. « La destructibilité du diamant par l’action du feu était prouvée, et même démontrée, par les expériences les plus nombreuses et les plus authentiques, conclut Macquer. Mais il restait à savoir comment elle s’opérait. »

Est-ce l’effet d’une simple volatilisation, comparable à celle de l’eau dans l’air sous l’effet du feu ? S’agit-il d’une combustion, semblable à celle de l’esprit-de-vin ? Ou bien d’une décrépitation, le diamant se réduisant « en particules assez fines pour ne pouvoir plus être aperçues par aucun de nos sens » ?

Pour le savoir, Lavoisier, Macquer et Cadet se remettent au travail dans le laboratoire de Cadet, bientôt rejoints par Le Blanc, un joaillier qui s’inquiète des effets de cette découverte sur sa clientèle. Du reste, tous les joailliers, lapidaires et diamantaires sont incrédules ; ils ont l’habitude de soumettre « à un feu plus ou moins long, et assez fort, des diamants qui ont quelques taches que cette chaleur peut diminuer ou détruire. Ceux qui font cette opération ont grand soin, sans en pouvoir dire la raison, d’entourer leurs diamants d’une espèce de cément dans lequel entre la poudre de charbon, et d’enfermer le tout dans des creusets le plus exactement clos qu’il leur est possible ».

Le Blanc apporte un diamant, l’insère dans une pâte faite de craie et de poudre de charbon, place le tout dans un creuset fermé et luté. Après trois heures de chauffage intense, il retire son creuset, le laisse refroidir et l’ouvre. La pierre a totalement disparu, sans qu’il en reste la moindre parcelle. Seule subsiste la petite loge du diamant dans le cément.

Maillard, un autre joaillier, est convaincu que le diamant ne peut être détruit par la chaleur seule, et que le contact de l’air est nécessaire. Il place ses diamants dans le fourneau d’une pipe à tabac remplie de poudre de charbon ; la pipe est fermée avec une petite lame de tôle recouverte de sable mouillé d’eau salée ; elle est placée dans un creuset enduit de craie sèche, lui-même contenu dans deux autres creusets abouchés l’un à l’autre, toutes les jointures étant lutées de la même façon.

« Il est facile assurément d’imaginer et d’exécuter des appareils plus exacts que celui des joailliers pour garantir de l’accès de l’air les diamants qu’on expose au feu, dit avec condescendance Macquer ; mais comme les diamants qu’ils soumettaient à l’expérience leur appartenaient, et qu’il s’agissait de les convaincre, il convenait de les laisser faire à leur manière. »

Chauffés pendant deux heures, les diamants ressortent intacts ; mais c’est peut-être parce que le tirage du fourneau est insuffisant ; on apporte un autre fourneau à gros tuyau et large grille. Le feu est si violent qu’au bout de deux heures tout est ramolli, déformé et prêt à couler. Cessant d’alimenter le foyer, on laisse refroidir.

Maillard, qui n’a jamais vu ses diamants soumis à si rude épreuve, les recherche avec précaution dans les cendres. Macquer ironise : « Voyant M. Maillard ramasser avec soin les cendres du fourneau, je lui dis en plaisantant que s’il voulait absolument retrouver ses diamants, il ferait beaucoup mieux de faire ramoner la cheminée et de les chercher dans la suie plutôt que dans la cendre. »

Mais son triomphe est bref ; une fois brisée la gangue vitrifiée qui les entoure, les trois diamants sont aussi sains qu’avant l’épreuve ; ils ont conservé leur forme, les vives arêtes de leurs angles, leur poli, et leur poids est inchangé. Ils ont seulement pris une teinte noirâtre superficielle, qui disparaît après nettoyage à la meule. En conclusion, le diamant est bien combustible, mais seulement au contact de l’air.

Lavoisier est maintenant persuadé que le diamant brûle facilement à l’air libre, mais qu’à l’abri de l’air il peut supporter un feu très violent sans se volatiliser ; la nature des matériaux qui l’entourent joue donc un rôle essentiel.

Il place trois diamants dans trois tuyaux de pipe en terre, le premier vide, le deuxième rempli de craie, le troisième de poudre de charbon. Chaque réceptacle est placé à l’intérieur d’un récipient constitué de deux creusets scellés par leurs bords et formant une sphère hermétique. La température du fourneau est portée au maximum pendant deux heures et demie.

A la fin de l’expérience, il constate : « 1° que le diamant qui avait été placé dans de la poudre de charbon n’avait rien perdu ni de son poids, ni de son poli ; 2° que celui qui avait été renfermé dans de la craie avait perdu un peu plus d’un cinquième de son poids ; qu’il avait été entièrement dépoli ; que ses angles étaient émoussés ; enfin qu’il était recouvert d’une espèce de croûte, comme les diamants bruts ; 3° que le diamant qui avait été exposé au feu, seul dans la pipe et sans intermède, avait perdu également près d’un cinquième de son poids ; que sa couleur et son poli avaient été considérablement altérés, et, ce qui est très remarquable, qu’il était d’un noir de jayet. »

Le 29 avril 1772, à la séance publique de l’Académie, il rapporte les résultats observés sur 31 diamants : en l’absence d’air, protégé par de la poudre de charbon, le diamant reste « absolument fixe » ; en présence d’air, il est détruit, mais on ne sait toujours pas comment. Macquer, Maillard et Mitouard pensent qu’il brûle, Cadet qu’il décrépite, Darcet et les frères Rouelle qu’il se volatilise.

Lavoisier, qui n’est d’accord ni avec ses associés ni avec ses adversaires, est bien embarrassé ; il pencherait plutôt en faveur de la volatilisation ou de la décrépitation.

L’Académie, toujours prudente, rend un verdict qui a l’avantage de ne condamner personne et d’être inattaquable sur le plan scientifique : les résultats contradictoires s’expliquent par les conditions expérimentales différentes ; les températures utilisées pour les essais ne sont pas identiques et sont, de toute façon, insuffisantes. Il faut revenir à la technique des Florentins et employer les lentilles ardentes.

Cadet et Brisson demandent aussitôt l’autorisation de sortir du cabinet de Curiosités les grandes lentilles construites au début du siècle par le comte von Tschirnhausen.
Magellan, agent de renseignement

Au même moment, à Londres, un certain Magalhaens ou Magellan, moine portugais descendant de l’illustre navigateur, pratique avec talent et discrétion l’espionnage scientifique : il travaille pour la France et informe en permanence Trudaine de Montigny, directeur du Bureau de Commerce, de toutes les nouveautés scientifiques et techniques.(65) Il est au courant de tout, connaît les fabricants d’instruments, John Bird et Jesse Ramsden, les scientifiques, John William Watson et James Watt ; il est l’ami de Benjamin Franklin, de l’économiste Richard Price, tous deux membres de la Royal Society de Londres.

Celle-ci a été créée officiellement en 1663, trois ans avant sa rivale de Paris ; elle compte quarante membres résidants, et accueille volontiers des savants étrangers. Franklin, spécialiste autodidacte de l’électricité, venu à Londres négocier les taxes sur le commerce américain, est de ceux-là. Avec Price, il a fait élire à la Royal Society un théologien professionnel et homme de science amateur qui va faire beaucoup parler de lui : Joseph Priestley.

Magellan « est un des premiers qui ait deviné combien la communication rapide et générale des découvertes pouvait être utile aux sciences, et qui l’ait exécuté dans le centre le plus favorable pour le succès de cette correspondance, à Londres même ». Il fait aussi un peu de commerce et envoie à ses amis de Paris de la bière anglaise et du porto.

Le 4 mai 1771, il avait expédié à Macquer de la gomme élastique, ou caoutchouc, et la traduction anglaise de son Dictionnaire de Chymie par James Keir, chimiste de Birmingham ; celui-ci avait enrichi la version anglaise de quelques commentaires : « L’auteur n’étant pas familier avec les récentes et importantes découvertes sur l’air fixe du Dr Black, professeur de chimie à l’Université d’Édimbourg, du Dr Mac Bride de Dublin et de l’honorable M. Cavendish, ces omissions seront corrigées par l’addition de notes. »

Macquer, un peu vexé, avait demandé plus d’informations sur cet air fixe (gaz carbonique ou dioxyde de carbone), gaz encore inconnu à Paris. Le 25 octobre, Magellan lui signalait sur le sujet une série de publications récentes de chimistes allemands : Meyer, Rousseau, Jacquin et Crantz.

Cependant un événement d’importance se produit à Londres : les 5, 12 et 19 mars 1772, Priestley présente à la Royal Society ses Expériences et observations sur différentes espèces d’air. Il habite depuis un an à côté d’une brasserie à Leeds et utilise pour ses expériences l’épaisse couche d’air fixe que l’on trouve toujours à la surface des cuves où fermente la bière. Il montre à ses amis que des chandelles allumées, des braises de charbon, des brindilles enflammées s’éteignent immédiatement dans ce gaz.

Les animaux ne peuvent le respirer et y meurent ; seules les plantes peuvent y vivre et se développer ; elles ont même le pouvoir de le rendre à nouveau respirable et de régénérer l’air atmosphérique.

Quand Priestley en informe Franklin, celui-ci, à peine surpris, répond : « Que les végétaux aient le pouvoir de rétablir l’air qui a été corrompu par les animaux, c’est un système qui me paraît raisonnable et parfaitement d’accord avec les autres lois de la nature […] J’espère que ceci mettra des bornes à la fureur qu’on a d’arracher les arbres qui croissent autour des maisons, et détruira le préjugé où l’on est, malgré les derniers progrès dans l’art du jardinage, que leur voisinage est contraire à la santé. Je suis assuré par une longue observation que l’air des bois n’a rien de malsain ; car nous autres, Américains, avons partout nos maisons de campagne au milieu des bois, et il n’est aucun peuple sur la terre qui jouisse d’une meilleure santé que nous, ni qui soit plus prolifique. »

Deux médecins, Pringle et Mac Bride observent que la fermentation et la production d’air fixe qui l’accompagne sont capables d’arrêter la putréfaction des matières animales : l’air fixe pourrait traiter le scorbut, les fièvres putrides, les inflammations de gorge et des poumons et les cancers. Dans ce but, Priestley imagine une préparation d’air fixe sous forme d’eau gazeuse artificielle : « La méthode la plus expéditive de préparer cette eau pour l’usage est de l’agiter fortement en lui faisant présenter une grande surface à l’air fixe ; on peut communiquer ainsi, en peu de minutes, plus d’un égal volume d’air à une grande quantité d’eau. »

Dès le 20 mars, Magellan en avise Macquer : « On continua hier à lire l’excellent mémoire sur l’air fixe et le méphitique, par M. Priestley, dans la Société Royale ; et on y a lu aussi la communication d’un médecin ou chirurgien qui cura d’une terrible fièvre putride un malade en lui appliquant par l’anus de l’air fixe. »

Dix jours plus tard, le 1er avril, Macquer en parle à l’Académie des Sciences ; Lavoisier est présent mais ne prête pas grande attention à l’information : ses notes manuscrites n’en gardent pas trace.(66)

Le journal de l’abbé Rozier la reprend pourtant : « M. Priestley développe comment la nature supplée à cette prodigieuse quantité d’air consumé ou détruit par le feu et par la flamme ; et il prouve par des expériences que la végétation des plantes contribue à le remplacer et à lui faire reprendre ses qualités ; que l’air vicié et infecté par les vapeurs qui s’exhalent des corps tendant à la corruption et déjà corrompus peut être renouvelé et réparé par l’air fixe qui s’échappe d’un corps en fermentation. »

Lavoisier ne réagit toujours pas. Pour attirer son attention, il faudra que l’information passe par la voie hiérarchique : le 5 juillet, Magellan envoie à Trudaine de Montigny un exemplaire du dernier ouvrage de Priestley, paru en juin à Londres : Directions for impregnating water with fixed air.

Le 7, Magellan revient à la charge, car l’affaire prend l’importance d’un secret militaire : Priestley a proposé aux Lords de l’Amirauté de traiter le scorbut par l’eau imprégnée d’air fixe. En cette période de guerres maritimes, les équipages des navires sont exposés en permanence à cette terrible affection, et leur efficacité au combat en souffre ; cette nouvelle thérapeutique doit absolument être connue et évaluée en France.

Au moment où il reçoit le message, Trudaine de Montigny est en train d’aménager un laboratoire de chimie dans son château de Montigny-Lencoup, près de la forêt de Fontainebleau.

Le 14 juillet, il transmet la brochure à Lavoisier et lui demande de la traduire et de la diffuser dans le corps médical. « Je vous prie aussi de vouloir bien répéter ces expériences et d’ajouter vos propres observations. Le mérite de ces nouvelles découvertes étant la promptitude, j’espère que vous ne tarderez pas à faire paraître ce petit ouvrage. Dans le désir de donner satisfaction à M. Magalhaens, j’ai cru ne pouvoir mieux m’adresser qu’à vous : je sais votre exactitude sur les détails de physique et de chimie, et je sais que c’est vous obliger que de vous mettre à portée de faire une chose utile. »

Malgré les formules de politesse, voilà qui ressemble fort à un ordre. Trudaine de Montigny est un personnage fort important que Lavoisier apprécie et respecte ; il est en 1772 conseiller d’État, intendant des Finances et vice-président de l’Académie des Sciences.

Cette lettre va décider de l’orientation nouvelle de Lavoisier vers l’étude de l’air fixe et il en conviendra en 1774 dans sa dédicace à Trudaine des Opuscules Physiques et Chymiques : « C’est à vous que je dois la première idée de cet ouvrage ; c’est vous qui m’avez engagé de l’entreprendre et de le publier, qui m’avez plus d’une fois guidé dans le choix des expériences, qui m’avez souvent éclairé sur leurs conséquences, enfin qui avez désiré que la plupart fussent faites ou répétées sous vos yeux. »
Les lentilles ardentes

Reléguée depuis soixante ans dans la collection d’instruments du cabinet de Curiosités de l’Académie, la grande lentille ardente de quatre pieds de diamètre en est retirée en grande cérémonie. Elle a été utilisée entre 1702 et 1709 par Geoffroy et Homberg pour leurs études de fusion et de volatilisation des métaux aux hautes températures. Une seconde lentille, de même diamètre mais de distance focale plus courte, est prêtée par le comte de La Tour d’Auvergne. Les académiciens ont donc à leur disposition deux des plus puissantes lentilles jamais fabriquées.

Au cours de leurs essais, Geoffroy et Homberg avaient démontré que la calcination de l’antimoine, du plomb, de l’étain et du mercure produisait des cendres plus lourdes que le métal originel. Le Cours de Chymie de Nicolas Lémery précise qu’en calcinant quatre onces de régule d’antimoine à petit feu, ils ont vu s’élever des vapeurs pendant une heure et demie ; à la fin de l’expérience, l’antimoine est transformé en une poudre grise qui pèse deux drachmes et demie de plus. « Cette augmentation est d’autant plus surprenante que la fumée qui est sortie de la matière devrait l’avoir diminuée de son poids ; il faut donc qu’en la place de ce qui s’est exalté, il soit entré une plus grande quantité de parties de feu. » Ils n’avaient pas recueilli les vapeurs abondantes émises par les métaux au cours des essais. Pourtant, note Lavoisier, « tous donnent une vapeur ou fumée par le verre ardent ; il serait très intéressant de trouver un appareil propre à la retenir et à la condenser. Des vaisseaux de cristal de roche rempliraient cet objet, mais il faut s’assurer auparavant s’ils résistent à l’effet du verre ardent. » Il commence à entrevoir que l’air pourrait bien entrer dans la composition des substances minérales. Deux faits renforcent sa conviction :

D’une part, les réductions métalliques s’accompagnent toujours d’une effervescence considérable au moment où la chaux métallique passe à l’état de métal ; or une effervescence n’est rien d’autre qu’un dégagement subit d’air, peut-on lire dans l’Encyclopédie.

D’autre part, Sage l’a montré dans ses Éléments de minéralogie docimastique, les métaux, soumis longtemps au feu violent du verre ardent, ne produisent plus d’effervescence ; ils cessent d’être malléables et solubles dans les acides. Il se pourrait, pense Lavoisier, que la chaleur prolongée ait chassé l’air qu’ils contenaient.
La chimie pneumatique

Avant de définir son programme de recherche, il lit ou relit tout ce qui a été publié sur l’air fixe et, d’une façon plus générale, « sur les émanations élastiques qui se dégagent des corps pendant la combustion, pendant la fermentation et pendant les effervescences. »

Il est conscient du retard des Français dans ce domaine : « Des mémoires, des thèses, des dissertations de toute espèce paraissent en Angleterre, en Allemagne, en Hollande ; les chimistes français seuls semblent ne prendre aucune part à cette importante question. »

Paracelse a décrit le premier, sous le nom d’esprit sylvestre, le fluide élastique qui se dégage de la fermentation des matières organiques, de la détonation de la poudre et de la combustion du charbon ; Van Helmont, son disciple, invente le mot gaz pour désigner ces fluides élastiques, qu’il différencie des vapeurs.(67) Il ne parvient pas à les capter, mais établit que le gaz sylvestre, notre gaz carbonique, résulte de la combustion du charbon, de l’action du vinaigre sur le carbonate de chaux, de la fermentation du jus de raisin et qu’on le trouve dans les caves. Il distingue les gaz ininflammables des gaz inflammables.

Robert Boyle, un des plus grands chimistes anglais du XVIIe siècle, comprend que les gaz représentent, à côté des solides et des liquides, une troisième classe importante de substances. Il se donne les moyens de les capter avec la cuve pneumatique et découvre l’hydrogène, sans l’identifier, en faisant agir l’acide sulfurique sur des clous de fer.

Son élève John Mayow, en chauffant à l’aide du verre ardent du salpêtre (nitrate de potassium) dans une cloche vide d’air, observe que quelque chose s’en échappe, un gaz qu’il appelle tantôt esprit vital, tantôt nitre aérien. Il a, sans le savoir, dépisté l’oxygène, dès 1674, et noté que la combustion d’une bougie et la respiration d’une souris lui enlèvent « sa force élastique ».

Deux conceptions de la présence de l’air dans les corps vont bientôt s’affronter : pour les uns, c’est l’air atmosphérique qui se fixe ; pour les autres, c’est un air, un gaz différent.

En 1735, Stephen Haies, vicaire à Teddington, dans le Middlesex, observe en cultivant son jardin que ses plantes absorbent une grande quantité d’air par les racines et par les feuilles ; l’idée lui vient « de faire des recherches profondes et suivies sur la nature de l’air, et de tâcher de découvrir en quoi consiste la qualité qui le rend si important et si nécessaire à la vie et à l’accroissement des végétaux ».

Il affirme que tous les corps contiennent une grande quantité d’air atmosphérique ; cet air est fixé en eux. « L’air existe de deux façons dans la nature : tantôt il se présente sous la figure d’un fluide très rare, très dilatable, très élastique : tel est celui que nous respirons ; tantôt il se fixe dans les corps, il s’y combine intimement. »

Soumettant à la combustion toutes sortes de substances, il capte les gaz libérés à l’aide de deux sortes de cuves pneumatiques : l’une est une cloche de verre remplie d’eau, retournée sur un récipient plein d’eau qui contient en son centre une tige verticale terminée par un petit piédestal ; il y place un animal, une bougie, ou une substance à calciner. Les variations du niveau de l’eau à l’intérieur de la cloche donnent la mesure du gaz produit ou consommé.

Dans l’autre modèle, la substance à étudier est contenue dans l’extrémité fermée d’un canon de fusil recourbé. Celui-ci amène les gaz libérés sous l’action du feu jusqu’à l’ouverture d’une cloche de verre renversée, remplie d’eau, et dont le goulot plonge dans une cuve pleine d’eau ; les gaz s’accumulent dans la partie supérieure de la cloche en refoulant l’eau vers le bas.

Lavoisier retient trois idées essentielles : les chaux métalliques renfermeraient non seulement du phlogistique, mais aussi un gaz ; ce gaz serait l’air de l’atmosphère, celui que nous respirons ; il entrerait dans la composition de la plus grande partie des corps. On peut donc dire que l’air est « un véritable Protée qui, tantôt fixe, tantôt volatil, doit être compté au nombre des principes chimiques et occuper un rang qu’on lui avait refusé jusqu’alors ».

Mais en 1772, Lavoisier ne connaît pas encore les thèses de Joseph Black, professeur de chimie à Édimbourg, qui a démontré en 1756 l’existence de l’air fixe (C02 ou dioxyde de carbone). Il l’extrait « de la magnésie, de la terre calcaire et en général de toutes les terres qui se réduisent en chaux vive par la calcination »(68). Ce gaz diminue la causticité des alcalis et des terres calcaires. Les oiseaux y meurent en dix secondes. Les Expériences sur la magnésie blanche, publiées par Black en 1758, seront mal accueillies en France ; Rouelle et Demachy les contestent ; Macquer ne les mentionne pas dans l’édition de 1766 de son Dictionnaire de Chymie. Quant à Lavoisier, il pense comme Jacquin, le professeur de botanique de Vienne, que l’air fixe est de l’air atmosphérique fixé.

En 1764, Mac Bride affirme que l’air fixe est un fluide élastique différent de l’air atmosphérique et qu’il a « la qualité délétère de suffoquer les animaux ».

Au même moment, Cavendish, riche aristocrate et chimiste de talent, annonce à la Royal Society que la combustion du charbon diminue notablement le volume de l’air dans lequel il brûle et produit de l’air fixe.

C’est finalement par Priestley que Lavoisier découvre l’air fixe. Priestley estime que l’air fixe n’est pas nuisible et qu’on peut le respirer : il corrigerait l’air vicié par la respiration des animaux ou par la putréfaction. Ce serait même un facteur de l’hygiène urbaine : « Les fours à chaux, qui fournissent une grande quantité d’air fixe peuvent être salutaires dans le voisinage des villes fort peuplées dont l’atmosphère doit être chargée d’effluves putrides. »

Tandis que la doctrine de l’air fixe s’installe en Angleterre, les études de chimie pneumatique soulèvent peu d’intérêt en France. « Elles ne furent connues en France, écrit Fourcroy, et n’y firent naître l’impression qu’elles devaient produire que plus de douze ans après leur publication, et lorsque les discussions savantes sur l’air fixe et les alcalis eurent été le sujet de plusieurs ouvrages très distingués à l’occasion d’un grand nombre d’expériences et de découvertes en Allemagne, en Angleterre et en Hollande. »
Au Jardin de l’infante

Le 8 août 1772, Lavoisier rédige le programme des expériences à réaliser avec les lentilles ardentes en compagnie de Cadet et Brisson.

Grâce aux chaleurs extrêmes obtenues, ils espèrent clore le débat sur les propriétés du diamant, reprendre les essais de Homberg et Geoffroy sur les métaux et peut-être comprendre la nature du phlogistique de Stahl.

Son passé de géologue inspire à Lavoisier l’idée d’ajouter aux essais sur les métaux, « des expériences suivies sur les terres, les pierres, les mines et sur une infinité de substances minérales ».

Mais les instructions rédigées par Trudaine de Montigny le 14 juillet lui ont donné une idée supplémentaire : puisque l’air semble entrer dans la composition des minéraux et des métaux, il faudrait pouvoir recueillir les gaz libérés au cours de la calcination, mesurer leur volume et les analyser en adaptant une cuve pneumatique à la machine des lentilles ardentes.

Il pense toujours que l’air fixe n’est autre chose que de l’air atmosphérique fixé et l’indique dès le sous-titre de son programme : Sur l’air fixe, ou plutôt sur l’air contenu dans les corps : « Il paraît constant que l’air entre dans la composition de la plupart des minéraux, des métaux même, et en très grande abondance. Aucun chimiste cependant n’a fait encore entrer l’air dans la définition ni des métaux ni d’aucun corps minéral. »

En réalité, il n’est pas le premier à envisager la présence de l’air dans les métaux et les minéraux, puisque Black l’a précédé. Il ne peut pas encore savoir que l’air n’entre pas dans la composition des métaux, mais dans celle des chaux ou oxydes métalliques ; que ce n’est pas l’air atmosphérique dans sa totalité, mais l’un de ses composants, l’oxygène ; que l’air fixe enfin n’est pas de l’air atmosphérique fixé dans les corps, mais du dioxyde de carbone. Ce sont précisément les points qu’il va élucider dans les années à venir.

C’est en tout cas la première manifestation de son intérêt pour l’étude du rôle de l’air comme agent chimique dans les combustions ; en cela, il innove, car jusqu’à ce jour l’air n’est considéré en France que comme un agent physique. Conscient de l’originalité de son programme, il fait parapher le mémoire par Grandjean de Fouchy.

Dès les premiers essais, les savants sont déçus par les performances des lentilles de Tschirnhausen : « Le peu d’étendue du foyer fait que l’on ne peut éprouver l’action du soleil que sur de très petites quantités de matières. »

Il faudrait disposer d’une lentille d’un plus grand diamètre, mais il est impossible de couler d’une seule pièce un verre assez grand, assez épais et sans défaut. Ils imaginent d’utiliser deux grandes glaces convexes de huit pieds de rayon, réunies par leurs bords ; l’espace qui les sépare sera rempli de cent quarante pintes d’alcool.

Grâce à une subvention exceptionnelle accordée par Trudaine, Lavoisier et ses collègues vont disposer d’une grande « lentille à liqueur » ; les glaces sont offertes par Saint-Gobain. Toute la machine optique, manœuvrée par des manivelles, est placée sur une plate-forme de bois à six roues, capable de porter huit ou dix personnes.

Les rayons du soleil, captés par la grande lentille, sont repris par une seconde, plus petite, qui les concentre sur le foyer de l’expérience, en y produisant une chaleur intense. Une machinerie compliquée de manivelles et de roues à dents permet de régler la position et l’orientation des lentilles en fonction de la course du soleil.

Les réglages et les déplacements de la machine sont assurés par un groupe d’assistants pendant que les quatre savants, en perruque et affublés de lunettes noires, procèdent aux essais, installés comme sur la dunette d’un vaisseau.

Ils travaillent en plein air au Jardin de l’infante, sur la vaste terrasse orientée vers le sud qui s’étend entre le Louvre et le quai de la Seine. Les élégantes et les badauds viennent s’y promener et assistent ébahis à leurs exercices.

Les expériences se poursuivent en août et septembre 1772. Cadet et Brisson commencent par refaire ce qui les intéresse le plus : les essais sur les métaux et les minéraux. Mitouard apporte des échantillons de minéraux, du safran de mars, de l’antimoine diaphorétique et même un rubis. Celui-ci « a été exposé au foyer sur un grès dur ; il n’a pas fumé, ni fondu, ni perdu sa couleur ; il était seulement un peu attaché à son support ».

Lavoisier réalise une nouvelle série de dix-neuf expériences sur des diamants. Il les place sous une cuve pneumatique de verre pour recueillir le gaz libéré. Mais les cloches de verre se brisent sous l’effet des températures élevées. Les essais échouent.


 

 
IV
LA CALCINATION DES MÉTAUX 
(1772-1774)

Il y a dans la théorie de Stahl une contradiction fondamentale que Lavoisier, plus que quiconque, ne peut accepter. Sa foi absolue dans le principe de la conservation de la matière et de l’équation entre les entrées et les sorties le lui interdit.

Quand les métallurgistes calcinent des chaux métalliques, forme habituelle des minerais qu’ils extraient du sol, celles-ci libèrent un gaz en redevenant des métaux ; quand ils calcinent des métaux, ceux-ci augmentent de poids. Il faut donc supposer que les métaux captent au cours de leur calcination un gaz qui les alourdit.

Or Stahl soutient que les métaux qu’on calcine libèrent du phlogistique, corps pesant : ils devraient donc perdre du poids ; mais on vient de voir qu’ils en acquièrent.

Que croire ? Les métaux que l’on calcine captent-ils un gaz ou libèrent-ils du phlogistique ?

Lavoisier n’est pas le seul en France à buter sur ce dilemme.
Les théories de Guyton de Morveau

Louis Bernard Guyton de Morveau est l’un des premiers à tenter de le résoudre ; cet homme de loi de Dijon a créé un laboratoire et un cours de chimie en s’aidant des ouvrages de Macquer et de Baumé. Il a rapidement acquis une réputation internationale.

Son premier ouvrage scientifique était précisément un Mémoire sur les phénomènes de l’air dans la combustion, publié en 1768 ; il cherchait à mettre un peu de clarté dans le débat sur le phlogistique qui opposait son collègue, le Dr Chardenon, à un Jésuite de Bordeaux, le P. Béraut.

Chardenon soutenait que l’augmentation de poids des métaux au cours de la calcination provenait du départ du phlogistique, substance de poids négatif, « qui donne des ailes aux molécules terrestres » et leur permet d’échapper à la pesanteur. Le P. Béraut se moquait de sa théorie, disant qu’elle avait contre elle tous les astronomes et tous les tenants des lois de la gravitation universelle.

En 1770, Morveau présente à Dijon une Dissertation sur le phlogistique considéré comme corps grave(69). Il tente sans grand succès de réconcilier Stahl et Newton : l’addition de phlogistique à une chaux métallique rendrait le métal plus léger, non pas parce que le phlogistique est doté d’une légèreté absolue, mais parce qu’il est spécifiquement plus léger que l’air.

Heureusement, son travail expérimental vaut mieux que ses théories : pour la première fois, un scientifique démontre de façon incontestable que tous les métaux augmentent de poids quand la calcination les transforme en chaux. Il le prouve en calcinant des rognures de feuilles de cuivre, des copeaux de fer et d’acier, de l’étain, de l’antimoine, du bismuth et du zinc ; il montre aussi que la présence d’air est nécessaire à la calcination et qu’elle ne peut avoir lieu dans des récipients fermés contenant peu d’air.

Le texte de Morveau est publié en 1772 dans les Digressions académiques. L’importance du travail est aussitôt reconnue à Paris, mais chacun l’interprète à sa façon. Il met en lumière, dit Macquer, « le fait fondamental de l’augmentation du poids absolu des corps par la soustraction de leur principe inflammable ».

Pour Condorcet, cette augmentation de poids est « réelle et générale pour tous les métaux, ce que quelques chimistes avaient nié ».

Baumé approuve « les grandes vues que cet habile physicien propose ».

Lavoisier, pourtant avare de compliments, admet « que les Digressions académiques portent partout l’empreinte du génie d’observation, et qu’on y trouve la suite d’expériences la plus complète, la plus intéressante, la plus exacte qui existe sur la calcination des métaux ».

C’est bien la moindre des choses : il va en effet emprunter à Morveau ses deux démonstrations : un métal s’alourdit en devenant une chaux métallique ; cette augmentation de poids est due à la fixation d’air.
Les idées de Turgot

Un autre provincial a des idées sur le gain de poids des métaux lors de leur calcination : Turgot, intendant de Limoges, philosophe, économiste, est aussi chimiste amateur ; il a rédigé à la demande de Diderot l’article expansibilité dans la grande Encyclopédie.

Condorcet l’aide à oublier que Limoges est bien loin de Paris en entretenant avec lui une correspondance suivie. Il signale que, selon Guyton de Morveau, « le phlogistique n’est pas attiré par chaque molécule de matière terrestre comme les autres corps, et qu’au contraire il est animé de forces qui lui donnent une direction contraire à celle de la pesanteur ».

Turgot, pourtant phlogisticien déclaré, répond que Morveau n’est pas un bon scientifique et qu’il raisonne aussi mal que Boerhaave, « ce charlatan ignorant, tant copié par nos mauvais physiciens et tant loué par les médecins ses confrères ».

Turgot ne croit pas à l’existence de l’air fixe. Cette fixité n’est qu’un état accidentel et passager, et non une propriété constitutive d’un gaz particulier, distinct de l’air commun. Le gaz que décrivent les chimistes écossais « n’est point de l’air fixe, mais bien de l’air qui a été fixé pendant quelque temps, et qui ne l’est plus. C’est de l’air dégagé de la combinaison dans laquelle il avait été fixé. La dénomination d’air fixe est donc impropre et il faut la bannir ».

Selon lui, le gain de poids des métaux est dû précisément à la fixation de cet air, qui prend la place du phlogistique, moins pesant. Comme Guyton de Morveau, il essaie de trouver un compromis entre l’augmentation de poids et la théorie de Stahl, mais son explication ne vaut guère mieux : « L’augmentation de poids survenue au métal est due à l’air qui, dans l’opération de la combustion, s’est uni à la terre métallique et a pris la place du phlogistique qui s’est brûlé et qui, sans être léger d’une légèreté absolue, est incomparablement moins pesant que l’air, apparemment parce qu’il contient moins de matière. »

Et pourtant, Condorcet propose à Turgot de réaliser avec Sage une expérience qui aurait fait avancer le débat sur l’air fixe : il suggère de réduire de la chaux de plomb en présence de charbon dans une cornue fermée et reliée à un récipient plein d’eau de chaux : si celle-ci précipite, la preuve sera faite que la réduction de la chaux de plomb produit de l’air fixe.

Turgot juge inutile l’expérience, et l’occasion sera manquée. Mais on peut imaginer que Turgot, qui fréquente le salon de Paulze quand il vient à Paris, en ait parlé à Lavoisier.
La fixation de l’air sur le phosphore

En 1772, les Français découvrent aussi un corps nouveau qu’on ne trouve pas à l’état pur dans la nature, et très difficile à préparer, le phosphore. Cette curieuse substance, lumineuse dans l’obscurité, brûle spontanément au contact de l’air en produisant de l’acide phosphorique, et le poids d’acide produit est supérieur à celui du phosphore d’origine.

Sage précise au début de l’année, dans Les éléments de minéralogie docimastique, que le poids d’acide formé est trois fois supérieur à celui du phosphore : l’augmentation serait due à la captation de l’humidité de l’air atmosphérique.

En mai, l’abbé Rozier publie un article de Cigna, professeur d’anatomie à Turin, montrant que deux grains de phosphore, en brûlant sous une cloche de verre, ont consommé 23 pouces d’air ; mais Cigna n’établit pas de lien avec la fixation d’air sur le phosphore ou avec l’augmentation de poids.

Guyton de Morveau à son tour fait brûler vingt-deux grains de phosphore et recueille trente-sept grains d’acide phosphorique. Le supplément de poids de quinze grains, dit-il, ne peut s’expliquer par la seule captation de l’humidité de l’air.

Mitouard, pharmacien et candidat au poste de chimiste adjoint à l’Académie, qui cherche à améliorer la méthode de fabrication du phosphore(70), note lui aussi cette augmentation de poids de l’acide : vient-elle de l’humidité de l’air ou de l’air lui-même ?

Lavoisier commente : « Ce qui nous paraît très remarquable, c’est que, à quelque degré de concentration qu’on porte cet acide, son poids est toujours supérieur à celui de la poudre phosphorique qu’on avait employée. » Il se demande si l’augmentation de poids ne vient pas de l’air que le phosphore absorbe en brûlant et il achète à Mitouard, le 10 septembre, pour quarante-cinq livres, une once (un peu plus de 30 grammes) de beau phosphore, importé d’Allemagne. Il se met au travail :

« J’en ai mis un petit morceau dans une bouteille. Le phosphore est devenu lumineux, il a fumé, mais sans chaleur sensible. Je l’ai approché du feu : sur-le-champ il s’est enflammé avec pétillement ; la fiole à médecine ne s’est pas cassée. Enhardi par ce succès, j’ai voulu par ce même appareil vérifier si le phosphore absorbait de l’air dans sa combustion : j’ai lié avec un fil bien serré une vessie au col de la bouteille dans laquelle j’avais introduit auparavant quinze grains de phosphore… »

La note s’interrompt au milieu de la phrase : peut-être a-t-il été dérangé, ou bien l’expérience a-t-elle échoué. Mais on peut être certain qu’il l’a reprise : il est maintenant convaincu que le phosphore, quand il brûle et se transforme en acide phosphorique, absorbe de l’air.

Le 20 octobre, il place huit grains de phosphore dans une petite capsule d’agate, sous une cloche de verre ; il dirige le foyer de la lentille ardente sur le phosphore qui commence à brûler avec une belle flamme ; un nuage blanc, floconneux, s’élève et se dépose sur les parois de la cloche ; puis en quelques minutes, les vapeurs se condensent en gouttes claires et limpides d’acide phosphorique.

« La quantité d’acide retirée du phosphore est pondériquement plus grande que la quantité de phosphore même qui l’a produite, note-t-il. Cette augmentation de poids, dont il n’est pas aisé de constater au juste la proportion, provient de la combinaison de l’air qui se fixe dans cette opération. »(71)

Pour éliminer le rôle de l’humidité atmosphérique, il dilue l’acide formé dans un grand volume d’eau distillée, recueille cette solution dans un ballon, inscrit le niveau et pèse le ballon ; puis il vide le ballon, le remplit d’eau distillée jusqu’au même niveau et le pèse à nouveau. La différence entre les deux pesées représente le poids d’acide phosphorique formé : ce poids est très supérieur au poids initial du phosphore ; l’augmentation ne peut être imputable qu’à l’absorption d’air, puisque le rôle de l’humidité a été annulé.

Il a donc établi : « 1° que la plus grande partie de la substance absorbée par le phosphore, pendant sa combustion, est autre chose que de l’eau ; 2° que c’est à l’addition de cette substance que l’acide phosphorique doit la plus grande partie de son augmentation de poids ; 3° enfin que c’est à sa soustraction que l’air dans lequel on a brûlé du phosphore doit sa diminution de volume. » Il répète l’expérience avec du soufre qu’il calcine sous une cloche de verre. Les résultats étant moins bons, il ne donne pas de chiffres(72) mais dit avoir obtenu beaucoup plus d’acide sulfurique que la quantité de soufre employé.

A partir de ces deux expériences, il pose en principe que toute combustion ou calcination d’un métal ou « d’un grand nombre de corps solides et liquides s’accompagne d’augmentation de poids et d’absorption d’air »(73).

En effet, de l’étain chauffé dans un récipient plein d’air hermétiquement clos se transforme en une chaux (oxyde) plus lourde ; en même temps, l’air du récipient diminue ; l’augmentation de poids de la chaux est égale à la diminution de poids de l’air.

Mais il s’agit là d’une synthèse : métal + air. Fidèle à sa méthode, il doit la vérifier par l’analyse : chaux – air. Il fait donc l’opération inverse, la réduction de la chaux de plomb ou litharge (PbO et non pas Pb304, qui est le minium). Dans un récipient clos contenant du charbon, la litharge chauffée se retransforme en plomb métallique en diminuant de poids ; elle libère en même temps un très important volume de gaz.

La méthode des bilans et de l’équation entre les entrées et les sorties marche donc parfaitement. Lavoisier se sent conforté dans la validité de sa démarche scientifique. En fait, il est victime d’une confusion : le gaz qu’il recueille après la réduction n’est pas celui que l’oxyde contenait, l’oxygène ; au contact du charbon, il s’est transformé en dioxyde de carbone (C02).

Il se hâte de protéger sa découverte. La discrétion s’impose : « Comme il est difficile de ne pas laisser entrevoir à ses amis dans la conversation quelque chose qui puisse les mettre sur la voie de la vérité », il prend des mesures inhabituelles : le 1er novembre 1772, il remet une enveloppe cachetée entre les mains du secrétaire de l’Académie.

« Il y a environ huit jours que j’ai découvert que le soufre, en brûlant, loin de perdre de son poids, en acquérait au contraire ; c’est-à-dire que d’une livre de soufre, on pouvait retirer beaucoup plus d’une livre d’acide vitriolique [sulfurique], abstraction faite de l’humidité de l’air ; il en est de même du phosphore : cette augmentation de poids vient d’une quantité prodigieuse d’air qui se fixe pendant la combustion et qui se combine avec les vapeurs.

« Cette découverte, que j’ai constatée par des expériences que je regarde comme décisives, m’a fait penser que ce qui s’observait dans la combustion du soufre et du phosphore pouvait bien avoir lieu à l’égard de tous les corps qui acquièrent du poids par la combustion et la calcination ; et je me suis persuadé que l’augmentation de poids des chaux [oxydes] métalliques tenait à la même cause.

« L’expérience a complètement confirmé mes conjectures ; j’ai fait la réduction de la litharge dans des vaisseaux fermés, avec l’appareil de Haies, et j’ai observé qu’il se dégageait, au moment du passage de la chaux en métal, une quantité considérable d’air, et que cet air formait un volume mille fois plus grand que la quantité de litharge employée. Cette découverte me paraissant une des plus intéressantes de celles qui aient été faites depuis Stahl, j’ai cru devoir m’en assurer la propriété. »

Cette note représente l’acte de naissance de la chimie moderne. Lavoisier a bien conscience du caractère novateur de sa théorie de la combustion et de la menace qu’elle représente pour le phlogistique de Stahl. Mais il n’est pas le seul à se lancer dans l’étude de la chimie des gaz. Il existe une correspondance suivie entre les savants français et anglais ; les expériences nouvelles suscitent des rivalités et les auteurs se disputent la paternité des découvertes. La compétition sera rude, non seulement du côté anglais – Priestley en tête – mais aussi du côté français. Outre Mitouard, sont en lice depuis peu Rouelle le cadet, Bayen et Jean-Baptiste Bucquet.

Ce dernier, professeur de chimie à Paris, réalise une série d’expériences dans le laboratoire du duc de La Rochefoucauld d’Enville. En avril 1773, il présente à l’Académie des Sciences la première publication française originale sur l’air fixe(74). Il travaille aussi depuis près d’un an dans le laboratoire de Lavoisier qui l’a chargé de réaliser une partie du programme établi par Trudaine de Montigny.

Il démontre que l’air fixe obtenu par l’action des acides sur la craie et sur les alcalis faibles est toujours le même, quel que soit l’acide utilisé ; il est identique à celui que libèrent les fermentations mais il est différent de l’air atmosphérique et du gaz inflammable produit par l’action des acides sur les métaux (l’hydrogène).

« Quoique ces expériences aient beaucoup de rapport avec celles publiées avant M. Bucquet, surtout avec celles de M. Priesdey, elles n’en sont pas moins précieuses pour la physique, commente aimablement Lavoisier le 12 juin 1773. On ne saurait trop multiplier les expériences sur une matière aussi épineuse, et qui laisse encore de l’obscurité. »

Hilaire Marin Rouelle, dit Rouelle le cadet, souligne dans le Journal de Médecine, en mai 1773, la distinction entre l’air fixe, qui se dissout dans l’eau et ne peut s’enflammer, et le gaz inflammable, insoluble dans l’eau.

Il n’est pas d’accord avec Priestley sur le caractère bénéfique de l’air fixe : « Pour moi, je soupçonne fort que partout où il sera rassemblé en quantité, et sans communication avec l’air de l’atmosphère, il peut devenir dangereux et peut-être tuer. »

Rouelle sait de quoi il parle : le jour où, respirant de l’air fixe au goulot d’une bouteille, il a manqué périr d’asphyxie lui a laissé un très mauvais souvenir. Meyer a connu la même mésaventure.

Pierre Bayen, pharmacien militaire ami de Rouelle et de Venel, fabrique de l’air fixe en chauffant fortement des échantillons de sidérite (carbonate ferreux). Le gaz est absorbé par le carbonate de potassium qui donne un sel cristallin, le bicarbonate de potassium. Bayen en conclut que le minerai de sidérite est composé d’une partie d’air fixe et de trois parties de fer métallique. Ce sont ses débuts dans la chimie pneumatique ; sa route croisera bientôt celle de Lavoisier.

Un seul résiste à l’engouement général, c’est Baumé. Il ne croit absolument pas que l’air fixe doive occasionner dans la chimie une révolution et « changer l’ordre des connaissances acquises ».

Selon lui, il n’existe qu’une seule espèce d’air, qui peut entrer dans une infinité de combinaisons. L’air fixe n’est que de l’air ordinaire : « Les nouvelles propriétés qu’on trouvera à cet air seront toujours dues aux substances étrangères, et non à l’air lui-même. » Il exprime exactement l’opinion de Turgot, qui du reste le considère comme « un homme de mérite »(75).

Maintenant, Lavoisier ne cherche plus à démontrer que l’air peut entrer dans la composition des corps : c’est chose faite ; ni à établir l’existence de l’air fixe ; il franchit un nouveau pas en essayant de préciser sa nature : tantôt ce gaz se montre soluble dans l’eau, capable de troubler l’eau de chaux, d’éteindre les chandelles et de tuer les animaux ; tantôt il est insoluble et fait brûler les chandelles d’une flamme vive.

Rien d’étonnant à cette variabilité des résultats, puisqu’il s’agit dans le premier cas du dioxyde de carbone, et dans le second de l’oxygène ; mais Lavoisier ne le sait pas encore. Ce qu’il pense en tout cas, c’est que cette chimie des gaz mérite un travail approfondi, avec sans doute d’importantes découvertes à la clé.
Le programme de recherche

Et le 20 février 1773, il rédige, en tête de son premier registre de laboratoire, le célèbre plan d’action cité par tous les historiens des sciences(76).

« Avant de commencer la longue suite d’expériences que je me propose de faire sur le fluide élastique qui se dégage des corps, soit par la fermentation, soit par la distillation, soit enfin par les combinaisons de toute espèce, ainsi que sur l’air absorbé dans la combustion d’un grand nombre de substances, je crois devoir mettre ici quelques réflexions par écrit, pour me former à moi-même le plan que je dois suivre.

« Quelque nombreuses que soient les expériences de MM. Haies, Black, Mac Bride, Jacquin, Crantz, Priestley et de Smeth sur cet objet, il s’en faut bien néanmoins qu’elles soient assez nombreuses pour former un corps de théorie complet […] L’importance de l’objet m’a engagé à reprendre tout ce travail, qui m’a paru fait pour occasionner une révolution en physique et en chimie. J’ai cru ne devoir regarder tout ce qui a été fait avant moi que comme des indications ; je me suis proposé de tout répéter avec de nouvelles précautions, afin de lier ce que nous connaissons sur l’air qui se fixe ou qui se dégage des corps avec les autres connaissances acquises et de former une théorie.

« Les travaux des différents auteurs que je viens de citer, considérés sous ce point de vue, m’ont présenté des portions séparées d’une grande chaîne ; ils en ont joint quelques chaînons. Mais il reste une suite d’expériences immense à faire pour former une continuité. »

 

La question est toujours de savoir si l’air fixe est de l’air atmosphérique, une partie de l’air atmosphérique ou un gaz différent. Pour répondre, il faut étudier toutes les circonstances où l’air se fixe ou se libère.

Il va donc examiner successivement « la végétation, la respiration des animaux, la combustion, dans quelques circonstances la calcination, enfin quelques combinaisons chimiques », programme de travail qu’il va suivre à la lettre pendant vingt ans, explorant toute la chimie minérale, la chimie végétale et la chimie animale. Son œuvre scientifique est contenue dans les quelques lignes de ce programme.

En février, il s’attaque à la calcination du plomb et à la réduction du minium (oxyde de plomb) qu’il croit être une combinaison de plomb et d’air atmosphérique(77).

En mars, il reprend les essais de combustion du phosphore et de calcination des métaux. Il fabrique de l’air fixe en faisant réagir un acide sur de la craie et essaie, comme Priestley, de le rendre salubre en le faisant barboter dans l’eau. En lui retirant ainsi la partie fixée ou phlogistiquée, estime-t-il, cet air peut redevenir de l’air commun, propre à la respiration et à la combustion. Ailleurs il dit l’inverse : l’air fixe peut être converti en air atmosphérique par l’addition de phlogistique.

Un peu indécis, mais toujours pressé, il voudrait avoir quelque chose d’original à annoncer à la rentrée de Pâques de l’Académie. Comble de malchance, le laboratoire n’est pas prêt, et « les différentes machines ne sont point encore finies, par la lenteur des ouvriers ».

Le 29 mars, il découvre que la calcination du plomb dans une cornue fermée s’arrête au bout d’un certain temps et il note dans son cahier de laboratoire : « J’ai vu avec surprise que le plomb ne se calcinait pas davantage. J’ai commencé dès lors à soupçonner que le contact d’un air circulant est nécessaire à la formation de la chaux métallique ; que peut-être même la totalité de l’air que nous respirons n’entrait pas dans les métaux qu’on calcine, mais seulement une portion, qui ne se trouve pas bien abondamment dans une masse donnée d’air. »

Il est sur une bonne piste, celle de la nature composée de l’air. Le 2 août 1773, Trudaine de Montigny, toujours attentif à ses recherches, lui pose trois questions : Peut-on calciner un métal dans le vide de la machine pneumatique ? Si c’est possible, toute idée d’une fixation d’air est exclue. Peut-on calciner un métal dans une quantité minima d’air, telle qu’elle soit totalement absorbée ? Si c’est possible, c’est que l’air atmosphérique est fait d’un seul constituant et qu’il se fixe en totalité. Enfin, peut-on recueillir le gaz résiduel après la calcination d’un métal et voir s’il entretient la respiration des animaux et la flamme d’une bougie ? Si c’est le cas, l’air atmosphérique n’est constitué que d’un seul gaz. Sinon, c’est que la calcination a retiré à l’air atmosphérique un composant indispensable à la combustion et à la respiration.

« Je crois, écrit Trudaine, que toutes ces expériences jetteraient un grand jour sur la théorie de l’air fixe. » Elles ouvriraient bien d’autres voies, mais pour le moment Lavoisier est pressé de publier avant les Anglais et les Français ses résultats sur l’air fixe.
Les Opuscules Physiques et Chymiques

Il ne peut pas attendre la date normale de parution du recueil des Mémoires de l’Académie des Sciences, dont le retard habituel est de deux ans et fait éditer les Opuscules Physiques et Chymiques.

« L’espèce d’intérêt d’ailleurs que les savants semblent prendre dans ce moment à cet objet, et les recherches qui se multiplient de toutes parts, auraient été, sans doute, un motif suffisant pour me déterminer, et je n’ai pas besoin d’en chercher d’autre. »

Écrits en trois mois, de septembre à novembre 1773, les Opuscules sont approuvés par le comité de l’Académie composé de Trudaine, Macquer, Le Roy et Cadet, le 7 décembre.

En fait, peut-être pour gagner du temps, peut-être à la demande de ses collègues, c’est Lavoisier qui a rédigé le texte des rapporteurs.

Édite par trois libraires à Paris, l’ouvrage est tiré à 1 250 exemplaires : 30 sont remis à Trudaine de Montigny, 12 à la Cour. Lavoisier le présente à l’Académie le 8 janvier 1774.

La première partie est un Précis historique sur les émanations élastiques qui se dégagent des corps pendant la combustion, pendant la fermentation et pendant les effervescences, qui résume, en 184 pages, l’ensemble des textes sur l’air fixe. Les différents auteurs sont traités de façon inégale : il cite largement Priestley, mais ne rend pas tout à fait justice à Black : il analyse ses travaux en 5 pages assez sèches, attribue à Jacquin le mérite de l’avoir complété et consacre 20 pages à Meyer et Crantz qui sont hostiles à Black.

La seconde partie décrit, en 167 pages, les Nouvelles recherches sur l’existence d’un fluide élastique fixé dans quelques substances et sur les phénomènes qui résultent de son dégagement ou de sa fixation.

Ce sont ses travaux personnels. Ils confirment l’hypothèse de travail formulée au départ : « Je commençai à soupçonner que l’air de l’atmosphère, ou un fluide élastique quelconque contenu dans l’air, était susceptible, dans un grand nombre de circonstances, de se fixer, de se combiner avec les métaux ; que c’était à l’addition de cette substance qu’étaient dus les phénomènes de la calcination, l’augmentation de poids des métaux convertis en chaux, et peut-être beaucoup d’autres phénomènes dont les physiciens n’avaient encore donné aucune explication satisfaisante. »

Une autre idée essentielle apparaît : il ne considère plus l’air atmosphérique comme un élément simple, mais comme un élément composé, un mélange.

« Tout l’air que nous respirons n’est pas propre à se fixer pour entrer dans la combinaison des chaux métalliques ; mais il existe dans l’atmosphère un fluide élastique particulier qui se trouve mêlé avec l’air, et c’est au moment où la quantité de ce fluide contenue sous la cloche est épuisée que la calcination ne peut plus avoir lieu. »

L’affirmation n’est pas suivie de démonstration, mais elle est juste. Il n’est pas encore en mesure « de décider si la partie combinable du fluide élastique des effervescences et des réductions est une substance essentiellement différente de l’air, ou si c’est l’air lui-même auquel il a été ajouté ou dont il a été retranché quelque chose ».

Les Opuscules Physiques et Chymiques sont envoyés à la plupart des savants français et étrangers et aux sociétés académiques les plus réputées : à Londres, à Édimbourg, à Stockholm. L’auteur présente avec modestie ses découvertes et rend hommage à ses devanciers. Il annonce un second volume, consacré aux fluides élastiques, qui ne paraîtra jamais.


 

 
V
LA BATAILLE DE L’OXYGÈNE
 (1774-1775)

Au début de l’année 1774, une substance héritée des alchimistes et connue surtout des apothicaires qui l’utilisent pour le traitement des maladies vénériennes suscite l’intérêt des savants : c’est le mercure précipité per se (oxyde de mercure)(78).

En faisant calciner du mercure liquide pendant plusieurs semaines à une température élevée, on obtient une chaux (oxyde) rouge qui a une particularité singulière : chauffée à une température encore plus élevée, elle se retransforme en mercure liquide, et cette réduction se fait sans addition de charbon, c’est-à-dire sans addition de phlogistique.

Rouelle l’enseigne dans son cours, Macquer la signale dans l’édition de 1766 de son Dictionnaire de Chymie, mais personne ne souligne cette anomalie en regard de la théorie du phlogistique.

Lavoisier devrait s’intéresser au précipité per se. Les réductions sans charbon sont pour lui le moyen de sortir de l’impasse conceptuelle où il se trouve : depuis la fin de l’été 1772, il sait que lors des calcinations un gaz contenu dans l’air (l’oxygène) se combine aux métaux et les transforme en chaux ; il sait aussi que la réduction de ces chaux en présence de charbon libère un gaz différent, qui a les propriétés de l’air fixe (le dioxyde de carbone).

Au moment des expériences avec les lentilles ardentes sur le diamant, il a réussi à réduire sans charbon de l’oxyde de fer mais n’a pu identifier le gaz produit. A la 119e expérience, le 16 septembre, il avait placé du mercure précipité per se dans une cupule de grès et, sous l’effet de la chaleur produite par la lentille, avait vu jaillir de la cupule des gouttelettes grises de mercure métallique. Il venait d’être le témoin d’une réduction partielle d’oxyde de mercure sans charbon, mais n’avait pas compris la signification du fait observé et s’était borné à noter dans le compte rendu : « Nous avons attribué cette revivification à l’attouchement du fer ; ce que nous vérifierons. »

Deux ans plus tard, il n’a toujours pas confirmé par la synthèse ce qu’il avait fortuitement mis en évidence par l’analyse. S’il tarde à percevoir l’intérêt du précipité per se, d’autres sont plus perspicaces.
Les publications de Bayen

Il existe une méthode plus simple pour obtenir de l’oxyde de mercure : on dissout le mercure dans l’acide nitrique ; la solution obtenue, traitée par évaporation ou précipitée par une base, soude ou potasse caustique, donne un sel qui, chauffé modérément, se transforme en une poudre rouge, analogue au précipité per se, mais qui contient des impuretés. Un chimiste qui veut travailler sur du véritable précipité per se doit s’adresser à un pharmacien de confiance ou bien le fabriquer lui-même.

Pierre Bayen, « le pharmacien le plus distingué non seulement de la France, mais de l’Europe entière », dit Parmentier, son adjoint, le sait parfaitement ; il emploie des solutions de mercure dans l’acide nitrique pour analyser les eaux minérales de Bagnères et de Luchon. En précipitant ces solutions par du carbonate de potassium, du carbonate d’ammonium ou de la potasse caustique, il obtient différents oxydes de mercure : nitrates, carbonates et hydroxydes. Chauffés modérément dans des cornues, ils libèrent un gaz en perdant du poids. En présence de charbon, le gaz obtenu est de l’air fixe, qu’il reconnaît à son odeur, à son goût acidulé et à son action sur la limaille de fer. Sans charbon, le gaz est différent, mais il ne s’en rend pas compte : il lui aurait suffi d’introduire une chandelle allumée sous la cuve à eau pour découvrir l’oxygène.

Il note en tout cas le fait essentiel à propos de ces oxydes :

« Tous se réduisent seuls et sans addition ; ils perdent en se réduisant un huitième de leur poids. »

Bon observateur, il manque d’audace dans le domaine de la théorie ; ses interprétations s’en ressentent : une cause inconnue, dit-il, a pour effet « de rendre une chaux métallique plus pesante que le métal ne l’était avant la combustion ».

En tout cas, il a établi une chose que Lavoisier n’a pas encore démontrée : les oxydes de mercure, réduits par simple chauffage en l’absence de charbon, libèrent une grande quantité de gaz et perdent du poids.

En avril, il précise que l’augmentation de poids des chaux est due à la fixation du fluide élastique décrit par Lavoisier dans les Opuscules, soulignant que le fait remet en cause l’existence même du phlogistique.

D’autres pensent que le phlogistique peut venir d’une autre source que le charbon, les rayons du soleil traversant le verre ardent, ou le fluide électrique.

Ainsi, le 20 mai 1774, le comte de Milly, colonel de dragons et chimiste amateur connu pour ses études sur la porcelaine de Saxe, présente à l’Académie un mémoire sur la réduction des chaux métalliques par le fluide électrique. Il prétend démontrer l’identité de ce fluide avec le phlogistique.

Lavoisier, Brisson, Baumé et Cadet vérifient ses résultats le 28 juillet, chez Brisson ; ils utilisent un précipité per se fabriqué par Cadet, qui le vend 18 livres l’once ; mais Baumé conteste la qualité du produit de Cadet ; à la réunion suivante, il apporte son propre échantillon, soi-disant impossible à réduire sans charbon et vendu 48 livres l’once. Cadet affirme que ce précipité per se peut parfaitement être réduit, comme tous les autres, sans phlogistique ; Baumé s’indigne ; la querelle s’envenime ; un nouveau comité est nommé.

Lavoisier, Brisson et Sage reprennent les essais, du 3 septembre au 19 novembre. Baumé refuse de venir. Tous les échantillons de mercure précipité per se sont facilement réduits par simple chauffage, et la quantité recueillie de mercure liquide est inférieure d’un douzième à la quantité initiale.

On a bien prévu de recueillir les gaz libérés pendant l’opération, en adaptant aux cornues des cuves pneumatiques, mais les échantillons sont petits, et le faible volume de gaz obtenu est trop dilué dans l’air de la cornue pour pouvoir être analysé.

Pour la seconde fois, Lavoisier vient d’assister à une réduction d’oxyde de mercure sans addition de charbon, et à la production simultanée d’oxygène.

Il ne perçoit pas l’importance de l’événement et se contente d’un simple constat : « Les expériences comparées dont nous venons de rendre compte démontrent l’identité qu’il y a entre le mercure précipité per se de M. Baumé et celui de M. Cadet, et que l’un et l’autre sont réductibles sans addition. » Encore une occasion manquée : la découverte de l’oxygène reste à faire.
L’air déphlogistiqué de Priestley

« Cette découverte de la différence de cet air d’avec celui de l’atmosphère était réservée à Priestley ; il l’a faite dans le temps même que Bayen rendait ses recherches publiques, et pendant que Lavoisier jetait les premiers fondements de sa doctrine sur la calcination des métaux et la combustion. » Priestley vient de se procurer une lentille ardente de petites dimensions, plus pratique que son habituel miroir ; il calcine ainsi différentes substances et recueille dans une cuve à mercure les gaz libérés.

Le 1er août 1774, il constate pour la première fois que le gaz du mercure précipité per se a des caractères très particuliers : « Ce qui me surprit plus que je ne puis l’exprimer, c’est qu’une chandelle brûla dans cet air avec une flamme d’une vigueur remarquable. » La flamme ressemble à celle qu’il obtient quand il plonge une chandelle dans l’air nitreux (le dioxyde d’azote), gaz qu’il a découvert en juin 1772(79).

Comme l’acide nitrique n’entre pas dans la préparation du véritable précipité per se, ce nouveau gaz ne peut être de l’air nitreux ; d’ailleurs sa flamme est plus grande, plus éclatante et plus chaude. Mais son précipité per se était peut-être mélangé à du précipité rouge ordinaire, préparé par dissolution du mercure dans l’acide nitrique ; ce serait là une cause d’erreur. Il recommence avec du précipité rouge ordinaire, puis avec du précipité per se de bonne qualité et recueille à chaque fois une bonne quantité du gaz inconnu.

« Cette expérience aurait pu satisfaire un sceptique modéré », note-t-il, mais il veut être certain : pour cela, il lui faut de l’excellent précipité per se, comme on en trouve à Paris.

Or une occasion se présente d’accompagner en France son protecteur, lord Shelbourne, en octobre 1774 : « Sachant qu’il y a de très habiles chimistes dans cette ville, je ne manquai pas l’occasion de me procurer, par le moyen de mon ami, M. Magellan, une once de mercure calciné (ou précipité per se) préparé par M. Cadet, et dont il n’était pas possible de suspecter la bonté. »

Sa présence ne saurait passer inaperçue, et il raconte aux Français sa récente découverte : « Je fis part plusieurs fois de la surprise que me causait l’air que j’avais tiré de cette préparation à MM. Lavoisier, Le Roy et autres physiciens qui m’honorèrent de leur attention dans cette ville, et qui, j’ose le dire, ne peuvent manquer de se rappeler cette circonstance. »

Lui, en tout cas, s’en souvient parfaitement : « J’en parlai à la table de Lavoisier où se trouvait réunie l’élite des philosophes de cette ville, leur disant que c’était une sorte d’air dans lequel une chandelle brûle beaucoup mieux que dans l’air ordinaire, mais que je ne lui avais pas encore donné de nom. Toute la société, et M. et Mme Lavoisier plus que tous les autres, exprima sa grande surprise. Je leur dis que je l’avais obtenu du précipité per se et aussi du plomb rouge. Comme je ne parlais le français que d’une façon imparfaite, et que j’étais peu versé dans le vocabulaire des termes de chimie, je leur disais plomb rouge, ce qu’ils ne comprenaient pas, jusqu’à ce que M. Macquer leur ait expliqué que c’était du minium que je voulais parler. »

Priestley reconnaît s’être trompé sur la nature de ce gaz nouveau : il ne soupçonne même pas qu’il est salubre et propre à la respiration ; il le confond avec le protoxyde d’azote qu’il obtient en faisant agir l’air nitreux sur de la limaille de fer humide.

A son retour en Angleterre, en novembre, il se remet au travail ; soumettant à une chaleur modérée le précipité per se acheté chez Cadet, il obtient à nouveau le gaz inconnu ; une chandelle y brûle avec une flamme plus brillante que dans l’air atmosphérique ; il est respirable.

« Je restai dans l’ignorance de la nature réelle de cette espèce d’air depuis ce temps jusqu’au 1er mars de l’année suivante […] Mais, dans le courant de ce mois, non seulement je déterminai la nature de cette espèce d’air, quoique je n’y parvinsse que par degrés ; mais encore je fus conduit par là à la découverte complète de la constitution de l’air que nous respirons. »

C’est seulement en mars 1775 qu’il soumet le gaz nouveau au test de l’air nitreux qu’il a inventé : au premier contact, le gaz diminue d’un cinquième, comme le ferait de l’air atmosphérique, et le mélange a la même teinte rouge.

Le 8 mars, il met une souris dans un récipient de verre contenant deux mesures du nouveau gaz : au lieu de vivre un quart d’heure comme dans l’air atmosphérique, elle vit deux fois plus longtemps ; quand il l’en retire, elle est seulement refroidie et retrouve rapidement sa vigueur.

« Cette expérience avec la souris, lorsque j’y eus réfléchi quelque temps, me donna tant de soupçons que l’air dans lequel je l’avais mise était meilleur que l’air commun que je m’avisai, le jour suivant, d’appliquer l’épreuve de l’air nitreux à une petite portion de cette même quantité d’air que la souris avait respirée pendant si longtemps. »

Le test est positif : le gaz diminue de volume ; Priestley recommence : le gaz diminue encore. Il y remet la souris : elle vit pendant une demi-heure. Ce gaz est décidément bien meilleur que l’air commun.

Priestley le nomme air déphlogistiqué, parce que, selon lui, il contient moins de phlogistique que l’air atmosphérique. Il est cinq à six fois meilleur que ce dernier. On peut le conserver dans des réservoirs ou des soufflets et s’en servir pour porter un four à des températures très élevées. Associé à l’hydrogène dans certaines proportions, il forme un mélange détonant.

Il le teste enfin sur lui-même, en l’aspirant à l’aide d’un siphon : « La sensation qu’éprouvèrent mes poumons ne fut pas différente de celle que cause l’air commun. Mais il me sembla ensuite que ma poitrine se trouvait singulièrement dégagée et à l’aise pendant quelque temps. Qui peut assurer que, dans la suite, cet air pur ne deviendra pas un objet de luxe très à la mode ? Il n’y a eu jusqu’ici que deux souris et moi qui ayons eu le privilège de le respirer. »

Il envisage tout de suite des applications médicales, en particulier dans le traitement de la phtisie pulmonaire.
L’air du feu de Scheele

La liste des concurrents à la découverte de l’oxygène n’est pourtant pas close : un modeste chercheur suédois, Cari Wilhelm Scheele, l’a découvert depuis trois ans, peut-être quatre. Il travaille à Upsala dans l’arrière-boutique de la pharmacie qui fournit au célèbre professeur Bergman ses réactifs chimiques ; correspondant de Macquer à l’Académie des Sciences depuis 1768, ce dernier informe les Français « des découvertes suédoises qui, à cause de l’éloignement et de notre langue jusqu’ici peu connue, ne peuvent être dans un jour convenable ».

Scheele est un excellent expérimentateur. « Son habileté supplée à tout et, avec un équipement réduit, il a su faire les expériences les plus délicates, il a su isoler les corps les mieux cachés, produire les composés les plus inattendus et s’élever aux découvertes les plus importantes. La nature semblait vouloir le consoler des mésaventures que lui faisaient éprouver les hommes ; elle se plaisait à lui dévoiler ses secrets les plus beaux. Il ne touchait pas un corps sans faire une découverte. »

Dans son seul mémoire, Sur l’oxyde de manganèse, sont décrits quatre corps nouveaux : le manganèse, le chlore, la baryte et l’oxygène.

Le 16 novembre 1772, et sans doute même dès 1771, il découvre que l’oxyde de manganèse, (Mn02)3 porté à l’incandescence, libère un gaz qu’il appelle air du feu. Avant Priestley et Lavoisier, il obtient ainsi de l’oxygène en chauffant de l’oxyde de mercure, du carbonate d’argent, du nitrate de magnésium, du nitrate de potassium. A chaque fois, la poudre de charbon devient incandescente au contact de l’oxygène libéré et se consume rapidement.

« J’ai très souvent pris grand plaisir à considérer les étincelles d’un brillant éclatant, produites par la chaleur seule, dans une cornue, en réduisant des chaux métalliques auxquelles on ne mêle que très peu de poussière de charbon. » Il réalise enfin l’expérience magistrale :

« J’avais désiré depuis longtemps avoir un peu de précipité per se, pour voir si, dans sa réduction, il donnerait aussi de l’air du feu […] Je mis sur le feu une portion de ce précipité, dans une petite cornue de verre au col de laquelle j’avais attaché une vessie vide. Dès que la cornue commença à rougir, la vessie se dilata, et aussitôt le mercure réduit monta dans le col. Il ne s’éleva point de sublimé rouge, comme cela arrive avec la chaux de mercure qu’on prépare avec l’acide nitreux. L’air obtenu était de l’air du feu pur. »

Scheele a bien découvert l’oxygène et décrit ses propriétés, mais il les attribue au phlogistique. Il désapprouve Priestley de lui avoir donné le nom d’air déphlogistiqué.

L’antériorité de la découverte de l’oxygène par Scheele n’est contestée par personne. Ce qui reste inexpliqué, c’est l’attitude de Lavoisier.

Le 12 avril 1774, Lavoisier envoie à Wargentin, secrétaire de l’Académie des Sciences de Stockholm, deux exemplaires des Opuscules. Il y joint une lettre aimable pour Bergman et ajoute en post-scriptum : « Je prends la liberté de joindre ici un exemplaire pour M. Scheele. »

Le 30 septembre 1774, Scheele remercie Lavoisier pour son envoi et lui suggère un protocole pour produire de l’air du feu en grande quantité en utilisant les lentilles ardentes : dissoudre de l’argent dans l’acide nitrique, le précipiter par le carbonate de potassium ; laver et sécher le précipité de carbonate d’argent puis le soumettre au feu de la lentille ardente, en prenant soin de mettre sous la cloche un peu de chaux vive pour absorber l’air fixe dégagé au cours de l’opération.

N’obtenant dans son fourneau qu’une décomposition incomplète du carbonate d’argent et une faible libération d’oxygène, Scheele attend de la lentille ardente des résultats plus convaincants : « C’est par ce moyen que j’espère que vous verrez combien d’air se produit pendant cette réduction, et si une chandelle allumée peut soutenir la flamme, et les animaux vivre là-dedans. Je vous serai infiniment obligé si vous me faites savoir le résultat de cette expérience. »(80)

Lavoisier reçoit la lettre de Scheele le 15 octobre 1774, mais ne répond pas : il est sans doute très occupé, mais l’excuse paraît bien faible pour un homme d’habitude si ponctuel dans les échanges épistolaires. Les historiens des sciences suédois ne lui ont pas encore pardonné ce qui est beaucoup plus qu’une simple impolitesse. Il est difficile de leur donner tort.
L’Ecole de Turin : Beccaria et Cigna

Le 12 novembre, Lavoisier déclare à ses collègues de l’Académie : « L’air de l’atmosphère n’est point un être simple, il est composé de substances très différentes, et le travail que j’ai entrepris sur la calcination et la revivification des chaux de mercure m’a singulièrement confirmé dans cette opinion. Sans anticiper sur les conséquences qui résultent de ce travail, je crois pouvoir annoncer ici que la totalité de l’air de l’atmosphère n’est pas dans un état respirable ; que c’est la portion salubre qui se combine avec les métaux pendant leur calcination, et que ce qui reste après la calcination est une espèce de mofette, incapable d’entretenir la respiration des animaux ni l’inflammation des corps. »

Il fait part de sa découverte aux lecteurs des Observations sur la physique : « Je crois être en état d’assurer que l’air, aussi pur qu’on puisse le supposer, dépouillé de toute humidité et de toute substance étrangère à son existence et à sa composition, loin d’être un être simple, un élément, comme on le pense communément, doit être rangé au contraire tout au moins dans la classe des mixtes, et peut-être même dans celle des composés. »(81)

Mais il reçoit de Turin une lettre du P. Beccaria, qui rappelle ses travaux personnels sur la calcination de l’étain et du plomb. Dès 1759, il avait constaté que « la portion de chaux formée s’était trouvée d’autant plus grande que les vaisseaux avaient plus de capacité »(82). Son neveu, Cigna, avait confirmé les résultats en 1760.

Le journal de l’abbé Rozier publie un article de Cigna, et le comte de Saluces relance Lavoisier pour obtenir de lui une mise au point. Contraint de reconnaître leur contribution, de quinze ans antérieure à la sienne, Lavoisier répond : « Il m’importe que le public soit convaincu, le plus tôt possible, que je n’ai point l’intention de m’approprier le travail d’autrui ; et je suis convaincu que la délicatesse en littérature et en physique n’est pas moins essentielle qu’en morale.

« Quoique l’expérience du père Beccaria diminue de quelque chose la nouveauté de mes expériences, je vous avouerai cependant que sa lettre m’a fait un très grand plaisir et que j’ai été très charmé de voir adopter et confirmer par un physicien célèbre la théorie de l’augmentation de poids des chaux métalliques, que je crois avoir développée le premier et qui me paraît maintenant aussi solidement établie qu’un fait puisse l’être en physique et en chimie. »
L’air du précipité per se

Priestley, pendant son séjour à Paris, a donné aux Français deux informations capitales : non seulement le précipité per se contient un gaz qui peut être libéré par simple chauffage, mais encore ce gaz a la propriété d’entretenir les combustions beaucoup mieux que l’air atmosphérique.

Lavoisier reprend les essais sur le précipité per se pendant tout le mois de mars 1775. Il en fait chauffer une once dans une cornue en présence de 48 grains de charbon en poudre et recueille dans une cuve à eau 64 pouces cubiques d’un gaz qui se dissout dans l’eau, précipite l’eau de chaux, se combine avec les alcalis en leur enlevant leur causticité, éteint les bougies, fait périr en quelques secondes les animaux. C’est bien de l’air fixe.

Il chauffe à nouveau une once de précipité per se, mais cette fois-ci sans charbon, et il obtient 7 gros 18 grains de mercure liquide et 78 pouces cubiques d’un gaz radicalement différent qui ne se combine pas à l’eau, ne précipite pas l’eau de chaux, ne s’unit pas aux alcalis fixes, ne diminue pas leur causticité ; les bougies et le charbon y brûlent d’une flamme vive ; il permet la calcination des métaux ; les animaux y respirent normalement. C’est de l’oxygène, mais il ne le sait pas encore.

« On a répété deux fois, et dans de grandes jarres, l’expérience de la chandelle : elle est charmante ; la flamme est beaucoup plus grande, beaucoup plus claire, beaucoup plus belle que dans l’air commun, mais sans couleur autre que la flamme ordinaire. »

A la rentrée de Pâques, le 26 avril, il déclare à l’Académie : « Le principe qui s’unit aux métaux pendant leur calcination, et qui en augmente le poids et qui les constitue dans l’état de chaux, n’est ni une des parties constituantes de l’air, ni un acide particulier répandu dans l’atmosphère, c’est l’air lui-même, entier, sans altération, sans décomposition. »(83)

En même temps, et de façon un peu contradictoire, il affirme que ce gaz est « plus pur, plus respirable, s’il est permis de se servir de cette expression, que l’air de l’atmosphère et plus propre à entretenir l’inflammation et la combustion des corps ».

Grâce aux essais en présence et en absence de charbon, il a bien compris le mécanisme de la formation de l’air fixe (C02) à partir du charbon. Il l’écrit dans un pli cacheté déposé à l’Académie le 24 mars 1775 : les chaux métalliques « ne donnent de l’air fixe que parce que l’air commun qu’elles contiennent est converti en air fixe par la combustion du charbon, comme il arrive au mercure ».

En revanche, il n’arrive pas à dissocier l’oxygène de l’air atmosphérique. L’oxygène n’a pas encore de véritable identité, et la composition de l’air reste à établir.
Les accusations de Priestley

De son côté, Priestley est mécontent : il est persuadé d’avoir donné à Lavoisier, au cours du dîner d’octobre 1774, l’idée d’utiliser le précipité per se.

« Lavoisier est intendant des Finances, et il a de grandes responsabilités publiques, mais il trouve le temps de mener diverses recherches philosophiques pour lesquelles il est excessivement bien qualifié. Il aurait dû reconnaître qu’il avait été amené à rechercher quelle sorte d’air était libéré par le mercure calciné par la description que je lui donnai de celui que j’en avais moi-même obtenu, et par mon achat à M. Cadet d’une certaine quantité de mercure calciné pendant mon séjour à Paris ; c’est d’ailleurs ce qu’il fit après mon départ. »

Il dénonce les emprunts de Lavoisier et les lacunes de son raisonnement :

« Il commença à étudier la même substance et trouva aussitôt ce que j’ai appelé air déphlogistiqué, mais sans en déterminer la nature et même sans en évaluer exactement le degré de pureté […] S’il écrit que cet air semble meilleur pour la respiration que l’air commun, il ne dit pas avoir fait aucun essai pour déterminer pendant combien de temps un animal pourrait y vivre. Il en déduit donc, comme j’ai indiqué l’avoir fait moi-même un temps, que le mercure calciné avait, pendant sa calcination, absorbé de l’air atmosphérique, non pas en partie, mais en totalité. Puis il étend sa conclusion et, à ce qu’il me paraît, sans aucune preuve, à toutes les chaux métalliques, disant que, très probablement, elles produiraient toutes de l’air commun si, comme le mercure calciné, elles pouvaient être réduites sans addition. »

Lavoisier affirme qu’il avait commencé ses recherches dès avril 1774. Il admet cependant que « celles sur le mercure précipité per se ont d’abord été tentées au verre ardent dans le mois de novembre 1774 ».

La coïncidence est troublante. On ne peut nier, en effet, que Lavoisier ne fut informé avec précision de l’évolution des idées de Priestley. Entre 1772 et 1777, Magellan lui envoie treize lettres donnant des indications sur les travaux scientifiques anglais, en particulier ceux de Priestley.(84)

Lavoisier pourrait répondre que Priestley n’a pas le monopole du précipité per se ; la conversation au cours du dîner a tout au plus augmenté sa hâte d’utiliser cet intéressant réactif. D’ailleurs, ni l’un ni l’autre ne savent qu’ils sont en train de découvrir l’oxygène.

Mais il y a des témoins gênants, tel E.C.E. Genet, qui racontera en 1783 :

« J’eus l’avantage, pendant mon séjour à Birmingham, de faire la connaissance du Dr Priesdey qui eut la bonté de répéter pour ma satisfaction ses plus intéressantes expériences sur l’air et les gaz, dont j’envoyai un compte rendu à l’Académie de Paris. A ce moment, Lavoisier travaillait sur le même sujet, et j’eus la surprise à mon retour de l’entendre présenter à une séance de l’Académie un mémoire qui était simplement la répétition, avec des mots différents, des expériences de Priesdey que j’ai rapportées. Il rit et me dit : “Mon cher ami, vous savez bien que ce n’est pas toujours celui qui lève le lièvre qui l’attrape.” »
Un précurseur méconnu, Jean Rey

Priestley n’est pas le seul à être mécontent. En février 1775, Bayen tente à nouveau d’identifier le fluide élastique libéré par le précipité per se : il chauffe l’oxyde dans une cornue de verre et recueille dans une cuve à eau le gaz produit. En présence de charbon, il obtient de l’air fixe ; sans charbon, il obtient de l’oxygène, mais ne voit pas la différence.

« On est étonné, en lisant toutes les expériences de Bayen, qu’il ait approché de si près le véritable but, et qu’il ne l’ait jamais touché, écrira Fourcroy ; il a tenu plusieurs fois renfermé dans l’appareil qu’il s’était construit, et dont on le voit si content, ce fluide élastique ; il l’a mesuré et pesé ; il a reconnu sa pesanteur plus forte que celle de l’atmosphère, et le seul pas qui était aussi simple que nécessaire pour arriver à l’énoncé de cette découverte, il ne l’a pas fait. »

Bayen aurait quand même bien aimé être cité par Lavoisier.(85) Pour manifester sa mauvaise humeur, il réédite en janvier 1775 un livre de Jean Rey, paru un siècle et demi plus tôt. Un apothicaire de Bergerac avait demandé à ce médecin périgourdin pourquoi, en calcinant deux livres six onces d’étain, il avait retrouvé en fin d’opération deux livres treize onces.

Jean Rey avait répondu : « Ce surcroît de poids vient de l’air qui, dans le vase, a été épaissi, appesanti et rendu aucunement adhésif par la véhémente et longuement continuée chaleur du fourneau, lequel air se mêle avec la chaux (à ce aydant l’agitation fréquente) et s’attache à ses plus menues parties : non autrement que l’eau appesantit le sable que vous jetez et agitez dans icelle, par l’amoitir et adhérer au moindre de ses grains. » Il était d’ailleurs tout à fait conscient de la nouveauté de sa thèse, « chose qui n’a été jusqu’à ce jour comprise ».

Bayen demande à l’abbé Rozier de publier l’information ; les chimistes de tous les pays sauraient ainsi que Jean Rey avait deviné, avant Lavoisier, la cause de l’augmentation de poids des métaux lorsqu’ils se convertissent en chaux. « Cette cause est précisément la même que celle dont la vérité vient d’être démontrée par les expériences que M. Lavoisier a lues à la dernière séance publique de l’Académie des Sciences. »

Fureur de Lavoisier : « Quelque démonstratives que fussent les expériences sur lesquelles je m’étais appuyé, on a commencé, suivant l’usage, par révoquer les faits en doute ; ensuite, ceux qui cherchent à persuader au public que tout ce qui est nouveau n’est pas vrai ou que tout ce qui est vrai n’est pas neuf sont parvenus à trouver, dans un auteur très ancien, le premier germe de cette découverte. Sans examiner ici l’authenticité de l’ouvrage dont on s’est empressé de donner, à cette époque, une nouvelle édition, j’ai vu avec quelque plaisir que le public impartial avait jugé qu’une assertion vague et jetée au hasard, qui n’était appuyée d’aucune expérience, qui était ignorée de tous les savants, n’empêchait pas que je ne pusse être regardé comme l’auteur de la découverte de la cause de l’augmentation de poids des chaux métalliques. »

Certes, il ne connaissait sans doute pas l’œuvre de Jean Rey avant d’entreprendre ses propres essais, mais il se montre injuste envers la qualité de ses travaux. Condorcet en témoigne : « Jean Rey découvrait le secret de ces combinaisons de l’air avec les substances métalliques, premier germe de ces théories brillantes qui, depuis quelques années, ont reculé les bornes de la chimie. »

Une mise au point très raisonnable sur cette affaire, rédigée ou au moins approuvée par Lavoisier, paraît dans l’Histoire de l’Académie des Sciences :

« Il en a été de cette idée comme de beaucoup d’autres aussi ingénieuses et aussi vraies qu’on trouve dans les écrivains des siècles d’ignorance (car le génie est de tous les siècles), mais qui, par le défaut de preuves, par le voisinage des erreurs auxquelles elles sont mêlées, par leur opposition avec les principes de la philosophie alors en usage, ont été oubliées, et qu’on ne reconnaît dans leurs premiers auteurs que lorsque, s’étant présentées de nouveau à d’autres savants et ayant été plus développées, il est devenu facile de les apercevoir. »

Belle réflexion, pleine de sérénité, sur la maturation lente des idées scientifiques. Une note inscrite au crayon sur la page de garde de l’exemplaire de la réédition de l’ouvrage de Jean Rey conservé par le British Muséum pourrait laisser planer un doute : « Lavoisier et ses amis ont racheté tous les exemplaires sur lesquels ils ont pu mettre la main de l’édition de Jean Rey par Gobet, et cet ouvrage est devenu très rare. »

Lavoisier n’aurait pourtant rien perdu à reconnaître les mérites de Jean Rey ; mais cela ne donne pas raison à Bayen : « Quand les choses furent éclaircies, Bayen reprit ses expériences, et il réclama à la fois la découverte même de l’oxygène et toute la théorie. Mais les contemporains n’ont pas accueilli ses réclamations, et la postérité ne saurait le faire davantage. »

Dans la découverte de l’oxygène, on peut ainsi résumer les événements : Priestley, le premier, en août 1774, découvre l’oxygène mais pense qu’il s’agit de l’air atmosphérique « déphlogistiqué ». En novembre, Lavoisier le découvre à son tour et le confond, lui aussi, avec l’air atmosphérique. En mars 1775, Priestley précise que le nouveau gaz est différent de l’air atmosphérique, plus pur que lui. Enfin, en 1777, Lavoisier établit la composition exacte de l’air atmosphérique.

Loin dans les brumes du Nord, dès 1771, Scheele, le modeste Scheele, les avait précédés ; il ne le fera savoir qu’en 1777, dans son Traité de l’air et du feu, sans oser revendiquer sa découverte, de peur qu’on ne l’accuse de plagiat. Il restera donc en dehors du grand débat de la nouvelle chimie qui va naître ; mais à l’heure de l’Europe, il convient de lui restituer sa vraie place.

On peut rêver à ce qu’aurait été la rencontre du siècle à Paris, entre Priestley, Scheele, Bayen et Lavoisier.

Le fameux dîner avec Priestley a lieu chez Lavoisier au début du mois d’octobre 1774. Ce jour-là, quatre informations essentielles pour la découverte de l’oxygène sont disponibles : Bayen a montré que les oxydes de mercure, réduits par simple chauffage en l’absence de charbon, libèrent une grande quantité de gaz et perdent du poids. Scheele obtient le même gaz à partir du carbonate d’argent(86) ; Priestley enfin l’obtient à partir du mercure précipité per se et du minium.

La contribution originale de Lavoisier a été de comprendre que non seulement les métaux, mais tous les corps combustibles, absorbent en brûlant uniquement la portion respirable de l’air, et ce en quantité égale à l’augmentation de poids des chaux ou des acides produits. « C’est en ce point que consiste ce qu’il y a de propre à Lavoisier dans sa découverte : ainsi déterminée, elle fut soupçonnée seulement en 1774, et nettement énoncée en 1775. »

Cent soixante-dix ans plus tard, la postérité confirme ce jugement : « Pour arriver aux résultats et aux conclusions annoncés dans la note scellée, Lavoisier n’a eu besoin de l’aide de personne : ni Mitouard, ni Smeth, ni Jean Rey, ni John Mayow, ni Cigna, ni Priestley, ni personne d’autre. Ses découvertes sont le résultat d’une série d’investigations documentée et cohérente et de réflexions menées pendant les vacances d’été de l’Académie. Il est, bien entendu, largement redevable à Haies, dont l’influence est évidente partout et clairement reconnue. Mais ses résultats et ses conclusions vont bien au-delà des conceptions de ce dernier. »

Bien du chemin reste à parcourir ; il va falloir à Lavoisier encore plusieurs années avant de dégager complètement l’oxygène des ambiguïtés et des confusions et lui donner sa vraie personnalité, distincte du gaz carbonique, de l’azote, de l’air atmosphérique et du phlogistique.


 

 
VI
LES ANNÉES TURGOT
 (1774-1776)

Le 10 mai 1774, Louis XV, en mourant, laisse à son petit-fils le soin de régler la difficile succession de l’abbé Terray au contrôle général des Finances, et renverse tous les projets de la ferme générale.

Louis XVI, conscient de régner trop jeune, a choisi pour mentor Maurepas, politicien habile et opportuniste, âgé de soixante-quatorze ans ; or Mme de Maurepas est l’amie de l’abbé de Véri, grand admirateur de Turgot ; la duchesse de La Rochefoucauld d’Enville, amie des physiocrates, presse aussi Maurepas de nommer Turgot.

Mais le roi hésite : le candidat, proche des encyclopédistes, ne va pas à la messe. A quoi Maurepas réplique : « Songez, Sire, que l’abbé Terray y va tous les jours ! »

Finalement, Turgot obtient le ministère de la Marine. Condorcet est des premiers à se réjouir : « Il ne pouvait rien arriver de plus heureux à la France et à la raison humaine. Jamais il n’est entré dans aucun conseil de monarque d’homme qui réunît à ce point la vertu, le courage, le désintéressement, l’amour du bien public, les lumières et le zèle pour les répandre. »

Le 24 août suivant, l’épreuve ayant été jugée concluante, Turgot accède aux Finances, et propose au roi sa célèbre formule : « Point de banqueroute, point d’augmentation d’impôts, point d’emprunt », assortie d’un vaste programme de réformes : rétablir les finances en augmentant la production agricole et en réduisant les dépenses de la Cour, lutter contre les abus, réduire les privilèges, délivrer le commerce et l’industrie des règlements et monopoles étouffants, moderniser l’administration.

Ses pouvoirs sont considérables : il a dans ses attributions les questions budgétaires et fiscales, le crédit public, l’inspection financière et administrative des collectivités ; il contrôle aussi le commerce et les manufactures, les travaux et les établissements publics.

Il écarte les collaborateurs de Terray et les remplace par ses amis physiocrates : Pierre Samuel Dupont(87), Condorcet, l’abbé Morellet et Jean de Vaines, son ancien collègue, administrateur des Domaines à Limoges.

La chose la plus urgente à ses yeux est de rendre au commerce des blés la liberté que son prédécesseur avait abolie. « Plus le commerce est libre, animé, étendu, dit-il, plus le peuple est promptement, efficacement et abondamment pourvu. Les prix sont d’autant plus uniformes ; ils s’éloignent d’autant moins du prix moyen et habituel sur lequel les salaires se règlent nécessairement.

« Les approvisionnements faits par les soins du gouvernement ne peuvent avoir les mêmes succès. Son attention, partagée entre trop d’objets, ne peut être aussi active que celle des négociants, occupés de leur seul commerce. Il connaît plus tard, il connaît moins exactement et les besoins et les ressources. Les agents qu’il emploie, n’ayant aucun intérêt à l’économie, achètent plus chèrement, transportent à plus grands frais, conservent avec moins de précautions. »

Cette profession de foi libérale annonce une série de réformes des différentes fermes, compagnies financières auxquelles, comme il a été dit plus haut, le pouvoir royal délègue des tâches administratives ; elles sont devenues peu efficaces, coûteuses, et leur mauvais fonctionnement pose de graves problèmes.

Il commence par modifier la Roussette, régie des hypothèques, des droits de greffe et des taxes sur les ventes d’immeubles, puis crée une nouvelle régie des Domaines du Roi ; enfin, il sépare du bail des postes les messageries et diligences et crée une régie des Messageries royales : les voitures, moins chères, plus sûres, plus rapides, sont baptisées Turgotines.

Deux réformes concernent directement Lavoisier : celle de la ferme générale et le remplacement de la ferme des Poudres par une régie.
La réforme de la ferme générale

Turgot a demandé à la ferme générale un rapport sur son organisation, ses revenus et ses frais de fonctionnement. Or les fermiers doivent signer un nouveau bail, en septembre 1774, pour la durée habituelle de six ans. Le temps presse. Lavoisier, dont on connaît les talents de rédacteur et de comptable, reçoit la mission de préparer un dossier très complet.

Les rentrées annuelles de la ferme générale sont en moyenne de 175 millions de livres : 55 pour les gabelles, 19 pour les traites, 40 pour les aides et entrées, 35 pour le tabac, 23 pour les Domaines, 3 pour le domaine d’Occident.

Celles prévues pour chaque année du prochain bail, dit Laurent David, dépassent 199 millions de livres, les dépenses 47. La somme à verser au roi représente 152 millions.

Les conditions du nouveau bail, souligne Lavoisier, sont moins avantageuses qu’il n’y paraît : « L’on ne parlera pas de bénéfices qui, outre qu’ils sont grevés de trois dixièmes, dépendent du prix que l’on mettra au bail et des produits, toujours incertains, puisqu’ils sont subordonnés au plus ou moins d’abondance des récoltes, au commerce et aux autres circonstances qui doivent influer. Les intérêts des fonds et les honoraires attachés au travail sont les seuls objets sur lesquels les fermiers puissent compter. Chaque fermier général contribuera pour 1 560 000 livres au fonds de 93 600 000 livres qui sera stipulé dans la société. »

La rémunération annuelle de chaque fermier est fixée à 161 800 livres, somme qui correspond à un traitement fixe de 24 000 livres, des frais de bureau de 4 200, un intérêt de 133 600 (10 % sur un million, et 6 % sur 560 000 livres).

Après déduction d’un amortissement de 10 %, il reste 145 620 livres, dont il faut encore soustraire 93 600 livres d’intérêts des emprunts et de frais de notaire : « Il ne restera à chaque fermier général que 52 020 livres par an (10 millions de francs 1993) ; l’on conviendra sans doute que ce qui restera au fermier général pour tenir sa maison et élever sa famille ne lui laissera que de la ressource bien modique pour trouver dans le fruit de son économie et l’événement plus qu’incertain du bénéfice le moyen de procurer de l’établissement à ses enfants. »

Le talent de l’avocat l’emporte chez Lavoisier sur la rigueur du calculateur. Terray, de son côté, estime à 100 000 livres ce revenu annuel. Mollien, qui passe six ans dans les bureaux de la ferme à partir de 1776, donne des chiffres beaucoup plus élevés : « Les profits devaient être de plus de 200 000 francs pour chacune des six années pour chacun des soixante fermiers généraux ; ils jouissaient en outre d’un intérêt de cinq deux tiers pour cent sur leur mise de fonds qui était de 1 560 000 livres pour chaque fermier général. Ainsi, pour chaque année du bail commencé en 1774, un fermier général recevait un dividende de près de 300 000 francs, ce qui signifie qu’il plaçait à 20 % par an le capital de sa mise de fonds. »

Il calcule que les soixante fermiers généraux prélèvent ainsi 18 millions pour leurs émoluments personnels, sans compter les appointements de leurs commis et les frais de régie, pour un versement annuel au Trésor royal d’environ 200 millions.

Mais le roi est contraint d’accepter ce prélèvement de 9 % : pour s’en affranchir, il lui faudrait rembourser aux fermiers généraux le capital investi de 93 600 000 livres. « Et comment aurait-on pu trouver cette somme, lorsqu’en épuisant tous les modes d’emprunt on parvenait à peine à couvrir le déficit du service courant ? »

Les fermiers, il est vrai, ont aussi d’autres charges : un don collectif de 300 000 livres au contrôleur général lors de la signature du bail, une aumône annuelle de 18 000 livres, le pot-de-vin de 150 000 livres versé par chacun à sa nomination, enfin les croupes et pensions(88).

Les croupes sont des parts d’association données à des personnes étrangères à l’administration de la ferme mais imposées par le roi, qui, sans participer à aucun travail, reçoivent une part des bénéfices. Les pensions sont attribuées par le roi à des personnes de son entourage. Jusqu’en 1774, les noms des bénéficiaires restent secrets, mais au moment du renouvellement du bail, Terray demande aux fermiers généraux dans une lettre circulaire confidentielle d’en dresser la liste.

Un commis de l’administration communique cette liste aux journaux ; elle cause « un quanquan prodigieux dans les sociétés de Paris ; on y lut, indistinctement confondus, les noms les plus augustes et les plus inconnus ; on y vit que, depuis le monarque jusqu’au plus vil de ses sujets, à l’abri des publicains en titre, c’était à qui partagerait les dépouilles de la France ».

Les sommes versées au titre des croupes représentent l’équivalent de quatorze parts de bénéfices ; le montant total des pensions s’élève à 400 000 livres : le dauphin, les sœurs et les tantes du roi en reçoivent 50 000 ; la nourrice du duc de Bourgogne 10 000 ; le médecin de Madame Du Barry 10 000 ; l’abbé Voisenon 3 000 ; une chanteuse 2 000, etc.

Enfin, il faut payer des étrennes et gratifications aux intendants, aux ministres et aux cours souveraines. Si le bail est déficitaire ou sans bénéfice, les fermiers s’en rapportent au roi qui décide de l’indemnité à leur verser.(89)

Pour améliorer la part du Trésor royal, Lavoisier n’envisage pas de réduire celle de la ferme : on pourrait cependant économiser des frais de régie : 400 000 livres sur les gabelles, 100 000 sur le tabac, et au moins 300 000 sur les bureaux des fermes. En outre, la suppression des privilèges de certaines provinces et une perception uniforme dans tout le royaume réduiraient les frais de plus de quatre millions.

Redoutant les projets de réforme de Turgot, les fermiers se hâtent de signer avec Terray le bail en cours de négociation, et Turgot doit se contenter de retouches partielles. Il obtient que Terray restitue le pot-de-vin de 100 000 écus empoché au moment de la signature du bail et verse la somme aux hôpitaux. Louis XVI refuse de supprimer les croupes et pensions, mais promet de ne plus accorder à l’avenir « ces faveurs particulières à des personnes étrangères à la ferme générale ».

Turgot s’en prend ensuite aux gabelles, impôts sur le sel : « Il est démontré qu’elles coûtent au moins 80 millions à la Nation, pour environ 50 qu’elles produisent au Roi ; qu’elles sont de plus excessivement nuisibles à l’agriculture, au commerce, à la liberté des hommes, à la fécondité des terres, à la conservation des bestiaux. »

Il souhaiterait supprimer cet impôt impopulaire et anti-économique et le remplacer par un autre plus moderne qui économiserait 20 ou 30 millions à la nation ; mais le temps manque et la plupart des fermiers, effrayés par ses projets réels ou supposés, lui sont hostiles. Quelques-uns cependant lui rendent justice : « On doit nommer parmi eux M. de Verdun, M. Augeard, et M. de Lavoisier. »

D’autre part, les places de fermiers généraux doivent dorénavant être réservées à des hommes d’expérience : « Les fils de fermiers généraux ne seront appelés à l’adjonction des places de leur père que lorsqu’ils auront acquis au moins l’âge de vingt-cinq ans et qu’ils auront été éprouvés dans les différents emplois où ils auront donné des preuves de capacité. »

Les craintes des fermiers généraux en 1774 sont du reste injustifiées. Grâce aux mesures libérales de Turgot, le commerce et la consommation s’accroissent, et les profits de la ferme générale aussi. Dupont y voit la démonstration des bienfaits du libéralisme. « Il est vrai, ajoute-t-il, qu’on peut dire que quelques bonnes récoltes de vin ont contribué à ce profit extraordinaire. »

L’influence de Lavoisier à la ferme générale s’accroît sans cesse : il prend une part active à son administration et participe chaque jour aux réunions de travail des Comités responsables des droits de traites, gabelles, tabacs et aides de Paris et de ses faubourgs. Il s’occupe en même temps des salines de Franche-Comté, de Lorraine et des Trois-Evêchés ; de la régie des aides ; de la comptabilité et du personnel. Il contrôle les salaires de trente mille employés, vérifie les données que lui fournit l’administration. Lors de ses nombreux déplacements sur le terrain, il accumule en même temps, sur la vie économique et sociale de la France, des données qui lui seront précieuses pour ses études économiques et financières.
La jauge des vaisseaux

Il est une réforme que Turgot ne parvient pas à réaliser, c’est celle de la jauge des vaisseaux, c’est-à-dire la détermination de la contenance des tonneaux de vin au passage de l’octroi. Cet échec met en cause Lavoisier et la ferme générale.

De tous les droits que perçoit la ferme aux entrées de Paris, ceux qui frappent le vin et l’alcool sont les plus impopulaires ; tous les moyens sont bons aux fraudeurs : Mercier décrit dans son Tableau de Paris les seins en fer-blanc remplis d’alcool des fausses nourrices, les jambes cylindriques des faux goutteux, le tronc d’arbre creux ou la pierre évidée en son centre qu’utilisent les contrebandiers ; il raconte aussi la découverte de 200 pieds de tuyaux de fer-blanc passant sous la barrière pour aboutir aux tonneaux d’un aubergiste.

Les gens honnêtes, eux aussi, se plaignent de la façon dont on calcule les droits. Depuis la réforme de Tourmente, à la fin du XVIIe siècle, les employés de la ferme déterminent la contenance des tonneaux grâce à une règle graduée appelée velte ; celle-ci, introduite obliquement, mesure la distance de la bonde au fond et donne la capacité en setiers et en pintes. Or ces évaluations sont souvent supérieures à la contenance réelle, et les droits perçus excessifs. La ferme, qui y gagne, ne souhaite pas changer de procédé et accuse les jaugeurs de la Ville de mal faire leur travail. En 1772, elle obtient qu’ils soient remplacés par ses propres employés, qu’elle dit plus fiables, mais qui échappent à tout contrôle extérieur.

Alerté, Turgot, le 22 décembre 1775, crée une commission royale du Jaugeage qui a pour mission de définir une méthode de mesure rigoureuse. Dez, professeur de mathématiques à l’École Militaire, élabore une théorie fondée sur de savants calculs mathématiques, qu’il résume ainsi :

« Pour donner un exemple de la méthode, je suppose que dans un tonneau le diamètre du bouge soit de 33 pouces 1/2, que celui du fond soit de 28 pouces 1/2 et que sa longueur soit de 42 pouces 1/2, ou de 17 parties de l’échelle des longueurs ; on ajoutera 33 pouces 1/2 et 28 pouces 1/2 ; on prendra la moitié de la somme qui est 31, et si on y ajoute 5/8, qui est 1/8 de la différence de 33 1/2 à 28 1/2, on aura 31 pouces 5/8 ; cherchant ensuite sur la jauge le numéro de l’échelle des diamètres auquel 31 pouces 5/8 pris sur l’échelle des pouces répond, on trouvera que ce numéro est 5 1/10 ; multiplions donc 5 1/10 par 17, on aura 86 7/10 setiers, ou 693 pintes 1/2 pour la quantité de liqueur contenue dans le tonneau. »

Les employés contestant la commodité du système, il en invente incontinent treize autres.

Les fermiers généraux étaient très satisfaits du premier qui, par sa complexité, leur assurait le monopole des contrôles à l’octroi. Mais Turgot ne résiste pas au plaisir de faire un peu de perfectionnisme : « S’il y a un double fond au tonneau, s’il y a plus d’épaisseur de bois, etc., l’acheteur sera lésé. Cette fraude est surtout commune dans le commerce des eaux-de-vie. Ne pourrait-on pas rendre la nouvelle jauge propre à découvrir ce genre de fraude ? Il est visible que, s’il y a un double fond, en mesurant la distance du bondon au bord du fond, la ligne oblique B F devient plus courte. La mesure de cette ligne doit donc indiquer l’existence du double fond. Il est plus difficile de reconnaître la plus grande épaisseur du bois, parce qu’on peut la placer de façon que la jauge ne puisse pas atteindre à l’endroit qu’on a rendu plus épais que le tour du bondon. »

La méthode et la jauge de Dez sont finalement adoptées et rendues obligatoires. Condorcet, qui dénonce sans relâche et sans nuance les agissements de la ferme, se plaint à Turgot : « Mon confrère Lavoisier s’est conduit dans cette affaire en digne neveu de l’abbé Terray et en digne gendre de M. de La Paulze. Il a commencé par vouloir employer sa petite géométrie contre le projet en lui-même. M. de Laplace avait heureusement approuvé le mémoire, et M. Lavoisier n’a pas osé risquer une querelle académique avec lui […] Enfin, M. Lavoisier, pour gagner du temps, veut qu’on s’adresse à la Ville. Au lieu d’employer ce qu’il a de connaissances sur ces matières à rendre ses confrères plus raisonnables, il ne cherche qu’à leur fournir des armes. Adieu. En voici bien long, mais toute cette canaille me donne une humeur dont je ne puis me guérir qu’en la confiant à celui qui peut réparer le mal, s’il n’est pas absolument irréparable. »

Condorcet, souvent malveillant à l’égard de Lavoisier, l’accuse de dissimuler plus de cinquante requêtes de marchands de vin victimes des jaugeurs et propose de créer un corps d’inspecteurs chargés de surveiller les commis de la ferme et de soumettre les cas litigieux au lieutenant de police.
La régie des Poudres et Salpêtres

Mais Turgot a entrepris avec Lavoisier une réforme bien plus importante : celle de la ferme des Poudres. La situation exige des mesures d’urgence : l’issue désastreuse pour la France de la guerre de Sept Ans était due en partie au manque de poudre.

La ferme des Poudres est, comme la ferme générale, une compagnie de financiers qui signe avec le roi un bail de six ans en échange du droit exclusif de fabriquer et de vendre dans le royaume la poudre et son principal ingrédient, le salpêtre. Elle n’a aucun lien organique avec la ferme générale ; mais Lavoisier, responsable de la gabelle, surveille les fraudes sur le sel ; or la fabrication du salpêtre produit du sel et les salpêtriers pratiquent le faux saunage. C’est le point de départ du projet de réforme qu’il propose à Turgot : il y voit une occasion de satisfaire à la fois ses ambitions personnelles et l’intérêt général.

Le bail actuel impose à la ferme des Poudres l’obligation de fournir aux arsenaux royaux un million de livres de poudre par an au prix de 6 sous la livre, soit un marché total de 300 000 livres (1 livre = 20 sous). Le prix de revient réel de la poudre étant de 12 sous la livre, la valeur théorique de la fourniture est de 600 000 livres. Le roi pense donc faire une économie. Simple apparence, car il verse aux salpêtriers un supplément de 50 à 60 000 livres par an ; en temps de guerre, il leur donne des primes qui peuvent atteindre 40 000 livres.

La ferme des Poudres reçoit en outre chaque année 27 000 livres d’assurance contre les risques d’incendie ou d’explosion. Elle réalise un bénéfice supplémentaire en vendant de la poudre au public au prix de 29 sous la livre. Ses profits sont considérables pour un capital investi de quatre millions : « Elle commençait par partager tous les ans quinze pour cent de ce capital entre ses membres. Elle partageait ensuite à la fin de son bail une masse de bénéfices qui s’étaient plusieurs fois montés à quinze autres pour cent par an ; et elle trouvait que tout était bien dans le monde. »

Le comble, c’est que le roi, lui, ne gagne rien : « Depuis plus de soixante ans, il n’est pas entré un sol au Trésor royal du produit de la ferme des poudres ; il en est au contraire sorti chaque année beaucoup d’argent pour acquitter les poudres fournies et les charges restées au compte du roi sur cette partie des revenus publics. »

Aucune clause du bail ne lui impose d’assurer la défense du royaume ; si, à la fin de l’année, les commandes royales n’atteignent pas le million de livres prévu par le contrat, le roi perd ses droits sur le reliquat ; s’il a besoin d’une quantité supérieure, il ne peut l’exiger de la ferme et doit se fournir ailleurs. « Il résultait de cette clause que la défense de la Nation en guerre n’était point assurée ; car elle a souvent consumé jusqu’à trois et quatre millions de livres de poudre. »

La poudre est composée du mélange de trois ingrédients selon la règle ancienne du « six, as, as » : 75 % de salpêtre, 12,5 % de charbon et 12,5 % de soufre.

Ce dont la France manque le plus, c’est de salpêtre, ou nitre, efflorescences de nitrate de potassium qui se développent sur les chantiers de démolition et sur les vieux murs humides. Pourtant sa production est la plus forte d’Europe : elle atteint 1 600 000 livres par an ;(90) mais les besoins représentent le double. Les 20 salpêtriers de Paris et les quelque 800 que compte la France sont loin d’assurer une production suffisante.

Avant la guerre de Sept Ans, les fermiers préféraient importer des Indes un salpêtre moins cher : « La récolte intérieure était négligée ; le fermier achetait à l’étranger et laissait le royaume sans produit, le citoyen sans travail, pour enrichir nos voisins en appauvrissant la France. »

Depuis la fin de la guerre, la route des Indes est fermée ; on recherche à nouveau le salpêtre dans les matériaux de démolition, les caves, les celliers, les granges, les écuries, les étables. En vertu du droit de fouille, les salpêtriers ont même le droit de pénétrer dans les maisons pour le recueillir sur les murs. Ils en profitent pour obtenir à vil prix le gîte, le couvert et le bois de chauffage et boire le vin des paysans. « Leur travail, lors même qu’ils ne recueillaient que 1 600 milliers de salpêtre, coûtait aux campagnes au moins 600 000 livres par an, indépendamment de ce qu’on leur donnait pour être dispensé de la fouille ; en sorte que les particuliers payaient des sommes très considérables à ces ouvriers sans que l’État reçût le salpêtre que ses besoins exigeaient. »

Ils recueillent la terre et les gravats qu’ils brisent avec de lourdes masses pour les réduire en poudre ; cette poudre est lessivée dans des tonneaux pleins d’eau ; on ajoute de la potasse ou des cendres de bois pour obtenir le salpêtre cru. On fait cuire le mélange dans de grands chaudrons de cuivre ; après évaporation, on obtient des cristaux jaunâtres de salpêtre, et du sel. Ce salpêtre de première cuisson est vendu à la ferme des Poudres, qui a le monopole du raffinage et des deux recristallisations nécessaires pour obtenir la poudre blanche finale.

Quant au sel, il doit être remis en totalité à la ferme générale puisqu’elle en a le monopole. Mais les salpêtriers trichent sur les quantités produites et en vendent une partie au marché parallèle. A l’occasion de ses contrôles, Lavoisier découvre la médiocrité et le caractère archaïque de l’organisation des salpêtriers et des poudriers. Il propose à Turgot de remplacer la ferme par une régie intéressée : il aura ainsi d’excellents administrateurs pour des salaires modérés puisqu’ils seront en même temps actionnaires et intéressés au chiffre d’affaires.

Le bail de la ferme, qui « remplit d’or les coffres de ses actionnaires mais non de poudre les arsenaux du Roi », a encore quatre ans et demi à courir ; Turgot décide de le résilier et confie à Lavoisier, d’Ormesson et Dupont le soin de créer un organisme plus désintéressé et plus contrôlable, une régie des Poudres et Salpêtres. Dans un texte de circonstance, en 1792, Lavoisier donne les raisons de ce choix : « Tant que la France a été soumise à des volontés arbitraires, les ministres et les courtisans ne voyaient dans les affaires de finances que des moyens d’enrichir leurs acteurs et leurs protégés. On mettait tout alors en entreprise ou ferme : les entrepreneurs n’étaient le plus souvent que les prête-noms des personnes les plus puissantes de l’empire, et ce genre de corruption s’étendait jusque sur les bureaux des ministres, jusque sur les administrateurs eux-mêmes. »

Le 30 mars 1775, Turgot nomme quatre régisseurs : Barbault de Glatigny, Clouet et Le Faucheux, qui viennent de l’ancienne ferme, « et M. de Lavoisier, aussi connu par ses lumières en chymie, essentiellement nécessaires pour ce genre d’administration, que par l’activité, la capacité, l’honnêteté qu’il porte dans la partie de la régie des fermes dont il est chargé comme fermier général ».

Cet excellent calculateur a sans doute aussi noté que le rapport des sommes investies à la ferme des poudres est encore supérieur aux substantiels 20 % de la ferme générale.

Il faut d’abord indemniser les anciens propriétaires : Turgot décide que les régisseurs leur rembourseront quatre millions en quatre ans : en attendant, ils toucheront un intérêt de 11 %, ce qui ne les empêche pas de crier qu’il n’y a plus rien de sacré et qu’on porte atteinte à leur propriété.

Responsables de la production, du contrôle et du raffinage du salpêtre et de la fabrication de la poudre, les régisseurs recevront un salaire fixe de 2 400 livres par an et une prime de rendement sur les ventes : un sol par livre de poudre au-dessus de 800 millions ; deux sols au-dessus de 900, et six deniers par livre de salpêtre ; la rémunération annuelle atteint finalement 16 à 17 000 livres.

Lavoisier souligne la dimension géopolitique de leur mission : « Un État tel que la France, très étendu, environné de voisins jaloux de sa puissance, rivaux de son commerce, toujours prêts à troubler ses succès et son repos, forcé par sa situation même et par ses possessions éparses à prendre intérêt à tout ce qui se passe en Europe, en Amérique et en Asie, doit surtout trouver dans son propre sein, sans aucune dépendance de l’étranger ni des événements, tout le salpêtre, toute la poudre nécessaires à l’armement de ses flottes, au service de ses armées de terre, à la défense de ses frontières, à la conservation de ses moissons, à l’activité de ses manufactures, à l’exploitation de ses mines, aux travaux publics et aux spéculations de son commerce. »

La fabrication de la poudre étant dangereuse, il n’y a pas de poudrerie à Paris ; la plus proche est à Essonne, au bord de la Seine. Dans de petits moulins isolés, une roue hydraulique fait tourner deux arbres munis de douze cames qui soulèvent en alternance un même nombre de pilons. Ces pilons de bois, rangés sur deux files, frappent à la cadence de cinquante-quatre coups par minute le contenu de mortiers creusés dans une forte pièce de bois.

Les mortiers contiennent 20 livres du mélange de salpêtre, charbon et soufre, arrosé d’un peu d’eau. A intervalles réguliers, on transfère la poudre d’un mortier dans un autre après l’avoir fragmentée ; sinon elle se tasse et s’échauffe sous le choc du pilon. Cette opération indispensable est répétée sept ou huit fois.

A la fin du battage qui dure vingt et une heures, le mélange est retiré des mortiers et mis à sécher pendant plusieurs jours. Puis il passe au grainoir, où il est criblé sur une peau tendue et percée de nombreux trous rapprochés. La poudre est séchée une seconde fois, filtrée, puis mise en sacs de 100 ou 200 livres qu’on enferme dans des barils.

Tout serait facile si l’approvisionnement en salpêtre était satisfaisant ; il n’en est rien : quantité et qualité laissent à désirer. Des conflits surgissent à chaque livraison sur le titre du salpêtre de première cuite que livrent les salpêtriers, car il n’existe pas de méthode fiable pour le déterminer.

« L’art du salpêtrier, perfectionné en Suède, en Prusse, aux Indes, était en France au premier état d’enfance et de grossièreté, écrit Dupont. On n’y savait que démolir et lessiver les vieux bâtiments ; on ignorait qu’on pût construire des nitrières artificielles et recueillir l’immense quantité de cette substance qui, dissoute dans l’air ou prête à se former par son moyen, ne demande qu’à se déposer sur les terres préparées pour l’attirer et la recevoir. »

A la demande de Lavoisier, Turgot invite l’Académie à créer un prix de 4 000 livres pour étudier les moyens d’augmenter la production de salpêtre et de supprimer les recherches dans les maisons des particuliers. Cinq commissaires sont nommés : Lavoisier, Macquer, Sage, Cadet et Tillet ; ils disposeront d’un laboratoire suffisamment vaste pour vérifier les résultats annoncés par les concurrents.

Le cumul par Lavoisier de la fonction de régisseur des Poudres et Salpêtres et de membre de la commission du Salpêtre fait hésiter certains académiciens : n’y aurait-il pas incompatibilité ? Lavoisier répond que l’administration des poudres n’est plus une entreprise privée, mais une régie et que les responsables ne peuvent avoir d’autre intérêt que celui de l’État. L’Académie s’incline et, compte tenu de l’urgence, travaille avec une célérité inhabituelle. L’ordre de Turgot est parti de Versailles le 17 août 1775 ; le programme du prix est prêt le 2 septembre.

En attendant, Lavoisier prend un certain nombre de mesures pratiques. Il interdit aux salpêtriers l’entrée des caves, des celliers à vin et des parties privées des habitations ; dorénavant, la fouille est limitée aux écuries, bergeries, colombiers, granges vides et autres lieux bas des maisons.

Il encourage le ramassage et le broyage des matériaux de démolition, recommande l’emploi de moulins mus par des chevaux, mais les ouvriers ont un esprit routinier, sont hostiles au progrès qui menace leur emploi et refusent de les utiliser ; ils continuent à battre les plâtras à bras d’homme.

Lavoisier organise alors un programme de formation pour les ouvriers : des cours de chimie et de mathématiques, des exposés sur la composition du salpêtre et des poudres, sur la construction des moulins et des raffineries. Il renforce le contrôle des procédés de lessivage et de la qualité des cendres : celles utilisées par les lavandières ont déjà perdu une partie de leur potasse.

Il construit de nouvelles manufactures, des raffineries et des magasins ; la France disposera bientôt de 17 fabriques de poudre et de 13 raffineries de salpêtre. Il envoie aux Indes des techniciens chargés d’étudier les causes de l’abondance de salpêtre dans ce pays et fait rédiger un recueil de tout ce qui a paru sur le sujet.

Il tente aussi d’aborder le problème sous l’angle scientifique : s’il pouvait déterminer les éléments constituants de l’acide nitrique et le mécanisme de sa formation, il arriverait à produire du salpêtre de synthèse. Selon les auteurs anciens, quatre facteurs sont nécessaires : un acide – vitriolique ou marin –, des matières en putréfaction, des terres calcaires et de l’air, dont le rôle est mal connu.

Lavoisier est en 1776 engagé dans la course à la découverte de l’oxygène et pressent son rôle dans la formation de l’acide nitrique : « Il est très possible que l’air entre lui-même comme partie constituante dans la composition de cet acide, ou qu’il fournisse quelque substance, gazeuse ou autre, qui, sans être de l’acide nitreux, se trouverait cependant un des ingrédients nécessaires à sa formation. »

Malgré ses efforts, il ne connaîtra jamais le schéma complet de cette synthèse ; les connaissances de l’époque ne permettent pas d’analyser la complexité des réactions de formation de l’acide nitrique.
La résidence de l’Arsenal

En avril 1776, un an après sa nomination à la Régie des Poudres et Salpêtres, Lavoisier s’installe à l’Arsenal, près de la Bastille(91). Depuis longtemps, on n’y fabrique plus de poudre. Le grand Arsenal, entouré de cinq cours, donne sur la Seine ; le marquis de Paulmy d’Argenson, ministre d’État et gouverneur de l’Arsenal, qui possède la plus riche bibliothèque de Paris, avec plus de cent mille volumes et dix mille manuscrits, y habite.

Le petit Arsenal, entouré de deux cours, sert de magasin de poudre pour la Bastille et communique avec elle. Lavoisier y dispose d’appartements privés, d’une grande bibliothèque, d’un immense laboratoire sous les combles ; les remises recèleront des milliers de cornues, flacons et articles de verrerie ; peu à peu, de précieux instruments de mesure, balances, gazomètres, baromètres, aréomètres et calorimètres, viendront les rejoindre. Son emploi du temps est très strict : il se lève à 5 heures, s’adonne aux travaux scientifiques de 6 à 9 ; de 9 heures jusqu’à 19 heures, il est à la ferme générale le matin, à la régie des Poudres et à l’Académie des Sciences l’après-midi ; le soir, après le souper, il retourne à son laboratoire de 19 à 22 heures.

Six heures par jour sont donc consacrées aux travaux scientifiques : le samedi est entièrement réservé aux expériences avec ses élèves : « C’était pour lui, écrira sa femme, un jour de bonheur ; quelques amis éclairés, quelques jeunes gens fiers d’être admis à l’honneur de coopérer à ses expériences se réunissaient dès le matin dans le laboratoire ; c’était là que l’on déjeunait, que l’on dissertait, que l’on créait cette théorie qui a immortalisé son auteur ; c’était là qu’il fallait voir, entendre cet homme d’un esprit si juste, d’un talent si pur, d’un génie si élevé ; c’était dans sa conversation que l’on pouvait juger de la hauteur de ses principes de morale. »

Mme Lavoisier participe aux recherches : elle a pris des leçons de chimie d’abord avec son mari puis avec Bucquet ; elle a appris l’anglais pour pouvoir lire et traduire les ouvrages de chimie, le dessin avec David, le latin avec son frère, fermier général.

Dans le laboratoire, elle est assise un peu à l’écart, devant une petite table, et pendant que Lavoisier et ses collaborateurs s’affairent, elle note le protocole des expériences et les chiffres qu’ils énoncent à voix haute. Elle transcrit sur les registres de laboratoire les notes que son mari griffonne au dos de lettres, d’enveloppes ou de cartes à jouer qu’un ouvrage à la mode recommande comme fiches peu encombrantes et faciles à classer.

Non contente de dessiner très précisément les montages complexes de cornues et d’appareils de mesure, elle croque sur le vif les scènes les plus spectaculaires. Les treize planches du Traité Elémentaire de Chimie, qu’elle a dessinées et gravées, révèlent plus d’application que de génie. A vrai dire, s’il n’y avait que la chimie, elle s’ennuierait un peu ; ces travaux sont bien austères pour une jeune femme de vingt ans qui aime la société.

Heureusement, son rôle ne se borne pas à celui d’assistante-secrétaire ; elle sait recevoir et tenir salon depuis son adolescence ; elle est le meilleur agent de relations publiques de son mari, et tous ceux qui la rencontrent rendent hommage à la vivacité de sa conversation et à son intelligence.

Comme Lavoisier, elle s’intéresse à tout : non seulement aux sciences, aux arts – ils vont souvent à l’Opéra et ne manquent aucune exposition de peinture –, mais aussi à la vie politique. Elle professe des idées avancées et voudrait voir la France dotée d’un régime à l’anglaise : une monarchie constitutionnelle, qui donnerait plus de pouvoir et de liberté à la bourgeoisie éclairée.

Le laboratoire et le salon des Lavoisier à l’Arsenal deviennent vite des lieux de réunion très fréquentés où se côtoient mathématiciens, chimistes, astronomes, philosophes, économistes, fermiers généraux et aristocrates.

On y voit de nombreux savants étrangers ; anglais : Black, Blagden, Watt, Priestley, Arthur Young, Sir James Hall ; américains : Benjamin Franklin, gouverneur Morris ; hollandais : Van Marum ; italiens : Saluces et Landriani ; suisses, tel Saussure, et bien d’autres encore.

La maîtresse de maison reçoit à dîner tous les lundis : les amis peuvent venir sans prévenir. C’est une période de bonheur. Il règne à Paris sous Turgot une atmosphère plus libre, plus légère. « Nous ne sommes plus dans ces temps de ténèbres et d’ignorance où l’administration semblait craindre d’être éclairée sur les objets qu’il lui importait le plus de connaître et d’approfondir, écrit Lavoisier le 1er octobre 1775 ; le ministre ne craint pas aujourd’hui de demander publiquement les instructions dont il a besoin ; il appelle de toutes parts les savants au secours des arts et, en associant en quelque façon les corps littéraires à l’administration, il les rapproche du véritable but de leur institution. »

La politique économique de Turgot porte ses fruits : le budget de l’État est assaini, la croissance du pouvoir d’achat et l’amélioration de la productivité s’annoncent, la création de ressources financières nouvelles va permettre d’engager la réforme en profondeur des institutions : la Caisse d’Escompte, créée en mars 1776, doit procurer à l’État un crédit de 10 millions de livres à 4 % ; l’emprunt de Hollande devrait apporter 45 millions d’argent frais. Les financiers s’intéressent à l’industrie et sentent que les investissements sont aussi rentables dans ce secteur que dans l’agriculture.

Nombre d’académiciens, à l’instar de Lavoisier, cumulent des fonctions scientifiques et des responsabilités industrielles, en particulier dans le secteur de la chimie, le plus actif. La manufacture des glaces de Saint-Gobain, celle des porcelaines de Sèvres offrent les postes les plus attrayants ; mais l’industrie textile, celles des teintures, du papier, les mines, la métallurgie se développent rapidement, et toutes ont besoin de directeurs techniques et de conseillers scientifiques.(92)

Les théories des physiocrates modernes les encouragent dans cette nouvelle voie.
Les physiocrates modernes

Lavoisier a beaucoup appris au contact de Turgot et de Dupont ; il ne croit plus que la richesse des États repose exclusivement sur leurs réserves monétaires et que l’équilibre du commerce extérieur soit une mine inépuisable de prospérité. Dupont lui a fait découvrir Quesnay et sa doctrine, fondée sur l’ordre naturel ; c’est d’ailleurs Dupont qui a inventé le terme de physiocratie, ou gouvernement de la nature. Une formule le définit : « Obtenir la plus grande augmentation possible de jouissance par la plus grande diminution possible de dépenses, c’est la perfection de la conduite économique. »

Et puisque l’intérêt particulier va toujours dans le même sens que l’intérêt commun, dans un régime de liberté le monde va de lui-même. Il n’y a qu’à laisser faire.

Les richesses circulent d’elles-mêmes d’une classe de la société à l’autre, allant et revenant par des canaux toujours identiques. Cette circulation continue entretient la vie du corps social, comme celle du sang, découverte par Harvey, entretient la vie animale.

Quesnay, médecin de Madame de Pompadour, était bien placé pour percevoir toute l’importance de la découverte et la transposer de la biologie à la sociologie. Ainsi distinguait-il trois classes sociales : la classe productive, composée exclusivement des agriculteurs, car la terre est la source de tous les biens et elle seule génère un produit net, c’est-à-dire un profit ; la classe des propriétaires et de tous ceux qui exercent une forme de souveraineté, la souveraineté étant liée à la propriété ; la classe stérile, appelée ainsi parce qu’elle ne crée pas de richesses, qui comprend les représentants de l’industrie, du commerce et des professions libérales.

L’ordre naturel suppose la liberté du commerce à l’intérieur comme à l’extérieur et la liberté du travail. L’État est le garant de cet ordre naturel, mais ses interventions doivent se limiter à protéger la propriété, à diffuser l’instruction, à exécuter les travaux publics.

L’impôt est un aspect essentiel de la doctrine : Quesnay propose un impôt unique sur les propriétaires ; son taux doit être fixé au 1/3 du produit net ; un revenu national de deux milliards rapporterait à l’État 600 millions ; les impôts indirects, impôts sur la consommation jugés injustes, seraient supprimés.

Gournay pousse plus loin encore la défense du libéralisme ; il veut que toutes les branches du commerce retrouvent la liberté, que le travail soit libéré de toute entrave, que les vendeurs comme les acheteurs n’aient plus d’autre élément de compétition que la qualité des produits et leur prix.

Lavoisier se libère peu à peu du carcan mercantile, de la contrainte obsédante de la balance du commerce ; il ne croit plus que l’accumulation de métaux précieux et les règlements prohibitifs soient le secret de la puissance ; il se laisse séduire par un système libéral qui laisse plus de champ d’action à l’initiative individuelle.

Mais la doctrine du « laisser faire, laisser passer » n’a pas que des zélateurs. Les fermiers généraux jugent ces idées franchement subversives et préfèrent à la libre concurrence un pouvoir central fort, avec lequel il est plus aisé de négocier des accords avantageux. La liberté du commerce et de l’exportation du blé est au cœur du débat : Colbert l’avait supprimée, Quesnay rétablie en 1763, l’abbé Terray supprimée à nouveau. Turgot la rétablit. L’abbé Galiani et Necker en feront une arme contre lui.

Lavoisier est curieux de connaître ces lois que les physiocrates aperçoivent à l’origine des phénomènes économiques : « La science économique, dit Le Trosne, s’exerçant sur des objets mesurables, est susceptible d’être une science exacte et d’être soumise au calcul. »

Dupont, son initiateur et son ami, est tout aussi catégorique : « Jusqu’à Quesnay, la science économique n’avait encore été qu’une science conjecturale dans laquelle on ne pouvait raisonner au plus que par induction ; depuis l’ingénieuse invention de la formule du Tableau économique, cette même science est devenue une science exacte dont tous les points sont susceptibles de démonstrations aussi sévères et aussi incontestables que celles de la géométrie et de l’algèbre. »

En 1775, Dupont aborde le domaine de la politique : les difficultés de la France viennent, écrit-il dans son Mémoire sur les municipalités, corrigé par Turgot, de ce qu’elle n’a pas de constitution.

C’est une société composée de différents ordres mal unis, et d’un peuple dont les membres n’ont entre eux que très peu de liens sociaux. « Il n’y a point d’esprit public, parce qu’il n’y a point d’intérêt commun, visible et connu. »

Dupont préconise l’abolition de tous les ordres, remplacés par une pyramide d’assemblées : municipalités, ou assemblées de village, élues par les habitants et chargées de répartir les impôts, d’entretenir les routes, d’assurer la police et de secourir les pauvres ; municipalités de district ; municipalités provinciales ; et au sommet, la grande municipalité ou assemblée générale du royaume.

Tous les impôts indirects doivent être supprimés et remplacés par un impôt direct payé par tous les propriétaires du sol, sans distinction de classe. Les octrois des villes seront supprimés. Enfin, pour former les esprits à la vertu, au désintéressement, à l’honneur et au zèle, un plan général d’instruction publique est prévu, couronné par un conseil de l’instruction nationale.

Lavoisier reprendra dix ans plus tard beaucoup des idées politiques de Dupont.

Dans le domaine économique, il pense comme Turgot que l’agriculture n’est pas la seule productrice de richesse, et qu’il faut donner leur place au commerce et à l’industrie.

La propriété foncière n’est pas une institution de droit divin ; une place doit être reconnue à la propriété mobilière, au capital.

La libre concurrence s’exercera partout : le commerce doit être libre parce que c’est le moyen de déterminer le juste prix des choses ; la liberté du travail est tout aussi nécessaire : « Le droit de travailler est la propriété de tout homme, et cette propriété est la première, la plus sacrée et la plus imprescriptible de toutes. »

Le prêt d’argent et le taux d’intérêt doivent également être libres. L’intérêt est aussi légitime que les frais de change, car il représente des frais de transport dans le temps comme le change représente un frais de transport dans l’espace. La création de la Caisse d’Escompte illustre cette idée. Panchaud, un banquier genevois installé à Paris, associé à Beaumarchais et Clonard, propose à Turgot de l’aider dans sa politique d’argent à bon marché : leur établissement escomptera des lettres de change à un taux d’intérêt qui ne dépassera en aucun cas 4 % l’an, alors que le taux habituel est de 6 %. Turgot, séduit par la perspective d’un dépôt de garantie de 10 millions dans les caisses du Trésor royal, décide de « concourir à cette révolution si favorable » et autorise la création de la Caisse d’Escompte.

Dans cette création, l’ancienne Compagnie des Indes et la ferme générale jouent leur rôle : Lavoisier en est sans doute informé ; on le reverra douze ans plus tard au conseil d’administration de la Caisse d’Escompte.

Il retrouve en 1776, dans Le Commerce et le Gouvernement de Condillac, ouvrage inspiré par Turgot, l’essentiel de la théorie physiocratique, mais aussi sa critique.

Condillac n’admet pas que l’industrie et le commerce soient considérés comme improductifs. Quant à la valeur, elle est le fondement de l’économie : « La valeur est moins dans la chose que dans l’estime que nous en faisons, et cette estime est relative à notre besoin : elle croît et diminue comme notre besoin croît et diminue lui-même. Or, puisque la valeur des choses est fondée sur le besoin, il est naturel qu’un besoin plus senti donne aux choses une plus grande valeur, et qu’un besoin moins senti leur en donne une moindre. La valeur des choses croît donc dans la rareté et diminue dans l’abondance. »

Tout échange repose par conséquent sur l’existence de deux valeurs : l’une faible, chez le vendeur, l’autre forte, chez l’acheteur ; l’idée selon laquelle l’échange ne fait rien gagner à personne est donc fausse ; Condillac démontre de la même façon qu’il n’y a pas de différence entre la production agricole et la production artisanale ou industrielle : l’une et l’autre ne font que transformer et c’est dans cette transformation qu’il y a création de valeur.

De la notion de valeur, Condillac passe à celle de prix, puis à la monnaie, au change, au prêt à intérêt et à l’impôt, celui sur les consommations étant le plus funeste de tous. Le travail doit être libre et les privilèges abusifs des corporations combattus ; le salaire de l’ouvrier ne représente-t-il pas la part qu’il prend à la création du produit, comme copropriétaire ?

Le commerce doit être libre : quand cette liberté est entière et permanente, les richesses se répandent, l’agriculture est florissante, les arts sont cultivés partout, chaque citoyen trouve l’aisance dans un travail de son choix, tout est mis en valeur.

Au contraire, les atteintes à la liberté du commerce ont des effets désastreux : les guerres, les péages, les douanes, les maîtrises, les privilèges exclusifs, les impôts indirects, l’instabilité de la monnaie, les emprunts du gouvernement, l’absence de liberté dans le commerce des grains, le luxe excessif, l’esprit de spéculation, les compagnies privées de financiers, tous ces facteurs amènent le désordre et la misère.

Lavoisier apprécie cette arithmétique politique, fondée sur la raison et la recherche de la vérité : « Voilà donc le moment où tout bon citoyen doit la rechercher, dit Condillac. Il suffirait de la trouver. Ce n’est plus le temps où il fallait du courage pour l’oser dire, et nous vivons sous un règne où la découverte n’en serait pas perdue. »

Prédiction imprudente.
La disgrâce de Turgot

Turgot a présenté au roi en janvier 1776 six nouveaux projets d’édits d’inspiration libérale mais qui dérangent beaucoup d’intérêts et d’habitudes : il veut supprimer dans tout le royaume la corvée, les jurandes et les maîtrises, et à Paris la police des grains, les offices sur les quais, les halles et les ports, et la Caisse de Poissy, organisme de transactions entre éleveurs et bouchers ; il veut enfin modifier les droits sur les suifs.

La main forcée, Louis XVI fait passer les édits en lit de justice. Mais il est excédé des réformes incessantes de Turgot, appliquées de façon brutale, et des protestations violentes de « tous les grands, tous les Parlements, toute la finance, toutes les femmes de la Cour, tous les dévots ». C’est beaucoup.

Lavoisier lui-même est concerné par un conflit mineur : les commis de la ferme générale s’opposent à l’administration à propos des droits sur les grains. Le 8 mai, il comparaît devant la Cour des Aides qui rejette ses arguments, interdit à la ferme de percevoir des droits sur les pois, les fèves, les lentilles et le riz et ordonne la restitution des droits perçus.

Le 12 mai, Louis XVI renvoie Turgot. Le 19, la ferme perçoit de nouveau les droits sur les grains.

Trudaine de Montigny, perspicace, avait prévenu Turgot : « Soyez sûr qu’il n’y a pas un conseiller au Parlement qui ne regarde l’envoi des édits comme la fin de votre ministère. Si ce malheur arrivait, je crois que l’autorité du roi serait perdue pour tout le règne. »

Il y a sans doute un autre motif à sa disgrâce : il se mêle de politique étrangère et se montre hostile à toute aide aux insurgents américains. « Tout entier à ses idées creuses de perfection intérieure, écrit l’abbé de Véri, il ne voyait pas bien dans la partie étrangère ; après tout, un Contrôleur général était fait principalement pour trouver de l’argent et rien de plus. »

Qui mieux qu’un banquier pourrait remplir cet emploi ? L’heure de Jacques Necker est venue.


 

 
VII
LA NOUVELLE CHIMIE 
(1775-1778)

Entre avril 1775 et avril 1778, trois années délimitées par deux séances publiques de l’Académie des Sciences, Lavoisier définit la vraie nature de l’oxygène et pose les bases théoriques de la nouvelle chimie.

Par deux fois, il présente un mémoire, Sur la nature du principe qui se combine avec les métaux pendant leur calcination et qui en augmente le poids. Le titre est identique bien que le contenu théorique ait changé. Il a réussi à faire la synthèse de ses vues sur un ensemble de phénomènes : oxydations et réductions, composition de l’air, formation des acides, combustions, respiration.

Les différents thèmes sont constamment mêlés, associés, combinés, et chacun s’enrichit des progrès de l’autre. « C’est dans le Mémoire sur la respiration des animaux qu’il décrit l’analyse et la synthèse de l’air atmosphérique par la calcination et la réduction du mercure ; c’est dans le Mémoire sur la théorie générale de la combustion qu’il présente ses idées sur la respiration. »
La théorie de la respiration

Aristote écrivait déjà que le rôle des poumons est d’éliminer l’excès de chaleur des animaux terrestres : « Les poissons se rafraîchissent par l’eau ; les animaux qui respirent se rafraîchissent par l’air ; et de là vient que tous les animaux qui respirent ont un poumon. »

Cinq siècles plus tard, Galien envisageait un lien entre la ventilation, la nutrition, le sang, la combustion interne, la production de chaleur et le rafraîchissement de l’organisme.

En 1543 commence l’ère des démonstrations ; Vésale prouve que les mouvements thoraciques sont indispensables à la vie, Malpighi puis Hooke que le passage de l’air à travers les poumons est essentiel.

En 1628, Harvey décrit la circulation sanguine.

Léonard de Vinci signale l’analogie entre respiration et combustion : « Le feu interne consume sans cesse l’air, et aucun animal terrestre ou aérien ne peut vivre dans de l’air qui n’est pas propre à entretenir la flamme. »

En 1637, Descartes affirme que : « Le vrai usage de la respiration est d’apporter assez d’air frais dans le poumon pour faire que le sang, qui y vient de la concavité droite du cœur, où il a été raréfié et comme changé en vapeurs, s’y épaississe et convertisse en sang derechef, avant que de retomber dans la gauche, sans quoi il ne pourrait être propre à servir de nourriture au feu qui y est. »

Les chimistes d’Oxford, Boyle, Haies, Mayow confirment que l’air est indispensable à la respiration et qu’il « change le sang noir ou veineux en sang rouge ou artériel. »

Boerhaave pose une question fondamentale, celle de la relation entre les échanges gazeux et la production d’énergie : « Qui pourra dire s’il n’existe pas dans l’air une vertu cachée pour y entretenir la vie que les animaux et les végétaux y puisent ; si elle n’est pas susceptible de s’épuiser ; si ce n’est pas à cet épuisement qu’est due la mort des animaux qui n’en trouvent plus ? Plusieurs chimistes ont annoncé l’existence d’un élément vital dans l’air ; mais ils n’ont dit ni ce que c’était, ni comment il agissait ; heureux qui pourra le découvrir. »

En 1757, Black démontre que la respiration transforme l’air atmosphérique en air fixe, mortel pour les animaux.

En août 1773, lorsque, à la demande de Trudaine de Montigny, Lavoisier vérifie si le gaz résiduel après la calcination des métaux permet aux animaux de respirer, les animaux lui servent simplement de réactifs de laboratoire pour distinguer deux sortes de gaz : ceux qui entretiennent la flamme des bougies et la respiration des animaux, ceux qui, comme l’air fixe, éteignent les bougies et tuent les animaux. Il n’agit pas en physiologiste, mais en chimiste.

En 1774, il résume dans les Opuscules Physiques et Chymiques ce qu’il a compris de la respiration des animaux : « Nous savons au moins que cette fonction est si essentielle à leur existence qu’ils périssent bientôt si leurs poumons ne sont enflés presque à chaque instant par le fluide élastique qui compose notre atmosphère : or il est aisé de sentir que le fluide élastique des effervescences, ou celui des réductions métalliques, n’est aucunement propre à remplir cette fonction de l’économie animale ; qu’il ne peut enfler le poumon des animaux comme l’air que nous respirons. »

Il raisonne cette fois-ci en physicien : le rôle de la respiration est de gonfler à chaque instant les poumons d’air atmosphérique, comme le ferait un soufflet ; or l’air fixe ne peut assurer cette fonction : soluble dans l’eau, il se dissout dans le milieu humide des poumons et ne parvient pas jusqu’aux dernières ramifications des bronches ; privés de fluide élastique, les poumons s’affaissent et deviennent flasques : un moineau, une souris, un rat meurent dès qu’on les place dans une chambre pneumatique emplie d’air fixe.

Le 26 mars 1775, il annonce à l’Académie qu’il a identifié dans l’air atmosphérique une partie plus propre à la respiration, « un air plus pur, plus respirable, que l’air de l’atmosphère. »

En avril 1776, il lit chez Priestley que la combustion du carbone sous cloche entraîne la formation de gaz carbonique qu’on peut absorber par l’eau de chaux : le gaz restant, incapable d’entretenir la respiration, est l'air phlogistique (l’azote). Il comprend que l’air atmosphérique est un véritable corps composé dans lequel entre pour 1/6 l’air respirable (l’oxygène) ; c’est lui qui est absorbé dans les calcinations et dans la formation des acides ; le reste est une mofette, gaz impropre à la respiration et à la combustion (l’azote).

Le dimanche 13 octobre, Trudaine l’invite à venir étudier les effets des différentes sortes d’air dans son laboratoire de Montigny-Lencoup. En quatre jours, ils réalisent 16 expériences sur la respiration des moineaux.

Placé sous une cuve pneumatique, un moineau ne paraît nullement affecté pendant les premiers instants, seulement un peu assoupi ; au bout d’un quart d’heure, il commence à s’agiter, sa respiration devient pénible et précipitée ; des mouvements convulsifs apparaissent ; il meurt en 55 minutes. L’air résiduel sous la cloche est différent de l’air atmosphérique ; il précipite l’eau de chaux, éteint les chandelles et ne permet pas à un nouvel oiseau de survivre ; il ressemble à l’air résiduel après calcination du mercure.

Mais un examen plus attentif révèle deux différences : « Premièrement, la diminution de volume avait été beaucoup moindre dans ce dernier que dans le premier ; secondement, l’air de la respiration précipitait l’eau de chaux, tandis que l’air de la calcination n’y occasionnait aucune altération. »

Le gaz qui reste sous la cloche après la calcination du mercure est de l’azote, alors que celui qui subsiste après la respiration de l’oiseau contient en plus du gaz carbonique ; mais Lavoisier ne sait pas les distinguer l’un de l’autre. En revanche, il a différencié l’air fixe de l’oxygène : au cours de la respiration, l’oxygène est progressivement remplacé par de l’air fixe : « Il y a apparence que la respiration, en absorbant de l’air, en rend une partie de viciée. »

Il commence alors à poser les questions en biologiste : le poumon est-il simplement un lieu d’échange entre l’oxygène venu de l’air atmosphérique et l’air fixe résultant des combustions internes ? Ou bien est-il le siège des combustions ? Il penche pour la seconde opinion et étend même au changement de couleur du sang l’analogie entre combustion et respiration : en traversant les poumons pour devenir artériel, le sang veineux, comme le mercure, prend une couleur rouge au contact de l’oxygène.
La composition de l’air

Les 9 avril et 3 mai 1777, il lit à l’Académie son mémoire, Expériences sur la respiration des animaux et sur les changements qui arrivent à l’air en passant par leur poumon.

Dans une cuve pneumatique contenant 50 pouces cubiques d’air atmosphérique, il a calciné pendant 12 jours 4 onces de mercure ; à la fin de l’opération, il a obtenu 45 grains de mercure précipité per se ; le volume d’air initial a diminué de 9 pouces cubiques ; l’air résiduel éteint les bougies, fait périr les animaux, mais sans précipiter l’eau de chaux : « Il paraissait donc prouvé que le mercure, en se calcinant, avait absorbé la partie la meilleure, la plus respirable de l’air, pour ne laisser que la partie méphitique ou non respirable. »

La réduction de ce mercure précipité per se par simple chauffage libère la partie la plus respirable de l’air ; en ajoutant celle-ci à la mofette, on reconstitue de l’air atmosphérique. Analyse et synthèse sont comme toujours associées et complémentaires ; les entrées sont égales aux sorties.

Lavoisier conclut avec satisfaction : « Voici l’espèce de preuve la plus complète à laquelle on puisse arriver en chimie, la décomposition de l’air et sa recomposition. »

Il est donc possible de définir les composants de l’air par leurs propriétés biologiques : les quatre cinquièmes de l’air sont constitués par une mofette impropre à la respiration ; un cinquième seulement est respirable.

Le 10 mai, Joseph II, frère de Marie-Antoinette, assiste à une séance de l’Académie. Pour intéresser l’auguste visiteur, Lavoisier propose une série d’expériences sur les gaz : il fait voir que l’air fixe est plus lourd que l’air ordinaire et peut être transvasé d’un récipient dans un autre, le verse dans un bocal ouvert où il place un oiseau ; l’animal est agité de mouvements convulsifs et périt en moins d’une minute. Il montre que l’air atmosphérique, l’air éminemment respirable et la mofette ont des effets différents sur la flamme d’une bougie. Enfin, il reconstitue de l’air atmosphérique en mélangeant l’air éminemment respirable et la mofette.

La présence de personnages importants de la Cour lui fournit une bonne occasion d’exposer ses idées sur l’hygiène des lieux publics :

« Lorsque des hommes ou des animaux ont respiré longtemps dans un endroit fermé, l’air, qui ne contenait originairement qu’une espèce de fluide élastique nuisible, en contient deux, savoir : la partie méphitique qui entre pour les trois quarts dans la composition de l’air de l’atmosphère et, de plus, l’air fixe qui s’est formé ; mais, ce qui est très remarquable, c’est que ces différents airs, à moins qu’ils ne soient agités, ne se mêlent pas complètement ensemble ; ils se disposent au contraire relativement à leur pesanteur spécifique. »

L’azote, plus léger, gagne le haut de la salle ; l’air ordinaire occupe la partie moyenne ; l’air fixe, le plus lourd, la partie basse. Les architectes doivent en tenir compte dans la construction et l’aération des salles de spectacle, des prisons et des hôpitaux : « Une observation très remarquable que nous devons à M. Duhamel, c’est que l’hôpital Saint-Louis, qui existe à Paris depuis près de deux siècles, paraît avoir été construit en grande partie sur ces principes, et qu’on a admis dans la disposition des salles presque toutes les précautions que je viens d’indiquer. »

Il profite de l’occasion pour exprimer le mécontentement des académiciens qui n’ont pas été consultés pour la reconstruction de l’Hôtel-Dieu, partiellement détruit par un incendie : « Il serait sans doute bien humiliant pour la nation qu’après la théorie sur l’air fondée sur des expériences exactes et sûres, on tombât, dans le XVIIIe siècle, dans des défauts de construction qu’on avait prévus et évités dès le XVIe. »

Lavoisier a déjà établi en 1772 que le phosphore, en brûlant, se transformait en acide phosphorique ; il l’a redit en 1774, dans les Opuscules.

Il y revient en 1777 : le phosphore, enflammé sous une cloche de verre, en présence d’air, brûle en formant deux fois et demi son poids d’acide phosphorique, et cette augmentation de poids correspond exactement à la quantité d’air absorbé, soit 1/5 de l’air total ; le reste est la mofette.

Dans la combustion du charbon, l’air vital engendre du gaz carbonique qui, en présence de vapeur d’eau, produit de l’acide carbonique : le poids du gaz formé est égal à celui de l’air vital ajouté à celui du charbon ; c’est vrai aussi dans la combustion du phosphore et du soufre : l’union du phosphore et du soufre avec l’air vital produit de l’acide phosphorique et de l’acide sulfurique, et le poids de l’acide formé est égal au poids total des éléments.

Il en tire une loi générale : tous les acides sont formés d’air « ou d’une substance élastique contenue dans l’air » et d’un « principe » particulier à chaque acide. Puisque celui de l’air vital transforme en acide tout ce qu’il touche, il convient de le dénommer principe oxygine (qui engendre les acides).

Le 20 avril 1777, il présente l’un de ses plus brillants mémoires, Sur l’existence de l’air dans l’acide nitreux (nitrique) – acide capital pour la production de salpêtre. Il dissout du mercure dans l’acide nitrique, chauffe le sel mercuriel, recueille les différents gaz libérés, et s’efforce de comprendre la séquence des réactions jusqu’au retour au mercure métallique.

Il obtient du nitrate de mercure qui, chauffé, libère d’abord des vapeurs rouges d’air nitreux (dioxyde d’azote) et de l’eau, puis restitue le mercure métallique et un nouveau gaz « plus pur que l’air commun » ; le poids de mercure récupéré est identique au poids de métal primitif.

Contrôlant l’analyse par la synthèse, il recombine les deux gaz en présence d’eau et obtient de l’acide nitrique. Il fabrique ensuite de l’acide nitrique avec de l’air commun au lieu de l’air le plus pur ; il en faut une bien plus grande quantité, mais un cinquième seulement est utilisé ; c’est la preuve que l’air atmosphérique ne contient qu’un cinquième d’air le plus pur.

La longue série de mémoires présentés pendant l’année 1777 constitue l’essentiel de la nouvelle théorie chimique, centrée sur l’oxygène. Pour se prémunir contre les accusations d’emprunts, Lavoisier précise : « Une partie des expériences contenues dans ce mémoire ne m’appartient point en propre ; peut-être même, rigoureusement parlant, n’en est-il aucune dont M. Priestley ne puisse réclamer la première idée ; mais, comme les mêmes faits nous ont conduits à des conséquences diamétralement opposées, j’espère que, si on me reproche d’avoir emprunté des preuves des ouvrages de ce célèbre physicien, on ne me contestera pas au moins la propriété des conséquences. »

En septembre 1777, il présente à l’Académie les Considérations générales sur la nature des acides et sur les principes dont ils sont composés.

Depuis le 16 avril, il emploie le terme d’air éminemment respirable. C’est le principe oxygine combiné avec la matière du feu, de la chaleur et de la lumière.

Le principe oxygine, combiné avec le charbon, génère l’acide crayeux ou air fixe ; avec le soufre, l’acide vitriolique ; avec l’air nitreux, l’acide du nitre ; avec le phosphore de Kunckel, l’acide phosphorique ; avec les substances métalliques, il forme des chaux métalliques.

La théorie s’applique aussi à la chimie organique : le principe oxygine forme avec le sucre l’acide oxalique, et il compte montrer bientôt « qu’on peut, par des procédés analogues, unir ce même principe à la corne des animaux, à la soie, à la lymphe animale, à la cire, aux huiles essentielles, aux huiles par expression, à la manne, à l’amidon, à l’arsenic, au fer et probablement à un grand nombre d’autres substances des trois règnes, et les convertir ainsi en de véritables acides. »

Nous savons aujourd’hui que la théorie des acides était trop absolue ; elle ne prenait pas en compte l’acide chlorhydrique, l’hydrogène sulfuré et l’acide cyanhydrique. Le rôle de l’oxygène dans la formation des principaux acides n’en était pas moins démontré. Le rapprochement entre l’oxydation des métaux et la formation des acides conduisait à une autre conséquence : le charbon, le soufre, le phosphore, considérés jusque-là comme de simples donneurs de phlogistique, devenaient des éléments à part entière, capables d’entrer dans la formation de corps composés. « Ainsi fut institué un nouveau groupe de corps simples, ceux-là mêmes qui ont été dénommés à une époque ultérieure les métalloïdes, par opposition aux métaux. »
Le calorique et les états de la matière

Au cours de l’année 1777, Lavoisier a fait appel aux compétences de son jeune collègue à l’Académie, Pierre Simon de Laplace, astronome, mathématicien et physicien, qui s’est fait connaître par ses travaux sur le calcul des probabilités.

Étudiant ensemble l’évaporation des fluides volatils, ils ont démontré que l’eau, l’éther et l’alcool pouvaient passer à l’état gazeux sous l’effet de la chaleur. Les gaz seraient donc formés de la combinaison des corps solides ou liquides avec la matière du feu. Il n’est plus possible d’affirmer, comme Black ou Priestley, que les gaz sont formés de particules extrêmement subtiles, dispersées dans l’air atmosphérique.

L’état gazeux est bien un troisième état de la matière : « Tous les corps de la nature peuvent exister dans trois états différents : dans l’état de solide, dans celui de liquide, enfin dans celui de vapeurs, c’est-à-dire sous forme de fluides aériformes ; le degré de chaleur suffit seul pour constituer successivement le même corps dans un de ces trois états. »

Lavoisier pense que les gaz sont composés de deux éléments : le principe du gaz et la matière du feu ou calorique, élément simple comme la lumière ou l’électricité, qui ressemble fort au phlogistique.

La matière du feu maintient les gaz dans l’état élastique ; le principe du gaz définit sa variété. Ainsi, l’air éminemment respirable est composé de matière du feu et de principe oxygine ; c’est ce dernier qui, lors de la combustion, se combine à la substance combustible ; c’est lui qui entre dans la formation des acides.

Le principe de l’air fixe est différent puisque, lors de la combustion qui lui donne naissance, il y a consommation de matière charbonneuse : il serait donc constitué de matière du feu et d’une sorte de principe carbonique. La formation d’air fixe entre ainsi dans la théorie générale des acides, des combustions et des états de la matière.

Cependant il y a une opposition entre sa conception de l’oxygène et celle de Priestley : l’air déphlogistiqué de Priestley est de l’air atmosphérique dépourvu de phlogistique ; l’air éminemment respirable de Lavoisier est du principe oxygine combiné à la matière du feu, sorte de phlogistique. Il s’en inquiète :

« Je serai forcé de n’être pas toujours de l’avis de M. Priestley, dit-il, mais je puis me tromper, et malgré la portion d’amour-propre naturel à tout individu, je vous avoue que j’ai souvent plus de confiance aux idées de M. Priestley qu’aux miennes. »
Combustion et chaleur animale

Ces réserves ne l’empêchent pas de lancer une première attaque prudente contre le phlogistique, le 12 novembre 1777, dans son Mémoire sur la combustion en général. « Si l’on demande aux partisans de la doctrine de Stahl de prouver l’existence de la matière du feu dans les corps combustibles, ils tombent nécessairement dans un cercle vicieux, et sont obligés de répondre que les corps combustibles contiennent de la matière du feu parce qu’ils brûlent, et qu’ils brûlent parce qu’ils contiennent de la matière du feu ; or il est aisé de voir qu’en dernière analyse, c’est expliquer la combustion par la combustion. »

Lavoisier imagine que la combustion est une combinaison entre le corps qui brûle et l’air : le corps trouve dans l’air un calorique ou matière du feu, « fluide très subtil, très élastique, qui environne de toutes parts la planète que nous habitons, qui pénètre avec plus ou moins de facilité les corps qui la composent, et qui tend, lorsqu’il est libre, à se mettre en équilibre dans tous ».

Ce fluide est le dissolvant d’un grand nombre de corps, et il se combine avec eux comme l’eau avec les sels ou les acides avec les métaux. Dans les gaz, le calorique tient en dissolution le principe du gaz et lui communique son élasticité.

Pendant la combustion, le corps qui brûle s’empare du principe oxygine de l’air, ce qui augmente son poids ; et le calorique, qui n’a pas de poids, s’échappe en produisant la flamme, la chaleur et la lumière. Ce phénomène est instantané dans la combustion du soufre, du phosphore ou du charbon. Il est plus lent dans la calcination des métaux.

Dans ce nouveau système, le phlogistique, que Stahl plaçait dans les corps combustibles, est remplacé par le calorique, que Lavoisier situe dans l’air.

Sa théorie est donc l’inverse de celle de Stahl et les contemporains le voient bien, qui la baptisent antiphlogistique. Elle a cependant l’avantage d’être plus conforme à la réalité ; et Lavoisier a besoin d’elle pour expliquer les états de la matière et la nature des gaz.

Il déclare d’ailleurs « que tout fluide aériforme, toute espèce d’air, est un résultat de la combinaison d’un corps quelconque, solide ou fluide, avec la matière du feu ou de la lumière ».

Il disait déjà en 1774, dans les Opuscules Physiques et Chymiques : « Tout fluide élastique résulte de la combinaison d’un corps quelconque, solide ou fluide, avec un principe inflammable, ou peut-être même avec la matière du feu pur, et c’est de cette combinaison que dépend l’état d’élasticité. » Ce n’était alors qu’une hypothèse, mais assez cohérente pour justifier ses premiers doutes sur le phlogistique.

Un savant russe, M. A. Lomonossov, élève de Henckel, chimiste allemand auquel la porcelaine de Meissen doit sa réputation, avait, avant Lavoisier, étudié la nature de la chaleur et la constitution de la matière. Il affirmait que la chaleur se propageait grâce aux mouvements des molécules. Dès 1750, il avait noté l’augmentation de poids des métaux changés en chaux et joué le rôle de précurseur dans la réfutation de la théorie phlogistique. De fait, Lavoisier a lu Lomonossov dans les Nouveaux Mémoires de l’Académie de Saint-Pétersbourg, mais rien n’indique qu’il en ait tiré avantage.

Le 8 avril 1778, Lavoisier lit à l’Académie, pour la seconde fois, le mémoire déjà présenté le 26 avril 1775. Les résultats expérimentaux sont les mêmes que lors de la première lecture, mais la terminologie est plus précise : l’air est composé de deux fluides élastiques, l'air éminemment respirable (oxygène) et la mofette (azote). L’air fixe est le résultat de la combinaison de l’air éminemment respirable avec le charbon. Son caractère acide et sa capacité à se combiner avec les alcalis et les terres alcalines pour donner des carbonates lui valent le nom d’acide crayeux aériforme.(93)

Il annonce en même temps que la respiration est une combustion. Son raisonnement est incontournable : l’air pur entré dans le poumon en ressort en partie dans l’état d’air fixe ou d’acide crayeux : il a donc subi une décomposition analogue à celle qui a lieu dans la combustion du charbon ; or, dans l’une comme dans l’autre, il y a dégagement de matière du feu, « et c’est cette matière du feu sans doute qui, se distribuant avec le sang dans toute l’économie animale, y entretient une chaleur constante de 32 degrés et demi environ, au thermomètre de M. de Réaumur »(94).
L’école de l’Arsenal

Depuis janvier 1777, Lavoisier travaille avec un jeune professeur de chimie et d’histoire naturelle à la Faculté de médecine, Jean-Baptiste Bucquet, qui donne également des cours privés dans son laboratoire de la rue Jacob. Les deux hommes ont le même âge, ont appris la chimie avec les mêmes professeurs, La Planche et Rouelle ; ils ont commencé à s’intéresser au même moment à la chimie pneumatique et éprouvent une vive sympathie l’un pour l’autre.

Parmi les treize cahiers de laboratoire de Lavoisier, grands registres in-folio reliés en veau blond, le tome V est rédigé en partie de la main de Bucquet. Le volume porte l’intitulé : « Année 1777. Produit du cours de M. Bucquet. »

Il s’agit du cours de chimie donné au laboratoire de l’Arsenal à Mme Lavoisier et peut-être à quelques autres élèves choisis ; en rendant ce service à son patron surchargé de besogne, Bucquet en profite pour refaire dans de bonnes conditions, et avec un regard critique, les expériences classiques de chimie minérale. Ils discutent des résultats « pour éclaircir différents points de théorie et pour compléter différentes parties de la chimie qui restent encore imparfaites ».

Leur travail commun aboutit à la présentation simultanée à l’Académie en janvier 1778 de vingt-six mémoires de chimie. Grâce à cet imposant dossier, Bucquet est élu adjoint chimiste, le 17 janvier ; mais il est atteint d’un cancer, arrête de donner ses cours en 1779 et meurt au début de 1780.

Depuis quelque temps, l’un de ses élèves, Antoine François de Fourcroy, vient travailler au laboratoire de l’Arsenal. Ce jeune homme pauvre a étudié la médecine dans des conditions difficiles. Il est aidé par un ami de son père, Vicq d’Azyr, brillant professeur d’anatomie, membre comme Bucquet de la Société de médecine.

L’hostilité des professeurs de la Faculté de médecine contre cette rivale empêche Fourcroy d’obtenir une bourse et il aura bien du mal à décrocher le titre de docteur en 1780 ; il faudra une collecte pour qu’il puisse acheter son brevet ; mais pour enseigner, il faut le titre de docteur régent, et la Faculté le lui refuse. Il vit d’expédients, fait des copies, des traductions ; il donne des leçons et vient assister Bucquet chez Lavoisier.

Le jour où Bucquet ne peut plus assurer ses cours, Fourcroy le remplace, puis lui succède, et remporte un grand succès. Il rachète à la veuve de Bucquet le laboratoire, rue Jacob, qui avait autrefois appartenu à Rouelle et y crée un cours privé.

A l’Arsenal, Lavoisier travaille au milieu de ses élèves ; un jour entier chaque semaine est consacré aux expériences. « Dès le matin, il réunissait dans son laboratoire quelques amis éclairés dont il réclamait la coopération ; il y admettait même des jeunes gens en qui il avait reconnu de la sagacité, et les ouvriers les plus habiles à fabriquer des instruments exacts. Dans ses conférences, il faisait part de ses plans aux assistants avec une grande netteté ; chacun proposait ses idées sur les moyens d’exécution ; et tout ce que l’on imaginait de plausible était aussitôt mis à l’épreuve. »

C’est ainsi que naît peu à peu la nouvelle théorie chimique.
Les thèses du Dr Marat

Constamment sollicité par de jeunes talents avides de gloire, Lavoisier doit aussi décourager parfois des prétentions excessives. Un ambitieux lui donne du fil à retordre, l’accable de mémoires et d’aigres récriminations : le Dr Jean-Paul Marat.

Né dans le canton de Neuchâtel le 24 mai 1743 d’un père sarde et d’une mère suisse, il a quitté ses parents à l’âge de seize ans ; après six années passées en France et onze en Angleterre, il a acheté à Édimbourg un diplôme de médecin ; revenu à Paris en 1777, il essaie d’intéresser les savants à ses Recherches sur le feu, l’électricité et la lumière.

Pour lui être agréable, le comte de Maillebois, membre de l’Académie, demande à Lavoisier d’aller le voir opérer. La réception est fraîche ; Marat déclare à Lavoisier « qu’il ne se soucie pas trop qu’il voie ses expériences ». Il avait du reste précisé que l’essai ne pouvait avoir lieu que par un temps ensoleillé ; or le ciel est nuageux et le soleil absent.

Les visiteurs se retirent ; on parle de prendre un nouveau rendez-vous, mais les mois passent. Marat, ulcéré qu’on l’oublie, s’impatiente et finit, le 27 avril 1779, par sommer Condorcet de « vouloir bien lui faire part de la résolution de l’Académie relativement au rapport de ses expériences ».

Condorcet déclare que les commissaires ont promis le rapport pour le samedi, mais le samedi rien ne vient. La date est plusieurs fois repoussée et, le 10 mai, l’Académie se prononce enfin : les expériences ne prouvent pas ce que l’auteur imagine ; elles ne sont pas conformes aux lois admises en optique : « Il serait inutile d’entrer dans le détail pour les faire connaître, les commissaires ne les regardant pas comme de nature à ce que l’Académie puisse y donner sa sanction ou son attaché. »

Il en faut davantage pour décourager Marat qui annonce dans les journaux une série de cours sur la nature du feu : la beauté et la nouveauté du spectacle qu’offrent ses expériences suffiraient seules pour exciter la curiosité, déclare-t-il ; mais elles ont, bien entendu, un objet plus important : celui d’étendre les connaissances de l’esprit humain.

Dans les Recherches physiques sur le feu, il expose des théories pittoresques : « Une bougie, confinée dans un espace limité, s’éteint parce que l’air, violemment dilaté par la flamme, ne pouvant s’échapper, la comprime violemment et l’étouffe. »

Il n’y a pas là de quoi séduire le spécialiste des phénomènes de la combustion et le père du principe oxygine.

Lavoisier signale à l’Académie, le 10 juin 1780, un article du Journal de Paris « où l’on présente les observations par lesquelles M. Marat aurait rendu l’élément du feu visible comme approuvées de l’Académie. Il ne se trouve rien de pareil dans le rapport dont ce travail a été l’objet. M. Le Roy est chargé par l’Académie de répondre à cette assertion. »

Effectivement, une petite note sèche de Le Roy paraît dans la presse. Une polémique s’esquisse dans les journaux entre Filassier, porte-parole de Marat, et Le Roy ; Lavoisier n’y prête guère attention ; du reste, le cours n’aura aucun succès.

Mais Marat sait qui l’a dénoncé. Lavoisier vient de se faire un ennemi définitif. L’opinion de ceux qu’il ne reconnaît pas pour ses égaux l’indiffère. Ses propres théories sont du reste loin de faire l’unanimité, et il préfère se battre sur ce terrain.
Menaces sur le phlogistique

Macquer, homme honnête parvenu au sommet de sa carrière, accepte mal la remise en question du phlogistique. Il écrit à Guyton de Morveau, le 4 janvier 1778 :

« M. Lavoisier m’effrayait depuis longtemps par une grande découverte qu’il réservait in petto et qui n’allait pas moins qu’à renverser de fond en comble toute la théorie du phlogistique ou feu combiné ; son air de confiance me faisait mourir de peur. Où en aurions-nous été avec notre vieille chimie, s’il avait fallu rebâtir un édifice tout différent ? Pour moi, je vous avoue que j’aurais abandonné la partie. M. Lavoisier vient de mettre sa découverte au jour ; je vous avoue que, depuis ce temps, j’ai un grand poids de moins sur l’estomac. »

Mais Lavoisier est un homme à ménager. Dans l’édition 1778 de son Dictionnaire de chymie, Macquer écrit avec prudence : « M. Lavoisier, en publiant les belles expériences dont nous venons de parler, paraît avoir eu une tentation assez forte d’en conclure qu’elles prouvaient que les métaux ne sont sous la forme de chaux qu’autant qu’ils sont unis à une quantité considérable de matière gazeuse, et qu’il ne s’agit que de les dépouiller de cette matière pour leur rendre toutes leurs propriétés métalliques, ce qui, si cela était prouvé, détruirait toute la doctrine du phlogistique, c’est-à-dire du feu combiné.

« Cependant ce bon physicien a résisté, du moins jusqu’à présent, à cette tentation, et s’est abstenu de décider d’une manière tranchante sur ce point délicat. Cette prudence est d’autant plus louable, qu’elle est le caractère distinctif de ceux qui ont vraiment l’esprit de la chimie. »

Voilà Lavoisier publiquement absous du péché majeur, « s’imaginer qu’on puisse mener la chimie d’un si grand train, et […] renverser ainsi en un instant le bel ensemble d’une des plus grandes théories auxquelles le génie de la chimie se soit élevé ».

Bayen n’appartient pas à l’Académie, et il a l’audace de regarder les conjectures de Lavoisier comme des vérités démontrées ; c’est lui qui reçoit la réprimande : « Malgré l’estime très sincère que j’ai pour les talents et pour les belles expériences de M. Bayen, je ne puis m’empêcher de dire que je crois qu’il a tranché ici bien légèrement sur un objet de cette importance. »

Macquer méconnaît l’importance des nouvelles théories, mais sur un point il ne se trompe pas : les résistances des uns, la force de l’habitude chez les autres vont ralentir les progrès de la nouvelle chimie.

Certains attaquent franchement : Monnet, Sage, Baumé, d’Arcet, Green, Kirwan, Sénebier, Landriani, Lamétherie et Priestley.

« Un pharmacien renommé, M. Baumé, se joignit à M. Sage et au bon M. d’Arcet, qui seul combattait de conviction, pour arrêter les roues du char triomphal de la nouvelle doctrine. Ces trois chimistes composaient le triumvirat de l’école de Stahl.

« Fourcroy représentait celle de Lavoisier ; il était alors le seul athlète pour défendre et propager les principes de la nouvelle chimie ; mais ce redoutable champion, couvert du bouclier des expériences de Lavoisier et armé de la foudre de son éloquence et parfois de ses sarcasmes incisifs, combattait vaillamment sur la brèche, pulvérisant ses adversaires, et ralliait tous les élèves sous la bannière de la chimie pneumatique, dont il fut l’apôtre le plus zélé et le plus persuasif. »

A ce moment de sa carrière, Lavoisier a introduit en France les concepts de la chimie pneumatique venue d’Angleterre ; il a su, mieux que les Anglais, ébaucher une théorie globale ; ceux-ci en conviennent encore aujourd’hui, même si c’est avec un peu de malice :

« Les Français savent souvent élaborer en doctrine ce que les Anglais ont découvert. Dans la révolution chimique, en tout cas, la chimie pneumatique fut la réussite de l’école expérimentale anglaise alors que la théorie chimique illustrait le talent des Français pour les formulations élégantes. »

Il a emprunté des faits expérimentaux, en particulier à Priestley, mais il est incontestablement l’auteur du système qu’il propose : il existe dans l’air atmosphérique un gaz particulier, doté de propriétés jusqu’ici inconnues ; ce gaz se fixe aux métaux au cours de leur calcination et le résultat est la formation d’oxydes ; il se fixe de la même façon à une autre classe d’éléments qui n’est pas encore individualisée, celle des métalloïdes, pour former des acides ; ce gaz est l’un des éléments constituants de l’air atmosphérique ; sa présence est indispensable à toute combustion. Il a même exploré un domaine inconnu, celui de la physiologie et formulé des idées neuves sur la respiration et la chaleur animale.

Il présente volontiers ses idées comme des découvertes et laisse planer un doute sur leur nature exacte : est-ce le fait expérimental qui est neuf, ou l’interprétation qu’il en donne ? En général, ce deuxième aspect l’emporte. Mais son mérite en est-il moindre ? On l’a souvent dit : un ensemble de faits expérimentaux sans lien et sans interprétation globale ne constitue pas plus une théorie scientifique qu’un tas de briques une maison.


 

 
VIII
LE PREMIER MINISTÈRE NECKER
(1776-1781)

L’homme modéré, tolérant, d’un esprit moelleux et flexible, qui peut reprendre après Turgot le contrôle général des Finances, c’est Necker.

Lavoisier, en bon serviteur de l’État, s’adapte au changement. Le 30 août, il écrit à son beau-frère, dans le style mesuré qui est le sien : « Tous nos ministres tiennent bien, et M. Necker se fait des partisans. »

Le magicien du crédit lance sa grande politique d’emprunts – bientôt 530 millions – pour financer la guerre d’indépendance américaine et les dépenses courantes ; mais, pour faire des économies, il supprime les charges des six intendants des Finances et des quatre intendants du Commerce ; celles de 36 des 48 receveurs généraux des Finances chargés de percevoir les impôts directs : taille, capitation, vingtième ; celles des 19 trésoriers des Maisons du Roi et de la Reine.

Il compte bien réformer aussi la ferme générale, mais doit attendre pour agir la fin du bail Laurent David, en octobre 1780 ; il se contente dans l’immédiat de retouches de détail à la régie de la Loterie royale, à la ferme des Postes et à la compagnie des Etapes.
La querelle des râpistes et des anti-râpistes

Au comité du Tabac de la ferme générale, la querelle des râpistes et des anti-râpistes a repris de l’acuité. Il s’agit toujours de savoir si la ferme doit râper le tabac elle-même ou en laisser le soin aux détaillants.

Delahante, président du comité, souhaite que la ferme en prenne le contrôle. Cette formule comporte de nombreux avantages pour la ferme, pour l’État et pour le public, assuré d’une meilleure qualité de tabac. Mais elle mécontente les débitants, et donne aux parlements de province une occasion supplémentaire de s’opposer au gouvernement.

A la fin de l’année 1777, Necker sent qu’il faut intervenir et demande « l’avis de la Compagnie sur la préférence due à l’une ou à l’autre manutention. »

Une réunion plénière rassemble trente-trois fermiers généraux le 2 avril 1778 ; dix-neuf mémoires sont présentés : quatorze favorables au râpage par la ferme, quatre hostiles ; celui de M. de Varanchan appartient « à l’éternelle école de la chèvre et du chou ; après avoir retracé les avantages et les inconvénients de chacun des deux systèmes, il ne donne aucune conclusion. »

Les réunions se succèdent jusqu’en juin 1778. Lors d’une ultime rencontre, les râpistes, Delahante et Parseval, affrontent leurs adversaires, Paulze et Montcloux, devant trois juges neutres. « Les champions, ayant annoncé qu’ils avaient épuisé la matière et n’avaient plus rien à dire, les neutres déclarèrent le débat terminé. Ils formulèrent leur avis et le portèrent au ministre dans le courant du mois d’octobre ; on ne sut jamais quel avait été cet avis ; il fut tenu dans le plus profond secret. Ainsi se termina la campagne de 1778. M. Delahante était enterré. »

Delahante n’était pourtant pas vaincu : « Parmi les confrères partisans déclarés de son système, il était particulièrement heureux de compter M. Lavoisier, dont l’influence croissait chaque jour dans les conseils de la ferme générale. M. Lavoisier se trouvait cependant, sur la question du tabac, dans une position particulière assez difficile. Gendre de M. Paulze, il avait fait de vains efforts pour calmer l’opposition de son beau-père ; ne pouvant y réussir et voulant éviter des querelles domestiques, il n’avait pas voulu prendre dans la dernière campagne un des premiers rôles que lui assignait son mérite ; mais, dans la pratique, son concours ne fit jamais défaut à la nouvelle manutention. »

Delahante ne parvient pas à convaincre ses collègues d’imposer le monopole du râpage par la ferme ; celle-ci se contente d’encourager des expériences locales dans les manufactures de province.

Le 22 juin 1778, Lavoisier écrit à Delahante qu’il a visité la manufacture de Morlaix : « Je viens de traverser la Bretagne où j’ai vu une de vos plus grandes expériences de tabac en poudre. Plus j’y réfléchis, plus je me confirme dans l’opinion que, si l’état de râpage n’est pas le meilleur possible, il est au moins infiniment supérieur à celui dans lequel nous étions. »

Il a noté que la technique de râpage était satisfaisante mais qu’on pourrait améliorer la productivité en employant pour faire tourner les moulins des chevaux plutôt que des hommes. En outre, la mouillade est excessive ; le tabac fermente, s’échauffe et prend une odeur aigre ; il l’avait déjà constaté dans le Clermontois ; il en va de même en Bretagne et à Nantes.
La régie des Poudres et Salpêtres

La régie des Poudres et Salpêtres, elle aussi, évolue. Lavoisier veut encourager la production industrielle de salpêtre en créant des nitrières artificielles, ces hangars inspirés du modèle suédois sous lesquels on amasse en pyramide des couches successives de terre mêlée de cendres, de fumier, de matières en putréfaction, et arrosées régulièrement d’urine et d’eaux usées.

Pour encourager les investisseurs, il édite en 1777 une Instruction sur rétablissement des nitrières et sur la fabrication du salpêtre.

Ce véritable manuel, illustré de planches, donne des directives techniques très détaillées : choix du site, construction des hangars, sélection des terres salpêtreuses ; mise en place sous les hangars, arrosage et lessivage ; mesure par l’aréomètre du titre des eaux salpêtrées ; raffinage par la potasse ou les lessives de cendres ; évaporation et cristallisation du salpêtre.(95)

Il calcule même le bénéfice que l’on peut tirer d’une nitrière de dix hangars : l’investissement initial est de 32 900 livres, le coût de fonctionnement annuel de 7 000, le chiffre d’affaires de 12 000 ; le bénéfice – 5 000 livres – représente un peu plus de 15 % de la mise de fonds. C’est donc une entreprise très avantageuse ; mais le succès dépend de l’économie apportée dans la construction et les équipements ; on doit exclure tout ce qui n’est pas indispensable.

« On ne croit pas devoir conseiller non plus d’établir, la première année, plus de quinze ou vingt hangars ; il faut toujours, avant de mettre de gros fonds dans une entreprise, être assuré du produit ; et le plus sage est de ne faire les augmentations que sur les bénéfices. »

Mais les incitations restent vaines et les investisseurs rares. Une aide vient pourtant du duc de La Rochefoucauld d’Enville. Ayant remarqué que d’abondants dépôts de salpêtre se forment spontanément sur les falaises crayeuses proches de son château de La Roche-Guyon, près de Pontoise, il en fait une étude très soigneuse. Avec l’aide de Lavoisier, Bucquet et Clouet, il crée en mars 1777 une nitrière artificielle expérimentale dans la basse-cour du château.

L’année suivante, pour repérer des terres à salpêtre, Lavoisier visite les coteaux de la Loire, de Blois jusqu’à Tours ; les carrières des bords du Cher, Vendôme, Saumur, Montsoreau ; la vallée de la Vienne : Chinon, Châtellerault, Poitiers, Ruffec ; enfin le bassin de la Charente : Angoulême (96), Saintes, Saint-Savinien(97).

Les efforts de réorganisation de la régie portent leurs fruits : la production de salpêtre passe de 1 700 000 livres en 1775 à 2 000  000 en 1777, et Lavoisier annonce qu’elle sera bientôt de 3 500 000. Il est prévu d’atteindre 3 800 000 livres en 1788. Le prix de revient a beaucoup diminué : il n’est plus que de sept sols la livre.

La régie a en réserve dans ses magasins cinq millions de livres de poudre, de quoi fournir à deux ou trois campagnes, et la poudre française est devenue la meilleure d’Europe ; sa portée, qui était de 70 à 80 toises (136 à 155 mètres) pendant la guerre de Sept Ans, atteint 115 à 130 toises (224 à 263 mètres) en 1778. Les marins anglais se plaignent de l’infériorité de la leur.

La régie fabrique d’ailleurs plusieurs qualités de poudre : à côté de la poudre de guerre, réservée aux arsenaux, elle produit de la poudre de chasse, dite poudre à giboyer ou poudre royale, plus puissante ; de la poudre de mine, pour l’exploitation des carrières ; enfin, de la poudre de traite, de qualité inférieure, vendue aux négriers dans les ports et utilisée comme monnaie d’échange pour le commerce des esclaves.

Une partie de la production est exportée vers la Hollande, l’Espagne, l’Amérique.

La régie, au sommet de sa réussite, emploie 1 100 ouvriers dans 40 fabriques : poudreries et raffineries à Colmar, Nancy, Besançon, Dijon, Toulouse, Bordeaux, Tours et Rouen ; poudreries à Saint-Omer, Mézières, Metz, Marseille, Montpellier, Perpignan, Saint-Jean-d’Angély, Brest et Essonne ; simples raffineries de salpêtre à Lyon, Saumur, Orléans, Châlons-sur-Marne et à l’Arsenal de Paris.

En 1778, Lavoisier consulte Benjamin Franklin pour la reconstruction du magasin de poudre de l’Arsenal et lui adresse une invitation à dîner, accompagnée d’une flatterie appuyée :

« Tous les instants de votre existence sont consacrés ou à l’instruction ou au bonheur de vos semblables, et il faut que la postérité sache qu’au milieu du tourbillon de la politique, tandis que le grand Franklin ébranlait et mettait en mouvement toutes les puissances des deux mondes, il savait encore trouver le temps d’assurer la tranquillité des habitants de Paris en construisant un magasin de poudre à l’abri de tout événement. »

Mais les recherches fondamentales sur la nature chimique du salpêtre et sur le mécanisme de la détonation de la poudre à canon ne progressent guère : c’est pourtant de ces recherches que Lavoisier attendait un progrès décisif dans la production du salpêtre par synthèse.

En 1780, l’Académie devrait décerner le prix pour le salpêtre ; 38 rapports lui sont parvenus, mais ils contiennent peu d’idées neuves et pas de démonstrations ; elle admet que le délai accordé était trop court et reporte l’échéance à 1782 ; la valeur du prix sera portée à 8 000 livres. Le premier prix ira aux frères Thouvenel, de Nancy, l’un médecin, l’autre commissaire des Poudres ; mais leur étude a un caractère économique plus que scientifique.

Lavoisier éditera en 1786 les différents mémoires dans la collection des Savants Etrangers. Le contrôle attentif que la commission exerce sur le style n’aide pas à raccourcir les délais. Peu avant la parution, Sage signale encore à Lavoisier une faute de grammaire dont il est coutumier : on ne doit pas écrire désirer de faire connaître mais désirer faire connaître, « le verbe désirer ne supportant pas le de ».
La réforme de la ferme générale

Un an avant la date d’expiration du bail Laurent David, Necker n’a toujours pas entamé les discussions pour le nouveau bail qui débute le 1er octobre 1780. Les fermiers s’en inquiètent, à juste titre, car Necker envisage de démembrer la ferme générale et de réduire ses bénéfices.

L’enjeu est de taille, car la ferme assure au Trésor royal des rentrées régulières de 152 millions de livres par an. Après de difficiles négociations, un compromis aboutit au partage des impôts indirects entre trois compagnies : la Régie générale percevra les droits d’aides sur les boissons ; l’administration générale des Domaines percevra, à côté des revenus du domaine royal, les droits domaniaux ; l’une et l’autre dépendent directement de Necker.

La ferme générale conserve les gabelles, le tabac, les traites et les entrées de Paris, c’est-à-dire l’ensemble des droits de douane sur les marchandises venant de la province et de l’étranger.

Ce nouveau bail, dit Nicolas Salzard, est plus avantageux pour l’État : le nombre des fermiers est ramené de soixante à quarante ; les adjoints sont supprimés. Si les impôts perçus dépassent de trois millions le montant stipulé par le bail, les bénéfices sont partagés par moitié entre les fermiers et le Trésor. En échange, les croupes et pensions sont supprimées ; le fonds d’avance versé par chaque fermier à son entrée en fonction est ramené de 1 560 000 livres à 1 200 000 ; l’intérêt versé sur ce fonds est abaissé de 10 à 7 %. En revanche, les appointements fixes des fermiers sont portés de 24 000 à 32 000 livres.

Le nouveau statut correspond plus à une régie intéressée qu’à une ferme puisque les fermiers partagent leurs bénéfices avec l’État. Leur part reste cependant appréciable : elle atteindra 75 000 livres par an. C’est la méthode habituelle de Necker : il supprime le plus grand nombre possible d’offices de finances, mais indemnise largement les anciens titulaires pour ne pas susciter de réactions brutales.

Lavoisier fait partie des quarante fermiers du nouveau bail ; il est chargé de la direction supérieure des entrées de Paris et de la comptabilité des Salines de Franche-Comté, de Lorraine et des Trois-Evêchés.

Les années passées au contact du monde de la finance et de la haute administration lui ont révélé les charmes de la science économique. Dupont, inspecteur général des manufactures, vient de bénéficier de l’appui de Benjamin Franklin : il est chargé par Necker de réformer le Bureau de la balance du commerce, organisme qui dépend de la ferme générale, et il fait preuve de réels talents de statisticien ; Lavoisier est de plus en plus attiré par ces sujets.

Or, il est à la tête d’une jolie fortune accrue par la mort récente de son père et la terre lui semble un placement sûr. L’agriculture, principale source de richesse, selon les physiocrates, devrait constituer la principale activité productrice de la nation ; elle est pourtant très en retard en France ; croulant sous le poids des charges et des impôts, paralysée par le manque de capitaux, elle reste enfermée dans des traditions archaïques.

De grands seigneurs, comme les ducs de Choiseul, La Rochefoucauld-Liancourt, Charost, Turbilly, ont installé sur leurs vastes domaines des fermes modèles pour faire connaître les nouvelles techniques agricoles et encourager les paysans à défricher les terrains abandonnés, assécher les marécages et utiliser de meilleures semences.

Les scientifiques, Parmentier, Daubenton, Tillet, Thouin, Tessier, Sarcey de Sutières, Duhamel du Monceau, ont mis leur savoir au service de cette entreprise de modernisation.

Lavoisier, qui a fait ses premiers essais dans la propriété du Bourget héritée de son père, décide de devenir, comme eux, un grand propriétaire terrien ; il veut tout à la fois faire un investissement, tester ses idées d’économiste et tenter une expérience d’agronomie scientifique. « Ce n’est pas seulement dans les cabinets qu’il faut étudier l’économie politique, dit-il, c’est par une étude réfléchie d’une grande exploitation territoriale, par des calculs suivis pendant un grand nombre d’années sur la distribution des richesses renaissantes, qu’on peut se former des idées justes sur ce qui concourt à la prospérité d’un grand royaume. »
Freschines

La propriété où il crée son exploitation est située en Beauce, sur la route qui conduit de Vendôme à Blois, à égale distance des deux villes. Le 21 mars 1778, il achète au maréchal de Rochambeau qui part pour l’Amérique 127 hectares de terres à blé à Villefrancœur ; et quelques jours plus tard, une propriété de 694 hectares à Freschines, dans le voisinage. En 1784, il aura constitué, par acquisitions successives, un domaine de 1 129 hectares pour un prix total de 389 000 livres(98).

La situation locale est désastreuse ; le rendement moyen en blé est de 10 hectolitres/ha, soit cinq fois la semence. La terre est de bonne qualité mais les fermiers manquent de moyens : la majorité d’entre eux ne possède que quatre ou cinq vaches et quatre-vingts moutons ; ils peuvent à peine nourrir les animaux pendant l’hiver et utilisent l’engrais animal, le seul connu, avec parcimonie : quatre charrettes/ha.

Lavoisier comprend vite que le manque d’engrais est le problème essentiel ; mais pour en augmenter la quantité disponible, il faut augmenter le cheptel, donc disposer de plus de nourriture pour les animaux. Créer des prairies n’est pas le plus difficile, car les terres en friche abondent ; encore faut-il savoir quelle sorte d’herbage planter. Après trois ans d’essais, il constate que la luzerne est régulièrement détruite par un parasite, la cuscute ; en revanche, le sainfoin et le trèfle poussent bien, surtout les années pluvieuses.

Il achète 20 vaches et 500 moutons ; ces derniers sont parqués de juin à octobre dans un terrain de 15 hectares qu’ils fertilisent ; l’économie de fumier réalisée permet d’en répandre six charrettes/ha sur les terres où il en mettait auparavant quatre. Il arrive progressivement à douze charrettes/ha.

Son approche scientifique et son habituelle méthode des bilans conviennent parfaitement : tout est classé en dépenses et recettes, compté, pesé, comme dans une expérience de laboratoire. Il dispose de cartes et de plans très exacts où figurent superficie et affectation de chaque parcelle et peut ainsi comparer les rendements. Pour les productions courantes, il contrôle le poids de 10 ou 20 gerbes par charrette et calcule une moyenne ; pour les cultures expérimentales, chaque gerbe est pesée, et lors du battage, les poids du grain, de la balle et de la paille sont consignés. Ce bilan précis lui permet d’évaluer la production de chaque terre et de constater les effets des améliorations apportées. Les résultats de chaque année sont consignés dans des registres.

Il importe de l’étranger des animaux sélectionnés pour améliorer la qualité des races locales de bestiaux. Pour les protéger contre les épizooties, qu’il attribue aux mauvaises conditions d’hygiène, il exige que les bergeries et les étables soient nettoyées souvent et largement aérées. Les moutons pour leur part ne craignent que les pluies prolongées mais pas le froid sec.

Si l’augmentation du nombre des bestiaux permet d’obtenir une récolte plus abondante grâce à la meilleure fumure des terres, elle fournit en plus aux cultivateurs de la viande, du lait, du beurre et des produits à vendre : laine pour les filatures, peaux pour les tanneries. Ces travaux artisanaux, comme le filage du coton et de la laine, viennent compléter pendant l’hiver les travaux agricoles.

Pour les diversifier, il visite avec sa femme une propriété, proche de la poudrerie d’Essonne, où 52 Indiens venus de Pondichéry filent le coton. En véritable ethnologue, il note minutieusement leurs caractéristiques physiques et leur mode de vie ; en homme de goût, il juge cependant leurs indiennes inférieures en qualité à celles des Bengalis, et l’expérience cesse de l’intéresser.

En agriculture, les progrès sont lents : après huit ans d’efforts, il a créé 15 hectares de prairies, un de turneps ou rutabaga, un de betteraves, un de pommes de terre.

« Mes granges, mes greniers ne peuvent plus suffire à l’abondance de mes fourrages, dit-il avec la vanité d’un paysan ; enfin, ma récolte d’avoine excède déjà sensiblement ma consommation. »

Mais pour le blé, le succès est moins spectaculaire : si la récolte de paille est doublée, la quantité de grain n’augmente que faiblement, parce que les semences sont de mauvaise qualité.

Il dépense près de 120 000 livres et, malgré tous ses soins et son esprit d’économie, n’obtient pas même un revenu de 5 % sur le capital investi.

« C’est sans doute pour cette raison, dit-il, que les fermiers aisés des environs de Paris qui parviennent à faire des économies préfèrent les placer dans les fonds publics plutôt que de les employer en améliorations de culture ; preuve évidente que les besoins du gouvernement soutiennent trop haut en France l’intérêt de l’argent. »

L’agriculture ne peut donc progresser en France que grâce à de riches propriétaires, sacrifiant une partie de leur capital à la valorisation de leurs terres, ou à des fermiers aisés se comportant comme des propriétaires grâce à des baux très longs, de vingt-sept ans.

Les bizarreries de la fiscalité viennent elles-mêmes compromettre le succès des efforts entrepris : il exige que ses fermiers augmentent leur cheptel et créent des prairies artificielles ; pour les encourager, il leur accorde une prime par tête de vache ou de mouton en plus du quota fixé. Or il existe un obstacle, qu’un fermier général aurait dû prévoir, c’est la taille, impôt qui croît en proportion de l’aisance des fermiers ; leur richesse étant évaluée par le nombre des bestiaux, ce sont les plus riches qui payent le plus de taille. « Tout l’effet de mes primes d’encouragement était donc détruit par des espèces de primes en sens contraire, et mes plans se trouvaient en quelque façon détruits avant d’avoir été formés. »

Ses contemporains, agronomes de cabinet, voient surtout le côté scientifique des questions agricoles ; ils s’efforcent de vulgariser les nouveaux procédés de culture mais sans se douter des difficultés économiques qui les rendent inefficaces.

Lavoisier se distingue d’eux par sa vision d’économiste. Les travaux qu’il mène n’ont pas simplement pour but d’améliorer les techniques agricoles, « ils ont encore un autre objet, que je regarde comme plus important, c’est de fournir à l’économie politique des résultats certains sur la répartition de la richesse territoriale ».

Il veut déterminer avec précision le revenu net de l’agriculteur, déduction faite de toutes les dépenses : frais du décimateur, salaire des moissonneurs, des batteurs ; coût des semences, de l’entretien des bestiaux et du matériel ; nourriture du fermier et de sa famille ; loyer versé au propriétaire ; impôt territorial et impôts indirects.

Tous comptes faits, le propriétaire prélève environ un tiers de la récolte, les impôts à peu près autant, et « il reste environ un tiers au cultivateur pour son entretien, sa nourriture, ses frais d’exploitation, le remboursement de l’intérêt de ses avances et ses dépenses de toute espèce ».

L’agriculture ne permet donc pas les brillantes spéculations de l’agiotage, mais elle comporte moins de risques et procure, en outre, des satisfactions altruistes :

« Un riche propriétaire ne peut faire valoir sa ferme et l’améliorer sans répandre autour de lui l’aisance et le bonheur ; une végétation riche et abondante, une population nombreuse, l’image de la prospérité sont la récompense de ses soins. »

Lavoisier aime bien ce rôle ; on peut le voir à chacun de ses séjours annuels, « au milieu de tous les habitants, faisant le magistrat de paix pour rétablir la paix entre deux voisins, pour ramener un fils sous l’obéissance paternelle, donnant l’exemple de toutes les vertus patriarcales, soignant les malades non seulement de ses deniers mais de ses visites, de ses soins, de ses encouragements à la patience et à l’espérance, fondant une école pour la génération présente, faisant livrer ses denrées toujours au-dessous du cours du marché pour ménager la délicatesse de la plupart des habitants qui, retenus par la honte de recevoir, n’en sont que plus à plaindre ».

Il fait construire un château, belle bâtisse rectangulaire à deux étages donnant sur une pelouse entourée de grands arbres. L’entrée principale, prolongée par un perron de pierre, s’ouvre sur un vestibule décoré de stuc.

Les salons du rez-de-chaussée donnent sur la campagne ; dans l’un, une série de fauteuils recouverts de tapisseries représentant les animaux de la Fable ; dans l’autre, des fauteuils de bois doré, tapissés de damas à fleurs rouges rehaussées de blanc, de bleu ou de jaune. Dans la salle à manger, deux buffets en acajou et une grande table décorée en son centre d’une fontaine de bois peint en faux marbre.

De l’autre côté du grand salon, la bibliothèque ornée de boiseries contient peu de livres : les Mémoires pour servir à l’Histoire de Brandebourg, une Histoire d’Angleterre, le Dictionnaire anglais de Boyer, les seize volumes du Gentilhomme cultivateur, de Dupuy d’Emporta. Pas d’ouvrages scientifiques.

Six grands registres servent à inscrire les résultats des expériences d’agronomie. Posés sur les meubles, quelques instruments scientifiques.

Au premier étage : six chambres décorées de tentures de couleurs différentes : damas rouge à fleurs bleues, damas bleu à fleurs blanches, moire rouge à fleurs vertes, moire à raies rouges et blanches ; les meubles sont en bois peint. Trois chambres possèdent un cabinet de toilette attenant.

« Au second étage, les chambres sont moins luxueuses, les meubles moins beaux et les tentures en indienne, en cotonnade flammée, en toile peinte. »

A l’entrée de la propriété, près de la grille, Lavoisier a fait bâtir un vaste local dont la façade s’orne d’un large écusson de pierre finement sculpté à son chiffre. C’est là qu’il réalise quelques travaux de chimie appliquée à l’agriculture.

Il crée une école gratuite dans la paroisse de Villefrancœur, loge l’instituteur et lui verse un salaire de 400 livres par an. Le curé voit d’un mauvais œil cette concurrence.

Mme Lavoisier est moins heureuse que son époux de cet engouement pour l’agriculture. Parisienne depuis que son père l’a retirée du couvent, elle a l’habitude du monde, reçoit beaucoup et ne trouve pas à la campagne l’atmosphère intellectuelle qu’elle aime ; les voisins qui viennent dîner ont des idées politiques conservatrices bien éloignées des siennes. Elle se fait prier pour accompagner son mari à Freschines et préfère rester à Paris en compagnie de leurs amis. Parmi eux, Dupont est devenu un intime.

Depuis 1776 et la chute de Turgot, ce drôle d’homme, inventif, imaginatif, toujours enthousiaste et prêt à se lancer dans toutes les aventures, fréquente son salon, et elle s’est habituée à le voir ; elle n’est pas attirée par lui, mais sa gaieté communicative, sa verve, ses idées généreuses et peu conformistes exercent sur elle une certaine fascination. Avec lui, elle découvre un monde nouveau, celui des idées.

Sur ce terrain, Dupont est imbattable : il a tout lu et expose avec brio les idées politiques et économiques des physiocrates ; peu à peu, elle se laisse séduire, se montre coquette et il devient son amant en 1781, pendant l’une des nombreuses absences de Lavoisier. Elle a vingt-cinq ans, est mariée depuis onze ans, et son mari ne s’occupe guère d’elle : il est toujours en réunion, à l’Académie, à la régie des Poudres, à la ferme générale ou dans son laboratoire ; le reste du temps, il est en voyage pour acheter des terres dans le Vendômois.

Cette sorte de liaison est chose courante à Paris : les jeunes filles sont mariées avant seize ans à des hommes plus âgés qu’elles. Dans le monde, rares sont les fidélités éternelles, a fortiori réciproques. Au bout de quelques années, les femmes s’accordent un amant de cœur, les hommes des maîtresses.

Marie-Anne et son mari sont désormais des amis et des partenaires ; leur vie n’est pas perturbée par la présence de Dupont, qui reste l’ami fidèle et sincère de Lavoisier. Celui-ci connaît-il cette liaison ? En est-il affecté ? A-t-il trouvé des consolations ? On l’ignore : sa vie intime reste inconnue ; cet homme si actif dans le domaine des spéculations de l’esprit n’a peut-être qu’une affectivité et une sensualité peu exigeantes.

Chez le couple Lavoisier, Dupont retrouve souvent Franklin, autre commensal et ami. Mme Lavoisier peint son portrait, pendant que les trois hommes parlent de la guerre anglo-américaine. Franklin et Dupont expliquent à Lavoisier qu’on se dirige vers une paix prématurée et brandissent le spectre de l’arme absolue : « On dit que les Anglais ont fait des boulets cylindriques de 68 livres, qu’ils tirent avec du canon de 24 et de fortes charges de poudre, et que les coups en sont terribles. Il faut bien imiter, et le plus vite qu’on peut, ces fatales inventions pour n’en être pas les seules victimes. »

Trois fois l’an, Lavoisier vient passer quinze jours ou trois semaines à Freschines. « Je choisis, autant qu’il m’est possible, l’époque des semences d’automne, celle des marcs et celle des moissons. » Il prend le temps de discuter avec ses voisins propriétaires et ses fermiers, d’analyser ses résultats et d’en dresser des tableaux.
Les idées de bienfaisance

Pendant ces années, il est devenu un véritable expert financier. Son expérience d’industriel à la régie des Poudres, dans les manufactures de Tabac et ses essais agricoles lui ont donné les bases pratiques.

Les connaissances théoriques lui viennent de ses activités à l’Académie des Sciences et à la ferme générale. Il reste fidèle, à l’Hôtel de Soubise, aux réunions de la Société d’Emulation de l’abbé Baudeau, dernière survivance du règne des physiocrates ; on y rencontre encore de grands seigneurs et des gens de robe, des abbés, un littérateur, quelques négociants, trois banquiers et six savants, dont Condorcet ; tout ce monde s’intéresse aux « arts utiles » tels que les moyens de remplacer l’indigo naturel, de fabriquer des aiguilles, des serrures, des alambics, des rames, des fusils ; « et si, à côté de ces vulgarisations d’ordre technique, on aborde un problème économique, on se préoccupe de relever les manufactures, de les soutenir contre la concurrence anglaise et allemande, tout autant que de ranimer la production agricole. »

Mais l’influence la plus déterminante qui s’exerce sur lui entre 1776 et 1781 est celle de Necker ; il connaît ses premiers écrits sur la Compagnie des Indes en 1769, l’Éloge de Colbert de 1773, qui les a mis un moment en concurrence, et son grand texte de 1775 Sur la Législation et le Commerce des grains.

Comme les physiocrates, Necker croit à la primauté de l’agriculture, source de toute richesse, fondée sur la propriété du sol et sur la croissance de la population. Mais il fait à côté une place au commerce et à l’industrie ; d’autre part, il sait que la conséquence inévitable de la poussée démographique est la pression sur les salaires : l’État doit intervenir pour protéger les travailleurs : « Tout ce qu’ils ont, c’est de la force ; tout ce qu’ils peuvent vendre, c’est du travail. »

Le bonheur du peuple exige l’expansion économique, la stabilité des prix et la stabilité fiscale. Le rôle de l’État est de maintenir les prix, en particulier celui du pain, aussi bas que possible et de protéger les pauvres contre les monopoleurs : c‘est pour cette raison que Necker est hostile à la liberté du commerce des grains, qui fait monter les prix.

Il existe une opposition entre les intérêts des propriétaires et ceux du peuple : « Ceux qui ont une part aux biens de la terre ne vous demanderont que liberté et justice ; ceux qui n’ont rien ont besoin de votre humanité, de votre compassion, de lois politiques enfin qui tempèrent envers eux la force de la propriété. »

Le luxe n’est pas mauvais en soi, surtout s’il contribue au développement d’élites capables de défendre la liberté ; les lumières que la richesse procure empêchent l’asservissement de la pensée.

Necker définit un programme de réformes animées par l’esprit de philanthropie et dont les deux thèmes essentiels sont le despotisme éclairé et la décentralisation administrative ; au libéralisme dogmatique de Turgot, il substitue l’expansion économique tempérée par l’interventionnisme de l’État. Ce Suisse anglophile, européen avant l’heure, ne s’adresse d’ailleurs pas à la France seule mais à toutes les monarchies soucieuses du bonheur de leurs peuples.

« Il ne faut pas acheter la force nationale par un trop grand sacrifice de la part des particuliers ; car on ne doit jamais perdre de vue que cette force elle-même n’est un bien qu’autant qu’elle est un garant du bonheur. »

Parvenu au pouvoir, Necker agit avec prudence : il met en place une administration financière plus efficace et plus économe, cherche le dialogue avec les corps intermédiaires et vient en aide aux défavorisés : prisons, infirmeries, hôpitaux, hospices, maisons d’accueil pour enfants trouvés, toutes les institutions charitables vont devenir l’objet de son attention. A partir de 1780, il associe l’Académie des Sciences à « ses idées de bienfaisance ».

Lavoisier adhère volontiers à cette vision physiocratique teintée d’interventionnisme de l’État et de préoccupations sociales. Il y trouve une vision de la société qui est aussi la sienne : l’État doit entreprendre une grande réforme de l’administration et des finances de la France, mais le but de cet effort est d’améliorer le sort du peuple.

Mme Necker, sincèrement généreuse, seconde son mari. Elle est même, écrit un journaliste, « directrice générale en cette partie ». Lavoisier va l’assister avec dévouement.

Le 26 janvier 1780, Necker soumet à l’Académie un projet de transformation du Couvent des Cordeliers en prison pour dettes(99). Ce projet s’insère dans un schéma de réorganisation générale des prisons ; Paris en compte trois : le grand et le petit Châtelet, anciennes forteresses, et le Fort l’Evêque, ancienne résidence épiscopale.

Depuis des années, « faute de terrains ou de bâtiments convenables, des prisonniers détenus pour dettes, et qui ne sont souvent coupables que d’imprévoyance, sont mêlés avec des hommes avilis par le crime et par la débauche ; bientôt corrompus par cette funeste société, ils ne rentrent dans le monde que pour y répandre les vices qu’ils y ont contractés ».

Lavoisier dirige la commission qui, composée de Duhamel du Monceau, Montigny, Tillet, Le Roy et Tenon, commence par étudier le mémoire du Dr Colombier et les plans de Moreau, architecte du Roi et de la Ville, puis se plonge dans l’univers carcéral ; la commission y rencontre quelques difficultés :

« Croiriez-vous, écrit Lavoisier à Mme Necker, que, tandis que les prisons sont en quelque façon ouvertes à tout le public, nous avons des difficultés pour les visiter ? Notre mission avait paru d’abord porter ombrage à quelques magistrats ; il a fallu user d’adresse et prendre une infinité de précautions pour qu’on ne trouvât pas mauvais que nous concourussions à une opération si digne d’une bonne administration ; heureusement, nous sommes venus à tout concilier ; et après avoir d’abord trouvé quelques obstacles, nous n’avons eu qu’à nous louer ensuite des attentions, des égards même des magistrats et des ordres qu’ils ont donnés pour que rien ne fût caché. »

Trois mois plus tard, le 17 mars, le rapport est prêt. Ces prisons, déjà trop petites à l’époque de leur construction, sont archicombles : l’administration entasse dans mille mètres carrés 800 à 1 000 prisonniers, soit un par mètre carré ; pires encore sont les conditions d’hygiène.

« Des cours et des préaux extrêmement petits, des bâtiments très élevés, qui s’opposent à la circulation de l’air, des pièces fort petites et très basses où l’on réunit un nombre trop considérable de prisonniers, pièces tellement distribuées que l’air et la lumière n’y ont qu’un accès difficile, et qu’elles puisent les unes dans les autres un air infecté et déjà vicié ; des ouvertures extrêmement étroites et mal placées ; des grabats où les prisonniers sont plutôt entassés que couchés ; de la paille, souvent pourrie, qui leur sert de lit ; des latrines et des conduites d’urine qui traversent la plupart des réduits ; des égouts dont la vapeur infecte se répand dans les habitations ; des cachots où l’eau filtre à travers les voûtes, où les vêtements des prisonniers pourrissent sur leur corps, où ils font tous leurs besoins ; le sol et le carreau inondés presque partout d’une eau croupie, parce que souvent elle ne peut s’écouler ; de toutes parts la fange, la vermine et la corruption. Tel est le spectacle horrible qu’offrent les trois prisons qu’il est question de détruire et de réformer ; spectacle dont il nous aurait été difficile de nous former une idée, si nous n’en eussions pas été témoins. »

Les Cordeliers convenant mal à une prison en raison du manque d’eau et de solidité, la commission préconise les Célestins(100).

Quel que soit le lieu retenu, il faudra respecter quatre points essentiels : la propreté ; l’eau en abondance ; une bonne circulation d’air ; des règles d’hygiène. Les fenêtres et ouvertures doivent être larges et nombreuses, le courant d’air permanent, de bas en haut.

L’eau sera fournie par le canal de la Bièvre ou de l’Yvette ; en attendant, les prisonniers peuvent recueillir les eaux pluviales et utiliser celle des puits. Latrines et fosses d’aisances seront éloignées des cellules, leur évacuation étant assurée par des égouts souterrains aboutissant à la Seine.

Pour prévenir les maladies contagieuses, il faut veiller à l’aération des locaux, laver abondamment les sols, baigner les prisonniers, changer leurs habits, désinfecter les locaux au moins une fois par an par le chlore, selon la méthode de Guyton de Morveau.

Des galeries couvertes seront aménagées pour la promenade quand il pleut ; le nombre de bancs doit être suffisant pour que chacun puisse s’asseoir. Les prisonniers seront nourris par l’État et non abandonnés à la charité des citoyens. Les militaires doivent être séparés des civils et les prisonniers pour dettes des criminels. Une infirmerie conforme aux plans du chirurgien Tenon est indispensable.

Enfin, « il est juste que les prisonniers gagnent par leur travail au moins une partie de leur nourriture ; un travail réglé et modéré est nécessaire à la conservation de leur santé ; il ne l’est pas moins pour maintenir la tranquillité et le bon ordre dans les prisons et pour en bannir l’oisiveté, plus dangereuse dans ces asiles du crime et de la débauche que partout ailleurs ».

L’assistance et le secours aux malades constituent une autre priorité de la politique gouvernementale. Une commission dirigée par le Dr Colombier est chargée d’examiner les moyens d’améliorer la situation des hôpitaux de Paris. Il est question de reconstruire hors de Paris l’Hôtel-Dieu, incendié en 1772, et de le faire éclater en plusieurs unités.

La situation est en effet désastreuse. Paris compte 48 hôpitaux, selon le bilan dressé par Tenon. Tous sont anciens ; la plupart n’offrent que quelques dizaines de lits ; seul l’Hôtel-Dieu peut accueillir 3 000 malades. Mais s’il est « le plus étendu, le plus nombreux, le plus riche », il est aussi « le plus effrayant de tous », écrit Diderot.

« Qu’on se représente une longue enfilade de salles contiguës où l’on rassemble des malades de toutes espèces et où l’on en entasse souvent trois, quatre, cinq et six dans le même lit, les vivants à côté des moribonds et des morts. L’air infecté des exhalaisons de cette multitude de corps malsains portant des uns aux autres les germes pestilentiels de leurs infirmités et le spectacle de la douleur et de l’agonie de tous côtés offert et reçu. Voilà l’Hôtel-Dieu.

« Aussi, de ces misérables, les uns sortent avec des maux qu’ils n’avaient point apportés dans cet hôpital et que souvent ils vont communiquer au-dehors à ceux avec lesquels ils vivent. D’autres, guéris imparfaitement, passent le reste de leurs jours dans une convalescence aussi cruelle que la maladie. Et le reste périt, à l’exception d’un petit nombre qu’un tempérament robuste soutient.

« On a proposé en différents temps des projets de réforme qui n’ont jamais pu s’exécuter, et l’Hôtel-Dieu est resté comme un gouffre toujours ouvert où la vie des hommes, avec les aumônes des particuliers, vont se perdre. »

Mercier confirme avec véhémence : « Quelle profonde insensibilité ! Cruelle charité que celle de nos hôpitaux ! Fatal secours, appâts trompeurs et funestes ! Mort cent fois plus triste et plus affreuse que celle que l’indigent recevrait sous son toit, abandonné à lui-même et à la nature ! »

Mais l’opposition de l’archevêque de Paris et des sœurs hospitalières bloque le projet de décentralisation de l’Hôtel-Dieu. Par les lettres patentes du 22 avril 1781, Louis XVI précise : « Nous nous sommes donc borné à faire disposer cet hôpital de manière qu’il pût contenir au moins trois mille malades, seuls dans un lit, et placés dans des salles séparées suivant les principaux genres de maladies, et en observant encore que les hommes et les femmes soient mis dans des corps de logis distincts, et qu’il y ait des promenades et des salles particulières pour les convalescents. »

Necker essaie d’obtenir l’ouverture permanente de l’hôpital Saint-Louis qui ne fonctionne qu’en période d’épidémie. Nouvel échec.

La seule réussite du couple Necker sera la création, sur le terrain de la paroisse Saint-Sulpice et du Gros-Caillou, à côté de l’hospice de la Charité, de l’hôpital qui porte aujourd’hui leur nom. Désireux de réformer les hôpitaux du royaume, Necker veut avoir sous les yeux un hôpital modèle pour déterminer avec précision le coût de journée « pour un malade seul dans un lit et bien soigné ».

Ce petit hôpital de 128 lits est doté d’une rente de 42 000 livres servie par la loterie royale ; un médecin, deux chirurgiens et douze sœurs de Saint-Vincent-de-Paul y donnent des soins excellents pour un prix de journée de 16 sous 6 deniers (160 francs 1993), le plus bas de Paris.
L’Académie et l’hygiène publique

« Les idées de Lavoisier en matière d’hygiène publique sont le reflet de sa personnalité et de son goût de l’ordre, de la décence et de la propreté. On le voit tous les jours élégant, net, immaculé, comme le peint David. Tout ce qui est sale et malodorant lui répugne ; il ne rêve que d’aération, d’hygiène et d’eau courante : on le trouve toujours associé aux efforts pour assurer une meilleure aération des locaux publics ou protéger l’eau de boisson des Parisiens ; cet intérêt pour la pureté de l’air et de l’eau peut s’expliquer aussi par son goût de l’analyse : la recherche des impuretés est la finalité de toute analyse chimique. Quoi qu’il en soit, dans ces deux domaines l’Académie lui reconnaît une compétence et fait appel à lui. »

Les interventions dans la vie sociale et l’hygiène publique ne sont pas pour lui déplaire. En 1778, il a vérifié les conclusions d’une étude de Parmentier sur les risques de pollution et de contamination des eaux de la Seine par les fosses d’aisances qui s’y déversent ; cette eau que boivent les Parisiens est souillée, et puisque les projets d’alimentation de la ville par l’eau de l’Yvette n’ont pas abouti, il faut au moins veiller à limiter les pollutions.

Un certain Basset propose de remplacer les fosses fixes par des fosses mobiles qui pourraient être évacuées hors les murs. L’idée, jugée intéressante, n’a pas de suite. Avec Fougeroux, Lavoisier examine un procédé de désinfection par le vinaigre, qui se révèle inefficace ; au cours de l’expérience, un ouvrier meurt asphyxié, et ils recommandent de donner la préférence aux pompes anti-méphitiques.

Il étudie aussi la conservation et la falsification des cidres et poirés, le degré de force que doit avoir le bouillon de viande destiné aux malades, l’alimentation des matelots pendant les longues campagnes de navigation : le riz, les pâtes, le pain frais, le raisiné, l’oseille confite et les légumes conservés en baril doivent en constituer la base.

En 1781, l’Académie le consulte sur un sujet où ses compétences d’expert sont reconnues depuis l’époque lointaine où il concourait pour le prix sur l’éclairage des grandes villes.

L’Opéra de Paris ayant été détruit par un incendie, on lui demande d’étudier la manière d’éclairer les salles de spectacle, en prévision de la reconstruction. Cette fois-ci, il rédige son rapport non plus seulement sous l’angle technique, mais sous celui de l’utilité sociale, en amateur de représentations comiques et lyriques :

« Trois objets sont à remplir pour éclairer une salle de spectacle : éclairer le théâtre et les décorations, éclairer l’acteur, éclairer le spectateur. Or on ne peut donner ce nom à ces carrés allongés, à ces espèces de jeux de paume dans lesquels on avait élevé des théâtres, où une partie des spectateurs était condamnée à ne rien voir et une autre à ne rien entendre […] « La manière d’éclairer le spectacle et les spectateurs répondait à cette espèce d’état de barbarie ; un assez grand nombre de lustres tombaient du haut des plafonds, une partie éclairait l’avant-scène, l’autre éclairait la salle, et il est peu de ceux qui m’entendent qui n’aient vu déranger les spectateurs pour moucher les chandelles de suif dont ces lustres étaient garnis. On n’a pas oublié sans doute combien ces lustres offusquaient la vue d’une partie des spectateurs, principalement aux secondes loges ; aussi les plaintes du public ont-elles obligé d’en supprimer successivement le plus grand nombre. »

On a d’abord remplacé les lustres de l’avant-scène par une rampe de lampions, le suif et l’huile par la cire, les lustres de l’amphithéâtre par un lustre unique plus léger. Mais ces modifications ne donnent pas satisfaction ; en particulier, il est impossible de lire le livret pendant la représentation.

Lavoisier propose un plan d’ensemble : pour la salle, un éclairage d’ambiance ; pour le décor et la scène, des réverbères paraboliques placés dans le cintre ; pour les acteurs, les lampions de la rampe ; enfin pour les spectateurs, des réverbères elliptiques placés dans l’épaisseur du plafond.

Mais l’hygiéniste se préoccupe aussi de la salubrité : « De semblables réverbères formeraient autant de ventilateurs qui renouvelleraient continuellement l’air de la salle. » En effet, tout corps qui brûle échauffe l’air environnant ; l’air échauffé se dilate et devient plus léger ; il s’élève et il est remplacé par de l’air frais, qui s’échauffe à son tour et s’élève comme le premier, d’où un courant continuel d’air qui se renouvelle.

D’Angiviller, directeur des Bâtiments du roi, fait aménager au Louvre dans le grand salon des Tableaux une salle de spectacle de 39 pieds de haut : Lavoisier, assisté de Meunier, Argand et Quinquet, fabricants de lanternes, y teste différents types d’éclairage. Ils conçoivent ensemble des lampes à huile plus puissantes : un porte-mèche circulaire très mince ménage un canal central où circule l’air, et un tube de verre communiquant avec l’extérieur accélère le courant d’air qui traverse la flamme, selon le principe utilisé par les chimistes pour leurs fourneaux.(101)

Au début de l’année 1781, Mme Necker requiert à nouveau Lavoisier pour un projet de réforme de l’Hôtel-Dieu, mais c’est compter sans les événements.
Le conte bleu de M. Necker

Le lundi 19 février 1781, on commence à vendre à Paris, au prix de trois livres, le Compte rendu au Roi de Necker. L’innovation réside dans le fait de rendre public ce qui, habituellement, était réservé au Roi. Necker « appelle la nation à la connaissance et à l’examen de l’administration publique et il fait ainsi, pour la première fois, des affaires de l’État une chose commune ».

La première partie décrit l’œuvre entreprise pour rétablir le crédit public, améliorer l’administration, augmenter la prospérité de l’État et le bonheur du peuple. La seconde partie est un état des recettes et dépenses du Trésor royal pour l’année 1781, qui fait apparaître un excédent de 10 millions de livres.

L’ouvrage est un plaidoyer en faveur du travail accompli et une promesse de poursuivre les réformes ; il vise aussi à affermir le crédit public et à faciliter de futurs emprunts en montrant la bonne santé des finances royales, au prix de quelques artifices comptables. Ceux-ci n’échappent pas aux beaux esprits qui, par allusion à la couleur du papier des exemplaires de luxe, appellent l’ouvrage, Le conte bleu de M. Necker.

Ce livre d’une lecture austère est le plus grand succès de librairie que, Bible à part, la France ait encore jamais connu ; les 100 000 exemplaires vendus vont faire de Necker l’homme le plus célèbre de France. Mais ces appels constants à l’opinion publique sont perçus comme autant d’atteintes à la dignité royale. Celle-ci s’accommode mal du partage. La vogue de l’ouvrage va consommer la perte de l’auteur ; le 19 mai 1781, Necker est renvoyé. La réforme des prisons, comme celle des hôpitaux, est ainsi reportée sine die.


 

 
IX
LE COURONNEMENT DE LA RÉVOLUTION CHIMIQUE (1782-1785)

Depuis 1778, la révolution chimique marque le pas ; mais, au lendemain du renvoi de Necker, Lavoisier revient en hâte au laboratoire : Magellan a fait paraître un Essai sur la nouvelle théorie du feu élémentaire, qui résume les idées de Black et de ses élèves, William Irvine et Adair Crawford, sur la chaleur latente et la chaleur spécifique.

Leur méthode de mesure de la chaleur pique la curiosité de Lavoisier, ainsi ramené vers le quatrième élément d’Aristote, le feu ou phlogistique, si difficile à cerner, et qui est au cœur de la révolution chimique.
Le mémoire sur la chaleur

Le concept de chaleur latente a été imaginé en 1762 par Black : selon lui, le passage d’un corps d’un état à un autre, par exemple la transformation de la glace en eau ou celle d’eau en vapeur, exige l’absorption de quantités significatives de chaleur. Mais cette chaleur reste cachée ; elle n’est pas détectable par le thermomètre : c’est une chaleur latente.

Il a noté que pour amener à un même degré de température des poids égaux de corps différents, il fallait des quantités différentes de chaleur ; la quantité propre à chaque corps est sa chaleur spécifique ; celle de l’eau représente l’unité, les autres en sont des fractions décimales.

Si on mélange deux substances de même poids mais à des températures différentes, leurs températures respectives varient en sens inverse jusqu’à un équilibre final qui dépend de leurs chaleurs spécifiques. C’est la méthode des mélanges, imaginée par Crawford.

Il a constaté ainsi que la chaleur spécifique de l’air atmosphérique était supérieure à celle de l’air fixe ; comme la respiration transforme l’air atmosphérique en air fixe, on peut en déduire qu’elle capte une grande quantité de chaleur, source de la chaleur animale.

Lavoisier pense lui aussi que la respiration animale est une combustion et qu’elle libère de la chaleur ; l’air éminemment respirable, formé de principe oxygine et de matière du feu, libère dans le poumon la matière du feu. « La chaleur développée dans cette combustion se communique au sang qui traverse les poumons, et de là se répand dans tout le système animal. »

Il décide de reprendre ses recherches sur la chaleur en utilisant la méthode décrite par Crawford. Pour la partie mathématique, il sollicite Laplace qui vient de l’aider à mettre au point un baromètre et un dilatomètre à solides. Craignant de déplaire à son aîné, tout-puissant à l’Académie, Laplace accepte la proposition le 6 mars 1782, mais se récuse dès le lendemain.

« Monsieur et très illustre confrère, permettez-moi de vous faire quelques observations sur l’engagement que j’ai pris de faire avec vous une suite d’expériences et de recherches sur la dilatation, la chaleur et l’électricité des corps.

« Je commence par vous remercier de cette association qui ne peut être que très flatteuse pour mon amour-propre et très avantageuse à tous égards pour ma réputation ; il est impossible d’ailleurs d’y mettre plus de prévenance et d’honnêteté ; aussi, je vous assure que si quelque chose pouvait m’entraîner vers la physique, ce serait le plaisir d’y travailler de concert avec vous. Mais je dois vous observer qu’un goût dominant me porte vers la géométrie, et que ce goût, joint à une paresse qui m’est naturelle, me laisse trop peu de liberté dans l’esprit pour m’occuper d’autres objets.

« Jusqu’ici, j’ai cultivé la physique pour mon amusement et sans prétention ; j’ai lu très peu d’ouvrages sur cette science, et le peu que j’en sais, je l’ai principalement recueilli de vos conversations et de celles de quelques autres excellents physiciens ; mais en voulant écrire sur ces objets, il me serait nécessaire d’étudier et de compulser tous les ouvrages de physique et de chimie qui ont paru en grand nombre, surtout dans ces derniers temps : et vous savez qu’ils ne sont pas toujours écrits avec toute la concision que l’on peut désirer et que souvent peu de vérités sont noyées dans de gros volumes : or je ne me sens ni le courage ni la volonté d’entreprendre une aussi prodigieuse lecture, qui d’ailleurs me distrairait de mes travaux géométriques et de quelques ouvrages que j’ai dessein de publier sur l’analyse. »(102)

Mais Lavoisier insiste, et Laplace finit par se résigner. En novembre, les deux hommes reprennent les travaux anglais et mesurent les chaleurs spécifiques d’un certain nombre de corps ; mais ils s’aperçoivent vite que la méthode des mélanges ne convient pas pour les substances de densités très différentes, comme l’eau et le mercure, les liquides non miscibles, les substances qui réagissent chimiquement ensemble ; enfin, elle ne permet pas de mesurer la chaleur que libèrent les combustions, les réactions chimiques et la respiration ; or ce sont précisément les sujets qui intéressent les deux savants.

Le principe de conservation des forces vives leur fournit l’idée d’une autre méthode pour mesurer la chaleur des corps : « Toutes les variations de chaleur, soit réelles, soit apparentes, qu’éprouve un système de corps en changeant d’état se reproduisent dans un ordre inverse, lorsque le système repasse à son premier état. »

Laplace formule ainsi la loi fondamentale de la thermochimie : un corps, en se décomposant, absorbe autant de chaleur qu’il en a dégagée au cours de sa formation.

Il en tire le principe du calorimètre à glace(103) : la quantité de chaleur émise par un corps qui se refroidit est proportionnelle à la quantité de glace qui fond à son contact, et le poids de l’eau produite permet de la mesurer.

Ils font construire par Naudin, ferblantier, un récipient à trois compartiments concentriques, reposant sur trois pieds de métal.

Un objet ou un animal est placé dans le compartiment central ; le compartiment médian est rempli de glace à zéro degré ; le compartiment externe est lui aussi rempli de glace qui absorbe la chaleur extérieure et isole les deux autres compartiments. La chaleur produite par le corps contenu dans le premier fait fondre la glace du second, et l’eau résultant de cette fusion s’écoule par un robinet qui permet de la recueillir et de la peser.

L’utilisation de glace impose de travailler l’hiver. Par malchance, celui de 1782-1783 est doux ; ils font pourtant le 28 janvier leur grande démonstration.

Lavoisier tient à faire savoir qu’il avait annoncé en 1777, deux ans avant Crawford, « que tout fluide aériforme, toute espèce d’air, est un résultat de la combinaison d’un corps quelconque, solide ou fluide, avec la matière du feu ou de la lumière ». Il l’envisageait même dès 1774, dans les Opuscules Physiques et Chymiques (104).

Il s’agit maintenant de démontrer que la respiration est comparable à une combustion. Les deux savants commencent par établir l’équivalence entre la quantité de chaleur et d’air fixe produits au cours de la combustion du charbon. Une once de charbon produit en brûlant 3,67 onces d’air fixe et entraîne dans le calorimètre la fusion de 6 livres 2 onces de glace ; partant, la formation d’une once d’air fixe fait fondre 26,69 onces de glace ; et 224 grains d’air fixe, 10,38 onces de glace.

Puis ils placent un cobaye dans le calorimètre : l’animal consomme de l’oxygène, produit de l’air fixe et fabrique de la chaleur ; sa température reste constante. En 10 heures, il fait fondre environ 10 onces et demie de glace, qui correspondent à la chaleur de formation de 224 grains d’air fixe.

Les résultats seront présentés à l’Académie les 18 et 25 juin 1783 dans le fameux Mémoire sur la chaleur.

Ils démontrent que la respiration est une combustion lente, semblable à celle du charbon ; elle a lieu dans les poumons, et la chaleur produite se communique au sang au moment où il les traverse, puis se répand dans tout l’organisme. « Ainsi, l’air que nous respirons sert à deux objets, également nécessaires à notre conservation : il enlève au sang la base de l’air fixe dont la surabondance serait très nuisible ; et la chaleur que cette combinaison dépose dans les poumons répare la perte continuelle de chaleur que nous éprouvons de la part de l’atmosphère et des corps environnants. »

Il imagine aussi un mécanisme d’homéothermie où trois phénomènes contribuent à répartir la chaleur dans tout le corps et à la maintenir constante : les oxydations produisent de la chaleur et de l’air fixe ; la circulation du sang transmet jusqu’aux extrémités la chaleur reçue dans les poumons ; l’évaporation pulmonaire abaisse la température.

En fait, il se trompe : le siège de la combustion n’est pas dans les poumons. Il faudra attendre près d’un siècle pour découvrir qu’elle a lieu dans les cellules des tissus.

Dans sa conclusion, il ébauche le concept de métabolisme de base : « Lorsqu’un animal est dans un état permanent et tranquille, lorsqu’il peut vivre pendant un temps considérable sans souffrir dans le milieu qui l’environne, en général, lorsque les circonstances dans lesquelles il se trouve n’altèrent point sensiblement son sang et ses humeurs, de sorte qu’après plusieurs heures le système animal n’éprouve point de variation sensible, la conservation de la chaleur animale est due, au moins en grande partie, à la chaleur que produit la combinaison de l’air pur respiré par les animaux avec la base de l’air fixe que le sang lui fournit. »

Mais les deux savants ont des approches théoriques différentes de la chaleur. Celle de Lavoisier reste liée à sa conception des gaz : « C’est un fluide répandu dans toute la nature et dont les corps sont plus ou moins pénétrés, à raison de leur température et de leur disposition particulière à la retenir. » L’élasticité des gaz est due à la grande quantité de calorique ou fluide igné qu’ils contiennent.

De son côté, Laplace raisonne en physicien : « La chaleur est la force vive qui résulte des mouvements insensibles des molécules d’un corps ; elle est la somme des produits de la masse de chaque molécule par le carré de sa vitesse. »

Lavoisier dit avoir découvert la chaleur latente sans connaître les travaux de Black ; comme Black n’a rien publié, la chose est difficile à établir.

Soupçonneux, un jeune scientifique écossais de passage à Paris, James Hall, prie son oncle de demander à Black la date de sa découverte, « car ils sont ici merveilleusement honnêtes et prêts à rendre à chacun son dû ».

Black rédige la note demandée. Lavoisier, le duc de La Rochefoucauld et tous les savants parisiens « ont été surpris d’apprendre que la découverte de la chaleur latente était réellement due à Black, et l’ont pleinement reconnu comme le premier auteur du système chimique actuel ; la chaleur latente et l’air fixe en sont les deux piliers ».

Au cours de l’hiver 1783-1784, Lavoisier et Laplace désormais converti précisent les chaleurs spécifiques des métaux et de leurs oxydes et reprennent les expériences sur les animaux : il y avait en effet une discordance entre les résultats mesurés par calorimétrie directe sur le cobaye (13 onces de glace fondue) et ceux calculés à partir de l’air fixe qu’il produit (10 onces et demie). En fait, l’animal exhale moins de gaz carbonique que la quantité inhalée d’oxygène ne le laisserait prévoir.

Le devenir de l’oxygène au cours de la respiration est donc peut-être plus complexe que prévu : une partie se transforme en gaz carbonique ; une autre se combinerait à de l’hydrogène pour former de l’eau.

Lavoisier envisage cette hypothèse, premier énoncé de l’existence d’une transpiration pulmonaire, parce qu’il vient de réussir, le 24 juin, en même temps que Cavendish à Londres et que Monge à Mézières, la synthèse de l’eau à partir de l’oxygène et de l’hydrogène.
L’eau n’est point une substance simple.

Henry Cavendish, savant anglais fortuné, a découvert l’hydrogène en 1766 ; il l’a obtenu en faisant réagir l’acide sulfurique ou l’acide chlorhydrique sur le fer, le zinc ou l’étain, et l’a recueilli dans une cuve à mercure ; il a nommé gaz inflammable ce gaz plus léger que l’air et qui brûle si aisément.

En mars 1774, Lavoisier avait entamé une série d’essais sur la combustion du gaz inflammable : elle devait, pensait-il, entraîner la fixation d’une portion de l’air atmosphérique et une augmentation de poids. Mais l’expérience était mal conçue ; il avait mis dans un matras de l’acide sulfurique dilué et du fer et enflammé au col du matras l’hydrogène ainsi obtenu ; à sa grande déception, il avait constaté une perte de poids de 39 grains, due, nous le savons aujourd’hui, à l’évaporation dans l’air ambiant de la petite quantité d’eau formée.

Un an plus tard, en avril 1775, il avait repris ses essais avec des flacons fermés, mais en commettant une nouvelle erreur, celle de recueillir les gaz dans une cuve pneumatique à eau ; comme le produit de la combustion était précisément de l’eau, il ne pouvait détecter sa présence.

Au début de l’année 1776, Macquer, surpris de lire chez Priestley que l’on pouvait mêler l’air fixe à l’air inflammable sans que ce dernier perde la capacité de s’enflammer, avait tenté l’expérience, négative évidemment.

Pour être bien certain que la flamme d’hydrogène n’était « accompagnée d’aucune fumée fuligineuse », il l’avait coiffée d’une soucoupe de porcelaine blanche : « L’endroit de la soucoupe que léchait la flamme est resté parfaitement blanc ; il s’est trouvé seulement mouillé de gouttelettes assez sensibles d’une liqueur blanche comme de l’eau, et qui nous a paru en effet n’être que de l’eau pure. »

Macquer pensait que cette eau provenait de l’humidité ambiante. En fait, l’hydrogène s’étant combiné à l’oxygène de l’atmosphère, il venait de réaliser à son insu la première synthèse expérimentale de l’eau (H2O). Mais comment aurait-il pu imaginer une chose aussi étrange, puisqu’à ses yeux l’eau était un élément, une substance simple, indivisible, que l’on ne pouvait ni décomposer, ni transformer, ni synthétiser ?

En septembre 1777, Lavoisier tentait avec Bucquet de faire entrer l’hydrogène dans la théorie générale de formation des acides : puisqu’il se forme un acide quand on brûle du soufre, du phosphore, ou du charbon, la combustion de l’hydrogène devrait aussi donner un acide, sulfurique ou carbonique.

Ils avaient dissous du fer dans l’acide sulfurique et recueilli l’hydrogène produit dans une bouteille de six pintes retournée à l’envers ; une fois celle-ci remise d’aplomb, ils avaient enflammé le gaz qui s’échappait par le goulot ; la flamme descendait à l’intérieur de la bouteille ; mais le gaz enflammé ne précipitait pas l’eau de chaux : la combustion de l’hydrogène ne produisait donc pas de gaz carbonique.

Après la mort de Bucquet, Lavoisier avait repris une nouvelle série d’essais en remplissant d’hydrogène une bouteille fermée contenant deux onces d’eau de chaux. Le bouchon était traversé par un tube de cuivre terminé en pointe, qui amenait à l’intérieur de la bouteille l’oxygène provenant d’une caisse pneumatique.(105)

Quand il enflammait l’hydrogène, il se formait à l’extrémité du tube de cuivre « un beau dard de flamme très brillant ». L’oxygène et l’hydrogène brûlaient très bien ensemble : l’eau de chaux n’était pas précipitée ; l’eau distillée était sans effet. Aucun acide ne s’était formé.

En 1781, un Anglais, Warltire, observe que le mélange d’air et d’hydrogène, enflammé par une étincelle électrique, produit de l’humidité. Priestley note à son tour qu’après l’étincelle, la paroi interne du ballon est couverte de rosée.

Toujours excellent observateur et médiocre théoricien, Priestley en parle à Cavendish et écrit à Lavoisier : « Je viens de faire des expériences sur l’air inflammable que le Dr Franklin vous a sans doute montrées : elles semblent prouver que l’air inflammable n’est rien d’autre que du phlogistique. »

Au printemps 1783, Cavendish confirme que la combustion de l’hydrogène et de l’oxygène produit de l’eau en quantité trop importante pour qu’on l’attribue à la vapeur d’eau présente dans les gaz ; et comme le poids des corps mis en présence ne change pas, on ne peut invoquer la fixation ou le départ de phlogistique.

Il a mis en évidence un fait capital mais, encombré du phlogistique, l’interprète mal. Il croit que l’hydrogène, l’air inflammable, contient de l’eau et du phlogistique ; et que l’oxygène, l’air déphlogistiqué, contient de l’eau mais pas de phlogistique ; la formation d’eau résulterait de la condensation des deux gaz, le manque de phlogistique de l’un étant compensé par le phlogistique de l’autre.

Son observation se répand dans le monde scientifique ; il parle de ses essais(106) à un de ses amis, le physicien Blagden qui, en juin 1783, se rend à Paris : « M. Blagden, écrit Lavoisier, nous apprit que M. Cavendish avait déjà essayé, à Londres, de brûler de l’air inflammable dans des vaisseaux fermés, et qu’il avait obtenu une quantité d’eau très sensible. »

Le 24 juin, Lavoisier et Laplace réalisent à leur tour l’expérience décisive de la synthèse de l’eau en présence de Blagden, Dionis du Séjour, Vandermonde, Fourcroy, Meusnier, Legendre. Ils disposent de deux « caisses pneumatiques », l’une remplie d’hydrogène, l’autre d’oxygène ; les tuyaux, dont le débit est contrôlé par des robinets, aboutissent à une cuve pneumatique à mercure. Ils déterminent par tâtonnement la bonne proportion des deux gaz, celle qui donne la flamme la plus belle et la plus éclatante.

Ils introduisent alors le brûleur dans la tubulure conduisant à la cuve pneumatique, et laissent brûler les gaz jusqu’à épuisement des réservoirs : les parois de la cloche se couvrent de vapeurs qui se rassemblent en gouttes et ruissellent de toutes parts ; en quinze ou vingt minutes, la surface du mercure en est recouverte.

Ils récupèrent ensemble l’eau et le mercure en plaçant une assiette sous la cloche ; ils versent le mélange dans un entonnoir de verre : le mercure, plus lourd, s’écoule le premier ; ensuite l’eau, qui pèse un peu moins de cinq gros et qui est aussi pure que l’eau distillée.

La précision des résultats laisse à désirer, mais le temps presse. Dès le lendemain, 25 juin, Lavoisier et Laplace annoncent à l’Académie : « L’eau n’est pas une substance simple ; elle est composée poids pour poids d’air inflammable et d’air vital. »

Ils s’avancent un peu, car ils n’ont pas mesuré les quantités de gaz consommées. Lavoisier a noté dans son registre de laboratoire : « On peut évaluer à 3 gros [11,46 g] la quantité d’eau ; on aurait dû retirer 1 once, 1 gros, 12 grains d’eau [34,40 g]. Ainsi il faut supposer une perte de deux tiers de l’air ou qu’il y ait perte de poids. »

Laplace reste prudent : « Nous ne savons pas encore si cette quantité d’eau représente le poids des airs consumés ; c’est une expérience à recommencer avec toute l’attention possible, et qui me paraît de la plus grande importance. »

Lavoisier n’accepte pas que ce résultat imparfait vienne se mettre en travers de sa théorie. Dans le Mémoire dans lequel on a pour objet de prouver que l’eau n’est point une substance simple, le 25 juin, il se montre formel : « Si on brûle ensemble sous une cloche de verre un peu moins de deux parties d’air inflammable aqueux contre une d’air vital, en supposant que l’un et l’autre soient parfaitement purs, la totalité des deux airs est absorbée et l’on trouve à la surface du mercure une quantité d’eau égale en poids à celui des deux airs qu’on a employés. »

Puisqu’il n’y a aucun autre corps formé, aucun résidu, le principe de conservation de la matière s’applique : « Nous nous sommes crus en droit d’en conclure que le poids de cette eau était égal à celui des deux airs qui avaient servi à la former. »

Le résumé qu’il rédige pour le journal de l’abbé Rozier est aussi optimiste : « L’expérience finie, on parvint à rassembler presque toute l’eau, par le moyen d’un entonnoir, et son poids se trouva près de 5 gros (19,12 g), ce qui répondait à peu près au poids des deux airs réunis. Cette eau était aussi pure que l’eau distillée. »

Il est pressé de publier, sachant qu’un jeune professeur de mathématiques à l’Ecole du Génie de Mézières, Gaspard Monge, membre de l’Académie des Sciences depuis 1780, cherche à réaliser la même démonstration. Effectivement, quelques jours plus tard, Vandermonde lit à l’Académie une lettre de Monge relatant ses expériences effectuées en juin et juillet.

Lavoisier, d’abord inquiet, est finalement satisfait de voir que ces études confortent les siennes et justifient même par leur précision le pari qu’il a pris sur l’équivalence des poids de gaz et d’eau.

« Il a opéré sans perte, de sorte que son expérience est beaucoup plus concluante que la nôtre et ne laisse rien à désirer ; le résultat qu’il a obtenu a été de l’eau pure, dont le poids s’est trouvé, à très peu de chose près, égal à celui des deux airs. »

Voilà donc établi le fait que l’eau n’est pas un élément, mais un corps composé.

Blagden, toujours à Paris, et Magellan, qui poursuit sa correspondance scientifique, l’informent des récents travaux de Priestley. Celui-ci a annoncé le 26 juin à la Royal Society que l’air inflammable et le phlogistique ne sont qu’une seule et même chose. Cherchant à réduire de l’oxyde de plomb avec de l’hydrogène, il a négligé un fait capital que Lavoisier relève : les gaz ont disparu au cours de la réaction ; l’oxygène et l’hydrogène se sont combinés et Priestley a formé de l’eau sans s’en douter.

Lavoisier se rappelle avoir, lui aussi, obtenu de l’eau en réduisant de la chaux de plomb par la poudre de charbon dans un récipient fermé. Toujours soucieux d’établir l’antériorité de ses découvertes, il précise : « J’ai consigné ce fait, dont j’ignorais alors l’explication, dans le volume d’Opuscules que j’ai publié en 1774. (Voy. Chap. V des Opuscules.) »(107)

En décembre, il rédige, sans la signer, une mise au point dans les Observations sur la physique : « On vient d’apprendre, par une lettre écrite de Londres par M. Blagden à M. Berthollet, que M. Cavendish avait répété dernièrement la même expérience d’une façon différente, et que, quand la quantité des deux airs était bien proportionnée, il avait obtenu constamment le même résultat. »

Le 15 janvier 1784, Cavendish donne pour la première fois à la Royal Society la composition quantitative et qualitative de l’eau. Ainsi s’ouvre un débat qui n’est pas clos : Blagden accuse Lavoisier d’avoir profité des informations venues de Cavendish ; Lavoisier refuse l’interprétation de Cavendish : l’air déphlogistiqué n’est pas de l’eau privée de son phlogistique.

En dépit des indiscrétions de Blagden, Lavoisier peut sans doute à bon droit revendiquer une part de la découverte, puisque lui revient l’interprétation correcte des faits. Mais, s’il a réalisé la synthèse de l’eau, il lui reste à en faire l’analyse ; il faut pour cela disposer d’une méthode simple permettant de produire isolément chacun des deux composants, l’hydrogène en particulier.
Les Montgolfières et les Charlières

Au demeurant, le grand événement scientifique et technique qui fait rêver la France de 1783, c’est la machine aérostatique des frères Montgolfier.

Étienne de Montgolfier dirige à Annonay la manufacture de papier créée par son père ; Joseph vit à Avignon ; lecteurs tous deux de Cavendish, Boyle et Priestley, ils pensent que, si l’on pouvait gonfler un ballon avec un gaz plus léger que l’air, ce ballon s’élèverait dans les airs. Les premiers essais avec l’hydrogène ayant échoué, Joseph décide d’utiliser de l’air chaud et, en novembre 1782, pour la première fois, un petit ballon de papier s’élève dans le ciel d’Avignon à 70 pieds. Quelques jours plus tard, un autre rompt ses amarres, monte à une hauteur de 150 toises et retombe sur les coteaux voisins.

Le 5 juin 1783, un grand ballon de toile doublée de papier qui contient 754 m3 d’air chaud produit par un feu de paille s’envole sous les yeux de tout Annonay.

« On vit, non sans un grand étonnement, écrit Lavoisier, un globe creux, de 35 pieds de diamètre, fait en toile et en papier et pesant 450 livres, parcourir en l’air plus de 1 200 toises en s’élevant à une hauteur considérable. »

Le contrôleur général d’Ormesson, impressionné par la démonstration, envoie un compte rendu à l’Académie des Sciences qui décide de prendre à sa charge les futures expériences et nomme une commission, composée de Lavoisier, Desmarets, Bossut, Le Roy et Monge ; Tillet, Brisson, Cadet et Condorcet les rejoindront bientôt.

Lavoisier demande à Jean-Baptiste Meusnier, officier du Génie et géomètre, de l’assister ; il le connaît depuis trois ans pour avoir travaillé avec lui à un projet de reconstruction des magasins de poudre à l’Arsenal et à un projet de machine à distiller l’eau de mer ; appréciant ses qualités de physicien et de technicien, il l’a invité le 24 juin précédent à son expérience de synthèse de l’eau et l’associera plus tard aux études sur la production de l’hydrogène et sur la composition et la décomposition de l’eau.

Cependant, l’Académie veut donner également leur chance aux ballons à hydrogène du physicien Jacques Charles et des frères Robert, fabricants d’instruments scientifiques. Le 27 août, au Champ-de-Mars, ils font voler un ballon gonflé à l’hydrogène formé d’une enveloppe de soie imperméabilisée par un vernis à base de caoutchouc.

S’engage alors une querelle assortie d’une course aux crédits entre partisans des Montgolfières à air chaud, et amoureux des Charlières à hydrogène, qui amuse Paris pendant tout l’été.

« Les amateurs de Globes célestes de Charles traitent les ballons de Montgolfier de Globes terrestres. A quoi les amateurs d’air chaud répliquent que la devise du Pr Charles aurait pu être Carolus expectat [Charles attend – Charlatan] et qu’il est plus simple et écologique de chauffer un ballon avec de la paille que de faire appel à une chimie fétide, compliquée et dangereuse, à base de vitriol. »

Les frères Montgolfier font fabriquer par la célèbre manufacture de papier peint Réveillon un ballon de 45 000 pieds cubes qui, le 12 septembre, au cours du premier essai, est détruit par le vent et la pluie. « Ce contretemps est d’autant plus fâcheux que le Roi, qui avait ordonné que l’expérience s’en fît devant lui à Versailles, avait fixé le jour au vendredi 19 du même mois. »

La date ne peut être reportée, car de nombreux diplomates français et étrangers se trouvent à Versailles depuis la signature, le 3, du traité de paix qui libère l’Amérique de la tutelle de l’Angleterre.

En quatre jours, Réveillon fabrique un ballon en toile de fil et coton, peint à la détrempe sur deux côtés aux couleurs royales, or et bleu roi.

Le jeudi 18, nouvel essai réussi, mais le ballon se déchire. On le répare en hâte et on le fait transporter à Versailles, où tout est prêt pour son installation.

Le 19, comme prévu, devant le roi, la reine et toute la Cour, « le Réveillon » s’envole, gonflé d’air chaud, emportant dans une nacelle quelques animaux de basse-cour. Il monte à près de 300 toises et vole 10 minutes ; mais la déchirure se rouvre, et le ballon redescend, se pose doucement sur les branches des arbres ; les animaux sont indemnes.

« Après des expériences aussi multipliées, écrit Lavoisier, il n’était plus possible de douter des effets de l’aérostat de MM. de Montgolfier ; mais il était important de connaître plus particulièrement la nature de leurs procédés pour faire élever cette machine, et de constater surtout si, avec un aérostat d’une capacité suffisante, on pourrait enlever des hommes, et à quel point ils pourraient le gouverner. »

Réveillon construit un nouveau ballon de 45 pieds de diamètre et 70 pieds de haut, avec une nacelle d’osier ; un réchaud permet de brûler de la paille pendant le vol, et de renouveler ainsi l’air chaud.

Reste à trouver des aéronautes pour le manœuvrer. Un jeune et bel aventurier, Jean-François Pilâtre de Rozier, que les Bénédictins ont jugé « étourdi, dissipé, ardent aux plaisirs et rebelle à l’étude », mais protégé par le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, se présente à Lavoisier. Il s’est fait dans le monde une réputation de scientifique comme « avaleur d’hydrogène » qu’il aspire et recrache enflammé. Lavoisier l’adresse à Étienne de Montgolfier qui l’enrôle dans son équipe : il y fait preuve de courage et d’habileté lors des tests préliminaires réalisés avec le ballon captif.

Le 21 novembre, Pilâtre et le marquis d’Arlandes s’envolent du jardin du château de la Muette, devant le dauphin et la Cour, traversent la Seine, survolent Paris et, après un vol de 17 minutes, atterrissent sur la route de Fontainebleau.

« Ils s’élevaient ou s’abaissaient, selon qu’ils excitaient ou ralentissaient le feu, et par cet unique moyen, ils évitèrent, si cela se peut dire, les écueils qui leur parurent à craindre dans une pareille navigation, et allèrent descendre doucement où ils voulurent arriver. »

Lavoisier s’interroge : qu’est-ce qui fait voler le ballon ? Il est clair que la combustion de la paille produit de la chaleur, que celle-ci dilate l’air prisonnier dont une partie s’échappe par force, tandis que l’autre, moins lourde que l’air extérieur, permet au ballon de s’envoler : « C’est à la raréfaction de l’air de l’intérieur de l’aérostat, occasionnée par le feu qu’on y fait, qu’il faut attribuer la cause de son élévation dans l’air. »

Le 1er décembre, aux Tuileries, l’Académie des Sciences assiste à un nouvel exploit. Le physicien Charles s’envole en compagnie de Robert, à bord d’un ballon à hydrogène jaune et rouge qui les conduit à Nesles-la-Vallée, à 40 km au nord de Paris.

Les deux premiers voyages aériens du monde, à bord de ballons issus de technologies différentes, ont été effectués à dix jours d’intervalle.

Doit-on préférer l’air chaud ou l’hydrogène ? Lavoisier arbitre en vrai Salomon : la simplicité d’emploi de la technique des Montgolfier et sa rapidité lui donnent de grands avantages dans les usages de la vie civile ; mais l’air inflammable permet d’employer des aérostats d’un volume moindre pour une même charge, ne demande aucun travail à ses passagers et semble beaucoup plus adapté à des travaux scientifiques, comme les observations météorologiques.

On commence en effet à s’interroger sur l’utilité des aérostats : « On pourra s’en servir pour élever des poids à une certaine hauteur, suggèrent les Montgolfier, pour passer des montagnes, pour monter sur celles où jusqu’ici personne n’a pu arriver, pour descendre dans des vallées ou des lieux inaccessibles, pour élever des fanaux pendant la nuit à une très grande hauteur, pour donner des signaux de toutes espèces, soit à terre, soit à la mer. »

L’Académie a aussi ses idées : « L’aérostat pourra être employé dans beaucoup d’usages pour la physique, comme pour mieux connaître les vitesses et les directions des différents vents qui soufflent dans l’atmosphère, pour avoir des électroscopes portés à une hauteur beaucoup plus grande que celle ou l’on peut élever des cerfs-volants ; enfin, comme nous l’avons déjà dit, pour s’élever jusque dans la région des nuages et y aller observer les météores. »

Elle décerne aux Montgolfier un prix de 600 livres et décide que le mémoire rapportant leurs expériences sera publié dans le Recueil des savants étrangers. Mais les frais d’études et de réalisation des expériences dépassant ses possibilités, le roi accepte de prendre une partie des dépenses à sa charge. Le pouvoir royal envisage des applications militaires, et bientôt surgissent des conflits d’autorité avec l’Académie.

Après des négociations délicates entre le duc de La Rochefoucauld et le baron de Breteuil, un accord est trouvé. La « commission Montgolfier » a vécu ; la « commission des aérostats » lui succède le 23 décembre. Lavoisier, Condorcet, Brisson, La Rochefoucauld, Bossut, Le Roy, Berthollet et Coulomb en font partie.

Au cours de la première réunion, le 27, Lavoisier définit les missions prioritaires : d’abord réduire le poids et la perméabilité de l’enveloppe et améliorer sa résistance ; Monge et Hollenveiger proposent le parchemin assoupli par macération dans l’eau savonneuse, gratté et graissé par un mélange de blanc de baleine et d’huile d’amandes douces. Charles utilise un tissu de soie enduit de gomme élastique dissoute dans l’huile de lin ; Fortin suggère de le doubler à l’intérieur d’une feuille d’étain très mince. Lavoisier et Berthollet proposent une double épaisseur de soie très serrée enduite d’un vernis : « On a employé avec un grand succès la glu qui sert à prendre les oiseaux ; cette matière se dissout avec effervescence dans l’huile de lin, et il en résulte un très bon vernis, flexible comme celui à la gomme élastique. »

Il faut encore trouver un moyen de faire monter ou descendre le ballon à volonté, sans jeter de lest ni perdre de gaz ; Meusnier décrit dans un Mémoire sur l’équilibre des machines aérostatiques un moyen de contrôler leur altitude en gonflant et en dégonflant un ballonnet empli d’air atmosphérique situé à l’intérieur de la grande enveloppe gonflée à l’hydrogène.

Pour contrôler la direction du ballon, il recommande d’adopter des aérostats de forme allongée, propulsés et dirigés à l’aide de rames tournantes.

« On ne peut pas espérer de les conduire dans une direction opposée à celle du vent, mais il est très probable qu’on pourra faire décrire une ligne oblique qui s’écartera de 15 à 20° de la direction du vent quand il sera modéré. On pourra par un vent donné se diriger au choix dans le quart de cercle de la boussole. »

Lazare Carnot suggère, le 17 janvier 1784, d’utiliser un moteur à vapeur.

A Dijon, Guyton de Morveau installe sur son ballon de 350 m3 une voilure analogue à celle des bateaux. Elle comporte des rames, un gouvernail et de petites voiles intercalées entre les haubans de suspension.

Le 25 avril 1784, il entreprend un vol pour un cap déterminé, à bord de sa nacelle, appelée « gondole ». Le départ a lieu sur la place principale de Dijon, devant la cathédrale, au pied du plus haut des clochers. Les rafales rabattent le ballon vers le sol, et la situation devient périlleuse. Entre les aérostiers et leurs assistants au sol, chargés de larguer les amarres, impossible de s’entendre fût-ce par signes.

La situation devient si critique que les « gondoliers » décident de jeter tout le lest disponible. Les assistants, entraînés par la force conjuguée du vent et du ballon, finissent par lâcher les cordes ; aussitôt le ballon bondit par-dessus les tours de Saint-Bénigne et s’éloigne.

Après un vol d’une heure, le soleil commence à baisser, le ballon se dégonfle, il est temps d’atterrir. Les navigateurs estiment qu’ils sont près d’Auxonne :

« Nous prîmes la résolution de faire usage de toutes nos manœuvres pour nous diriger vers ce point ; elles avaient été fort endommagées par le coup de vent que nous avions éprouvé à notre départ. Le gouvernail était déboîté, une des rames avait été cassée à l’axe de son manche et s’était détachée au premier moment où nous en voulûmes faire usage pour nous éloigner de Dijon. La rame de l’équateur du même côté s’était engagée dans une des quatre grandes cordes filées lors du départ et que nous n’avions pu ramener à nous pour les couper. Il ne nous restait donc que les deux autres rames qui, se trouvant du même côté, nous ont été absolument inutiles pendant la plus grande partie de notre marche dans le calme. »

Un léger vent se lève qui les entraîne vers l’est et les rapproche du but. Comme le ballon se dégonfle, il faut jeter la totalité du lest pour amortir la descente. Finalement, la gondole se pose en douceur sur un taillis mais, à peine posée, rebondit vers le ciel ; il faut s’accrocher aux branches pour la retenir et n’être pas jeté sur les arbres voisins, appeler à l’aide ; quelques paysans s’approchent, inquiets, et s’agenouillent devant le ballon ; l’un d’eux, plus hardi, déclare qu’il aidera volontiers les passagers s’ils veulent bien ne lui point faire de mal.

L’expérience est terminée ; c’est un franc succès. Incorrigible, Guyton de Morveau recommence, le 12 juin 1784, par un vent faible qui souffle du nord-nord-est ; il parvient à diriger son ballon et atterrit à Etrevaux, à 20 km à l’est.

Lavoisier applaudit à l’exploit mais pense, comme Black, que « ces sortes d’expériences ne sont plus de l’âge, ni de la condition de Guyton de Morveau, et qu’il convient de les laisser à de jeunes physiciens ».

Mais la vraie priorité est de trouver une technique pratique, fiable et économique pour produire de l’hydrogène. Le 6 décembre, Lavoisier et Berthollet évoquent déjà le problème devant l’Académie.

La technique utilisée est en effet rudimentaire : dans un tonneau empli de limaille de fer, on introduit par un tuyau de l’acide sulfurique et de l’eau ; l’hydrogène formé est amené dans le ballon par un autre tuyau. Mais la réaction produit une grande quantité de vapeur d’eau qui passe dans le ballon, s’y condense et l’alourdit. Si le ballon est en papier, la vapeur ramollit l’enveloppe qui devient poreuse et laisse fuir le gaz.

Bergman a signalé tout récemment, dans sa Dissertatio chemica de analysi ferri, qu’il existe une autre méthode pour produire de l’hydrogène à partir de la limaille de fer : par simple exposition à l’eau, elle s’oxyde, libérant une grande quantité d’hydrogène. Laplace affirme que le gaz libéré vient de l’eau. À chaud, le rendement est meilleur mais reste lent ; or Lavoisier voudrait une production massive.

Il étudie avec Meusnier une autre technique qui consiste à décomposer de la vapeur d’eau en la faisant passer sur une barre de fer incandescente. Le 21 avril 1784 enfin, Meusnier produit de l’hydrogène en faisant passer l’eau goutte à goutte dans un canon de fusil de fer porté à l’incandescence. Les essais, réalisés dans le laboratoire de l’Arsenal, sont étroitement liés au programme d’expériences sur l’analyse et la synthèse de l’eau.

Dans ces conditions, seul l’hydrogène est récupéré. Or, en se décomposant, l’eau a libéré deux gaz : hydrogène et oxygène. De fait, quand il emploie du charbon, Lavoisier obtient davantage d’hydrogène, et en même temps de l’air fixe qu’il est possible d’absorber par l’alcali caustique ; c’est bien la preuve que l’eau n’est pas une substance simple et qu’elle est composée d’oxygène et d’hydrogène.
L’analyse et la synthèse de Veau

Lavoisier et Meusnier, assistés par Berthollet, font alors construire un appareillage sophistiqué et réalisent les 27, 28 février et 1er mars 1785 la grande expérience de l’analyse et de la synthèse de l’eau.

Elle se déroule en présence de plus de trente savants, physiciens, géomètres et naturalistes, et sous le contrôle d’une commission nommée par l’Académie des Sciences.

Arthur Young, admis au privilège de visiter le laboratoire, ne cache pas son admiration : « Dans l’appareil destiné aux expériences sur l’air, rien ne fait autant d’impression que la machine pour brûler l’air inflammable et l’air vital pour faire ou condenser l’eau ; c’est un splendide instrument.

« Trois vases sont tenus en suspension avec des index pour marquer les variations immédiates de leurs poids ; les deux vases, qui ont la capacité des demi-muids, contiennent l’un l’air inflammable, l’autre l’air vital, et un tube les met en communication avec le troisième, où les deux airs s’unissent et brûlent ; par des artifices trop compliqués pour être décrits sans planches, la perte de poids des deux airs, indiquée par leur balance respective, équivaut à tout moment au gain du troisième vase, sans que l’on sache encore d’une façon sûre si l’eau se forme en réalité ou se condense.

« Si c’est exact – et je dois confesser que je n’en ai qu’une faible idée –, c’est un bel instrument. M. Lavoisier, quand j’en louai la structure, me dit : « Mais oui, Monsieur, et même par un artiste français ! », avec une intonation qui admettait l’infériorité générale des constructeurs français par rapport aux nôtres […]

« J’étais heureux de trouver ce monsieur splendidement logé, et avec toute l’apparence d’un homme ayant une fortune considérable. Cela fait plaisir : les emplois de l’État ne peuvent tomber en de meilleures mains que celles d’hommes qui emploient ainsi le superflu de leur richesse. »

La démonstration va durer une semaine. Dans un premier temps, Lavoisier et Meusnier extraient de l’eau les deux gaz constituants. Meusnier a mis au point un minutieux protocole : l’eau, contenue dans un entonnoir à queue coudée fermée par un robinet, coule goutte à goutte, parcourt un canon de fusil en fer porté à l’incandescence et se décompose en hydrogène et en oxygène ; une cuve pneumatique à eau recueille l’hydrogène ; l’oxygène, qui n’est pas conservé, oxyde peu à peu le canon de fusil ; et une partie de la vapeur d’eau échappe à la décomposition ; elle se condense dans un serpentin et aboutit dans un flacon.

L’oxygène est produit séparément en chauffant du mercure précipité per se et recueilli dans un gazomètre ; un grand ballon à trois tubulures reçoit simultanément l’oxygène et l’hydrogène ; une étincelle électrique met en route la combustion des deux gaz : 5 onces 1/2 d’eau sont synthétisées.

Lavoisier peut donc affirmer « que l’eau n’est point un élément ; qu’elle est au contraire composée de deux principes très distincts, la base de l’air vital et celle du gaz hydrogène ; et que ces deux principes y entrent dans le rapport approché de 85 à 15 »

Il a atteint un double but : pratique, produire en grand de l’hydrogène pour gonfler les aérostats ; théorique, contrôler par la synthèse la validité de son analyse antérieure ; il ne résiste pas au plaisir de faire la leçon aux autres : « Ces moyens étant les seuls capables de dévoiler les principes des substances naturelles, on ne saurait exiger des chimistes avec trop de rigueur qu’ils s’en servent toujours dans leurs expériences.

« Il est vrai qu’en s’attachant à tout mesurer et tout calculer, on rend les opérations de chimie plus difficiles et plus longues ; mais on est bien dédommagé de cette augmentation de travail par l’avantage immense de n’être jamais obligé de revenir sur ses pas. »

Le 29 avril, alors que la composition de l’eau est définitivement établie par les travaux de Cavendish, Lavoisier et Monge, Watt revendique devant la Royal Society la priorité de la découverte. Il accuse de piraterie scientifique Cavendish et Lavoisier, « ces riches, ces membres des Académies », et expose des théories personnelles assez fumeuses, dénuées de démonstration expérimentale et tout imprégnées de phlogistique ; elles contrastent avec la clarté, l’audace et le caractère novateur des conceptions de Lavoisier. Le texte est seulement révélateur de l’acharnement avec lequel tous les savants réclament la paternité de la découverte.

Lavoisier, non moins susceptible dans ce domaine, se croit tenu de faire une mise au point : « La composition de l’eau avait d’abord été soupçonnée, d’après la remarque faite par plusieurs physiciens français et anglais, qu’en brûlant ensemble l’air vital et le gaz hydrogène il en résultait une quantité d’eau considérable. Cavendish, de la Société de Londres, est, au rapport de Blagden, secrétaire de la même Société, le premier auteur de cette observation ; mais il n’alla point jusqu’à en conclure que l’eau était composée de ces deux substances. D’ailleurs il est certain que Lavoisier, Laplace et Monge n’étaient point informés du travail de Cavendish, lorsqu’ils s’occupèrent en même temps, dans le courant du mois de juin 1783, de la même expérience, qu’ils exécutèrent, sans se communiquer, par des moyens différents. »

Un siècle plus tard, Berthelot formule un jugement mesuré : « Si Lavoisier n’a pas eu la pleine initiative des faits, si Cavendish l’a précédé à cet égard, si Monge et Priestley ont participé à leur étude progressive, ce qu’on ne saurait contester à Lavoisier, c’est qu’il ait eu d’abord la claire vue de la théorie ; théorie que ses travaux antérieurs sur le rôle de l’oxygène dans la formation des oxydes et des acides devaient faire pressentir à tous les chimistes éclairés de l’époque. Il osa le premier proclamer nettement et publiquement la composition de l’eau, vérité qui est devenue l’une des pierres angulaires de la science chimique. »
Visions écologiques

En 1785, Meusnier a imaginé un aérostat de grande taille capable de faire le tour du monde, avec un équipage de vingt-quatre hommes, un état-major de six officiers et soixante jours de vivres. Le devis s’élève à 3 300 000 livres. Monge, l’ancien maître et l’ami de Meusnier, présente le projet au roi : « Louis XVI voulut voir le grand projet et entendre l’auteur. Il en fut aussi enchanté qu’il l’avait été de la première ascension, et il l’aurait fait exécuter s’il n’en avait été détourné par l’énorme dépense qu’il aurait entraînée. »

Meusnier tire alors de ses cartons un projet plus modeste : un ballon d’observation scientifique avec un équipage de six hommes, qui ne coûterait que 370 000 livres.

Mais le roi a d’autres soucis : l’état des finances ; l’affaire du collier de la reine ; le programme du voyage autour du monde de La Pérouse.

Lavoisier lui-même est accaparé par mille sujets : la polémique soulevée par la construction du mur d’octroi autour de Paris, le Comité d’administration de l’Agriculture, l’atlas minéralogique de la France dont le projet remonte à la surface, la bataille du phlogistique qui commence. Quant à Meusnier, dont le congé spécial arrive à expiration, il est muté à Cherbourg en août.

Il est remplacé par un nouveau disciple, Armand Seguin, jeune chimiste doué mais arriviste, qui s’est lancé à fond dans l’étude de la physiologie de la respiration.

La Société de médecine a demandé à Lavoisier une conférence sur un sujet qu’il connaît bien : la salubrité de l’air dans les lieux publics. Pour intéresser un auditoire de médecins, il faut aborder des questions pratiques : quelles sont les altérations subies par l’air au cours de la respiration ? Quel en est l’effet sur les poumons ? Quels désordres peuvent en résulter dans l’économie animale ? Quelles méthodes utiliser pour les prévenir ou les traiter ?

Le 15 février 1785, il présente dans les Altérations qu’éprouve l’air respiré une idée nouvelle : la respiration n’est pas seulement une combustion de carbone avec formation de gaz carbonique, mais aussi une combustion d’hydrogène avec formation d’eau.

Il annonce une série de mémoires sur ce sujet et revient au thème central de son exposé. « La salubrité de l’air doit être plus ou moins diminuée dans les salles de spectacle, dans les lieux d’assemblées publiques, dans les salles des hôpitaux, dans tous les endroits où un grand nombre de personnes se rassemblent, surtout si l’air y circule lentement et difficilement. »

Pour être salubre, l’air ne doit pas s’écarter notablement des proportions qu’il estime être celles de l’air atmosphérique : 25 % d’air vital ; 75 % d’azote. D’où l’importance d’une aération satisfaisante.

La vision des risques de maladies contagieuses se fait prophétique :

« On est effrayé quand on pense que, dans une assemblée nombreuse, l’air que chaque individu respire a passé et repassé un grand nombre de fois, soit en tout, soit en partie, par le poumon de tous les assistants, et qu’il a dû se charger d’exhalaisons plus ou moins putrides ; mais de quelle nature sont ces émanations ? Jusqu’à quel point diffèrent-elles dans un sujet ou dans un autre, dans la vieillesse ou dans la jeunesse, dans l’état de maladie ou de santé ? Quelles sont les maladies susceptibles de se gagner par ce genre de communication ? Quelles précautions pourrait-on prendre pour neutraliser ou pour détruire l’influence dangereuse de ces émanations ? Il n’est peut-être aucun de ces points dont l’examen ne puisse donner prise à l’expérience, et il n’en est pas de plus important pour la conservation de l’espèce humaine. »

Sa conclusion pourrait être reprise par les groupements écologistes modernes : « Tous les arts marchent rapidement vers leur état de perfection ; celui de vivre en société, de conserver dans leur état de force et de santé un grand nombre d’individus réunis ensemble, de rendre les grandes villes plus salubres, la communication des maladies contagieuses moins facile est encore dans son enfance. »


 

 
X
UN GRAND COMMIS DE L’ÉTAT
 (1785-1788)

Lavoisier entame une nouvelle phase de sa carrière de grand commis ; à l’Académie des Sciences, dont il est directeur en 1785, il se charge des dossiers les plus importants, ceux qui ont une dimension politique, économique ou sociale, comme l’affaire Mesmer, l’expédition de La Pérouse ou la translation de l’Hôtel-Dieu ; à la ferme générale, il est impliqué dans les grandes décisions sur la fabrication et la vente du tabac ou les entrées de Paris : « Cette compagnie de quarante associés n’a pas six personnes qui travaillent, estime le marquis d’Argenson, et les autres n’y entendent précisément rien et ne sont bons qu’à recevoir leurs répartitions. »

Comme Delahante et Paulze, Lavoisier fait partie des premiers. Il prend une initiative personnelle lourde de conséquences, la création du mur d’octroi qui entoure Paris.
Le baquet de Mesmer

L’affaire Mesmer ouvre un débat scientifique qui n’est toujours pas clos pour nombre de philosophes, psychanalystes et psychologues. Les Parisiens de bon ton fréquentent les salons de ce médecin viennois qui guérit toutes les maladies grâce au magnétisme animal. Il dit que tous les individus possèdent, à un degré variable, un fluide magnétique répandu dans l’univers et transmissible d’un sujet à l’autre. Comme il est lui-même très riche en fluide, il peut le transmettre à ses patients avec un effet bénéfique sur leur santé.

En son hôtel de la place Vendôme, il a créé un décor raffiné : dans une demi-pénombre, les patients respirent les parfums les plus exquis, tandis qu’une musique délicieuse se fait entendre. Au centre de la pièce trône, entouré de fauteuils, le baquet de bois qui produit le fluide magnétique ; rempli d’eau, de verre pilé et de limaille de fer, il est fermé par un couvercle de bois percé de plusieurs trous ; de chacun sort une barre de fer coudée à angle droit, une pour chaque patient, qui la tient appliquée sur la partie malade. Les sujets se donnent la main pour établir une chaîne et se transmettre le fluide de l’un à l’autre. La méthode permet à la fois le diagnostic de la maladie et son traitement ; elle ne nécessite pas de préparation particulière, si ce n’est « une extrême propreté et la privation du tabac ».

Les traitements individuels recourent à une technique plus élaborée : médecin et patient sont assis face à face. Le premier, serrant entre ses genoux les cuisses du second, le plus souvent une femme, promène doucement, comme en caressant, les mains sur ses vêtements, ses yeux, ses joues et ses bras. Puis il applique légèrement les mains sur son abdomen et les y laisse un moment.

La duchesse de Chaulnes, proche de Marie-Antoinette, et la princesse de Lamballe, grand-maître de la Loge maçonnique écossaise, trouvent cette thérapeutique miraculeuse et leurs amies les imitent.

Le succès est tel que Mesmer recrute un élève, le Dr Desion, qui le remplace lors de ses absences et ouvre un cours public. Au demeurant, le maître devient de plus en plus exigeant : il demande au roi de lui offrir un château avec ses terres, faute de quoi il quittera la France et ses malades, « quelque tort qu’il en pût résulter pour l’humanité ».

Le baron de Breteuil lui offre 20 000 livres de rente viagère et un traitement annuel de 10 000. Mesmer refuse et quitte Paris pour Spa. Ses amis, dont La Fayette, ouvrent une souscription qui réunit la somme fabuleuse de 340 000 livres, et il revient à Paris. Berthollet assiste à son cours sur le magnétisme mais ne voit rien « dans les convulsions, les spasmes, les crises enfin qu’on prétend être produites par les procédés magnétiques, qui ne dût être entièrement attribué à l’imagination »

Le succès s’amplifie ; des imitateurs ouvrent des cabinets et des dortoirs clinico-magnétiques, où la morale est égratignée ; le gouvernement s’en inquiète ; le 2 avril 1784, Breteuil, compte tenu des rivalités entre les sociétés savantes, est obligé de créer deux commissions d’étude sur le mesmérisme.

Toutes deux ont pour mission d’examiner les méthodes et les pratiques du Dr Desion, représentant contesté de Mesmer, qui le poursuit d’ailleurs en justice.

Franklin, que la goutte retient à Passy, et Lavoisier en sont les animateurs. Lavoisier rappelle à ses collègues la nécessité d’une méthode scientifique en médecine :

« L’art de conclure d’après des expériences et des observations consiste à évaluer des probabilités et à estimer si elles sont assez grandes ou assez multipliées pour constituer des preuves. Ce genre de calcul est plus compliqué et plus difficile qu’on ne pense ; il demande une grande sagacité, et il est en général au-dessus des forces du commun des hommes.

« C’est sur leurs erreurs dans cette espèce de calcul qu’est fondé le succès des charlatans, des sorciers, des alchimistes ; que l’a été autrefois celui des magiciens, des enchanteurs et de tous ceux en général qui s’abusent eux-mêmes ou qui cherchent à abuser de la crédulité publique.

« C’est surtout en médecine que la difficulté d’évaluer les probabilités est plus grande. Comme le principe de la vie est dans les animaux une force toujours agissante qui tend continuellement à vaincre les obstacles, que la nature, abandonnée à ses propres forces, guérit un grand nombre de maladies, lorsqu’on emploie des remèdes, il est infiniment difficile de déterminer ce qui appartient à la nature ou ce qui appartient aux remèdes.

« Aussi, tandis que la multitude regarde la guérison comme une preuve de l’efficacité du remède, il n’en résulte, aux yeux d’un homme sage, qu’un degré plus ou moins grand de probabilité, et cette probabilité ne peut se convertir en certitude que par un grand nombre de faits de même espèce. »

Les commissaires testent fort sérieusement les effets du magnétisme sur eux-mêmes et sur des volontaires. En magnétisant les patients de face, on obtient des effets qu’on ne peut reproduire en les magnétisant à leur insu ; d’autres éprouvent ces mêmes effets quand on leur fait croire qu’ils sont magnétisés, alors qu’il n’en est rien.

Lavoisier est formel : « Ayant démontré que l’imagination sans magnétisme produit des convulsions et que le magnétisme sans l’imagination ne produit rien, ils concluent que rien ne prouve l’existence du fluide magnétique animal. »

C’est ce qu’avaient annoncé Franklin et Lavoisier : l’affaire est close pour le grand public.

Mais, le 11 août 1784, un rapport secret rédigé par Bailly est adressé au roi :

« Cette observation importante concerne les mœurs. Les commissaires ont reconnu que les principales causes des effets attribués au magnétisme animal sont l’attouchement, l’imagination, l’imitation ; et ils ont observé qu’il y avait toujours beaucoup plus de femmes que d’hommes en crise. Cette différence a pour première cause la différente organisation des deux sexes. Les femmes ont en général les nerfs plus mobiles, leur imagination est plus vive, plus exaltée. Il est facile de la frapper, de la mettre en mouvement. Cette grande mobilité des nerfs, en leur donnant des sens plus délicats et plus exquis, les rend plus susceptibles des impressions de l’attouchement. En les touchant dans une partie quelconque, on pourrait dire qu’on les touche à la fois partout. Cette grande mobilité des nerfs fait qu’elles sont plus disposées à l’imitation. Les femmes, comme on l’a déjà fait remarquer, sont semblables à des cordes sonores parfaitement tendues et à l’unisson. Il suffit d’en mettre une en mouvement, toutes les autres à l’instant le partagent. C’est ce que les commissaires ont observé plusieurs fois ; dès qu’une femme tombe en crise, les autres ne tardent pas d’y tomber. Cette organisation fait comprendre pourquoi les femmes ont des crises plus fréquentes, plus longues, plus violentes que les hommes, et c’est à leur sensibilité de nerfs qu’est dû le plus grand nombre de leurs crises ; il en est quelques-unes qui appartiennent à une cause cachée mais naturelle, à une cause certaine des émotions dont toutes les femmes sont plus ou moins susceptibles et qui, par une influence éloignée, en accumulant ces émotions, en les portant au plus haut degré, peut contribuer à produire un état convulsif qu’on confond avec les autres crises. Cette cause est l’empire que la nature a donné à un sexe sur l’autre pour l’attacher et l’émouvoir.

« Ce sont toujours des hommes qui magnétisent les femmes ; les relations alors établies ne sont sans doute que celles d’une malade à l’égard de son médecin, mais ce médecin est un homme ; quel que soit l’état de maladie, il ne nous dépouille point de notre sexe, il ne nous dérobe pas entièrement au pouvoir de l’autre ; la maladie en peut affaiblir les impressions sans jamais les anéantir.

« D’ailleurs, la plupart des femmes qui vont au magnétisme ne sont pas réellement malades ; beaucoup y viennent par oisiveté et par amusement ; d’autres, qui ont quelques incommodités, n’en conservent pas moins leur fraîcheur et leur force : leurs sens sont tous entiers ; leur jeunesse a toute sa sensibilité. Elles ont assez de charme pour agir sur le médecin ; elles ont assez de santé pour que le médecin agisse sur elles : alors le danger est réciproque.

« La proximité longtemps continuée, l’attouchement indispensable, la chaleur individuelle communiquée, les regards confondus sont les voies connues de la nature et les moyens qu’elle a préparés de tout temps pour opérer immanquablement la communication des sensations et des affections.

« L’homme qui magnétise a ordinairement les genoux de la femme renfermés dans les siens ; les genoux et toutes les parties inférieures du corps sont par conséquent en contact. La main est appliquée sur les hypocondres(108) et quelquefois plus bas sur les ovaires. Le tact est donc exercé à la fois sur une infinité de parties, et dans le voisinage des parties les plus sensibles du corps.

« Souvent l’homme, ayant sa main gauche ainsi appliquée, passe la droite derrière le corps de la femme ; le mouvement de l’un et de l’autre est de se pencher mutuellement pour favoriser ce double attouchement ; la proximité devient la plus grande possible, le visage touche presque le visage, les haleines se respirent, toutes les impressions physiques se partagent instantanément, et l’attraction réciproque des sexes doit agir dans toute sa force ; il n’est pas extraordinaire que les sens s’allument.

« L’imagination, qui agit en même temps, répand un certain désordre dans toute la machine ; elle suspend le jugement, elle écarte l’attention ; les femmes ne peuvent se rendre compte de ce qu’elles éprouvent, elles ignorent l’état où elles sont.

« Les médecins-commissaires, présents et attentifs au traitement, ont observé avec soin ce qui s’y passe. Quand cette espèce de crise se prépare, le visage s’enflamme par degrés, l’œil devient ardent, et c’est le signe par lequel la nature annonce le désir. On voit la femme baisser la tête, porter la main au front et aux yeux pour les couvrir ; la pudeur habituelle veille à son insu et lui inspire le soin de se cacher. Cependant la crise continue et l’œil se trouble : c’est un signe non équivoque du désordre total des sens. Ce désordre peut n’être point aperçu par celle qui l’éprouve, mais il n’a point échappé au regard observateur des médecins. Dès que ce signe a été manifesté, les paupières deviennent humides, la respiration est courte, entrecoupée, la poitrine s’élève et s’abaisse rapidement ; les convulsions s’établissent, ainsi que les mouvements précipités et brusques ou des membres ou du corps entier. Chez les femmes vives et sensibles, le dernier degré, le terme de la plus douce des émotions est souvent une convulsion. A cet état succèdent la langueur, l’abattement, une sorte de sommeil des sens qui est un repos nécessaire après une forte agitation.

« La preuve que cet état de convulsion, quelque extraordinaire qu’il paraisse à ceux qui l’observent, n’a rien de pénible, n’a rien que de naturel pour celles qui l’éprouvent, c’est que, dès qu’il a cessé, il n’en reste aucune trace fâcheuse. Le souvenir n’en est pas désagréable, les femmes s’en trouvent mieux et n’ont point de répugnance à le sentir de nouveau.

« Comme les émotions éprouvées sont les germes des affections et des penchants, on sent pourquoi celui qui magnétise inspire tant d’attachement ; attachement qui doit être plus marqué et plus vif chez les femmes que chez les hommes tant que l’exercice du magnétisme n’est confié qu’à des hommes.

« Beaucoup de femmes n’ont point sans doute éprouvé ces effets ; d’autres ont ignoré cette cause des effets qu’elles ont éprouvés ; plus elles sont honnêtes, moins elles ont dû la soupçonner. On assure que plusieurs s’en sont aperçues et se sont retirées du traitement magnétique ; mais celles qui l’ignorent ont besoin d’être préservées. Le traitement magnétique ne peut être que dangereux pour les mœurs. »

 

Pour Lavoisier, la cause est entendue : il s’agit de charlatanisme. Bailly rapporte officiellement à l’Académie le 4 septembre 1784 : « Rien ne prouve l’existence du fluide magnétique animal ; ce fluide sans existence est par conséquent sans utilité ; les violents effets que l’on observe au traitement public appartiennent à l’attouchement, à l’imagination mise en action, et à cette imitation machinale qui nous porte malgré nous à répéter ce qui frappe nos sens. »

Desion publie une réfutation qui mérite attention : « Il ne restera désormais qu’un problème à résoudre. Quelle est la cause de ces effets ? Est-ce le magnétisme ? Ou bien faut-il ajouter au Codex de la médecine les trois nouveaux moyens qu’ont imaginés MM. les Commissaires pour expliquer ces effets, l’imagination, l’imitation ou l’attouchement ? En attendant que les savants s’accordent entre eux sur cette grande question, cent onze malades, qui ne craignent pas de se citer, avertissent tous ceux qui voudront les entendre qu’un nouveau bienfait est apporté aux hommes, et qu’on obtient dans les salles du magnétisme la guérison des maladies qui ont résisté jusqu’à présent à l’art de la médecine. »

Le mesmérisme est soutenu par une large fraction de l’opinion publique ; de nombreux pamphlets paraissent, et l’académie tente de ramener les rieurs de son côté. Lavoisier propose à Breteuil de faire voler en ballon un mannequin coiffé d’un baquet déversant sur le public des prospectus contre Mesmer.

Jussieu est le seul des commissaires à exprimer une opinion nuancée ; certes, il condamne les aspects magiques du magnétisme, mais estime que l’influence physique de l’homme sur l’homme est une réalité : les résultats observés chez un sujet dans le coma, un aveugle ou un patient qui tourne le dos, ne peuvent s’expliquer par la seule imagination.

« La médecine d’attouchement a été pratiquée de tout temps et chez toutes les nations ; mais, abandonnée à des mains peu propres à la diriger, administrée sans méthode, reléguée parmi les moyens particuliers et populaires, elle a toujours langui dans l’obscurité. »

Son opinion, qui ouvre la voie à la psychanalyse, à la suggestion, à l’hypnose, fera de lui le héros des médecines non conformistes.
La direction de l’Académie

Cependant, la dispute prend une dimension nouvelle lorsque les défenseurs de Mesmer, Brissot de Warville d’Eprémesnil, Carra et La Fayette, déclenchent une véritable révolution culturelle ; le baquet de Mesmer, comme les théories optiques de Marat, suscite une contestation de l’autorité des savants officiels et de l’Académie qu’on accuse de tyrannie. Seule l’opinion publique devrait décider du mérite des savants.(109)

Ainsi commence une campagne dont Marat, David, Chamfort seront les porte-parole. On reproche tour à tour aux académiciens leur dépendance de l’autorité royale, leur élitisme, leur pouvoir mandarinal, leur conformisme.

Marat s’en prend à leur inefficacité : « Ils se lèvent fort tard ; leur matinée est employée à déjeuner, à lire le Journal de Paris, à recevoir des visites et à en rendre. Ils dînent en ville : au sortir de table, ils vont au spectacle, puis à quelque petit souper ; et, s’ils ont pu disposer de quelque moment de loisir, ils l’ont mis à charger leur mémoire des nouvelles du temps pour fournir à leur bavardage. Voilà presque d’un bout de l’année à l’autre leur vie de chaque jour. »

Ils ont pourtant aussi leurs défenseurs, tel Condorcet, secrétaire de l’Académie des Sciences :

« La première mission des académies, c’est d’être une barrière toujours opposée au charlatanisme dans tous les genres, et c’est pour cela que tant de gens s’en plaignent ; la deuxième, de maintenir dans les sciences les bonnes méthodes et d’empêcher aucune branche des sciences d’être absolument abandonnée. Elles en ont une troisième, très importante tant que les savants ne dédaigneront pas l’opinion populaire, c’est de les en rendre indépendants. Un chimiste, un anatomiste, un géomètre, membre d’une Académie, n’a pas besoin de faire des tours de charlatan pour jouir auprès des ignorants de la réputation d’un savant. C’est ensuite à ses ouvrages à lui mériter de la célébrité ou de la gloire. »

En 1785, Lavoisier est nommé pour un an directeur de l’Académie. Lui qui réclame pour ses pairs le droit de choisir leurs administrateurs ne veut en aucun cas jouer les despotes. Il s’assure qu’ils approuvent sa nomination, d’autant qu’un conflit d’autorité l’oppose déjà au président, le duc d’Ayen.

Celui-ci, grand seigneur aimable, tient table ouverte tous les dimanches pour les académiciens et les savants étrangers de passage à Paris. « Les seigneurs français qui s’appliquent aux sciences, dit l’astronome suédois Lexell, ont beaucoup moins de prétention que les savants eux-mêmes ; faisant quelques civilités aux savants, ils n’en tiennent pas compte ; au contraire, ils se croient honorés de ce que les savants viennent les voir. »

Il a pourtant élaboré avec le duc de La Rochefoucauld, sans consulter Lavoisier, un projet de réforme de l’Académie qui, pour satisfaire aux requêtes répétées de nombreux candidats, créerait 14 sièges de pensionnaires et 8 d’associés supplémentaires ; 15 000 livres seraient à cet effet accordées par le roi, et aux classes déjà existantes viendraient s’en adjoindre deux nouvelles : physique générale et histoire naturelle – minéralogie.

Or, selon Lavoisier, l’Académie n’est déjà que trop peuplée (plus de 80 membres, associés compris), ce qui explique ses séances tumultueuses. En outre, la multiplication des places s’accompagnerait fatalement de leur dépréciation. Il n’y a jamais eu autant de prétention au savoir et si peu de savants dignes d’entrer à l’Académie. « Ce n’est donc pas l’Académie qui manque aux savants, mais les savants à l’Académie ; et si, dans ces circonstances, vous avez une promotion nombreuse à faire, vous n’aurez d’autre ressource que d’appeler la médiocrité des talents, le demi-savoir, plus dangereux que l’ignorance, le charlatanisme et l’intrigue qui l’accompagne. »

Le 13 avril, il réunit un comité extraordinaire de treize membres et propose un plan de rechange : on créerait les deux classes envisagées(110), en supprimant les adjoints, et en ne conservant que trois pensionnaires et trois associés par classe. Ainsi, l’augmentation serait-elle de six postes seulement et, compte tenu des cinq surnuméraires, d’un seul en réalité.

Enfin, innovation spectaculaire, il fait procéder à un vote : son plan « est-il avantageux ou non aux sciences et à l’Académie ? »

Onze voix pour, deux contre. Lavoisier a gagné ; la création de huit postes d’académiciens associés régnicoles (résidant dans le royaume) est rejetée à l’unanimité.

Toutefois, d’Ayen et La Rochefoucauld font observer que ces délibérations ne sauraient engager l’Académie, le comité extraordinaire n’étant qu’une assemblée consultative.

Le 16 avril, sans attendre, Lavoisier transmet sa contre-proposition au baron de Breteuil et lui demande de se hâter de décider pour éviter des réclamations de protection et de faveur.

Le même jour, il reçoit de Rabinet, premier commis des bureaux du baron de Breteuil, une lettre d’excuses : il sait que Lavoisier est un homme susceptible, jaloux de son indépendance, et se fait conciliant ; il le croyait au courant du nouveau projet. Lavoisier, de son côté, fait preuve de diplomatie avec les puissants : « Il y a dans l’Académie moins de division et plus d’harmonie qu’on ne vous l’a peut-être fait entendre et que quelques personnes ne se plaisent à le répandre, répond-il à Breteuil. La manière paisible dont tout ceci s’est passé, la facilité et la promptitude avec laquelle les suffrages se sont réunis en est une preuve ; mais un point sur lequel nous nous accordons tous, c’est que, depuis le renouvellement des sciences, les compagnies savantes n’ont jamais reçu des bienfaits aussi multipliés et aussi signalés que sous votre ministère. »

Il remplit ses fonctions de directeur avec une très grande efficacité : il s’occupe du programme des communications en séances publiques, des programmes de prix, presse Condorcet qui néglige ses devoirs de secrétaire perpétuel et ne livre pas toujours à la date dite les textes des éloges et de l’Histoire de l’Académie, réunit les commissaires chargés de rédiger les instructions pour le voyage de La Pérouse, obtient de la ferme générale les renseignements indispensables sur l’état des rivières et canaux navigables.

Il défend les intérêts de ses élèves et cherche à faire gagner des rangs à Meusnier, à l’abbé Haüy, au géographe Buache, freine en revanche l’ascension de l’industriel Jacques Constantin Périer, protégé du baron de Breteuil et du duc d’Orléans, fondateur de la Compagnie du Creusot et de la fonderie de Chaillot(111).

Outre ses différentes tâches à la ferme, aux Poudres, au laboratoire, les obligations mondaines, les présentations des nouveaux académiciens, selon un cérémonial complexe, à la famille royale et aux ministres – trois en janvier, trois en juillet –, il doit aussi, en tant que directeur de l’Académie, se tenir informé des travaux scientifiques en cours, superviser les activités des différentes classes et des commissions.
La translation de l’Hôtel-Dieu

En 1785, le baron de Breteuil rouvre le dossier des hôpitaux, laissé en suspens depuis quatre ans. Il fait faire par Tenon une étude sur le transfert de l’Hôtel-Dieu en un lieu éloigné du cœur de Paris. Tenon mène une enquête très approfondie sur les hôpitaux en France, en Angleterre et en Italie, s’informe sur les questions d’hygiène et écrit un mémoire qui est un chef-d’œuvre de clarté et de modernisme. Il part des mensurations de l’homme pour déterminer celles de son environnement, calcule les dimensions des salles en fonction des besoins respiratoires des malades et veille à l’aération des dortoirs.

Son mémoire est accompagné d’un projet architectural de Poyet qui propose de construire dans l’île aux Cygnes un nouvel Hôtel-Dieu de forme circulaire avec une grande cour centrale, sur le modèle du Colisée de Rome. Le coût du projet est de 12 millions.

L’Académie, priée de donner un avis, nomme une commission qui réunit auprès de Lavoisier, Darcet, Bailly, Laplace, Coulomb, et trois médecins : Tenon, Daubenton et Lassonne. La nouvelle commission se met au travail. En dépit de visites à l’archevêque et au premier président, les commissaires se voient refuser l’accès à l’Hôtel-Dieu par les administrateurs et en sont réduits à rencontrer les médecins à l’extérieur, à établir leurs statistiques à partir des actes de naissance, de baptême et de décès de Paris et des faubourgs.

« Depuis plus d’un demi-siècle, écrit Bailly, la translation de l’Hôtel-Dieu est l’objet des vœux de toutes les personnes éclairées. La position de cet hôpital au centre de la ville, le peu d’étendue du terrain qu’il occupe, le spectacle que présentent les salles où les malades sont entassés dans un même lit, le détail de tout ce que les vices du régime qui y est établi ajoutent aux douleurs et aux angoisses du pauvre forcé d’y chercher un asile, enfin une mortalité effrayante et hors de toute proportion avec celle de la plupart des grands hôpitaux de l’Europe, tels sont les maux sur lesquels il est impossible d’arrêter la vue sans déchirement et indignation. »

L’Hôtel-Dieu accueille 3 à 4 000 malades par jour dans 25 salles contenant un total de 1 219 lits ; on en a vu jusqu’à 6 ou 7 000 dans les périodes d’épidémies. Plusieurs malades, trois, quatre, voire cinq ou six, sont couchés dans le même lit, de sorte qu’ils ont trop chaud et ne peuvent ni bouger ni dormir ; la transmission des maladies infectieuses et parasitaires en est facilitée : « Un malade arrivant est souvent placé dans le lit et dans les draps d’un galeux qui vient de mourir. »

Les salles de chirurgie sont exposées aux bruits de la rue et au vacarme des voitures ; elles sont en outre mal aérées : Lavoisier estime que les malades peuvent difficilement trouver le minimum d’air vital qui leur est nécessaire : « Un homme ne vivrait pas plus de vingt-quatre heures, s’il n’avait qu’une demi-toise cube d’air qui ne fût pas renouvelé. » Tous les malades vivent ensemble ; les contagieux et les fous avec les autres.

Le résultat est que les maladies durent deux fois plus longtemps à l’Hôtel-Dieu qu’à la Charité et qu’on y meurt deux fois plus. Enfin, les bâtiments sont construits sur des magasins de matières combustibles qui font craindre à chaque instant un incendie comme celui de 1772.

« Nous croyons pouvoir conclure, écrivent les commissaires, que cette construction a besoin d’être réformée, établie sur de meilleurs principes, dans un emplacement beaucoup plus vaste ; que l’Hôtel-Dieu, tel qu’il est, est insuffisant, incommode, éminemment insalubre, et que la nécessité de sa translation dans un lieu plus convenable est invinciblement démontrée. »

Ils recommandent sa suppression et son remplacement par quatre hôpitaux : Saint-Louis au nord, Sainte-Anne au sud, la Roquette à l’est, et à l’ouest l’abbaye de Sainte-Périne de Chaillot ou les terrains de l’Ecole Militaire. Ils ont choisi ces quatre emplacements éloignés de la Seine pour éviter le brouillard et l’humidité fréquents au voisinage de l’eau ; c’est d’ailleurs ce qui leur fait rejeter la proposition de l’île aux Cygnes. L’eau potable sera amenée par une pompe à feu.

Certains critiquent le projet des quatre hôpitaux, prétendant que les malades risquent de faire le tour de Paris avant de trouver celui qui peut les recevoir. La réponse est simple, c’est une question d’organisation.

« On fera, pour être admis aux hôpitaux, ce qu’on fait pour l’être à la Charité : on envoie savoir s’il y a un lit vacant ; on enverra de même au chef-lieu savoir dans quel hôpital il faut se faire conduire. Chaque soir on fera passer à ce chef-lieu un état des situations des hôpitaux ; et, en consultant le registre, on saura dans quel hôpital le malade doit être envoyé. »

Le plan d’organisation proposé insiste sur la nécessité de créer des pavillons isolés, des salles aérées et bien éclairées, de répartir les malades selon leur maladie.

Pour la première fois, des hommes de science définissent la mission de l’hôpital comme réservée au traitement des malades : « Les hôpitaux sont des outils ou, si l’on aime mieux, des machines à traiter les malades », écrit Tenon.

Louis XVI adopte leurs conclusions le 22 juin 1787. L’Académie d’architecture organise un concours pour la construction des quatre hôpitaux. Breteuil ouvre une souscription publique pour la financer mais se heurte à la résistance des corps constitués, en particulier de l’Église, et quitte le gouvernement. La commission des hôpitaux est dissoute ; tout reste en l’état.
L’expédition de La Pérouse

En 1785, l’expédition de La Pérouse est la grande entreprise de Louis XVI. Il a rédigé lui-même des instructions très précises, décrivant l’itinéraire et les objectifs politiques et commerciaux de cette circumnavigation.

La détermination des objectifs scientifiques est confiée à l’Académie des Sciences et à ses associés : la Société de médecine et le Jardin des Plantes.

Lavoisier a prévu un programme encyclopédique englobant physique, astronomie, géographie, minéralogie, sciences naturelles, botanique, médecine, pharmacie et météorologie. Condorcet, Buffon et Jussieu désignent les savants qui embarqueront.

Les meilleurs instruments de navigation sont mis à la disposition de La Pérouse : un quart de cercle mobile fabriqué par Langlois, un octant en ébène et ivoire et un sextant fabriqués par Nairne à Londres, un cercle de réflexion de Borda fabriqué par Lenoir, des horloges marines de Ferdinand Berthoud.

« Si nous remplissons les vues du ministre, écrit La Pérouse, il est certain que ce voyage pourra être cité dans la postérité et nos noms surnager dans l’espace des siècles après ceux de Cook et de Magellan. »

Lavoisier s’occupe personnellement d’un sujet qui lui tient à cœur : la méthode de distillation de l’eau de mer par la cucurbite, grande cornue ainsi dénommée en raison de sa forme de courge. La production d’eau douce pendant les longues traversées par dessalage de l’eau de mer suscite encore des oppositions ; Lavoisier dit qu’elles sont absurdes et exprime une idée intéressante pour l’époque :

« L’eau de mer et de tout autre endroit où elle se trouve répandue est élevée en forme de vapeurs par l’action de la chaleur ; ces vapeurs sont condensées dans la suite par le froid de l’atmosphère : elles se rassemblent et retombent sur la terre en forme de pluies et de rosées, dont toutes les sources, fontaines et rivières, sont formées. Le procédé de la distillation artificielle ne diffère aucunement de celui de la nature que dans la petitesse de son opération. »

L’appareil le plus perfectionné et le plus solide, celui du Dr Poissonnier, directeur général des hôpitaux des ports et des colonies, a été expérimenté en 1763 sur le vaisseau les Six Corps, à bord duquel se trouvait La Pérouse. Celui-ci avait jugé les résultats satisfaisants, et Poissonnier avait reçu une pension de 6 000 livres sur les Invalides.

Depuis 1764, l’appareil est devenu réglementaire à bord des navires. Mais son fonctionnement pose le problème de la fourniture en bois de chauffe. Bougainville a constaté lors de son voyage de retour que, lorsque l’eau commence à manquer, le bois manque également.

En février 1773, Magellan envoie à Trudaine de Montigny la description d’un appareil anglais, celui du Dr Irving, utilisé par le capitaine Phipps pour son voyage au pôle Nord.

Montigny et Boynes, ministre de la Marine, chargent Lavoisier de réaliser un modèle en fer-blanc ; il le modifie, l’améliore et réalise pour 650 livres un alambic parfait qui correspond à l’objectif fixé ; avec une petite quantité de charbon, il donne 12 à 15 pintes d’eau douce par heure ; « elle peut servir, comme l’eau la plus pure, à tous les usages de la vie. » Viande et légumes y cuisent parfaitement.

C’est sur ce modèle que Lavoisier fait fabriquer les appareils destinés à La Pérouse : les essais ont lieu le 17 juin 1785 et d’Hector, lieutenant général commandant la Marine, déclare : « La nouvelle cucurbite adaptée à la cuisine de l'Astrolabe paraît fort ingénieuse et d’un produit assez considérable, moins interrompu et plus prompt que celui de la cucurbite adoptée jusqu’à ce jour. J’ai donné l’ordre de travailler à la cuisine cucurbite de la frégate la Boussole d’après les mêmes procédés. »

Le 1er août 1785, La Pérouse quitte Brest pour son périple autour du monde ; il ne reviendra pas, et nul ne connaîtra jamais les performances des cucurbites de Lavoisier.
Les guerres du tabac

Le râpage et la mouillade du tabac continuent à diviser les fermiers et à mécontenter l’opinion publique.

La transformation par Necker de la ferme en régie intéressée amène le Trésor à intervenir dans la querelle qui s’éternise entre râpistes et anti-râpistes : en 1782, Joly de Fleury, nouveau ministre des Finances, somme la ferme générale de prendre position. Le comité d’administration demande à chacun des neuf correspondants du Tabac de rédiger un mémoire et prend connaissance du dossier le 22 août : quatre rédacteurs ne prennent pas clairement parti ; Montcloux demande que le râpage soit interdit dans les manufactures ; les quatre autres – Rougeot, d’Auteroche, Saint-Hilaire et Lavoisier – sont favorables au râpage dans les manufactures. « M. Lavoisier avait enfin jeté son bonnet par-dessus les moulins de son beau-père, s’exclame Delahante, triomphant. Son mémoire n’était pas le premier hommage officiel qu’il rendait au système du râpage ; il avait rédigé dans le même esprit, dès l’année précédente, un grand mémoire tendant à l’entière réorganisation des débits de tabac à Paris. »

Le comité passe alors au vote. Sur onze membres, dix se prononcent pour le râpage dans les manufactures, un seul s’y oppose : Paulze.

Delahante a gagné ; il informe en toute hâte le ministre pour obtenir enfin l’autorisation d’organiser le monopole du râpage par la ferme. Mais Fleury a quitté les Finances.

En 1783, Calonne a accédé au contrôle général des Finances grâce à la protection de la reine, nomination qui a mécontenté : « Si celui-là, dit-on, n’a pas la voix du peuple, il en aura l’argent. »

Calonne, déjà peu enclin naturellement à prendre des décisions, redoute l’opposition des parlements et refuse de trancher la querelle des râpistes. Il a bien assez à faire avec les querelles soulevées par les parlements sur les questions politiques et religieuses ; il laisse la ferme se débattre seule contre la magistrature.

De fait, la situation politique et financière est grave. Aux dépenses occasionnées par la guerre d’indépendance des États-Unis qui vient de prendre fin, aux emprunts et aux arriérés accumulés sous les précédents ministères, s’ajoutent 176 millions de dépenses anticipées qu’il faut reconduire.

Après trois années d’expédients, Calonne estime la dette contractée durant la décennie précédente à 1 milliard 250 millions de livres, le déficit annuel à 115 millions. Malheureusement, ses talents ne sont pas à la hauteur de sa lucidité : s’il a l’esprit vif, ouvert, une énorme puissance de travail, des manières et un style parfaits, le soin de ses plaisirs l’accapare aux dépens de celui de l’État, et ses méthodes sont plutôt spécieuses : « Pendant l’Assemblée des notables, il usa d’un singulier expédient pour se dispenser de donner un travail promis à jour fixe : il fit mettre le feu au Contrôle général de Versailles, afin d’avoir une excuse pour ce retard causé par sa négligence. »

Il s’efforce cependant de rétablir l’équilibre des finances et de réduire le déficit. Il obtient une considérable réévaluation des baux des fermes et des régies. Il adopte des mesures qui diminuent la rigueur et l’arbitraire de la perception des impôts, de la taille surtout, propose l’abolition des droits de traite intérieure, la suppression des aides, du monopole de la culture du tabac et de la gabelle.

La ferme, première visée, ne veut pas en entendre parler ; aussi saisit-elle le premier prétexte pour ressusciter la querelle du tabac râpé et, de la sorte, embarrasser le ministère en le priant d’arbitrer. Dossier inextricable, même pour Lavoisier.

« M. Puissant, écrit-il, m’a dit hier très positivement dans une discussion assez vive, surtout de sa part, que nous avons eue à la suite du Comité, que la ferme générale n’avait contracté aucun engagement pour la suppression du tabac râpé, que nous avions mal saisi les intentions du ministre, que nous étions les seuls, M. Paulze, M. de Montcloux et moi, qui ayons entendu que la râpe devait être rendue aux débitants ; enfin, que cette disposition n’était de rigueur que pour la Bretagne. Il a même ajouté que M. le Contrôleur général s’en était expliqué depuis dans des conférences particulières.

« D’après cela, Monsieur, vous jugez que ce serait une imprudence de notre part que de nous mettre en avant jusqu’à ce que nous connaissions d’une manière positive les dispositions du ministre. Je ne dissimulerai jamais mon opinion quand j’y apercevrai quelque apparence d’utilité, même au risque des désagréments inséparables d’une lutte inégale ; mais s’il faut combattre des opinions soutenues par l’autorité, ce serait alors une témérité. D’ailleurs, je ne me croirais pas permis de professer et de soutenir une opinion qui serait contraire à un parti pris par le ministre.

« Il me paraît indispensable, dans la circonstance, que M. le Contrôleur s’explique ouvertement, soit verbalement, soit par écrit, vis-à-vis de la compagnie. »

 

Mais Calonne, prudemment, élude. Dans un certain nombre de villes, Paris, Nancy, Metz, Dijon, Aix, Pau, Bordeaux, Montauban, Clermont-Ferrand, la ferme met en place le nouveau système de râpage sans trop de difficultés.

En revanche, à Rouen, Montpellier et Rennes, les débitants, mécontents de voir échapper une source de profit, déclenchent un vaste mouvement d’opinion, prétendant que les fermiers généraux cherchent à accroître leurs gains aux dépens du peuple.

A Grenoble, un arrêt du Parlement oblige les fermiers à accepter la concurrence avec les débitants. En Languedoc se succèdent tricheries des buralistes, plaintes des consommateurs, expertises et contre-expertises.

En Bretagne, traditionnellement opposée au monopole, et territoire d’élection de la contrebande, la querelle est encore plus aiguë : l’affaire du râpage constitue pour les magistrats bretons l’occasion rêvée de défier le gouvernement : ils accusent la ferme de vouloir empoisonner leurs administrés en leur vendant des produits mouillés de façon excessive et fermentés. « A les croire, depuis que les débitants ne râpaient plus le tabac, les équipages de la flotte de Terre-Neuve tombaient comme des mouches, et les ouvriers de la manufacture de Morlaix connaissaient une nouvelle forme d’esclavage. »

La guerre d’indépendance américaine, en entravant les livraisons de Virginie, empêche la ferme générale de maintenir la qualité de ses produits ; ses efforts pour maintenir au moins les quantités, grâce à des tabacs d’autres provenances, n’obtiennent que « des résultats funestes et des plaintes à travers tout le pays », dit Bachaumont.

La querelle s’éternise. Necker s’en mêle :

« Je sais bien qu’on avait accusé la ferme générale de manquer d’intelligence et d’économie dans la direction de ses manufactures de tabac ; mais ce reproche était uniquement fondé sur la différence de prix entre le tabac râpé et le tabac non râpé : le premier valait 3 livres 12 sous, et le dernier 3 livres 2 sous : cette manutention, en effet, aurait été trop chère, si elle avait coûté 10 sous par livre à la ferme ; mais la trop grande disproportion entre les deux prix tournait au bénéfice du roi.

« La différence n’est plus aujourd’hui que de 8 sous, et cependant la ferme préfère encore de vendre le tabac après l’avoir râpé : je crois donc qu’il serait convenable de rapprocher davantage les conditions de ces deux formes de débit, afin qu’il n’y eût plus d’intérêt à préférer l’une à l’autre.

« L’usage de vendre le tabac en corde est le plus ancien, et pendant longtemps on ne s’en est jamais écarté : l’expérience avait montré que cette méthode rendait la contrebande plus difficile : l’on remarque d’ailleurs que, malgré tous les soins qu’on apporte à la fabrication du tabac râpé, le mélange d’eau qui s’y trouve nuit quelquefois à sa conservation, et l’on s’en est plaint, surtout dans les provinces méridionales.

« L’opinion des fermiers généraux les plus instruits est cependant partagée sur ces deux manières de débiter le tabac : mais s’il n’y avait plus d’avantage pécuniaire à le vendre râpé, je doute que la controverse subsistât. »

Necker, sans dépasser le stade des idées générales, recommande aux fermiers de contrôler la qualité des fabrications en manufactures, de multiplier les ateliers de râpage, de réduire la différence de prix entre le tabac râpé et le tabac non râpé.

Mais aucun arbitrage n’est rendu sur les questions importantes : monopole de la culture et de la vente du tabac, importation du tabac, répartitions des profits entre l’État, les fermiers et les débitants.

Baumé et Cadet ont été nommés pour examiner des tabacs saisis en Bretagne ; les tonneaux contiennent une masse pâteuse, élastique, humide et froide, de couleur noirâtre, tenace au toucher ; sa saveur est âcre et salée ; son odeur, nauséabonde, analogue à celle de l’opium ; ils attribuent la détérioration du tabac à son excès d’humidité.

Leurs analyses le confirment :

« 100 livres de tabac en baril et dans le mauvais état où nous l’avons trouvé, réduit à sa quantité intrinsèque de tabac parfaitement sec, contiennent : eau, 35 à 36 livres ; sel, 7 ; sable et terre, 1 ; tabac, 56 à 57 livres ; total, 100. »

Le Parlement de Rennes en fait brûler cent soixante milliers (tonnes), mais le mécontentement remonte jusqu’au roi : « Les fermiers généraux font de nouveau une mauvaise affaire pour leurs tabacs, lit-on dans une lettre confidentielle […] Les avides traitants jettent les hauts cris ; mais il leur a été insinué tout doucement de se modérer, afin que cette affaire, dans laquelle ils semblent avoir quelque tort, ne s’envenime pas, surtout avec des esprits aussi chauds qu’il y a en Bretagne. »

Calonne, croyant avoir trouvé une solution acceptable pour tous, interdit à la ferme la dernière mouillade, considérée comme cause de la fermentation du tabac, et décide qu’elle sera confiée aux débitants, au moment de la vente aux consommateurs. Contrairement à ses espérances, le compromis ne satisfait personne. « La ferme ne pouvait admettre que sa manière d’opérer amenât en Bretagne la fermentation qu’elle ne produisait pas dans les autres provinces, et les débitants ne trouvaient pas dans la mouillade comme dans le râpage le moyen d’écouler des tabacs de contrebande. »

Le 29 avril 1785, Delahante, directeur du département du tabac, obtient grâce à l’appui de Calonne que l’arrêt du Parlement soit annulé par le Conseil en cassation.

Lavoisier, innocenté par Cadet et Baumé, garde une copie de leur rapport mais demande qu’il ne soit pas publié pour ne pas causer de tort à ses collègues de la ferme générale.

Peut-être pour se distraire de ses soucis, il passe une semaine chez lui, du 12 au 19 juillet, à surveiller une expérience de fabrication de chocolat : il précise qu’il faut associer deux qualités de cacao, celui de la côte de Carraque en Afrique, excellent mais trop gras, et celui des îles d’Amérique, « fort inférieur au premier » ; il pèse tous les ingrédients, achetés chez son ami Pluvinet, épicier-droguiste, rue des Lombards : cacao, cannelle, sucre, vanille ; il note soigneusement leur coût, sans oublier la dépense en charbon, la location des ustensiles, le salaire de l’ouvrier, 40 sous par jour et quelques bouteilles de vin ; il fabrique ainsi 62 livres de chocolat qui lui revient à 2 livres 65 la livre et il consigne ses résultats dans un petit rapport qu’il intitule Bonne manière de faire le chocolat.
Le mur des fermiers généraux

Mais il est confronté à un problème beaucoup plus sérieux, celui des droits d’entrée dans Paris. Il surveille de près les relevés de taxes perçues et, d’après ses calculs, les marchandises qui entrent officiellement ne représentent que les 4/5 des besoins des habitants. 1/5 des marchandises passe donc en contrebande.

La fraude est facilitée par le développement de la ville : des maisons s’élèvent aux extrémités des faubourgs ; beaucoup ont une double issue : l’une donne au-delà, l’autre en deçà de la barrière ; celle-ci est une simple palissade de planches. Seules les grosses artères sont pourvues d’une guérite pour les commis assurant le contrôle ; de nombreuses petites rues débouchent librement dans la campagne.

En outre, les communautés religieuses, l’intendant de la Bastille, celui des Invalides, dispensés de payer les taxes, en profitent pour faire de la contrebande et vendre au marché parallèle des alcools et des boissons.

Tout le monde maudit « le commis des barrières en redingote, qui gagne cent misérables pistoles par an, l’œil toujours ouvert, ne s’écartant jamais d’un pas, qui verrait passer une souris, qui se présente à la portière de chaque équipage, l’ouvre subitement et vous dit : “N’avez-vous rien contre les ordres du Roi ?”, qui monte ensuite, fait l’incommode visite, redescend, ferme la portière, que vous vouez à tous les diables et qui ne s’en embarrasse guère. » L’ingéniosité des fraudeurs n’est jamais à court :

« Un contrebandier loue un carrosse avec lequel il sort de Paris comme pour aller à une maison de campagne dont il revient tous les soirs. Il a huché derrière sa voiture deux grands diables de laquais, habillés l’un comme l’autre. Un de ces laquais est d’osier et creux. On le remplit tous les jours d’une quantité de marchandises prohibées. Lorsqu’on arrive à la barrière, le laquais qui n’est pas d’osier descend, ouvre la portière aux commis qui, accoutumés à voir le maître de la voiture, ne se donnent pas la peine d’examiner ce qu’elle contient, et chaque fois se contentent d’un léger coup d’œil. Le laquais postiche ne bouge pas de son siège, et l’autre, après examen fait, ou censé fait, remonte à son côté. Le cocher touche, l’équipage s’éloigne, et voilà la ferme bernée. »

Pour lutter contre la fraude sur les alcools et le tabac, Lavoisier avait proposé, dès 1779, la construction d’un mur autour de Paris. Son mémoire était resté dans les cartons.

En 1787, Calonne finit par accepter le projet et le confie à Ledoux. Celui-ci, architecte de génie, donne libre cours à sa fantaisie, construit un mur bien hermétique et des pavillons magnifiques.

« Ces barrières diffèrent entre elles tant par leur forme, leur grandeur, que par leur disposition intérieure. On en voit qui ressemblent à des cavernes, à des tombeaux, les unes à des églises, d’autres qui ont la magnificence des palais. L’architecte a prodigué ses dessins fantasques. »

Peu attentif aux coûts, Ledoux dépense 30 millions. Lavoisier l’a sans doute encouragé : l’architecture est un art qui le touche, un art dominé par le calcul, l’ordre, la symétrie ; un art sérieux, fait pour durer. On comprend mieux tout à coup le caractère monumental des pavillons d’octroi ; ils ont été étudiés avec lui. Rien de plus normal, il est l’auteur du projet ; il a même eu l’idée d’entourer le mur d’un boulevard circulaire pour les lourds charrois, interdits dans l’enceinte de Paris ; d’ailleurs, n’a-t-il pas déjà étudié avec Poyet l’hôpital circulaire de l’île aux Cygnes, construit un château à Freschines, des magasins à poudre pour la régie, des manufactures ? Il a la maladie de la pierre, le meilleur des passe-temps pour un homme de raison et de calcul, doublé d’un réalisateur. Pasteur l’appellera le législateur de la chimie ; on pourrait tout aussi bien appeler l’architecte ce constructeur de systèmes scientifiques et économiques conçus pour servir et pour durer.

Cette opération extrêmement impopulaire rassemble contre Lavoisier ceux que scandalisent ces dépenses excessives et ceux qui tirent profit des fraudes à l’octroi. Il est désigné à la vindicte publique par tous les pamphlétaires.

« La muraille qui va former de la capitale un parc immense déplaît en général aux Parisiens, et n’a pas même l’approbation de toute la ferme générale. Ce qu’il y a de singulier, c’est que cet odieux monument fiscal est l’ouvrage de M. Lavoisier, le seul des quarante colonnes de l’État [les fermiers généraux] qui soit membre de l’Académie des Sciences. Il est chimiste, et les mauvais plaisants disent qu’il a voulu mettre Paris dans une cucurbite dont la caisse des fermes sera le récipient. »

Dans un libelle anonyme(112), Dulaure le condamne au nom de l’hygiène :

« Toi, vil inventeur d’un projet tyrannique qui n’as pas craint de sacrifier l’honneur et la vie de tes concitoyens à ton insatiable avarice, quels que soient les titres dont tu te pares, les richesses dont tu te glorifies, la haine et l’opprobre t’attendent.

« La ferme te doit de l’or, mais la patrie te doit sa malédiction ; tu es coupable de la nouvelle oppression exercée par les traitants contre tes concitoyens ; les calamités qui en naîtront, les épidémies, la mort de plusieurs hommes causée par l’insalubrité de l’air, les malheurs, les désordres inséparables d’une ville trop peuplée, trop étendue seront tes crimes ; tes enfants rougiront de t’avoir pour père, et ton nom deviendra une injure.

« Tout le monde assure que M. Lavoisier, de l’Académie des Sciences, est le bienfaisant patriote à qui l’on doit l’ingénieuse et salutaire invention d’emprisonner la capitale des Français. Après la mort de cet académicien, le confrère chargé de l’éloge du savant défunt fera charitablement de retrancher ce trait de son histoire. La ferme peut lui élever une statue sur les murs qu’il a inventés, mais l’Académie doit rougir de sa confraternité.

« On rapporte qu’un maréchal de France, le duc de Nivernois, à qui l’on demandait son avis sur cette enceinte, répondit : “Je suis d’avis que l’auteur de ce projet soit pendu.” Par bonheur pour M. Lavoisier, cet avis n’a pas encore été suivi. »

Mercier y va de son interprétation personnelle :

« C’est cependant Lavoisier, de l’Académie des Sciences, à qui l’on doit ces lourdes et inutiles barrières, nouvelle oppression exercée par les traitants sur leurs concitoyens. Mais, hélas ! ce grand physicien, Lavoisier, était fermier général.

 

Pour augmenter son numéraire,

Et raccourcir notre horizon,

La ferme a jugé nécessaire 

De nous mettre tous en prison.

 

« On se souvient des plaintes que les Parisiens ont portées contre cette clôture injurieuse ; elle avait pour but secret de maîtriser et de contenir la ville, plusieurs de ses bâtiments d’entrée étant de véritables forteresses. »

Cette affaire rend Lavoisier très impopulaire, et l’on répète dans les salons : « Le mur murant Paris rend Paris murmurant » ; mais il n’en a cure, absorbé qu’il est par ses tâches administratives et scientifiques. Comme d’habitude, il s’isole, se ferme aux contrariétés de la vie en société et se réfugie dans le travail.

« La nouvelle enceinte de Paris aurait-elle mis fin à la contrebande ? La ferme n’aura pas le temps de le contrôler ; ses jours sont comptés : 1789 mettra fin à ses activités et le mur des fermiers sera détruit. Dès le 13 juillet, les postes de garde aux portes de Paris sont incendiés et les barrières démolies. Un projet non abouti de 1793 propose de transformer les barrières incendiées en musée éclaté de la Révolution. Mais le XIXe siècle les a presque toutes détruites : des 45 édifices construits par Ledoux, il ne reste aujourd’hui que le pavillon de Denfert (place Denfert-Rochereau), celui du Trône (place de la Nation), celui du parc Monceau et la rotonde de la Villette (place de Saint-Pétersbourg, ex-Stalingrad). »

Le bail Nicolas Salzard expire en 1786. Le bénéfice de chaque fermier aura été de 75 000 livres par an. Lavoisier, pour sa part, aura, de 1768 à 1786, totalisé un million deux cent mille livres de gains, signe d’une gestion fort avisée du capital initial.

Le bail suivant, dit Jean-Baptiste Mager, souscrit par Necker après la réforme de la ferme, n’arrivera pas à son terme. Quant au mur de Ledoux, il va être associé à une autre réforme souhaitée par la ferme, et qui touche les Parisiens, celle des abattoirs.
Les abattoirs de Paris

Le 20 janvier 1787, l’Académie se voit confier un projet de création d’abattoirs hors de la ville, projet difficile qui touche à la fois à l’hygiène publique, à la perception des droits de douane et au monopole de la profession de boucher.

Lavoisier, Daubenton, Tillet, Bailly, Laplace, Coulomb et Darcet sont chargés de l’étude.

A Paris, 300 bouchers abattent chaque année 90 000 bœufs, 100 000 veaux et 300 000 moutons. Les abattoirs, qu’on appelle aussi tueries, sont installés dans les quartiers les plus peuplés : à Saint-Germain-des-Prés, rue des Boucheries et à la Croix-Rouge ; faubourg Saint-Martin ; rue Montmartre ; sur la montagne Sainte-Geneviève ; dans le quartier du Gros Caillou.

Les habitants se plaignent : le passage des bestiaux dans les rues crée du désordre ; les animaux qui s’échappent provoquent des accidents ; les odeurs qui s’élèvent du fumier, du sang répandu dans les ruisseaux et de la graisse fondue incommodent le voisinage. Enfin, les feux que l’on entretient pour faire fondre la graisse provoquent souvent des incendies.

Les auteurs du rapport évaluent les risques sanitaires : les émanations putrides ne peuvent-elles favoriser l’apparition et la diffusion de la peste et d’autres maladies contagieuses ?

« Il est difficile de répondre d’une manière précise et rigoureuse à cette question et de se prononcer sur l’état de salubrité ou d’insalubrité de l’air, tant dans les maisons des bouchers que dans le voisinage de leurs tueries, parce qu’il ne paraît pas qu’on ait jamais fait ni expériences directes, ni recherches suivies sur cet objet ; elles ne pourraient être que longues et difficiles. »

La solution proposée est simple : construire à l’extérieur de la ville des boucheries vastes, avec étables, greniers, magasins, abreuvoirs ; chaque boucher aurait son établissement particulier ; des entrepreneurs se sont proposés pour réaliser le projet.

L’Académie ne veut pas se prononcer sur le choix de la formule de financement. Elle insiste cependant sur deux points : les abattoirs doivent être éloignés de la ville, dans le Vieux-Neuilly ou bien dans l’île des Cygnes. Il ne doit pas y avoir de privilège exclusif :

« L’avantage et la prospérité du commerce sont dans la liberté ; il serait à souhaiter que celui de la viande fut parfaitement libre ; mais, puisque ce commerce est abandonné exclusivement à une maîtrise et à des marchands privilégiés, au moins faudrait-il n’y pas introduire des entraves nouvelles, et que le droit de tuerie appartînt à qui le voudrait ; la compagnie aurait toujours l’avantage des entreprises, qui est de faire en grand et de pouvoir donner à meilleur marché. » Mais Lavoisier n’oublie pas les intérêts de la ferme :

« Dans ces projets, conçus la plupart avant la construction des murs de Paris, on a proposé de placer les tueries hors des barrières ; aujourd’hui que ces barrières sont reculées, peut-être conviendrait-il, pour la perception des droits, de placer les tueries en dedans, et très près de l’enceinte des murs ; elles y seront assez isolées, et la distance au milieu de Paris sera moins grande. »

Aucune décision n’est prise et en 1789 le cahier de doléances de la Ville de Paris reprendra presque mot pour mot la liste des inconvénients des tueries au centre de Paris.
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L’ACCOMPLISSEMENT
(1785-1789)

« Les mémoires de la nouvelle chimie commencent en 1776 et continuent jusqu’en 1782, date du dernier publié ; les plus importants sont ceux de 1777 ; le rejet du phlogistique est de cette dernière date. Ces idées commencent à peine à germer, et l’on en parle comme de nouvelles découvertes, alors qu’elles ont dix ans au moins. »

C’est Lavoisier lui-même qui parle, en 1785, répondant au jeune chimiste écossais James Hall qui a l’art de poser des questions indiscrètes.

Il est bien vrai que de 1777 à 1785, malgré ses grands efforts et ses nombreux mémoires, Lavoisier est resté seul à défendre le rôle exclusif de l’air dans les réactions chimiques ; si les autres chimistes admettent la valeur de ses expériences et la vérité de ses résultats, ils ne renoncent pas au phlogistique, s’efforçant de trouver un compromis plus ou moins heureux entre la théorie de Stahl et celle de Lavoisier.

Au moment de l’analyse et de la synthèse de l’eau, l’hésitation n’est plus possible. Lavoisier, qui a évité jusqu’à ce jour d’attaquer directement le phlogistique, compte tenu des réserves de la communauté scientifique, sent qu’il doit passer à l’attaque.
La mort du phlogistique

Ses adversaires viennent d’ailleurs de déclencher les hostilités. Richard Kirwan, chimiste et minéralogiste irlandais, a publié à Londres en 1784 An essay on phlogiston and the constitution of acids, qui est une attaque directe de la théorie de Lavoisier.

Kirwan lui reconnaît deux mérites : celui d’avoir dit le premier que l’air atmosphérique était composé de deux fluides : l’air vital et une mofette, dans la proportion de 1 à 4 ; celui d’avoir montré aussi que l’augmentation de poids des métaux au cours de leur calcination était égale à la quantité d’air absorbée.

La suite est moins aimable ; Kirwan rappelle que la découverte de l’air déphlogistiqué appartient à Priestley, la théorie de la chaleur à Crawford et la découverte de la composition de l’eau à Cavendish.

Lavoisier, dit-il, met en doute depuis longtemps l’existence même du phlogistique ; mais cette position n’est plus tenable à partir du moment où l’on prouve que les corps inflammables comme les métaux libèrent du gaz inflammable sous l’effet des acides : c’est bien la preuve que le phlogistique existe et qu’il est assimilable à l’hydrogène.

Dans les expériences de décomposition de l’eau, l’hydrogène ne vient pas de l’eau, comme le soutient Lavoisier, mais du fer. D’ailleurs « les métaux qui fournissent le plus d’air inflammable, comme le fer et le zinc, sont par eux-mêmes parfaitement inflammables, même dans l’absence totale de l’eau […], au lieu que l’eau, dans aucune circonstance, ne peut être enflammée ».

On ne peut donc tirer argument contre le phlogistique des expériences de décomposition de l’eau ; et tout au long des douze chapitres de son ouvrage, Kirwan s’efforce de démontrer la présence de l’hydrogène dans les acides, l’air fixe, le soufre, le phosphore, le sucre, le charbon et les métaux.

La doctrine du phlogistique a pris naissance en Allemagne et en Suède, qui sont les pays les plus avancés en minéralogie et en métallurgie, et leur foi en elle est demeurée inébranlable.

L’hypothèse antiphlogistique de Lavoisier est celle, dit-il, « qui est le plus souvent en défaut dans l’explication des phénomènes, qui admet le plus d’arbitraire dans ses applications, et qui est la moins d’accord avec les règles générales du raisonnement philosophique. »

L’ouvrage de Kirwan est accueilli favorablement en Europe, en particulier en Angleterre, en Allemagne et en Suède.

Mais Lavoisier, se sentant désormais assez fort pour parler haut, présente à l’Académie, le 28 juin 1785, la première partie de son mémoire décisif : Les Réflexions sur le phlogistique.

Il attaque de front : « Il est temps que je m’explique d’une manière plus précise et plus formelle sur une opinion que je regarde comme une erreur funeste à la chimie, et qui me paraît en avoir retardé considérablement les progrès, par la mauvaise manière de philosopher qu’elle y a introduite. »

Après avoir rappelé les contradictions internes du système de Stahl, il ironise :

« Les chimistes ont fait du phlogistique un principe vague qui n’est point rigoureusement défini et qui, par conséquent, s’adapte à toutes les explications dans lesquelles on veut le faire entrer ; tantôt ce principe est pesant, et tantôt il ne l’est pas ; tantôt il est le feu libre, tantôt il est le feu combiné avec l’élément terreux ; tantôt il passe à travers les pores des vaisseaux, tantôt ils sont imperméables pour lui ; il explique à la fois la causticité et la non-causticité, la diaphanéité et l’opacité, les couleurs et l’absence des couleurs. C’est un véritable Protée qui change de forme à chaque instant. Il est temps de ramener la chimie à une manière de raisonner plus rigoureuse, de dépouiller les faits dont cette science s’enrichit tous les jours de ce que le raisonnement et les préjugés y ajoutent ; de distinguer ce qui est de fait et d’observation d’avec ce qui est systématique et hypothétique. »

Selon Lavoisier, est combustible tout corps qui a la capacité de décomposer l’air vital en ses deux constituants : principe oxygine et matière de la chaleur ; au moment de la combustion, le principe oxygine abandonne cette dernière, se combine au corps qui brûle en augmentant son poids.

Les phénomènes de la combustion et de la calcination s’expliquent donc de façon plus simple sans phlogistique. Celui-ci est un être imaginaire dont l’existence est inutile.

A vrai dire, la matière de la chaleur de Lavoisier n’est pas tellement différente du phlogistique : le seul point qui les sépare, c’est que la première est placée dans l’oxygène, le comburant, alors que le second était dans le corps combustible ; on a pu dire avec quelque raison que sa théorie n’était que l’inverse de la théorie de Stahl.

« Je ne m’attends pas, admet-il, que mes idées soient adoptées tout d’un coup ; l’esprit humain se plie à une manière de voir, et ceux qui ont envisagé la nature sous un certain point de vue pendant une partie de leur carrière ne reviennent qu’avec peine à des idées nouvelles ; c’est donc au temps qu’il appartient de confirmer ou de détruire les opinions que j’ai présentées. »

En attendant, il constate avec satisfaction que les jeunes, les géomètres et les physiciens, qui découvrent la chimie avec un esprit neuf, ne croient plus au phlogistique de Stahl.

Un homme dans la salle écoute avec attention : c’est Martinus Van Marum. Ce médecin hollandais enseigne à Haarlem la philosophie et les mathématiques et dirige le Teyler Museum. Avec un générateur d’électricité statique, il a réussi par des décharges réitérées à réduire les métaux calcinés ; il en a conclu que le phlogistique n’était rien d’autre que la matière électrique.

Le 13 juillet, il vient présenter ses résultats à l’Académie. Ce jour-là, Lavoisier présente la seconde partie de ses Réflexions sur le phlogistique.

La séance est houleuse :

« Les violentes objections qui s’élevaient contre, ce qui avait pour conséquence d’interrompre la lecture de façon répétée, et le fait que l’orateur et ses opposants parlaient en même temps ne me permirent d’en entendre qu’une faible partie », note Van Marum dans son journal de voyage.

Un peu étonné de la virulence des discussions, il rend visite à Lavoisier qui l’invite à déjeuner, mais il n’est pas libre. Monge, en trois séances de travail, lui expose les théories les plus récentes sur les gaz et la combustion. Van Marum repart à demi convaincu.

Les premiers académiciens à rallier la nouvelle chimie sont les géomètres : Laplace, Cousin, Vandermonde ; les chimistes sont plus rétifs. Pourtant, Berthollet vient d’annoncer publiquement sa conversion le 6 avril(113).

Au même moment, Fourcroy introduit la nouvelle doctrine dans son cours mais tente de la faire coexister avec l’ancienne et ne se convertira définitivement que durant le premier semestre 1786(114). Fourcroy contribuera plus qu’aucun autre, par son enseignement, à diffuser la nouvelle théorie.

Guyton de Morveau, lui, se convertit pendant la rédaction du Dictionnaire de Chimie de l’Encyclopédie Méthodique, de sorte que l’ouvrage contient deux Avertissements contradictoires.

Le premier se démarque de Lavoisier : « Nous aurons plus d’une fois l’occasion de dire […] que nous sommes bien éloignés d’adopter en entier l’explication dans laquelle ce savant chimiste croit pouvoir se passer entièrement du phlogistique. »

Un an plus tard et 600 pages plus loin, le second corrige : « Tous ceux qui examineront les faits avec impartialité, qui en soumettront les conséquences aux règles d’une logique exacte, ne tarderont pas à reconnaître que cette doctrine [celle du phlogistique], qui régna si longtemps dans les écoles chimiques de toute l’Europe, n’est qu’une hypothèse que l’on ne peut plus soutenir. »

Après les trois pionniers, les autres chimistes : Monge, Meusnier, Chaptal, Lefèvre de Gineau, adhèrent tour à tour à la « théorie antiphlogistique ».

L’équipe ne néglige aucun effort pour diffuser ses idées. En septembre 1787, tous se retrouvent à Dijon chez Guyton de Morveau.

Les discussions sur le phlogistique vont bon train dans son vaste laboratoire, équipé de six fourneaux, de balances faites à Paris, d’une pompe à air, de cylindres de verre, de lentilles ardentes, d’un appareil respiratoire, d’un gazomètre à oxygène et de toutes sortes d’inventions nouvelles destinées à ses recherches en chimie pneumatique.

Kirwan, inébranlable dans sa foi phlogisticienne, essaie en 1786 de récupérer Morveau qu’il sent faiblir : « A la vérité, vous me devenez encore plus précieux que jamais ; car, maintenant que Scheele, le grand Scheele, est mort, je ne sais plus où trouver de véritable génie chimique, sinon en vous. »

Morveau répond, un peu embarrassé : « M. Beddoes s’est trouvé chez moi un jour de cet automne, quand j’ai reçu MM. Lavoisier, Monge et Fourcroy ; peu de jours auparavant, j’avais eu le chevalier Landriani. Vous voyez que la chimie était en force à Dijon. M. Landriani a écrit, en partant d’ici, à M. Sénebier qu’il ne tenait plus au phlogistique que par un fil. »

Lavoisier et ses amis ont trouvé la riposte : ils décident de publier une traduction française de l’Essai sur le phlogistique de Kirwan avec une réfutation des idées de l’auteur. La traduction a été faite par Mme Lavoisier, aidée à la vérité par Mme Picardet, l’assistante de Guyton de Morveau. Le livre paraît au début de 1788 sous la signature de MM. de Morveau, Lavoisier, de Laplace, Monge, Berthollet, et de Fourcroy.

Chacun rédige des notes critiques réfutant l’existence du phlogistique dans le domaine qu’il a plus particulièrement étudié ; les cinq notes de Lavoisier reprennent des publications antérieures.

Morveau affirme qu’il n’y a finalement aucune preuve de l’existence du phlogistique, ni aucune preuve de son identité avec l’hydrogène. Si l’on s’en tient aux données de l’analyse pondérale, unique base solide, tous les phénomènes s’expliquent beaucoup plus simplement sans lui.

Lavoisier va plus loin : quand bien même tous les corps combustibles contiendraient de l’hydrogène, l’oxygène resterait toujours nécessaire à leur combustion. « La doctrine antiphlogistique n’en serait pas moins obligée de venir au secours de l’ancienne doctrine pour expliquer les phénomènes de la calcination et de la combustion. »

Quelques mois plus tard, Arthur Young rend visite à Guyton de Morveau. « Nous avons eu, écrit-il, une conversation sur la question qui intéresse tous les physiciens, le phlogistique. M. de Morveau soutient avec véhémence sa non-existence ; il tient la dernière publication du Dr Priestley pour étrangère à la question, et il considère que la controverse est aussi tranchée que la question de la liberté en France. »

Morveau le présente à Mme Picardet, « une dame aussi agréable en conversation qu’elle est instruite dans le cabinet de travail, une femme très charmante et naturelle ; elle a traduit Scheele de l’allemand et une partie de l’œuvre de M. Kirwan de l’anglais ; un trésor pour M. de Morveau, car elle est capable de causer avec lui de questions de chimie, ce qu’elle fait volontiers, et de tous autres sujets instructifs ou agréables ».

Morveau invite Young à dîner : « Ce fut un riche moment pour moi ; la grande et légitime réputation de M. de Morveau était suffisante pour rendre sa compagnie intéressante ; mais il était aussi bien agréable de voir un tel homme, libre de ces airs de supériorité que l’on trouve parfois chez des personnages de grand renom, et aussi de cette réserve qui trop souvent jette un voile sur leurs talents, tout comme elle cache leurs défauts, ce qui est le but réel de cette attitude. »

Young, agronome avant tout, voudrait voir Morveau, l’un des plus grands chimistes d’Europe à ses yeux, orienter ses recherches vers les applications à l’agriculture. Morveau convient qu’il y aurait là un beau champ d’investigations et que l’on ne pourrait manquer d’y faire des découvertes ; mais il n’a pas le temps de s’y engager.

« Il est clair, souligne Young, que ses vues sont entièrement dirigées sur la non-existence du phlogistique, excepté qu’il s’occupe un peu aussi des moyens d’établir et de mettre en vigueur la nouvelle Nomenclature.

« Pendant que nous étions à table, on lui apporta des épreuves de la Nouvelle Encyclopédie, dont la partie chimique est imprimée à Dijon, pour la commodité de M. de Morveau. Je pris la liberté de lui dire qu’un homme qui est capable d’imaginer les expériences qui seront les plus décisives pour résoudre les questions scientifiques, et qui a le talent d’en tirer toutes les conclusions utiles, devrait être employé entièrement à faire ces expériences et à en publier les résultats, et que si j’étais roi ou ministre de France, je voudrais lui rendre cet emploi si lucratif qu’il n’aurait besoin de rien faire d’autre.

« Il rit et me demanda, puisque j’étais si grand partisan du travail de laboratoire et si hostile aux écrits, ce que je pensais de mon ami, le Dr Priestley. Et il exposa aux deux autres messieurs l’intérêt que prenait ce grand physicien à la métaphysique et à la théologie. »
La méthode de nomenclature chimique

Morveau va être à l’origine d’une nouvelle initiative importante des anti-phlogisticiens. L’insuffisance de vocabulaire technique le gêne dans la rédaction du Dictionnaire de Chimie ; il se trouve souvent à court pour désigner des substances et, répugnant aux périphrases qui fourvoient le lecteur, souhaiterait n’utiliser que des dénominations invariables et dépourvues d’ambiguïté. On est, pour l’heure, fort loin de la précision idéale.

Certains métaux sont désignés par référence aux dieux de l’Antiquité : Vénus pour le cuivre, Jupiter pour l’étain, Mars pour le fer. C’est ainsi que l’oxyde de fer s’appelle safran de Mars astringent.

D’autres substances sont désignées par leurs propriétés, leur origine, le nom de leur inventeur ou par des termes hérités de l’alchimie. Ainsi, l’huile de vitriol est l’acide sulfurique ; l’huile de tartre par défaillance un mélange de potasse et de carbonate de potassium ; la laine philosophique l’oxyde de zinc ; le sel sédatif l’acide borique ; le sel d’yeux d’écrevisses l’acétate de calcium ; le sel d’Epsom le carbonate de magnésium ; la liqueur fumante de Libavius le chlorure d’étain ; le sel de Seignette le tartrate de sodium.

Le nombre des corps identifiés a brusquement explosé. Les métaux qui étaient 7 sont passés à 17. Klaproth ajoute l’urane en 1789. Les terres sont au nombre de 5. Les pierres se subdivisent en quartz, argile, marbre, spath. La chimie des gaz s’enrichit sans cesse de nouveaux fluides élastiques : air nitreux, air du feu, air fixe, air inflammable, air vital ou déphlogistiqué, air tiré de l’esprit de sel, air alcalin.

« Demandons-nous maintenant, conclut Morveau, s’il est possible de se reconnaître dans ce chaos ; demandons-nous si l’intelligence d’une pareille nomenclature ne coûte pas plus que l’intelligence de la science même ; ou plutôt, avouons la nécessité de réformer ce langage, et cherchons à établir les principes qui doivent déterminer le choix dans toutes les circonstances. »

Par ailleurs, la chimie commence à connaître de nombreuses applications pratiques, dans l’artisanat et l’industrie naissante, ce qui rend nécessaire une pédagogie par le livre et par la parole accessible à tous. Les Français sont obligés d’emprunter les termes techniques anglais, allemands ou suédois, surtout dans la métallurgie et l’industrie minière, et ces langues étrangères constituent un obstacle à la diffusion de la connaissance. Morveau sait tout ce que les artisans doivent à sa discipline :

« Le teinturier doit à la chimie tous les procédés pour extraire, pour nuancer, pour fixer ses couleurs ; par elle, l’amidonnier, le brasseur, le distillateur se rendent maîtres de leurs ferments. C’est elle qui a appris à l’ébéniste à varier les teintes de ses placages, au vernisseur à dissoudre les résines, au tanneur, au mégissier à durcir les cuirs, à doucir les peaux ; c’est elle qui a appris à tant de manufacturiers à dégraisser les laines, à décreuser les soies ; elle seule peut ajouter quelque perfection à tous ces arts ; elle seule met en état de corriger les anciennes recettes, d’en acquérir de nouvelles, de simplifier la pratique ou d’arriver au même but par des voies économiques. »

Or, pour compliquer encore les choses, les droguistes emploient une terminologie différente de celle des savants : le vitriol de Mars devient dans la boutique la couperose verte, et le vitriol de zinc la couperose blanche. Morveau est déterminé depuis longtemps à arracher la chimie à l’ombre où elle se complaît et à la rendre enfin accessible à tous.

Dès le mois de mai 1782, il avait rédigé un Mémoire sur les dénominations chimiques, la nécessité d’en perfectionner le système, les règles pour y parvenir, suivi d’un tableau d’une Nomenclature Chimique.

Un langage chimique rationnel devrait, selon lui, respecter cinq principes fondamentaux :

« Premier principe : une phrase n’est point un nom ; les êtres et les produits chimiques doivent avoir leurs noms qui les indiquent dans toutes les occasions, sans qu’il soit besoin de recourir à des circonlocutions.

Second principe : les dénominations doivent être, autant qu’il est possible, conformes à la nature des choses. En conséquence, le nom primitif appartient à la substance simple, non altérée ; le nom du composé doit évoquer la nature des constituants et rien d’autre. Acétate de plomb remplacera sucre de Saturne, et muriate d’argent lune cornée.

Troisième principe : dans le cas d’une substance mal définie, « il faut préférer un nom qui n’exprime rien à un nom qui pourrait exprimer une idée fausse ».

Quatrième principe : les dénominations nouvelles seront formées à partir de racines empruntées au grec ou au latin, afin que chacun puisse les mémoriser grâce à leur signification.

Cinquième principe : « Les dénominations doivent être assorties avec soin au génie de la langue pour laquelle elles sont formées. »

Ainsi, le génie de la langue française exige que l’on désigne les substances tirées de la craie, du suif, des fourmis, de l’oseille, par les épithètes crétacé, sébacé, formicin, oxalin, et non pas crayacé, suifacé, fourmieux, oseillique.

Bergman l’encourage dans cette voie : « Ne faites grâce à aucune dénomination impropre. Ceux qui savent déjà entendront toujours ; ceux qui ne savent pas encore entendront plus tôt. »

Mais ses amis de l’Académie des Sciences de Paris voient moins bien la nécessité de ce changement de vocabulaire et accueillent avec froideur ses suggestions. En 1786, il est venu s’en expliquer avec eux, a rencontré à l’Arsenal Lavoisier, Berthollet et Fourcroy et leur a exposé ses idées.

Lavoisier, conquis, l’invite à se joindre à son équipe. Pour parfaire la révolution chimique, un nouveau langage, précis, clair, logique, serait un atout considérable ; mais, dans la proposition de Morveau, il y a davantage : une idée neuve, celle d’employer l’analyse sémantique comme équivalent de l’analyse chimique.

Puisque rien ne se perd ni ne se crée, il est possible de déterminer par l’analyse la nature des corps composés ; de la même façon, si l’on donne aux éléments simples une dénomination exacte, on doit pouvoir définir les corps composés en combinant les mots comme on combine les corps ; et, à l’inverse, partir du mot composé pour retrouver les éléments constituants des corps :

« Les langues n’ont pas seulement pour objet, comme on le croit communément, d’exprimer par des signes des idées et des images : ce sont, de plus, de véritables méthodes analytiques, à l’aide desquelles nous procédons du connu à l’inconnu […] Une méthode analytique est une langue ; une langue est une méthode analytique, et ces deux expressions sont, dans un certain sens, synonymes. »

C’est à la faveur des discussions de travail sur la nouvelle nomenclature que Guyton de Morveau se convertit à la théorie antiphlogistique, tandis que Lavoisier voit émerger son arme de propagande : « Une langue bien faite, une langue dans laquelle on aura saisi l’ordre successif et naturel des idées, entraînera une révolution nécessaire et même prompte dans la manière d’enseigner ; elle ne permettra pas à ceux qui professent la chimie de s’écarter de la marche de la nature ; il faudra ou rejeter la nomenclature ou suivre irrésistiblement la route qu’elle aura marquée. C’est ainsi que la logique des sciences tient essentiellement à leur langue. »

Lavoisier reprend les idées de Condillac, dont les réflexions sur les mécanismes d’acquisition des connaissances ont fortement influencé le monde des pédagogues et des scientifiques : « L’art de parler, l’art d’écrire, l’art de raisonner et l’art de penser ne sont, dans le fond, qu’un seul et même art. En effet, quand on sait penser, on sait raisonner ; et il ne reste plus, pour bien parler et pour bien écrire, qu’à parler comme on pense, et à écrire comme on parle. »

Il apprécie la rigueur, la clarté et le caractère facilement accessible de la pensée du philosophe : il faut se défier du raisonnement, qui peut nous égarer, et le mettre continuellement à l’épreuve de l’expérience ; ne conserver que les faits, qui sont des vérités données par la nature, et qui ne peuvent nous tromper ; ne chercher la vérité que dans l’enchaînement des expériences et des observations.

Les académiciens sont enfin prêts à entendre ce discours ; dix ans plus tôt, ils étaient moins réceptifs. Mais l’irritant problème d’une nomenclature chimique imprécise les gênait à la fois dans leurs travaux et dans leur vie quotidienne. Le Journal de Paris ayant donné en 1778 un compte rendu du voyage de Lavoisier à la recherche de terres à salpêtre, celui-ci avait fait paraître un rectificatif : « Vous avez annoncé, Messieurs, dans la feuille de votre journal du 14 juin dernier, que j’avais découvert en Touraine des rochers couverts d’efflorescence de Natrum ou alcali de la soude. Permettez-moi de vous faire remarquer que cette observation n’appartient pas à moi seul. Je voyageais avec M. Clouet, régisseur des Poudres, mon confrère, et elle est commune à lui et à moi, ainsi que toutes celles que nous avons faites sur le salpêtre naturel. »

L’affaire aurait pu en rester là. Désireux de se faire connaître, un jeune étudiant en pharmacie, Vidal, fils d’un professeur de médecine de Montpellier, signalait le 15 juillet que la substance dénommée nitrum alkalisé avait été découverte par Bougainvilliers, mentionnée par Hellot dans des mémoires lus à l’Académie des Sciences et publiés dans la traduction du livre de Schlueter, De la fonte des mines.

Il avait eu la mauvaise idée de terminer sa lettre de façon moqueuse : « J’espère que M. Lavoisier ne me saura pas mauvais gré de lui ravir l’honneur de cette découverte. Son observation n’en est pas moins intéressante ; il a d’ailleurs tant acquis en chimie que cette bagatelle n’obscurcira pas sa gloire. » Lavoisier, piqué au vif, écrivait au journal le 24 juillet une lettre qui révèle à la fois les défauts de l’ancienne nomenclature et les siens propres :

« M. Vidal fils n’a aucune connaissance des travaux que nous avons faits sur le salpêtre qui se trouve naturellement en France dans quelques carrières, et notamment dans celles de craie et de tuffeau ; sans cela il saurait que nous ne nous attribuons les découvertes de personne, que nous avons la plus grande attention de rendre justice à tous ceux qui nous instruisent, et que nous connaissons au moins aussi bien que lui ce qui a été fait et écrit sur cette matière. M. Vidal ne nous paraît pas mieux instruit de l’objet du voyage que nous venons de faire pour le service du Roi. Ce n’est pas la Lorraine que nous avons parcourue, comme le porte sa lettre, mais la Touraine, partie de l’Anjou, de la Saintonge, de la Bretagne, etc.

« Ce n’est point du nitrum alkalisé que nous avons trouvé en efflorescence sur des rochers, mais du natrum, choses fort différentes, et qu’un élève en pharmacie ne devrait pas confondre, puisque l’un est un alcali végétal, l’autre un alcali minéral ; que l’un forme avec l’acide vitriolique du tartre vitriolé, l’autre du sel de Glauber, etc.

« Nous le prévenons en même temps, ainsi que tous ceux qui pourraient être tentés, comme lui, de nous attaquer sans connaître l’objet de nos travaux ni les moyens que nous avons employés pour le remplir, que nous nous sommes fait une loi de ne plus répondre aux critiques. Nos occupations ne nous permettant pas de nous livrer à des discussions littéraires, nous avons regardé l’Académie des Sciences comme le tribunal devant lequel nous devions naturellement comparaître ; nous avons déjà soumis la première partie de notre travail à son jugement, et nous ne déclinerons probablement pas cette juridiction pour nous soumettre au jugement de M. Vidal. »

En mars 1787, après six mois de travail assidu, de conférences quotidiennes, les quatre chimistes sont enfin prêts pour la grande réforme. « M. de Morveau est dans ce moment à Paris, écrit Lavoisier à Meusnier, et nous profitons de cette circonstance pour travailler avec lui une nomenclature chimique. C’est peut-être maintenant ce qu’il y a de plus pressé pour l’avancement des sciences. »

Fourcroy est bien à sa place dans cette équipe d’amoureux du beau langage. A trente ans, il est entré à l’Académie, a conservé son cours privé de la rue Jacob et a succédé à Macquer comme professeur titulaire de la chaire de chimie au Jardin des Plantes, poste très en vue et bien rémunéré.

Son talent oratoire est à la hauteur de ses ambitions : « Enchaînement dans la méthode, abondance dans l’élocution ; justesse, élégance dans les termes comme s’ils eussent été longuement choisis ; rapidité, éclat, nouveauté, comme s’ils eussent été subitement inspirés ; organe flexible, sonore, argentin, se prêtant à tous les mouvements, pénétrant dans tous les recoins du plus vaste auditoire : la nature lui avait tout donné. »

Il se tient au courant des derniers progrès de la chimie, fait connaître les découvertes les plus récentes, bref met la science moderne à la portée de tous. D’une certaine façon, il construit son succès à partir des idées des autres, de Lavoisier et Morveau en particulier, mais il est aussi le meilleur vulgarisateur de la nouvelle chimie.

Berthollet est le dernier du groupe. Né à Talloires en 1748, médecin et chimiste, membre de l’Académie depuis 1780, il vient de succéder en 1784 à Macquer dans le poste de directeur des teintures à la manufacture des Gobelins. Il y dispose pour ses recherches d’un laboratoire et d’un assistant ; il a découvert les propriétés décolorantes du chlore en solution et en a tiré une technique de blanchiment des tissus. Ainsi est née, avec l’aide du duc d’Orléans et de Lavoisier, l’entreprise de tissage et de blanchiment du lin de la rue du Montparnasse.

Il découvre bientôt les propriétés explosives du chlorate de potassium, qu’il appelle muriate suroxygéné de potasse. Ce sera l’occasion d’un autre projet de collaboration avec Lavoisier, à la régie des Poudres. Rallié en 1785 à la nouvelle chimie, Berthollet est devenu un familier de l’Arsenal ; il y retrouve, autour de Lavoisier et de sa femme, Morveau, Fourcroy, Laplace, Monge, Hassenfratz, Adet, plus tard Seguin. Lavoisier a érigé en système le travail d’équipe : les talents divers y forment « par leur réunion un être moral qui possède des lumières, des connaissances et des moyens qu’il serait impossible de rencontrer dans des individus isolés ».

Et au-delà de l’équipe, il y a les sociétés savantes avec leur caractère pluridisciplinaire : « C’est ainsi que toutes les sciences s’entraident les unes les autres et se prêtent mutuellement des forces pour avancer en commun le grand édifice des connaissances humaines. »

Le 18 avril 1787, Lavoisier présente à l’Académie son Mémoire sur la nécessité de réformer et de perfectionner la nomenclature chimique. C’est le coup d’envoi.

Il distingue dans le discours scientifique trois choses : « La série des faits, qui constitue la science ; les idées, qui rappellent les faits ; les mots, qui les expriment. Le mot doit faire naître l’idée ; l’idée doit peindre le fait : ce sont trois empreintes d’un même cachet, et comme ce sont les mots qui conservent les idées et qui les transmettent, il en résulte qu’il serait impossible de perfectionner la science si on n’en perfectionnait le langage, et que, quelque vrais que fussent les faits, quelque justes que fussent les idées qu’ils auraient fait naître, ils ne transmettraient encore que des impressions fausses, si on n’avait pas des expressions exactes pour les rendre. La perfection de la nomenclature de la chimie, envisagée sous ce rapport, consiste à rendre les idées et les faits dans leur exacte vérité, sans rien supprimer de ce qu’ils présentent, surtout sans y rien ajouter : elle ne doit être qu’un miroir fidèle. »

Le 2 mai, Fourcroy présente, dans le Mémoire sur le développement des principes de la nomenclature méthodique, le tableau des substances simples : trente-trois, divisées en cinq groupes :

Le premier groupe en comprend cinq : la lumière ; le calorique ou matière de la chaleur ; l’oxygène ; l’hydrogène ; l’azote(115).

Le deuxième est constitué par les substances non métalliques qui forment les radicaux des acides : soufre, phosphore, carbone, auxquels on ajoute l’azote en tant que base de l’acide nitreux, et trois radicaux non encore décrits mais auxquels on reconnaît une existence théorique : les radicaux muriatique, fluorique, boracique.

Le troisième est celui des dix-sept métaux oxydables et acidifiables : antimoine, argent, arsenic, bismuth, cobalt, cuivre, étain, fer, manganèse, mercure, molybdène, nickel, or, platine, plomb, tungstène, zinc.

Le quatrième est celui des terres : chaux, magnésie, baryte, alumine, silice.

Le cinquième réunit les trois alcalis : potasse, soude et ammoniaque.

Ici, une bizarrerie : le texte indique trois alcalis, mais le tableau récapitulatif ne les mentionne pas. « Je n’ai point fait entrer dans ce tableau les alcalis fixes, tels que la potasse et la soude, explique Lavoisier, parce que ces substances sont évidemment composées, quoiqu’on ignore cependant encore la nature des principes qui entrent dans leur combinaison. »

Mais pourquoi alors faire figurer dans son tableau les terres qui sont également des substances composées ?

Fourcroy expose ensuite la nouvelle méthode de nomenclature : les noms des corps composés sont formés à partir des noms des composants. Ils sont binaires ou ternaires.

Pour les composés binaires, on peut rencontrer plusieurs situations : si l’oxygène est combiné à un corps simple du second groupe, l’acide formé porte le nom du corps simple ; s’il est combiné à un métal du troisième groupe, l’oxyde formé porte le nom du métal ; dans les formations non oxygénées, le nom du corps appartenant au premier ou au second groupe se termine en ure, suivi du nom du métal, par exemple : sulfure de plomb, phosphure de cuivre, carbure de fer.

Les composés ternaires sont les sels obtenus par la réaction d’un acide sur une base. Leur nom dérive du nom de l’acide suivi du nom du métal, de la terre, ou de l’alcali ; selon sa richesse en oxygène, l’acide porte un nom en eux ou en ique, par exemple nitreux ou nitrique ; de la même façon, le sel portera un nom en ite pour un acide faible ou en ate pour un acide fort : nitrite ou nitrate.

Enfin, la nomenclature donne les dénominations de diverses substances composées qui se combinent parfois, à la manière des corps simples : « Tels sont le sucre, le muqueux, le gluten, l’amidon, la résine, l’extrait, la fécule et les huiles. »

Un grand tableau, préparé par Fourcroy, résume en six colonnes et cinquante-cinq cases l’ensemble de la nouvelle Nomenclature.

L’entrée en force du grec dans les nouvelles dénominations traduit une double volonté de la part des auteurs : éviter les termes suédois et allemands, peu compatibles avec le français, mais aussi écarter le latin, langue du Vatican et langue des jésuites, dont les auteurs veulent réduire le rôle dans l’enseignement.

Après la Révolution, Fourcroy donnera une justification purement esthétique au choix des nouveaux noms : « A l’avantage de n’avoir aucun rapport avec des mots déjà connus, et de ne pouvoir par conséquent être confondus avec les noms appartenant à des substances différentes, ils réunissent aussi celui d’offrir à l’oreille des sons doux, agréables, faciles à prononcer, quelquefois même harmonieux, et de se rapprocher ainsi du génie de la langue française, dont la douceur et la prononciation facile en font l’idiome le plus généralement répandu dans le monde. »

Les auteurs espèrent que leur méthode aura une valeur universelle et pourra s’adapter aux découvertes à venir : « Pourvu que ce soit une méthode de nommer, plutôt qu’une nomenclature, elle s’adaptera naturellement aux travaux qui seront faits dans la suite ; elle marquera d’avance la place et le nom des nouvelles substances qui pourront être découvertes, et elle n’exigera que quelques réformes locales et particulières. »

Le 5 mai, Hassenfratz, mathématicien élève de Monge, et Adet, médecin et chimiste, qui travaillent tous deux dans le laboratoire de Lavoisier, présentent à leur tour deux rapports sur les nouveaux caractères en chimie. Ils proposent de représenter les corps simples par une gamme de caractères conventionnels : droite, demi-cercle, cercle, triangle, carré ; leur juxtaposition donne la nature et la quantité des substances simples associées dans un corps composé.

Lavoisier n’est pas enthousiaste. Il a déjà essayé en 1782 une notation de ce genre, inspirée de Geoffroy et Bergman, puis l’a abandonnée.

Oubliant les graphismes de Hassenfratz et Adet, il fait un exposé sur la nouvelle chimie : l’oxygène, son rôle, la composition de l’air, celle de l’eau, la théorie des acides, l’inutilité du phlogistique. Il espère que l’Académie « continuera de voir avec quelque bienveillance une doctrine nouvelle élevée et formée dans son sein, qui a déjà coûté près de vingt ans de travaux, que la force du raisonnement et des faits a obligé plusieurs célèbres chimistes d’adopter, en faveur de laquelle un beaucoup plus grand nombre paraît au moment de se décider »

Les commissaires de l’Académie : Baumé, Cadet, Darcet et Sage, prudents, ne s’engagent pas. La nouvelle nomenclature doit être soumise à l’épreuve du temps, au choc des expériences, au balancement des opinions, au jugement du public. Elle apparaîtra ainsi comme un enchaînement de vérités ou comme une erreur. « Dans le premier cas, elle donnera une base solide de plus aux connaissances humaines ; dans le second, elle rentrera dans l’oubli avec toutes les théories et les systèmes de physique qui l’auront précédée. »

Le Journal Encyclopédique de Liège se moque d’eux : ne sont-ils pas capables de porter d’emblée un jugement définitif ? « Leur nomenclature est bonne ou mauvaise. Dans le premier cas, l’Académie doit l’adopter et ne peut rester dans l’indécision à son égard sans retarder les progrès de la science […] Si elle est mauvaise, pourquoi ne pas la condamner sur le champ ? »(116)

Quelques semaines plus tard, Lavoisier reçoit de M. Fournier, maître en pharmacie à Nîmes, trois Tableaux synthétiques qui résument la nouvelle nomenclature. Il s’agit de grands sous-verre de 60 cm de côté, entourés d’un cadre noir ; un grand cercle de carton mobile, dont le bord est crénelé et divisé en plusieurs zones concentriques, délimite des cases donnant les anciennes dénominations et les nouvelles, les symboles, et leurs combinaisons diverses.

Dans la partie supérieure de chaque tableau sont fixées deux bandes de carton séparées, mais convergentes au centre, sur lesquelles sont gravées des divisions donnant les diverses substances chimiques dont on désire connaître les combinaisons.

Le premier tableau donne la nouvelle nomenclature ; le deuxième, les combinaisons binaires de tous les corps du règne minéral ; le troisième, les combinaisons des substances animales, végétales et minérales.

« Ces tableaux proprement montés et qui peuvent même servir à l’ornement d’un cabinet ne sont que du prix de 12 livres chacun, pris chez l’auteur, sans y comprendre la caisse et l’emballage, qui sont de 6 livres. »

Lavoisier félicite Fournier « d’avoir résolu un problème très difficile, celui de présenter dans un très petit espace tout l’ensemble de la chimie ».

En bon commerçant, Fournier fait reproduire dans le Journal d’Histoire naturelle la phrase dont il apprécie toute l’efficacité promotionnelle. On ne possède aucune information sur le nombre d’exemplaires vendus, mais le talent du vendeur, la nouveauté de l’objet et son prix raisonnable auraient dû lui assurer un large succès.

La Méthode de Nomenclature chimique paraît en août 1787, à Paris, chez Cuchet.

Elle contient le mémoire de Lavoisier Sur la nécessité de réformer et de perfectionner la nomenclature de la Chimie, celui de Guyton de Morveau, le Tableau des éléments et le Dictionnaire élaboré par Fourcroy qui indique la concordance entre les anciens et les nouveaux noms. On y a joint le nouveau système de caractères chimiques de Hassenfratz et Adet.

Pour diffuser la nouvelle méthode, il n’existe que deux périodiques scientifiques disposant d’une large audience : le Recueil des mémoires de l’Académie royale des Sciences, dont les volumes paraissent toujours avec un retard de plusieurs années ; le journal de l’abbé Rozier, Les Observations sur la Physique, sur l’Histoire naturelle et sur les Arts, qui paraît depuis 1771.

En 1787, le mensuel est passé entre les mains d’un partisan de la théorie phlogistique, Jean-Claude de La Métherie : il ne fera rien pour la nouvelle chimie ; bien au contraire, il critique ses innovations sémantiques : puisque l’eau contient une grande quantité d’oxygène, « ce mot est impropre et on serait plus fondé à l’appeler hydrogène ».

D’autres adversaires proposent d’appeler l’hydrogène « oléogène », puisqu’il est contenu en forte proportion dans l’huile.

Pourtant, la méthode sera rapidement adoptée. La chimie dispose enfin d’un langage clair. On ne parlera plus de poudre d’Algaroth, de sel Alembroth, de Pompholix, d’eau phagédénique, de turbith minéral, d’ethiops, de colcothar.

L’ouvrage aura sept éditions françaises, une anglaise, deux allemandes, une espagnole et une italienne.

Fourcroy reprend dans toutes les éditions de ses Éléments d’histoire naturelle et de chimie les textes dont il est l’auteur ; ils sont traduits dans toutes les langues ; les tableaux et le dictionnaire de concordance des termes chimiques seront repris dans de nombreux ouvrages encyclopédiques utilisés par les professeurs de chimie.

La méthode a connu des amendements et des réformes additionnelles ; certaines remettent en cause les principes sur lesquels elle repose, en particulier le rôle essentiel attribué à l’oxygène dans la formation des acides : à peine la nouvelle nomenclature est-elle connue que Berthollet établit le caractère acide de deux composés dépourvus d’oxygène : l’hydrogène sulfuré ou acide sulfhydrique et l’acide prussique ou acide cyanhydrique. On découvrira bientôt un autre acide sans oxygène, l’acide chlorhydrique ; d’autre part, il faudra abandonner la conception dualiste de la composition des sels.

L’histoire a pourtant donné raison aux réformateurs et, deux siècles plus tard, leur Nomenclature est toujours en vigueur : « Il y eut avant et après 1787. La Méthode de Nomenclature introduit une telle rupture dans l’histoire de la chimie que la langue naturelle des anciens chimistes est devenue, pour nous, langue étrangère. Mais à travers ces changements d’habitude de langage, c’est toute la chimie qui a été profondément modifiée. Ces noms sont l’acte de baptême d’une nouvelle science rationnelle, expérimentale, quantitative et rigoureuse. L’exemple typique d’une révolution. »
Les Annales de Chimie

Pour échapper au monopole des Observations sur la physique, Lavoisier songe à fonder un nouveau journal, selon le modèle des Annales du chimiste allemand Crell ; Adet en serait le responsable. Mais il faut un privilège que refuse le garde des Sceaux. L’Académie pourrait à la rigueur user du sien et se dispenser d’autorisation, mais elle craint des mesures de rétorsion.

Lavoisier et ses collègues demandent, le 29 juillet 1787, au baron de Breteuil d’intervenir en leur faveur, mais n’obtiennent pas satisfaction ; ils sont autorisés à éditer la traduction fidèle du recueil de Crell, sans ajouter aucun texte nouveau ni dépasser la fréquence d’un volume par trimestre.

Cette formule ne peut leur convenir puisque leur but est précisément de faire paraître rapidement des mémoires originaux en français. « Si M. Adet était restreint à la simple traduction du journal allemand, il ne présenterait qu’un tableau imparfait des découvertes qui se font journellement, et l’objet de son travail serait manqué, pour le public et pour lui-même. »

Ils essaient d’obtenir au moins l’autorisation de vendre le journal par souscription sous le nom d’Annales Chimiques et d’y insérer des extraits de mémoires venus de France, d’Angleterre, d’Italie et d’Allemagne.

Les interventions se succèdent, sans résultat. Adet, découragé et sans ressources, sollicite une place de médecin à Saint-Domingue : Lavoisier intervient pour lui auprès de Condorcet, écrit au ministre de la Marine. En vain. Adet est désespéré ; il n’a plus rien pour vivre, et ses débiteurs lui réclament 288 livres ; il en emprunte 144 à Lavoisier, autant à Fourcroy, mais, à l’échéance, est toujours insolvable. Lavoisier rembourse Fourcroy et avance 600 livres supplémentaires au malheureux Adet.

La fin de l’année 1788 arrive. Le garde des Sceaux qui a d’autres soucis que la surveillance de la presse scientifique, finit par donner son accord. Le 23 décembre, Lavoisier demande à l’Académie de nommer des commissaires pour examiner les quatre premiers volumes des Annales de Chimie.

Un mois avant l’ouverture des États généraux, en avril 1789, le journal paraît enfin. Les rédacteurs sont Lavoisier, Guyton de Morveau, Monge, Berthollet, Fourcroy, le baron de Dietrich, Hassenfratz et Adet, secrétaire de rédaction ; Lavoisier, trésorier, est le véritable patron.

La revue connaît un grand succès, en particulier en France et en Angleterre(117).

S’appuyant sur la nouvelle Nomenclature et les Annales de Chimie, la nouvelle chimie de Lavoisier finira par séduire la communauté scientifique, parce qu’elle donne une vision cohérente des phénomènes chimiques et qu’elle offre un nouveau langage logique.

En 1788, le succès venant, J.-F. Bonjour l’appelle « la théorie des chimistes français », et Lavoisier se fâche : « Cette théorie n’est pas, comme je l’entends dire, la théorie des chimistes français ; elle est la mienne, et c’est une propriété que je réclame auprès de mes contemporains et de la postérité. »
Le Traité Élémentaire de Chimie

A cette nouvelle science, il manque un catéchisme ; Lavoisier consacre presque toute l’année 1788 à l’écriture de l’ouvrage qui couronne l’entreprise de la nouvelle chimie, le Traité Élémentaire de Chimie. Le 17 janvier 1789, il a en main les premiers exemplaires.

Le but initial de l’ouvrage était de développer le mémoire d’avril 1787 sur la nécessité d’une nouvelle nomenclature, mais il s’est transformé insensiblement en un ouvrage pédagogique : Lavoisier s‘est trouvé conduit, peu à peu, à repenser tout l’enseignement de la chimie.

Le livre s’adresse au débutant et à l’honnête homme qui souhaite découvrir les principes essentiels. « C’est en effet un défaut commun à tous les cours et à tous les traités de chimie de supposer, dès les premiers pas, des connaissances que l’élève ou le lecteur ne doivent acquérir que dans les leçons subséquentes. » Et il ajoute : « Ce n’est ni l’histoire de la science, ni celle de l’esprit humain qu’on doit faire dans un traité élémentaire : on ne doit y chercher que la facilité, la clarté ; on en doit soigneusement écarter tout ce qui pourrait tendre à détourner l’attention. »

La première partie est consacrée aux points essentiels de la nouvelle chimie : composition de l’air et de l’eau, rôle de l’oxygène dans les combustions, formation des acides et des oxydes, théorie de la chaleur et rôle du calorique, chimie végétale et animale, fermentations, nouvelle nomenclature.

Aux jeunes chimistes de compléter l’ouvrage, mais par des travaux de qualité : « Tout édifice destiné à braver les outrages du temps doit être établi sur des fondements solides ; et dans l’état où est parvenue la chimie, c’est en retarder la marche que d’établir ses progrès sur des expériences qui ne sont ni assez exactes ni assez rigoureuses. »

Dans la deuxième partie, Lavoisier décrit les combinaisons des acides avec les bases et la formation des sels. Il dresse le tableau des 33 substances simples ou éléments chimiques ; jusqu’ici, l’analyse avait montré que les acides résultaient de la combinaison d’oxygène et de radicaux particuliers : « J’ai été encore plus loin dans cet ouvrage, puisque j’ai fait voir […] que les radicaux des acides eux-mêmes ne sont pas toujours des substances simples, même dans le sens que nous attachons à ce mot ; qu’ils sont, ainsi que le principe huileux, un composé d’hydrogène et de carbone. Enfin, M. Berthollet a prouvé que les bases des sels n’étaient pas plus simples que les acides eux-mêmes, et que l’ammoniaque était un composé d’azote et d’hydrogène. »

La troisième partie dépeint les instruments et les méthodes expérimentales de la chimie et rappelle que la démarche scientifique « consiste à ne conserver que les faits qui ne sont que des données de la nature, et qui ne peuvent nous tromper ; à ne chercher la vérité que dans l’enchaînement naturel des expériences et des observations ».

Il se refuse à parler des affinités, sujet pourtant fort à la mode. « On nomme ainsi en chymie la force avec laquelle des corps de nature différente tendent à s’unir, indique Guyton de Morveau. Ce terme exprime la même chose en moins de mots que celui d’attraction élective, que l’on pourra employer comme synonyme. »

Lavoisier reconnaît que Geoffroy, Gellert, Bergman, Scheele, Guyton de Morveau et Kirwan ont déjà rassemblé beaucoup de faits intéressants sur la question ; mais comme il ne l’a pas lui-même étudiée, il préfère s’en remettre à Morveau qui prépare un article de fond dans le Dictionnaire de Chimie.

Il convient que c’est la partie de la chimie la plus susceptible de devenir un jour une science exacte : « Peut-être un jour la précision des données sera-t-elle amenée au point que le géomètre pourra calculer dans son cabinet les phénomènes d’une combinaison chimique quelconque, pour ainsi dire de la même manière qu’il calcule le mouvement des corps célestes. » Il répond ainsi comme par avance aux critiques qui lui reprocheront de n’avoir pas tracé la voie à la théorie atomique.

Il veut bien admettre que les corps dits simples soient constitués de particules élémentaires, mais, comme il n’a aucun moyen de les mettre en évidence, il s’interdit d’envisager leur existence, même de façon théorique.

En tout cas, le débat lui paraît prématuré : « La chimie marche donc vers son but et vers sa perfection, en divisant, subdivisant, et resubdivisant encore, et nous ignorons quel sera le terme de ses succès. Nous ne pouvons donc pas assurer que ce que nous regardons comme simple aujourd’hui le soit en effet : tout ce que nous pouvons dire, c’est que telle substance est le terme actuel auquel arrive l’analyse chimique, et qu’elle ne peut plus se subdiviser au-delà dans l’état actuel de nos connaissances. »

Les treize planches qui illustrent le Traité Elémentaire de Chimie ont été gravées par Mme Lavoisier ; elle donne des appareils utilisés par son mari une représentation extrêmement précise et fidèle. Elle a cependant commis une erreur minime dans la onzième planche : les tuyaux qui amènent les gaz issus de la combustion des huiles sont mal raccordés aux deux ballons destinés à retenir le gaz carbonique par barbotage dans la potasse.

Le traité reçoit l’approbation simultanée de l’Académie des Sciences, de la société d’Agriculture, de la société de Médecine.

Lavoisier n’est pas complètement satisfait de la première édition. L’ouvrage, édité par Chardon, rue de la Harpe, dans un format relativement petit, in 8°, est trop épais : 32 pages de discours préliminaire, 12 de table des matières, 558 de texte, 13 de planches et 33 d’approbation des différentes sociétés.

A ses yeux, le volume manque d’élégance, et les quatre exemplaires reliés en plein maroquin rouge pour le Roi, la Reine, le comte de Provence et le comte d’Artois lui paraissent peu raffinés. S’il n’était aussi pressé, il aurait volontiers opté pour deux volumes plus minces. Mais le relieur, surchargé de travail comme toujours, est si lent à exécuter les travaux qu’il faut passer outre et adresser tels quels les exemplaires à Versailles(118).

Il y aura neuf éditions françaises, cinq anglaises, trois américaines, trois allemandes, deux hollandaises, une espagnole, trois italiennes et une mexicaine. Peu à peu, la nouvelle chimie conquiert la France, l’Europe et le monde.

Il manque à la gloire de Lavoisier le ralliement public de Benjamin Franklin. Le 2 février 1790, en lui adressant deux exemplaires du Traité Élémentaire de Chimie, il lui écrit :

« Dans tous les traités de chimie qui ont été publiés depuis Stahl, on a toujours commencé par poser une hypothèse, et on s’est efforcé ensuite de faire voir qu’avec cette donnée tous les phénomènes de la chimie s’expliquaient passablement bien. Je crois, et un grand nombre de savants pensent aujourd’hui avec moi, que l’hypothèse admise par Stahl et modifiée depuis lui est fausse ; que le phlogistique dans le sens que Stahl attachait à ce mot n’existe pas, et c’est principalement pour développer mes idées à ce sujet que j’ai entrepris le traité que j’ai l’honneur de vous adresser.

« J’ai cherché, comme vous le verrez dans la préface, à parvenir à la vérité par l’enchaînement des faits ; à supprimer le plus qu’il m’a été possible le raisonnement, qui souvent est un instrument faux et qui nous trompe, pour suivre autant qu’il est possible le flambeau de l’observation et de l’expérience. Cette marche qui n’avait pas encore été suivie en chimie m’a donné lieu de distribuer mon ouvrage dans un ordre absolument nouveau ; et la chimie s’est trouvée beaucoup plus rapprochée qu’elle ne l’était de la physique expérimentale […]

« Voilà donc une révolution qui s’est faite depuis votre départ d’Europe dans une partie importante des connaissances humaines.

« Je tiendrai cette révolution pour bien avancée et même complètement faite si vous vous rangez parmi nous. »

D’autres, dont Lavoisier ne sollicite pas les suffrages, jugent sévèrement le père de la révolution chimique : Marat, qui n’a pas oublié « les imputations d’ignorance, d’incapacité, de charlatanisme » lancées contre lui par les académiciens, se vengera dans son pamphlet de 1791, Les Charlatans modernes : « Il fallait placer à la tête Lavoisier, le père putatif de toutes les découvertes qui font du bruit. Comme il n’a point d’idées en propre, il s’arrange de celles des autres : mais ne sachant presque jamais les apprécier, il les abandonne avec autant de légèreté qu’il les a prises, et il change de système comme de souliers. Dans l’espace de six mois, je l’ai vu s’accrocher, tour à tour, aux nouvelles doctrines du feu principe, du fluide igné, de la chaleur latente. Dans un espace plus court encore, je l’ai vu s’engouer du phlogistique pur et le proscrire impitoyablement. Il y a quelque temps que, d’après Cavendish, il trouva le précieux secret de faire de l’eau avec de l’eau. Ensuite, ayant rêvé que ce liquide n’est que de l’air pur et de l’air inflammable, il le métamorphosa en roi des combustibles.

« Si tu me demandes ce qu’il a fait pour être tant prôné, je te répondrai qu’il s’est procuré cent mille livres de rentes, qu’il a donné le projet de faire de Paris une vaste prison et qu’il a changé le terme d’acide en celui d’oxygine, le terme de phlogistique en celui d’azote, le terme marin en celui de muriatique, le terme nitreux en ceux de nitrique et nitraque. Voilà ses titres à l’immortalité. Fier de ses hauts faits, il s’endort maintenant sur ses lauriers. »


 

 
XII
UNE POLITIQUE AGRICOLE
(1785-1788)

Le succès de la révolution chimique ne suffit pas à Lavoisier. Il appartient déjà au groupe fermé des puissants personnages intéressés aux affaires du roi qui gèrent les finances de l’État et ne négligent pas pour autant les leurs(119). « M. Lavoisier, sans chercher la pierre philosophale comme ses confrères les chimistes, l’a trouvée dans sa charge », écrit un journaliste.

Mais il souffre dans son activité des défauts d’une bureaucratie pesante et de l’arbitraire du pouvoir absolu. Ses fonctions à la ferme générale, ses activités industrielles, son expérience de grand propriétaire lui révèlent les rigidités de la société ; il rêve d’une administration plus libérale et plus moderne qui mettrait en place une fiscalité allégée, des rouages financiers efficaces, encouragerait la création d’entreprises. La nation tout entière en bénéficierait. Ses fonctions nouvelles dans la haute administration de l’Agriculture, son entrée dans la banque vont lui ouvrir de nouvelles perspectives.
Société d’Agriculture contre Comité d'Agriculture

Depuis 1783, il appartient à la Société d’Agriculture de Paris dont les membres, désireux de favoriser les progrès de l’agriculture, sont originaires des départements actuels de Seine, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Eure-et-Loir et Yonne. Elle a ses bureaux à Paris, Beauvais, Meaux et Sens.

Créée en 1761, elle n’a cessé d’affermir son autorité sur les sociétés de province. Pour contrecarrer ses tendances hégémoniques, Bertin, contrôleur général, avait créé au sein du ministère un comité concurrent chargé de proposer des lois d’encouragement à l’agriculture. En 1767, 18 sociétés d’Agriculture correspondaient avec le comité, et la société d’Agriculture de Paris était tombée en sommeil ; mais en 1780, Necker avait renvoyé Bertin et rattaché le comité moribond au contrôle général.

Bertier de Sauvigny, intendant de la généralité de Paris, cherche à redonner vie à la société d’Agriculture de Paris.(120) A côté des grands propriétaires « améliorateurs », les ducs de La Rochefoucauld-Liancourt, d’Ayen, de Charost et de Croÿ, il invite 17 membres de l’Académie des Sciences et d’autres sociétés savantes ; Lavoisier est du nombre.

La Société prend un nouvel essor, remanie ses règlements, publie des volumes de mémoires, recrute des correspondants à l’étranger : Arthur Young, le Dr Banks, Benjamin Franklin, le duc de Parme, George Washington, et tient ses séances le jeudi dans les salons de l’Hôtel-de-Ville. Bertier de Sauvigny ambitionne cependant pour elle une reconnaissance officielle, assortie du titre de Société royale et d’un budget de 24 000 livres.

Calonne, d’autant plus favorable au projet qu’il y voit une manière de contrôler les activités de la Société, trop préoccupée de réformes financières, sociales et fiscales, de borner sa compétence aux strictes questions agricoles, le défend devant le Parlement. Mais celui-ci refuse, estimant que la subvention profiterait essentiellement au trésorier et au secrétaire et qu’il est plus urgent de soulager les campagnes des impôts et des corvées qui les écrasent. Bertier a échoué.

Mais la sécheresse exceptionnelle du printemps 1785 met cruellement en lumière l’insuffisance des services chargés d’administrer l’agriculture. Chaque jour arrivent des rapports alarmants des intendants de province, annonçant que les cultivateurs vont être obligés d’abattre plus de la moitié de leur bétail. Les sociétés d’Agriculture de province proposent des solutions. Calonne demande à l’Académie des Sciences d’examiner les dossiers et d’en tirer une instruction détaillée.

Lavoisier prépare en hâte une brochure intitulée Moyens de suppléer à la disette des fourrages et d’augmenter la subsistance des bestiaux. Il y préconise l’émondage des arbres, l’extension de la culture du turneps [rutabaga] et de la pomme de terre, la conversion des jachères en prairies, la culture de la betterave et du maïs. L’Instruction est diffusée à tous les intendants des généralités, et la Gazette de France la publie le 7 juin 1785.

Calonne, satisfait de ce premier résultat, décide alors de s’adjoindre un groupe de travail permanent sur les questions agricoles : ainsi naît le Comité d’administration de l’Agriculture.

Le directeur en est Charles Gravier de Vergennes, intendant des Finances. L’équipe scientifique comprend Lavoisier, Tillet, Darcet, Poissonnier. Parmentier et Thouin, pressentis, ont refusé sur ordre de Bertier de Sauvigny.

Lavoisier n’est guère satisfait de ses collègues : « M. Poissonnier, aux lumières et aux intentions de qui je rends plus de justice que personne, sera absent une partie de l’été. M. Darcet, homme de bien dans toute l’étendue du terme et très instruit dans les matières de chimie, n’est d’ailleurs ni agriculteur ni homme d’administration, et il va faire un voyage en Gascogne. M. Tillet, quoique très laborieux et très éclairé, est déjà affaibli par l’âge et fatigué par de longs travaux. »

Il suggère à Vergennes d’engager Du Pont – récemment anobli – et Lubert. Le comité consultatif se transforme peu à peu en service administratif et fait preuve d’une activité débordante. Entre le 16 juin 1785 et le 18 septembre 1787, il tient 69 séances ; Lavoisier n’en manque que quatre(121).

Dès la deuxième, il présente un Mémoire sur l’organisation des travaux de la Commission ; il rédige lui-même les procès-verbaux, consignés sur un registre spécial destiné à servir de guide à ses successeurs. Les questions difficiles seront confiées pour étude à des commissions ou à l’Académie des Sciences ; des cultures expérimentales seront faites dans un terrain clos de 10 hectares, par exemple dans la propriété de Lavoisier au Bourget. On prévoit même de créer une ferme d’élevage.

Le 7 juillet 1785, Lavoisier présente une Instruction sur le parcage des bêtes à laine, où il décrit la façon de préparer l’enclos et la cabane du berger pour protéger les moutons contre les loups ; toutes recommandations valables pour les vaches et les cochons.

Arthur Young juge l'Instruction trop théorique, mais Du Pont prend la défense de Lavoisier qui, dit-il, a testé la méthode dans sa propriété du Vendômois. Elle est du reste employée dans les fermes de Brie, de Beauce, de Picardie et de Flandre.

Lavoisier et Du Pont éditent ensuite une série d’Instructions sur les fumiers, la disette des fourrages, la culture du trèfle. A propos de cette dernière, ils sont remarquablement précis : quand la luzerne et le sainfoin ne réussissent pas sur un terrain, il faut essayer le trèfle, qui se plaît dans les terres grasses et humides. Pour une ferme de trois charrues, la surface à semer est de 12 à 15 arpents (7 à 9 ha), la quantité de semence de 12 livres par arpent (10 kg/ha).

Il ne faut jamais lâcher les bestiaux dans un champ de trèfle, car « ils foulent l’herbe aux pieds et ils en gâtent plus qu’ils n’en mangent. Ils sont d’ailleurs très avides de ce fourrage ; ils s’en repaissent outre mesure, et se donnent des indigestions qui souvent les font périr ».

On fauche le trèfle au moment où la fleur est prête à s’épanouir, par une journée sèche et ensoleillée ; ensuite on le fane et on s’en sert comme du foin.

Enfin, point important, le trèfle enrichit le sol : ses racines s’enfoncent en profondeur, alors que celles du blé restent en surface ; et un cultivateur avisé sèmera en trèfle chaque année un dixième de ses terres ; il pourra ainsi nourrir ses bestiaux et augmenter les quantités de fumier ; et au bout de dix ans, tout son domaine sera amélioré.

Pour diffuser les instructions, Lavoisier envisage de créer un Journal d’Agriculture. Le procédé d’impression Hoffmann qui, au lieu de caractères mobiles, utilise des planches d’une seule pièce où les caractères sont fondus ensemble, permettra de réduire les frais ; on pourra ainsi tirer le nombre d’exemplaires utiles d’une instruction, stocker les planches et ne faire de nouveau tirage qu’en cas d’urgence : sécheresse, pluies abondantes, gelées tardives, épizooties.

« Comme le remède arriverait pour ainsi dire à l’instant où le mal commence à se déclarer, l’administration se donnerait le mérite d’avoir fait preuve d’une clairvoyance éclairée qui aurait en quelque sorte deviné les besoins du peuple. »

Pour encourager la culture du turneps, il fait distribuer des graines aux cultivateurs, indique comment choisir les terres les mieux adaptées, les préparer, les ensemencer. Les paysans de Villefrancœur aimeraient bien en semer, mais l’intendant n’en distribue qu’aux habitants les plus pauvres, ceux qui paient moins de 50 livres d’impôts ; on est trop riche à Villefrancœur.

Malgré l’interdiction d’importer des grains d’une autre province, Lavoisier prend sur lui d’acheter du sarrasin en Sologne pour le leur distribuer ; la dépense ne dépasse pas 400 livres, mais il prévient le contrôleur général, de peur que l’intendant d’Orléans n’apprenne qu’on fait dans sa généralité des distributions à son insu, et n’en prenne ombrage.

Le Comité d’administration de l’Agriculture déborde d’activité. Parmentier rédige une Instruction sur la culture de la pomme de terre et du maïs, prépare une note sur les blés mouchetés, analyse un mémoire sur l’emploi des cendres de tourbe comme engrais, teste un procédé pour détruire les charançons par le lavage des grains. Lavoisier intervient aussi sur des questions de moindre importance : le choix de la meilleure date pour semer l’avoine, la technique de culture des vesces, c’est-à-dire des pois, et des lentilles sur jachères.

Il a installé, rue du Montparnasse, une fabrique de toiles fines, où l’on fait en lin des étoffes habituellement réalisées en coton ou en soie, « des satins, des croisés, des ras de Saint-Cyr, des basins et toutes étoffes qui ne peuvent manquer d’avoir un grand débit ». On y fabrique aussi de la toile à voile en tissu croisé qui retient le vent beaucoup mieux que la toile ordinaire.

On lui propose de créer à côté une filature pour remplacer le coton importé par du lin : le prix du fil de lin étant proportionnel à sa minceur, Lavoisier pèse une série d’échantillons de fils et détermine les normes à respecter.

D’autre part, il devient possible de décolorer la toile écrue grâce au procédé de blanchiment par le chlore de Berthollet. Lavoisier soumet au duc de Charost un projet industriel complet et, le 22 septembre 1786, annonce la création, à côté de la fabrique de toile, d’un atelier de blanchiment. Trente actions de 300 livres sont émises pour constituer la nouvelle société : vingt actionnaires se les partagent. La régie des Poudres et Salpêtres fournira à un prix très bas, 12 sols la livre au lieu de 45, le chlore provenant du sel, sous-produit du raffinage du salpêtre.

Du Pont, de son côté, propose de créer une Caisse de prêts à intérêt réduit pour les cultivateurs, sorte de Crédit Agricole avant la lettre. Lavoisier approuve l’idée et souligne que l’État est incapable de mener à bien cette sorte d’entreprise. En même temps, il s’insurge contre les compagnies financières privées « qui ont l’art de déguiser leur intérêt sous l’apparence de l’intérêt général ».

Les deux amis souhaitent créer un fonds fixe pour l’amélioration de l’agriculture. Le contrôleur général n’ayant aucun budget disponible, ils proposent de former une société d’État pour le financer : cette société achèterait aux propriétaires des moulins à eau les marais et les vastes prairies inondées par les retenues d’eau nécessaires à leur fonctionnement ; pour une production annuelle de farine de 10 000 livres, chaque moulin sacrifie 100 000 livres de produits agricoles ; on ferait des canaux pour assécher ces zones inondées qu’on mettrait en culture. Les profits financeraient le fonds d’amélioration de l’agriculture.

Amené à prendre parti sur le commerce de la viande, Lavoisier préfère les solutions libérales : certes, il faut maintenir à Paris un tarif officiel, pour éviter que la puissante corporation des bouchers n’abuse de son monopole, mais il ne faut pas tout faire reposer sur l’intervention de l’État : laisser les prix monter légèrement à Paris et autoriser les bouchers forains à y vendre leurs produits permettrait d’attirer la marchandise des campagnes et de créer une salutaire concurrence.

Mais la rivalité entre le Comité d’administration de l’Agriculture et la Société d’Agriculture de Paris s’accentue ; tous deux veulent créer leur Journal d’Agriculture et, à l’occasion d’une circulaire sur la destruction des hannetons publiée par le Comité, leur hostilité mutuelle va s’exacerber. Bertier rédige une note ironique qui dénonce le caractère peu économique de la méthode préconisée.

Du Pont lui répond vertement au cours de la séance du 17 mars 1786 par un Mémoire sur la différence qui existe et qui doit exister entre l’Assemblée d’administration de l’Agriculture et la Société d’agriculture de Paris. Cette dernière n’est qu’une académie ; elle ne peut traiter que des aspects scientifiques et pratiques de l’agriculture ; et elle n’a le droit d’en traiter que dans l’étendue de la généralité de Paris.

Au Comité seul incombe le devoir de demander compte de leur travail à toutes les Sociétés d’agriculture, à celle de Paris comme aux autres, d’exciter leur émulation, de diriger leurs recherches dans un même esprit, de les amener à s’entraider. Le Comité est un département du gouvernement : c’est à lui de « veiller à l’administration des bienfaits, à la réforme des abus, à l’amélioration des lois ; ce ne sont pas là des travaux d’académie, il y faut sonder trop avant dans les plaies de l’État. Ce n’est pas comme savant que le gouvernement agit dans cette Assemblée, c’est comme maître, comme bienfaiteur, et comme père ».

Le Comité se heurte aussi aux sociétés d’Agriculture de province qui refusent sa tutelle. Du Pont trouve une parade : grâce à son ami l’abbé Lefebvre, procureur général de l’ordre de Sainte-Geneviève, il prend pour correspondants les six cent dix prieurs et curés qui dépendent de lui et leur adresse questionnaires et circulaires.

En 1787, le Comité a douze membres permanents et neuf cents correspondants ; son influence grandit(122). Mais ses propositions réformistes inquiètent, et les finances de l’État sont au plus bas. Brusquement, il perd tous ses appuis : Gravier de Vergennes est remplacé par Blondel ; Calonne est renvoyé le 9 avril et Loménie de Brienne lui succède.

Lavoisier doit renoncer à la ferme modèle, au Journal d’Agriculture, à la publication de l’Atlas minéralogique de la France, à la collection d’instruments aratoires. La survie même du Comité est menacée et, pendant trois mois, il cesse de fonctionner.

Le 31 juillet 1787, Lavoisier lit, en présence de Laurent de Villedeuil, nouveau contrôleur général, son plus important rapport Sur les encouragements qu’il est nécessaire d’accorder à l’agriculture, véritable profession de foi physiocratique et ultime tentative pour sauver le Comité :

« L’agriculture est la première de toutes les fabriques, et la valeur de ses productions, estimée d’après des évaluations modérées, s’élève à plus de 2 milliards 500 millions. C’est cette reproduction annuelle qui fournit au payement de l’impôt, à la nourriture, à l’habillement des peuples et au commerce d’exportation. Le commerce et l’industrie ne peuvent employer que les matériaux qu’elle a fournis ; en sorte qu’elle est la source première, la source presque unique de toutes les richesses nationales. »

Or il serait facile d’obtenir en France une amélioration de 10 % de la production agricole, soit 250 millions. Il faudrait confier, au sein du Contrôle général, à un comité d’agriculture rénové, la mission d’analyser la situation agricole, de définir un programme de réformes et d’en trouver le financement.

Lavoisier recense neuf obstacles aux progrès de l’agriculture : les deux plus graves tiennent à l’existence même de deux impôts directs, la taille et la corvée.(123) La taille, impôt arbitraire, est une véritable prime de découragement, puisqu’elle frappe plus fortement celui qui cherche à améliorer son revenu et son capital. Elle ne touche que les roturiers et comprend une double imposition : la taille personnelle, impôt sur le revenu, et la taille réelle, impôt foncier. La corvée, impôt sur la construction et l’entretien des routes, contraint les fermiers à abandonner les travaux des champs pour se faire cantonniers.(124) Enfin, « les champarts, les dîmes inféodées, les dîmes ecclésiastiques enlèvent dans quelques cantons plus de moitié et quelquefois la totalité du produit net de la culture ».

En revanche, il ne mentionne pas les deux autres impôts directs : la capitation, qui touche les seuls roturiers et s’ajoute à la taille ; et le vingtième, qui touche les revenus des immeubles, du commerce, les rentes et les droits féodaux. Cela ne signifie pas nécessairement qu’il les juge excellents, mais ils interfèrent moins avec l’économie rurale.

Quant aux impôts indirects, il en conteste les modalités de perception plus que le principe, déplorant « les visites domiciliaires relatives aux droits d’aides, de gabelles et de tabac, visites qui entraînent la violation du domicile, des recherches inhumaines et indécentes qui portent la désolation dans les familles et qui tendent à rendre odieuse l’autorité du plus humain des rois ».

Pas un mot sur les traites(125), droits de douanes intérieures qui, il est vrai, représentent une part essentielle du revenu de la ferme générale et dont il contrôle lui-même le recouvrement à Paris. Peut-être aussi les estime-t-il moins nocives sur le plan économique et en tout cas plus indolores. Il n’est pas encore temps de remettre en cause tout le système fiscal et de proposer sa refonte complète.

Mais, quand il le peut, il l’adapte : en 1786, examinant les rentrées d’impôts des villes de Clermont-en-Argonne, Dun-sur-Meuse et Stenay, il découvre que les Juifs, en traversant ces villes, doivent payer un droit spécial, dit de pied fourchu. Cette taxe est coûteuse – 3 livres pour les voyageurs en voiture ou à cheval, 30 sols pour les piétons – et anti-économique, car elle détourne de la région les commerçants. Lavoisier fait abolir ce droit vexatoire, et la communauté juive de Metz lui envoie en signe de gratitude des gâteaux le jour de Pâques. Mme Lavoisier témoignera de l’authenticité de cet épisode dans un récit manuscrit(126).

Les autres obstacles aux progrès de l’agriculture concernent des pratiques anciennes à la campagne :

— La banalité des moulins, qui impose aux paysans de faire moudre leur grain au moulin de la seigneurie, contre redevance, et leur fait perdre au moins 1/6 de la farine ;

— Le droit de parcours, ou droit de passage sur les terres du voisin, qui s’oppose à la clôture des terres, à la destruction des jachères, sacrifie les regains, propage les épizooties, défonce les terres par le piétinement des bestiaux ;

— Les retenues d’eau des moulins qui inondent une partie des prairies et convertissent les pâturages en marais ;

— L’interdiction des exportations de blé, règlement prohibitif qui limite l’activité du cultivateur et lui interdit de produire du blé au-delà de la consommation nationale.

Le résultat de toutes ces contraintes est désastreux sur le plan économique : « Croirait-on qu’un royaume aussi fertile, doté d’une agriculture aussi importante, qui devrait exporter des productions de toutes sortes, manque de chanvre, de lin, d’huile, de laine, de bestiaux, qu’il en tire des quantités considérables du dehors et qu’il est à la merci de l’étranger pour une grande partie des objets de culture auxquels son sol est le plus propre ? »

Malgré des moyens très insuffisants, le Comité a fait en deux ans un excellent travail, mais il est indispensable de faire davantage. Lavoisier propose de reprendre un plan de Calonne et de créer un Comité général d’Agriculture, de Commerce et de Finances.

Il imagine une sorte de grand ministère composé de quatorze personnes : Vergennes, intendant au département des impositions et de l’agriculture, quatre membres de l’assemblée pour l’administration de l’agriculture, les quatre intendants du commerce, les deux inspecteurs généraux du commerce, M. de Colonia, intendant au département de la ferme générale et deux fermiers généraux.

Ce ministère réunirait trois assemblées : une pour l’administration de l’agriculture, une pour l’administration du commerce, une pour les affaires relatives à la ferme générale. Celle de l’agriculture « serait composée de membres de l’Académie des Sciences, de la Société d’agriculture, dont plusieurs ont des idées saines d’administration et d’économie politique ».

Le système qu’il propose permettrait de créer des liaisons horizontales entre agriculture, commerce et ferme générale ; il centraliserait la gestion de la quasi-totalité de l’activité économique de la France ; il s’appuierait sur des hommes habitués à travailler ensemble. Il aurait aussi l’avantage de créer des liaisons verticales entre le pouvoir central et les provinces et de leur permettre de s’exprimer.

Chacune des assemblées se réunirait une fois par semaine pour proposer des réformes, des lois, des instructions, des subventions, en liaison avec les représentants des provinces : intendants, sociétés savantes, présidents des assemblées provinciales et même des assemblées de district.

Le ministère, qui recevrait « un fonds fixe de 30 000 livres par mois », absorberait aussi le département de la navigation intérieure, responsable de l’entretien des rivières, et celui des forêts du Domaine royal.

Chacun des trois départements rencontrerait une fois par mois le contrôleur général et deux fois par an le garde des Sceaux pour réformer les lois.

Les Assemblées provinciales accepteraient de contribuer au financement du département de l’agriculture en échange d’une augmentation de leurs ressources et d’un rôle consultatif dans l’utilisation des fonds.

Cette régionalisation avant la lettre comporte un programme économique et social : la lutte contre l’insalubrité des campagnes grâce à l’assèchement des marais, un nouveau système d’imposition, la création d’industries familiales. Ainsi les ouvriers agricoles travailleraient en hiver dans les ateliers et se remettraient au travail de la terre au moment des semailles et des moissons. Cette double activité leur offrirait la possibilité de vivre à la campagne et d’y mener une vie familiale normale ; à la société, elle apporterait la paix sociale et des biens de consommation d’un prix modique.

Lavoisier envisage enfin de créer un système d’assurances mutuelles, subventionné par l’État, contre les catastrophes naturelles, grêle, tempêtes, inondations, épizooties.

Ses propositions redonnent vie au Comité d’administration de l’Agriculture qui compte désormais trois nouveaux membres : Vergennes, réintégré, d’Ormesson et Lambert. Il commence à « concevoir l’espérance de pouvoir concourir à la prospérité nationale en agissant sur l’opinion publique par des écrits et par des exemples ; en engageant les grands propriétaires de terres, les capitalistes, les gens aisés à porter leur superflu dans la culture des terres ».

Mais Loménie de Brienne et le contrôleur général Lambert s’inquiètent de voir le Comité outrepasser ses attributions en abordant les questions politiques et économiques. Lazowski a beaucoup choqué l’assemblée des Notables en critiquant le nouvel impôt, la subvention territoriale, qu’il juge absurde parce qu’elle est proportionnelle à la production agricole et par conséquent ennemie de sa croissance.

Cherchant un site pour sa ferme expérimentale, Lavoisier soulève un lièvre qui va accentuer les hostilités entre le Comité et la Société ; il souhaite l’installer dans la ferme de Maisons-Ville, rattachée à l’École vétérinaire d’Alfort. Or elle a été achetée à crédit par Bertier de Sauvigny, contre un acompte et une rente viagère de 7 000 livres, sans que le contrôleur général en soit informé.

Bertier de Sauvigny, qui y fait des plantations d’arbres fruitiers exotiques, voit dans la demande de Lavoisier une nouvelle ingérence du Comité. Grâce à ses puissantes relations à la Cour, il fait échouer le projet.

La guerre entre Société et Comité d’Agriculture n’est pas finie ; elle marque seulement une pause pendant l’été 1787, à cause de l’Assemblée provinciale de l’Orléanais.
L’Assemblée de l’Orléanais

Loménie de Brienne a décidé, pour donner satisfaction à l’opinion publique, de créer dans tout le royaume des assemblées provinciales, mais en limitant soigneusement leurs pouvoirs.

Turgot, en 1776, avait imaginé avec Du Pont cette nouvelle forme de représentation régionale pour atténuer l’hostilité à l’administration étouffante des intendants, instruments de la tyrannie fiscale. En 1778, Necker avait créé les premières en Berry et en Haute-Guyenne. Constituées de notables locaux, ces assemblées, où les représentants du Tiers État étaient en nombre égal à celui des deux autres ordres réunis, constituaient une première tentative de participation des Français à l’administration de leur province.

Elles restaient sous le contrôle de l’intendant et avaient une compétence limitée ; elles décidaient cependant de la répartition et de la levée des impôts, de la construction et de l’entretien des routes, des aides au commerce et à la création d’emplois, géraient les ateliers de charité. La chute de Necker, en mai 1781, avait interrompu cette tentative de décentralisation.

En août 1786, elles figuraient dans le plan de réformes en trois points de Calonne : création d’un impôt uniforme et plus égalitaire ; suppression des douanes intérieures et liberté du commerce des grains ; généralisation des assemblées provinciales consultatives. Le projet prévoyait toute une hiérarchie de conseils, de la paroisse à l’assemblée provinciale, où les distinctions d’ordre étaient supprimées.

En 1787, l’assemblée des Notables accepte le projet, mais demande le maintien de la distinction des ordres. Loménie de Brienne décide finalement d’étendre les assemblées provinciales à tout le royaume : le nombre des députés du Tiers État, doublé, sera égal à celui du Clergé et de la Noblesse réunis, et le vote se fera par tête et non par ordre. Cette disposition prendra valeur d’exemple en 1789.

L’Assemblée de l’Orléanais, présidée par le duc de Luxembourg, compte 24 membres, 12 choisis par le roi, 12 cooptés par les premiers.

Lavoisier, désigné comme représentant de Romorantin, doit siéger avec le Tiers, bien qu’il ait hérité d’un titre de noblesse à la mort de son père en 1775(127). Le 4 septembre, il quitte Paris avec sa femme à bord de son élégante voiture à l’anglaise bleu foncé, dont les roues sont d’un beau rouge coquelicot ; l’intérieur est doublé de drap gris perle, bordé d’un galon bleu, serin et ponceau. Ils arrivent le lendemain à Orléans.

La première séance de l’assemblée, le 6 septembre, définit les modalités de travail. Le 10, arrivent de nouveaux membres : l’abbé Sieyès, l’abbé Louis, conseiller au Parlement de Paris, le comte de Rochambeau, qui a commandé les troupes françaises en Amérique, le baron de Montboissier et le vicomte de Toulongeon. Le nom de Lavoisier ne figure pas au compte rendu, pas plus que le lendemain. Le 12, on annonce que « M. le baron de Montboissier et M. de Lavoisier ont été nommés pour la rédaction des procès-verbaux ».

Les cinquième et sixième séances des 13 et 14 sont consacrées au budget de l’assemblée et à la nomination des membres de la commission permanente chargée de rédiger les mémoires sur les impôts, les grands chemins et les travaux publics, les rivières navigables, la population, l’agriculture et le commerce. Lavoisier assure, toujours par intérim, les fonctions de secrétaire-greffier. Puis l’assemblée se sépare.

Il revient en toute hâte présenter à la Société d’Agriculture de Paris le 18 septembre, ses Résultats de quelques expériences d’agriculture et réflexions sur leurs relations avec l’économie politique.

Utilisée à Freschines, sa méthode, fondée sur le calcul exact des coûts et des profits d’une exploitation agricole, peut être extrapolée à tout le royaume ; véritable science, elle devient alors capable, dit-il, « de fournir à l’économie politique des résultats certains sur la répartition de la richesse territoriale ».

Son expérience professionnelle l’a convaincu de l’urgence d’une modernisation du système fiscal, modernisation enfin possible : « La sagesse et les lumières que les assemblées provinciales apporteront dans la distribution des impositions, la solidité des bases qu’elles adopteront préviendront de semblables erreurs, qui suffisent seules pour s’opposer à tout progrès en agriculture. »

Il propose à nouveau la création d’une assemblée centrale de l’agriculture qui serait composée de 14 membres : 4 représentants du Conseil royal, 4 de l’Académie des Sciences, 4 propriétaires-agriculteurs, et deux secrétaires.

Mais la Société d’Agriculture de Paris menace, si l’on crée cette nouvelle structure, de susciter de graves difficultés. Lavoisier et Du Pont sont accusés d’être des ambitieux, « d’avoir relégué la Société dans le domaine de la théorie et des discussions académiques, alors qu’eux, plus habiles, s’étaient réservé le mérite de la pratique, ainsi que le bénéfice de l’action directe sur le gouvernement ».

Elle ne pardonne pas à ses anciens membres leur trahison et les accuse d’avoir accès, par le Comité, à des avantages financiers : Cadet de Vaux écrit le 4 octobre à Lambert, nouveau contrôleur général : « L’intrigue, de petits intérêts particuliers ont multiplié sous l’administration de Calonne les établissements d’économie rurale. »

Lambert abandonne alors le projet de Lavoisier et Du Pont et charge Cadet de Vaux d’étudier la fusion des deux organisations rivales. A la fin de septembre, le Comité d’administration de l’Agriculture cesse d’exister.

Le 22, Lavoisier part, en compagnie de Monge et Fourcroy, visiter les forges du Creusot. Il en revient le 3 octobre, pour décider avec Bailly, à la commission des Hôpitaux, de la translation de l’Hôtel-Dieu.

Le 6 novembre, il communique à l’assemblée de l’Orléanais son Instruction sur l’Agriculture, destinée à « fournir une première base aux travaux des assemblées provinciales sur cet objet si important, jusqu’à ce que le temps et la discussion aient procuré des lumières plus étendues ».

Il résume là ses connaissances agronomiques et s’en tient à la pure technique. Il est clair que le gouvernement l’a prié d’éviter tout débat financier, fiscal ou réglementaire.

Le 11, attribution du prix de teinture de l’Académie des Sciences. Le 15, retour à Orléans pour la seconde session de l’assemblée. Nouvelles recommandations royales, grand-messe officielle, création des commissions. Le travail sérieux commence enfin, réparti entre quatre bureaux : Comptes, Impositions, Ponts et Chaussées, Bien Public et Agriculture. Lavoisier fait partie de ce dernier avec Sieyès et Rochambeau.

« Celui qui fait tout, qui anime tout, qui se multiplie en quelque sorte, c’est Lavoisier ; son nom reparaît à chaque instant. »

La première affaire à étudier est celle de la transformation de l’impôt du vingtième en une nouvelle taxe foncière, payable par la province en un versement annuel unique au Trésor royal. Le nouvel impôt sera plus élevé : 2 500 000 livres au lieu de 1 800 000 ; mais il est plus juste, car les nobles ne pourront plus s’y soustraire, et la charge des petits propriétaires s’en trouvera allégée.

Les députés du Tiers, qui ont créé une sorte de club à l’Auberge de l’Epervier, sont bien entendu favorables à cette nouvelle formule. Le clergé, dispensé de l’impôt, l’est aussi : l’abbé Sieyès, l’évêque de Chartres votent pour.

La noblesse est contre, sauf Rochambeau qui déclare : « La noblesse ne peut gagner l’estime de la province qu’en prenant ses intérêts et en abandonnant les avantages de la seule noblesse pour ceux de la nation. »

L’assemblée décide finalement, le 30 novembre, de proposer au roi une somme forfaitaire de 2 300 000 livres ; pour diminuer les frais de perception, elle en assurera elle-même le recouvrement. La proposition sera acceptée.

Les travaux les plus importants incombent au bureau du Bien public et de l’Agriculture ; Lavoisier y présente une série de mémoires où il souligne l’intérêt de connaître tous les paramètres démographiques, géographiques et économiques d’une région.

Le premier mémoire propose de créer une Caisse d’Escompte en faveur des négociants des villes d’Orléans, Chartres et Blois :

« Le commerce en général, au moins dans le plus grand nombre des villes du royaume, est restreint et limité par le manque de capitaux. Ainsi, multiplier les capitaux, c’est étendre et vivifier le commerce. Si la caisse générale de la province rentrait entièrement dans la main de l’administration provinciale, les fonds qu’elle aurait à sa disposition pourraient être employés utilement, pour elle et pour le commerce, à escompter les lettres de change et effets des négociants. On suivrait à cet égard la règle établie par la Caisse d’Escompte. »

Lavoisier suggère ensuite de créer une Caisse de bienfaisance, « dont l’objet serait d’assurer aux vieillards et aux veuves des secours contre l’indigence ».

Dans cet établissement, précurseur des Caisses d’assurances mutuelles, « on recevrait les sommes qui seraient remises par les personnes de tout âge et de toute condition qui voudraient se procurer à elles-mêmes, à leurs veuves ou à leurs enfants, à quelque époque que ce fût, une rente viagère d’une somme qui serait déterminée d’après des tables dressées à cet effet ». Ce projet, qu’il a élaboré avec l’abbé de Prades et le baron de Montboissier, ne verra pas le jour : une compagnie financière en obtient le privilège exclusif pour quinze ans(128).

La disparition de la mendicité est un autre objectif prioritaire ; Lavoisier établit une distinction entre les pauvres valides et les pauvres faibles et infirmes ; pour les premiers, les chômeurs, il propose la création d’Ateliers de charité : les hommes vigoureux iront aux travaux publics, les femmes et les enfants aux ateliers de filature ; les vagabonds dans des renfermeries, des dépôts de mendicité, les malades et les infirmes dans les hôpitaux.

« Le seul moyen de concilier ce qu’exige l’ordre public avec le respect dû à la misère, à la souffrance, au malheur et à la pauvreté consiste à ouvrir des ateliers de travail, où les individus de toutes les classes, de tous les sexes, de tous les âges, à moins qu’ils ne soient dans un état de maladie ou d’infirmité, puissent trouver un travail proportionné à leurs forces, une subsistance analogue à leurs besoins. »

C’est à l’administration provinciale de gérer ces différentes institutions qui sont liées entre elles.

Il suggère de donner une allocation aux filles mères pour que leurs enfants ne soient pas abandonnés dans des hôpitaux « où sans doute ils prennent un germe de corruption qui les détruit presque tous ».

Son esprit inventif multiplie les projets : améliorer la navigation sur la Loire en créant des canaux ; dresser une Carte minéralogique de l’Orléanais sur le même modèle que l’Atlas minéralogique ébauché vingt ans plus tôt avec Guettard. Il possède déjà une partie des éléments nécessaires et souligne les avantages de l’atlas :

« On ne pourra pas vous proposer un projet de construction de chemin ou de pont que vous ne puissiez reconnaître, par vous-mêmes et par la seule inspection de la carte, quelles sont les ressources et les facilités qu’on aura pour les construire, quelle est la nature des matériaux qu’on y pourra employer, à quelle distance seront établies les carrières ou fouilles. Il en sera de même de tous les objets relatifs aux arts et aux manufactures. »

Le document le plus important est celui des 4 et 10 décembre 1787, Sur l’agriculture et le commerce de l’Orléanais.

Il y reprend ses idées familières : l’agriculture est en France dans un état moins florissant qu’en Angleterre où chaque mile carré produit 48 000 livres, alors qu’en France la même superficie n’atteint que 18 000. Il emploie la méthode des bilans, contrôle la production par la consommation :

« La somme des consommations qui se font en Angleterre est presque double de celles qui se font en France, à proportion de la population et de l’étendue territoriale. Or, si la consommation est double, la production territoriale est nécessairement double, puisque, dans un pays qui exporte plus qu’il ne tire de l’étranger, il faut que ce qui se consomme tous les ans se reproduise tous les ans. »

En Angleterre, l’agriculture a fait des progrès rapides, tandis qu’elle est restée figée en France. Cet écart n’est pas dû à la moindre fertilité du sol national, mais à deux facteurs économiques : la taille et les taux d’intérêt excessifs.

La taille, véritable prime de découragement, concentre dans les villes tous les capitaux, qui s’investissent dans le commerce et l’agiotage au lieu d’aller vers l’agriculture.

Celle-ci, « source presque unique de toutes les richesses, est abandonnée à la partie la plus indigente de la nation ; elle n’est l’objet d’aucune entreprise, d’aucune grande spéculation, en sorte que l’on peut dire que l’on abandonne la réalité pour l’ombre ».

Il convient donc de remplacer la taille par un impôt unique et juste.

Quant au manque de capitaux, il empêche les propriétaires de faire les nécessaires investissements fonciers et les fermiers d’assumer les frais qui sont à leur charge : investissements en matériel et dépenses annuelles de fonctionnement.

En Angleterre, une ferme ne comporte qu’une maison d’habitation pour le fermier, une écurie pour ses chevaux et un grand hangar ; on n’y trouve ni granges pour les récoltes, ni greniers pour les fourrages, ni étables, ni bergeries. Les récoltes sont entassées en meules autour de la ferme ; les bestiaux passent toute l’année dehors, même pendant les froids rigoureux de l’hiver, et n’en sont que plus sains et plus robustes.

En France, au contraire, les bâtiments immobilisent un capital important ; le faible montant du bail représente un intérêt insuffisant en regard du capital investi ; les dépenses d’entretien et l’impôt absorbent la plus grande partie du revenu du propriétaire. Il n’est pas surprenant qu’il se détourne de la terre.

De son côté, le fermier n’investit pas assez dans le matériel agricole et les dépenses de fonctionnement qui sont à sa charge. Un fermier français qui fait valoir une ferme de trois charrues ou de trois cents arpents investit en général moins de 12 000 livres, soit 40 francs par arpent.

En Angleterre, on évalue à 5 livres sterling, environ 80 francs, le capital nécessaire pour faire valoir la même surface. Les capitaux employés à la culture sont donc doubles voire triples en Angleterre de ce qu’ils sont en France ; d’où il résulte que l’agriculture française souffre d’un double déséquilibre : les investissements fonciers sont excessifs, les investissements productifs insuffisants.

C’est cette insuffisance qui conditionne l’orientation de l’agriculture en France vers la production de blé, alors qu’en Angleterre elle est tournée vers le bétail.

« L’agriculture de la plus grande partie des provinces de la France, telle que la Beauce, peut être considérée comme une grande fabrique de blé ; les bestiaux ne sont que les instruments employés pour cultiver et pour fumer, et le bénéfice qu’ils procurent n’est qu’un léger accessoire. Le système de culture anglaise est presque l’inverse ; dans la plupart des fermes, on ne cultive presque de blé que ce qui est nécessaire à la nourriture de ceux qui les exploitent, et parce que d’ailleurs on ne peut se passer de paille dans une ferme ; mais ce n’est pas sur cette culture qu’est fondé principalement le bénéfice de l’exploitation. On cultive pour élever et nourrir des bestiaux, et c’est vers leur vente et leur commerce que se dirige tout le plan de culture. »

Lavoisier n’ose pas aller au bout de son analyse, puisqu’on le lui a interdit : il sait que pour relancer l’agriculture et le commerce il faudrait changer d’abord le système fiscal ; il se borne à préconiser la lutte contre la carie du blé, la création de dépôts de semence de bonne qualité, l’augmentation des surfaces de culture en asséchant les marais et en nettoyant rivières et ruisseaux, l’amélioration de la farine et du pain, des pâturages et des troupeaux, le développement des industries de filature de la laine, du coton et du chanvre, le commerce des vins de la Loire, des bestiaux, des grains, du bois, du miel du Gâtinais et du safran.

Un effort sera fait pour les manufactures : raffineries d’Orléans, fabriques de bonnets pour la Turquie, toiles peintes d’Olivet, étoffes teintes d’Orléans, gants de Vendôme, couvertures de laine et étamines blanches de Châteaudun, Brou et Authon, couteaux et dés à coudre de Blois, papiers de Montargis, draps et serges de Châteaurenard, bonneterie à l’aiguille de Pithiviers, coutellerie de Gien, « tapis de billard et autres draps propres à l’habillement des troupes » de Romorantin.

Il faut enfin développer les échanges commerciaux en mettant à profit la situation de la ville d’Orléans :

« La Loire lui ouvrira bientôt la communication des deux mers. La Méditerranée lui fournit, par Marseille et par la voie du Rhône, toutes les denrées du Levant et de la Provence. L’Océan lui apporte les richesses de nos colonies, des Indes, et les épiceries de Hollande. Les eaux-de-vie de l’Aunis, du Poitou et de la Touraine y abordent par la Vienne […] Une grande partie des laines de la Sologne et du Berry affluent à Orléans, ainsi que celles d’Espagne, et c’est en cette ville que se font tous les achats pour les manufactures d’Abbeville, de Reims et de Sedan. »

Il n’escompte pas de changement rapide ; on ne peut préparer que des révolutions lentes. « L’administration, dans tout ce qui touche aux intérêts particuliers ou domestiques, ne doit ni conduire, ni diriger ; elle doit se contenter d’instruire et de protéger ; elle peut quelquefois donner des encouragements et des récompenses ; mais il importe surtout qu’elle s’occupe d’écarter les obstacles. »

A la clôture des travaux, fin novembre, l’assemblée de l’Orléanais met en place une commission intermédiaire formée de six membres : Salaberry et Rouville pour la noblesse ; Sieyès pour le clergé ; Lavoisier, Levassor du Bouchet et Boesnier de l’Orme pour le Tiers. Lavoisier revient à Orléans en février 1788 pour prendre part à ses travaux.

Dans l’atmosphère plus confidentielle de cette commission intermédiaire, les débats prennent souvent un tour plus politique et l’on voit s’amorcer l’opposition entre les grands commis de l’ancien régime, comme Lavoisier, partisans de réformes progressives et limitées, et les ennemis irréductibles des privilégiés, tel Sieyès. « Plusieurs de ses réflexions sont bonnes, observe Lavoisier, mais elles auraient pu être présentées d’une manière plus modérée. »

Lavoisier, qui se veut rassurant, écrit le 20 février, à Valdec de Lessart, intendant des Finances : « Les esprits sont paisibles dans le bailliage de Blois et on y est dirigé par de bonnes intentions et de bonnes vues. Attaché comme je le suis à la personne de M. Necker, partisan zélé de son administration, comme le sont toutes les personnes impartiales, j’espère que vous ne douterez pas que je n’emploie le peu de prépondérance que je pourrai obtenir pour servir en même temps la chose publique et le ministre, dont les intérêts sont communs dans ce moment. »

Tous les mémoires qu’il a rédigés sont édités à Orléans en 1788 ; un seul ne sera pas publié, celui sur les corvées : la noblesse s’y oppose. Les réunions se poursuivront jusqu’en 1790, avec la seule participation des membres résidant dans la région ; Lavoisier n’y viendra plus. Aucun des projets ne sera réalisé.
La Société Royale d’Agriculture

En mai 1788, d’Ormesson, Breteuil et Tarbé, désireux de mettre un terme à la guerre des sociétés d’agriculture, présentent à Louis XVI un compromis élaboré par Lavoisier et Du Pont. Un organisme unique est créé, la Société Royale d’Agriculture, doté d’un comité interne qui rassemble les anciens du Comité : Lavoisier, Du Pont, Tillet, Desmarets, l’abbé Lefebvre, et les fidèles de la Société : Thouin, Broussonnet et d’Ailly. En apparence, la Société a gagné ; mais le Comité abhorré est entré dans son sein.

Le 18 juillet, trois jours après une violente tempête de grêle qui a ravagé les récoltes, la nouvelle Société tient sa première séance à l’Hôtel de Ville. Parmentier étudie rapidement avec Lavoisier les solutions possibles, et présente un ensemble de mesures pour traiter les arbres endommagés et sélectionner les grains à semer à une date aussi tardive.

Le même jour, le neveu de Turgot dresse un réquisitoire contre l’article 16 du nouveau règlement qui définit le rôle du comité interne :

« MM. Lavoisier et Du Pont, dit-il, ont prétendu justifier l’article 16 dont il est question en avançant que la confiance du ministre ne devait être accordée qu’à un petit nombre de membres de la Société, parce que ce qui intéresse l’administration doit être tenu secret, et que le secret serait nécessairement divulgué si la Société entière en avait connaissance. Ils n’ont pas réfléchi combien une pareille assertion est désobligeante pour tout le corps. Quoi, des personnes titrées, des gentilshommes grands propriétaires, des magistrats et des ecclésiastiques estimables, des cultivateurs d’une probité reconnue seront censés ne pouvoir garder un secret ? »

Il demande que trois membres de la Société soient désignés comme suppléants en cas de vacance au sein du Comité. Mais Lavoisier et Du Pont veillent, et la demande n’aura pas de suite.

La jeune Société Royale d’Agriculture commence à fonctionner dans un certain désordre ; les réunions se déroulent de façon confuse, sans ordre du jour ; tout le monde parle à la fois ; ses trente membres reçoivent pourtant à chaque séance un jeton de présence.

Arthur Young, de passage à Paris, est invité à proposer un sujet pour un prix de 1 200 livres offert par l’abbé Raynal. « Donnez-le, dit-il, pour l’introduction des navets. »

On lui répond que c’est une entreprise sans espoir ; le gouvernement l’a tentée bien souvent, toujours en vain. « Je n’assiste jamais à aucune Société d’Agriculture, en France ou en Angleterre, note-t-il, sans me demander si les avantages que l’agriculture nationale en retire ne sont pas plus que contrebalancés par le mal qu’elles produisent en détournant l’attention publique sur des sujets frivoles, au lieu de l’appliquer à des sujets importants, ou bien en revêtant ces derniers d’un costume qui les transforme en bagatelles. »

Lavoisier n’a pourtant pas le sentiment de s’occuper de bagatelles ; bien au contraire, au-delà des responsabilités techniques qu’il accumule avec facilité depuis tant d’années, il a découvert au Comité d’administration de l’Agriculture et à l’Assemblée de l’Orléanais un nouveau monde fascinant, celui de la politique ; les échecs répétés de ses tentatives réformatrices exacerbent son appétit de pouvoir. Une vocation d’homme politique est en train de naître ; la période en est richement pourvue.


 

 
XIII
UN NOUVEAU POUVOIR
(1789)

Louis XVI n’est pas si naïf : quand il convoque les États généraux pour le 5 mai 1789, il entend bien limiter leur rôle à ce qu’il a toujours été : un moyen d’obtenir des ressources financières.

Le Parlement demande qu’ils se déroulent comme en 1614, en trois chambres distinctes votant séparément. Mais le Tiers État, qui représente plus de 90 % de la population, n’accepte plus de subir la prépondérance des deux autres ordres. Il veut se faire entendre et obtenir des réformes. Toute une jeune génération qui n’a connu, depuis son entrée dans la vie économique, qu’un profit en recul et un chômage en progrès, réclame le doublement du Tiers, le vote par tête et la délibération commune des trois ordres ; son objectif est d’obtenir l’égalité civile, judiciaire et fiscale pour tous, les libertés essentielles et un gouvernement représentatif.

Philippe d’Orléans orchestre toute cette effervescence ; Grand Maître du Grand Orient de France depuis 1786, il emploie une partie de son immense fortune à instaurer en France une monarchie constitutionnelle inspirée du système anglais.

Les premiers clubs s’organisent ; financiers, hauts fonctionnaires, savants et intellectuels s’y rencontrent et communient dans l’espoir d’un monde nouveau, issu de la pensée des Lumières. L’influence maçonnique est considérable dans les soixante-cinq clubs de la capitale. Près de six cents loges fonctionnent en France(129).

Lavoisier est-il affilié ? On a des raisons de le croire mais il n’en existe pas de preuve formelle(130). Inscrit ou non à une loge, ce qui est sûr c’est qu’il évolue dans la mouvance de la franc-maçonnerie ; presque tous ses amis en font partie ; il souhaite comme eux une monarchie constitutionnelle, un État laïc, une administration efficace, une économie dynamique, une fiscalité plus équitable ; il oublie qu’il est l’un des piliers de ce système conservateur injuste.

L’un des premiers clubs politiques, la Société des Trente, a été fondé en septembre 1788 par Adrien Duport de Prélaville, membre de la loge des Amis réunis. Ce jeune conseiller au Parlement de Paris se bat pour le doublement du Tiers et la délibération en commun des trois ordres.

Lavoisier rencontre chez lui Dupont, La Fayette, très imprégné de la constitution américaine, son beau-frère le duc de Noailles et beaucoup de leurs amis, anciens « Américains » et francs-maçons, le duc de Lauzun, le marquis de Latour-Maubourg, les frères Lameth(131).

Les membres se réunissent trois fois par semaine, de 7 à 10 heures du soir, pour parler des États généraux. Toute une organisation se met en place : la société édite des brochures ; les grands seigneurs parlent au roi et à Necker ; un comité de propagande finance les voyages en province des « apôtres », porteurs de modèles de cahiers de doléances ; le parti national répand l’idée d’une assemblée regroupant tous les ordres sur un pied d’égalité.

Bien que teintées d’idéologie sociale, les positions politiques de Lavoisier restent celles d’un grand bourgeois ; son appétit de réformes exprime le besoin d’émancipation de la classe dirigeante. Ceux qui possèdent le savoir-faire et l’esprit d’entreprise se sentent bridés par les aristocrates, détenteurs obstinés d’un pouvoir qu’ils n’assument pas de façon dynamique ; ils veulent faire évoluer la France vers le progrès économique et la liberté d’entreprise ; leur modèle est l’Angleterre dont ils souhaitent, à l’instar de Necker, imiter aussi bien l’agriculture que la banque ou le système parlementaire.

On n’est pas étonné de lire sous la plume de Lavoisier, à propos des États généraux, « que cette assemblée devrait être composée de députés de chaque ordre dans une proportion plus favorable au Tiers État que les assemblées provinciales mêmes, et qu’on opinerait non par ordre, mais par tête ».

Il s’est inscrit dans les premiers à la Société des Amis des Noirs : fondée en 1788 par Brissot de Warville et Claviére, présidée par Condorcet, elle a pour objectif l’abolition de la traite des Noirs et leur émancipation ; Lavoisier s’est laissé gagner aux thèses abolitionnistes par son beau-père, ancien directeur de la Compagnie des Indes, qui a aidé l’abbé Raynal à écrire l’Histoire philosophique et politique des deux Indes ; il retrouve là quatre collègues fermiers généraux : Montcloux, Vaucelle, Saint-Alphonse et Sannois.

Ils sont bientôt 95, mais leurs adversaires sont autrement nombreux : ce sont tous les armateurs des grands ports, Nantes, Bordeaux, Marseille, Le Havre, qui tirent un profit considérable du trafic : 223 livres par tête d’esclave, soit en une seule année près de 7 millions chacun.

Selon le baron d’Allarde, les exportations vers les colonies et la traite représentent 80 millions par an ; la France importe des îles 170 millions de sucre, café, cannelle, poivre, coton, indigo, cochenille : 1/3 suffit à la consommation nationale, le reste est réexporté vers l’Europe et échangé contre du bois, du fer, du chanvre.

Ainsi, la France assure sa consommation, perçoit des taxes et se fournit en matières premières indispensables. « A ce titre, combien les colonies ne méritent-elles pas l’attention du gouvernement et les encouragements propres à lui procurer les esclaves nécessaires à la culture. »

Les colons créent même, pour défendre leurs intérêts, la Société des Colons français qui regroupe des armateurs, des financiers et quelques députés, tels Malouet, Barnave, Mosneron de l’Aunay.

Necker estime toute réforme prématurée ; la rivalité commerciale avec l’Angleterre ne laisse à la France qu’une faible marge de manœuvre ; d’ailleurs, comme l’écrit l’auteur d’un pamphlet anonyme : « Tant que les nations européennes continueront à faire cultiver leurs colonies par des esclaves, une nation dont les possessions exigent beaucoup de bras doit éviter, autant qu’il est possible, d’être dans la dépendance des autres pour se pourvoir des Nègres dont elle a besoin. »(132)
Le mémoire sur les États généraux

Pendant l’été 1788, Lavoisier rédige pour Necker un Mémoire sur la convocation des États généraux. Reprenant l’ancien projet de Turgot et de Dupont, il propose une pyramide d’assemblées élues représentatives, allant des arrondissements aux départements et aux provinces, où l’on voterait par tête, et dont la composition serait identique à celle des assemblées provinciales. Encore s’interroge-t-il sur les quotas de chaque ordre. Sans aller jusqu’à réclamer pour le Tiers État une représentation proportionnelle à son poids réel dans la nation, il souhaiterait qu’elle fut moins arbitraire.

Ces assemblées provinciales, « une fois formées de membres librement élus et délégués par les communautés, auraient tous les pouvoirs nécessaires pour pouvoir députer aux États généraux ». L’assemblée des députés élus porterait le nom d’Assemblée nationale. Celle-ci détiendrait le pouvoir législatif, le roi le pouvoir exécutif.

« Cette auguste assemblée a non seulement le droit d’accorder ou de refuser l’impôt, de formuler de vaines doléances, mais encore d’examiner les lois et les réformes dont elles sont susceptibles, et de faire des règlements généraux en matière de législation, de police, de commerce, aussi bien qu’en matière d’imposition. »

On attend du roi qu’il respecte trois préliminaires indispensables : il doit promettre de ne décréter aucun ordre d’emprisonnement, d’exil ou même d’exclusion des États généraux contre un seul des membres élus. « Où règne la force, la liberté cesse, et où il n’y a pas de liberté, il ne peut y avoir ni suffrages, ni consentements. »

Tout ce qui sera fait et dit à l’assemblée doit être imprimé et publié à mesure : les auteurs devront signer leurs articles et pourront être poursuivis en diffamation devant les tribunaux.

Enfin, les États généraux seront convoqués à date régulière, tous les trois ou cinq ans.

Lavoisier a le sentiment de participer à une grande œuvre réformatrice et annonce à ses collègues de l’Assemblée de l’Orléanais que l’heure de la justice sociale a sonné. Certes, dit-il, il s’élève à la Cour des protestations, essentiellement dictées par l’intérêt, qui vont contre les vœux de tous, mais « la nation est trop éclairée aujourd’hui pour ne pas savoir qu’elle se doit au bonheur du plus grand nombre, que s’il était permis de faire des exceptions en faveur de quelque ordre de citoyens, surtout en matière d’impôt, ce ne pourrait être qu’en faveur du pauvre, et que l’inégalité de répartition ne peut être tolérable que lorsqu’elle est au préjudice du riche ».
Lavoisier entre à la Caisse d’Escompte

Le 16 avril 1788, Lavoisier est entré au conseil d’administration de la Caisse d’Escompte. Il en sera bientôt président.

Cette banque privée, créée par Turgot en 1776, pratique l’escompte et émet des billets remboursables à trois mois qui viennent gonfler la masse monétaire et aider la trésorerie royale. En 1781, grâce à Necker, ses billets jouissaient d’une confiance universelle parce qu’ils étaient immédiatement remboursables ; l’intérêt versé aux actionnaires était de 6 % ; elle ne faisait aucune avance au Trésor royal, et l’appui du gouvernement n’avait d’autre motif que « le bien du commerce, la modération de l’intérêt de l’argent et la plus grande activité de la circulation ».

Les choses ont bien changé : le Compte rendu des finances, publié par Loménie de Brienne en mars 1788, a révélé un déficit de 160 millions ; les impôts ne rentrent plus ; les emprunts n’ont aucun succès. Seule une réforme en profondeur peut sauver le pays du désastre :

« On est manifestement à l’aurore d’une grande révolution dans le gouvernement ; tout le montre : la grande confusion dans les finances, avec un déficit impossible à combler sans la convocation des États généraux du royaume ; aucune idée sur ce que pourrait être le résultat de leur assemblée ; aucun ministre, personne au pouvoir, ou hors du gouvernement, qui ait des talents assez marqués pour trouver d’autres remèdes que des palliatifs ; sur le trône, un prince animé d’excellentes intentions mais n’ayant pas des ressources d’intelligence suffisantes pour gouverner en un tel moment sans ministre ; une Cour ensevelie dans le plaisir et la dissipation et aggravant la détresse au lieu de se dévouer à rechercher une situation plus indépendante ; une grande fermentation dans tous les rangs de la société, désireuse de changements sans savoir que chercher ou que désirer ; un grand levain de liberté, croissant à chaque heure depuis la révolution américaine ; le tout forme une combinaison de circonstances qui annoncent une grande fermentation et agitation, si quelque homme supérieur, de très grand talent et d’un inflexible courage, ne se trouve pas au gouvernail pour guider les événements, au lieu d’être emporté par eux. »

En avril se produisent au faubourg Saint-Antoine les premières émeutes, dirigées contre Réveillon, fabricant de papier peint et « patriote » très en vue. Il aurait eu l’imprudence de déclarer, alors que le salaire d’un ouvrier est d’environ 20 sous par jour, que 15 sous suffiraient bien.

Fin juillet, c’est la banqueroute : Loménie de Brienne arrête les paiements en numéraire, ce qui entraîne une demande massive de remboursement des billets de la Caisse d’Escompte ; bientôt, elle ne peut plus faire face et arrête les paiements. Le 16 août, Brienne décrète le cours forcé des billets de la Caisse et convoque les États généraux.

Le 25 août, le roi renvoie Brienne et rappelle à contrecœur Necker. La double annonce déclenche la joie populaire et de nouveaux désordres. La foule en liesse veut contraindre les habitants des environs du Palais-Royal à illuminer leurs fenêtres et lance des pierres dans les vitres des récalcitrants.

Les soldats du guet interviennent mais sont repoussés ; poursuivis par la foule, ils se replient sur la place de Grève et tirent sur les manifestants qui contre-attaquent à coups de pierres et de pavés ; le guet est finalement obligé de se replier, et la foule met le feu à plusieurs corps de garde.

Au retour de Necker, en août, « quatre cent mille francs, c’est-à-dire les fonds nécessaires à la dépense de l’État pour un quart de jour soupiraient, sans espoir, au milieu du vide immense des caisses publiques ». La banqueroute menace.

Necker rétablit les paiements en espèces : les actions de la Caisse d’Escompte, qui étaient tombées à 3 550 livres, remontent à 4 300. Il fait pourtant face à une situation dramatique :

« Lorsque je repris le timon des affaires, il n’y avait pas 500 000 livres au Trésor royal ; toute espèce de crédit était anéantie, et je vis cependant qu’il fallait trouver plusieurs millions dans la semaine pour satisfaire à des engagements précis, ou à des dépenses dont le moindre retardement expose aux dangers les plus effrayants. Ce fut donc en louvoyant, en usant de toutes les ressources circonscrites dans un petit cercle que je parvins à conduire sans brisure et sans échouement le frêle vaisseau de l’État jusqu’à l’ouverture des États généraux, terme que je considérais alors comme le premier signal du port de sauvement. »

Necker se tourne vers ses partenaires habituels, les administrateurs de la Caisse d’Escompte. Le 4 septembre, il leur demande une avance de 15 millions ; bien que le montant total des prêts au Trésor royal dépasse ce que les statuts autorisent, les actionnaires acceptent ; ils mettent une seule condition, « obtenir de Sa Majesté son BON, qui sera, pour l’administration de la Caisse d’Escompte, un point de tranquillité vis-à-vis des actionnaires, et pour eux la certitude du remboursement ».

Louis XVI écrit de sa main sur le procès-verbal : « Approuvé la présente délibération, et M. Necker en témoignera ma satisfaction aux administrateurs. »

Le 16 octobre, Necker demande une nouvelle avance de 15 millions. Les administrateurs acceptent encore une fois, aux mêmes conditions. Le total des avances au Trésor royal est maintenant de 100 millions.

Les finances de la Caisse restent saines malgré tout : à la fin de l’année, pour une circulation de 102 millions de billets, il y a en caisse 30 millions en numéraire et 72 en billets ; 221 millions d’effets sont escomptés, et 6 millions déposés dans les comptes courants. Les actionnaires reçoivent un dividende de 7,5 %.

Actionnaire et administrateur, Lavoisier a tout lieu d’être satisfait. Il espère que la Caisse d’Escompte pourra maintenir les paiements à bureau ouvert ; c’est compter sans Necker et ses demandes incessantes.
L’accident de la poudrerie d’Essonne

A l’Arsenal, nouveau succès scientifique : Berthollet a découvert les propriétés oxydantes du muriate suroxygéné de potasse [chlorate de potasse], et on envisage de l’utiliser à la place du salpêtre pour fabriquer une poudre « plus forte que la poudre royale même ». Les premiers essais en laboratoire se révèlent fort intéressants : un mélange de soufre, de charbon et de chlorate de potasse pourrait doubler la portée des armes à feu.

Lavoisier décide de faire réaliser une fabrication en grand de poudre au muriate suroxygéné et invite Berthollet à assister aux essais.

Le samedi 26 octobre 1788, ils se rendent en compagnie de Mme Lavoisier à la poudrerie d’Essonne qui emploie 60 ouvriers et produit chaque année 1 million 200 milliers de poudre : poudre à canon et à fusil, poudre pour mine et poudre d’élite pour la chasse destinée aux armes de luxe de la manufacture de Versailles. L’ancienne poudre royale, réservée aux chasses du roi, trop dangereuse, n’est plus fabriquée.

Depuis que Lavoisier est aux affaires, la production a fait des progrès spectaculaires ; celle du salpêtre s’est élevée en sept ans de 1,5 million de livres à près de 4 millions, le stock de poudre à 5 millions de livres. Grâce à une composition légèrement modifiée (76 parties de salpêtre, 14 de soufre et 10 de charbon), la poudre est nettement meilleure, de sorte que sa portée est passée de 150 à 250 m. La France n’en importe plus, et les économies réalisées sont estimées à 28 millions de livres ; elle en exporte même vers l’Amérique pour aider les indépendantistes.

Arrivés le soir à Essonne, les Lavoisier et Berthollet se sont couchés tôt ; l’expérience doit avoir lieu dès 6 heures le lendemain.

C’est un dimanche, mais les visiteurs sont d’importance, et l’expérience mobilise Le Tort, directeur de la manufacture, et Chevraud, commissaire aux Poudres ; seul est absent Eleuthère-Irénée Du Pont, fils de Pierre-Samuel, élève chimiste à Essonne et protégé des Lavoisier.

Lavoisier s’assure que l’on a suivi ses conseils : compte tenu des risques, il a demandé un moulin isolé, une équipe réduite et protégée par une cloison de madriers pour la fabrication prévue : 16 livres de poudre.

A 7 heures, les ouvriers commencent à tourner la manivelle qui actionne les foulons. Le Tort, Lavoisier et sa femme, Berthollet, Chevraud et sa sœur, le maître poudrier Aledin et l’apprenti Mallet se tiennent en face des ouvriers, du côté non protégé. Bien qu’on ait pris la précaution d’humidifier la poudre, le mélange se fait mal et colle aux foulons. Le Tort fait tomber des amas du bout de sa canne et plaisante en évoquant les effets que produirait une explosion.

Lavoisier insiste pour qu’il cesse son petit jeu pendant le battage et fait observer que les protections sont inutiles si tout le monde reste en dehors. Il modifie les proportions du mélange et demande que l’on prépare de quoi fabriquer 20 livres de poudre. Mais la nouvelle préparation est aussi collante. Le Tort continue son manège qu’il estime sans danger puisque le mélange est incomplet. Lavoisier se fâche et le prie de cesser ; il invite l’assistance à se retrancher derrière les madriers et décide qu’après huit à dix tours de moulin on suspendra le foulage pour parfaire le mélange.

A huit heures et quart, une servante vient annoncer le petit déjeuner. Seuls Mallet et Aledin restent sur place avec interdiction de mélanger la poudre quand le moulin tourne. Pendant la collation, Le Tort s’inquiète d’avoir laissé Aledin, père de famille, dans le moulin : n’aurait-il pas mieux valu confier la tâche à un célibataire ? Lavoisier répond que, si l’on respecte ses consignes, il n’y a pas de danger.

A huit heures et demie, Le Tort et Mlle Chevraud regagnent directement le moulin où se déroule l’expérience ; les autres s’arrêtent dans un moulin vide pour expliquer à Berthollet, neuf en la matière, les procédés de fabrication classiques. Soudain retentit une violente déflagration ; une épaisse colonne de fumée s’élève. On se précipite ; le moulin est en ruine, le mortier en pièces ; Le Tort et Mlle Chevraud ont été projetés par l’explosion contre un mur situé à trente pieds. La jeune fille expire aussitôt. Le Tort, qui a une jambe emportée, le poignet droit cassé, une cuisse brisée, un œil crevé, la peau du crâne enlevée, ne survit que quelques minutes.

« L’assemblage de planches derrière lequel étaient les ouvriers avait résisté ; ils avaient éprouvé une vive commotion, mais sans aucune blessure. L’élève et le maître poudrier, qui avaient été relevés de leur poste par M. Le Tort, s’étaient retirés un instant avant pour aller prendre quelque nourriture. »

Pendant le retour à Paris, Berthollet se reproche d’avoir involontairement causé la tragédie. Il n’en demeure pas moins persuadé de la supériorité de sa poudre et espère trouver un procédé plus sûr.

Lavoisier, lui aussi, est déterminé à poursuivre les essais, malgré les risques. Il ne se pose pas la question, contrairement au Journal de Paris, « de savoir si les découvertes de ce genre sont plus avantageuses que nuisibles à l’humanité ».
Le cahier de doléances de Blois

Le 24 janvier 1789, les lettres de convocation aux États généraux sont envoyées. L’assemblée des Notables a accordé le droit de vote à tous les individus mâles majeurs, pourvus d’un domicile et inscrits sur le rôle des contributions ; elle a refusé la double représentation du Tiers. Louis XVI l’a acceptée mais n’a pas pris parti sur la question essentielle du vote par ordre ou par tête. La rédaction des cahiers de doléances des paroisses et des bailliages commence.

Candidat du Tiers à Villefrancœur, Lavoisier n’est pas assuré du succès, car dans les assemblées de paroisse, le mécontentement gronde ; même ceux qui possèdent un lopin de terre sont excédés de l’âpreté des grands propriétaires – roturiers notamment – qui veulent à toute force rentabiliser leurs placements fonciers, qui les accablent de corvées, de redevances pour l’emploi du four, du moulin et du pressoir banaux, d’impôts directs (cens et champarts), de taxes sur les ventes, les successions.

Le regroupement des terres aggrave les choses : les petites fermes se font de plus en plus rares ; or, ce sont elles qui donnent de l’emploi aux plus défavorisés, les « brassiers » qui n’ont que leurs bras pour subsister. Ils possèdent une ou deux bêtes qu’ils mènent paître sur les terrains communaux, ou sur les terres privées après la récolte, en vertu du droit de « vaine pâture ». Mais ce droit étant menacé par la généralisation des clôtures, ils doivent vendre la vache ou les deux chèvres qui les faisaient vivre. D’où une grande masse de mécontents, difficiles à encadrer et prêts à tout.

Le 9 mars, à 8 heures du matin, après la messe, l’assemblée préliminaire des États généraux de Blois s’ouvre au Palais de Justice, sous la présidence de Pierre Druillon, lieutenant général du bailliage de Blois.

Dès le début de la séance, la candidature de Lavoisier est contestée par Barthélémy Bellenoue-Villiers, bailli de justice d’Herbault, qui invoque deux motifs : la paroisse de Villefrancœur relève de la juridiction d’Herbault, donc du bailliage de Tours, et non pas de Blois ; la qualité de noble et de fermier général est incompatible avec celle de député du Tiers État.

Un avocat de Blois, Dinocheau, se montre encore plus agressif. « Son discours n’était autre chose qu’un tissu d’injures propres à échauffer les esprits, et sans l’extrême prudence de lui, sieur Lavoisier, il ne sait à quel excès le peuple se serait porté contre lui. »

La vérité est qu’il est pris au dépourvu. Moins rompu aux réunions électorales rurales qu’aux séances de l’Académie, il réplique par une argumentation juridico-administrative sans doute pertinente mais inadaptée, avant de battre en retraite.

Son ami Dupont, en raison de sa petite noblesse, rencontre des difficultés analogues à Nemours. Il a proposé aux délégués du Tiers de rédiger en commun avec la noblesse le cahier de doléances de Chevannes. « Il n’est pas étonnant, déclare un délégué, qu’on fasse des motions aussi étranges : il y a un noble ici ! » La foule s’indigne et menace de jeter Dupont par la fenêtre ; lui, avec à propos, enlace étroitement un gros homme : « Mais que me voulez-vous donc ? s’ébahit celui-ci – Ma foi, Monsieur, sauve qui peut ! On va me jeter par la fenêtre, et je prétends que vous me serviez de matelas ! »

La foule, ravie de la plaisanterie, acclame Dupont, qui reprend la situation en main, se justifie et se fait élire.

Lavoisier, battu et dépité, vient expliquer son échec aux habitants de Villefrancœur. Il ne peut contester son appartenance, même de fraîche date, à la noblesse, ni sa qualité de fermier général ; en revanche, il est prêt à démontrer que le village de Villefrancœur relève bien du bailliage de Blois. La meilleure preuve, c’est que tous les registres de naissance, de mariage et d’enterrement sont déposés au greffe de celui-ci.

Le débat concerne en fait le château de Freschines qui, par une bizarrerie, est du ressort de Tours. Il est trop tard pour changer de bailliage. Lavoisier essaie par tous les moyens de faire reconnaître l’appartenance du château de Freschines et du village de Villefrancœur au bailliage de Blois. Or, coup sur coup, deux décisions lui sont défavorables : le procureur du Roi et le lieutenant général de Blois confirment que Villefrancœur dépend de Tours.

Chevilly, intendant de la généralité d’Orléans, intervient le 23 mars auprès de Necker :

« M. de Lavoisier, fermier général, est le citoyen généreux qui a bien voulu offrir à la ville de Blois une somme de cinquante mille livres sans intérêts pour faciliter les achats de blé à Nantes et à Saumur. Il désirait n’être pas nommé, et j’avais respecté sa délicatesse ; sa générosité est d’autant plus méritoire qu’il avait à se plaindre de l’incivilité de deux avocats qui, par les sorties les plus violentes et les propos les plus injurieux contre la compagnie à laquelle il appartient, sont parvenus à l’éloigner avec désagrément de l’assemblée du Tiers État où il s’était présenté comme député de sa paroisse qui, depuis, a été reconnue comme n’étant pas dans le ressort du bailliage de Blois. »

Les protestations de Lavoisier, celles des habitants de Villefrancœur, les hautes recommandations, tout échoue ; le lieutenant général de Blois entérine la décision de l’assemblée préliminaire.

Lavoisier, contraint de renoncer à l’investiture du Tiers, tente alors sa chance du côté de la noblesse de Blois ; les 99 membres de la noblesse, embarrassés par sa qualité de fermier général(133), l’écartent comme candidat mais le gardent comme secrétaire de séance.

C’est lui qui rédige, le 28 mars, les Instructions données par la noblesse du bailliage de Blois à ses députés aux États généraux.

« Le but de toute institution sociale est de rendre le plus heureux qu’il est possible ceux qui vivent sous ses lois. Le bonheur ne doit pas être réservé à un petit nombre d’hommes, il appartient à tous. Ce n’est point un privilège exclusif qu’il faut disputer, c’est un droit commun qu’il faut conserver, qu’il faut partager, et la félicité publique est une source dans laquelle chacun a le droit de puiser la sienne. »

Pour cela, il suffit de doter la France de la constitution permanente qui lui a toujours manqué. La sécurité des personnes et celle des biens sont les deux principes féconds qui doivent présider à la nouvelle organisation de la société.

La monarchie constitutionnelle garantira la liberté individuelle, la suppression des privilèges, l’égalité devant l’impôt, la réorganisation de la justice, l’abolition des pouvoirs arbitraires de la police, la liberté de la presse, le droit pour les élus de voter le budget de la nation.

La liberté individuelle, le premier et le plus sacré des droits de l’homme, appartient aux citoyens de tous les ordres et de toutes les classes, sans distinction ni préférence. « De la liberté personnelle dérive celle d’écrire, de penser, le droit de faire imprimer et publier, avec noms d’auteurs et d’imprimeurs, toutes espèces de plaintes et de réflexions relatives aux affaires publiques et particulières. »

La liberté du commerce est la seconde revendication : liberté absolue du commerce et de la circulation des grains et des denrées ; tous les droits perçus à l’intérieur du royaume doivent être supprimés et toutes les douanes et octrois transportés aux frontières.

La liberté du travail impose la suppression des règlements de police qui conduisent en prison pour des fautes légères chaque année une foule d’artisans ; des privilèges exclusifs qui enchaînent l’industrie ; des jurandes et corporations qui font obstacle à la liberté du travail ; des règlements des manufactures, des droits de visite et des droits de marque qui grèvent inutilement l’industrie sans rien rapporter à l’État.

Il faut supprimer enfin les abus des règlements de police qui conduisent sans jugement en prison des citoyens accusés sans preuves.

L’égalité devant l’impôt est la seconde revendication : « L’impôt est un partage de la propriété. Ce partage ne peut être que volontaire, autrement le droit de propriété serait violé : de là le droit imprescriptible et inaliénable de la nation de consentir les impôts. »

Cet impôt sera proportionnel à l’intérêt que chacun a de conserver sa propriété ; partant, à la valeur même de cette propriété ; toute propriété y sera assujettie : les terres, mais aussi les rentes et intérêts des effets royaux et les émoluments liés aux emplois lucratifs.

La noblesse abandonnera toutes les dispenses d’impôts dont elle a joui jusqu’à ce jour et payera les contributions publiques comme les autres citoyens ; la taille et la corvée seront supprimées, et tous les impôts directs seront transformés en un seul impôt, l’impôt territorial. Seront également réformés la gabelle, les aides, les droits sur les cuirs, les droits de franc-fief, la capitation, le droit exclusif des huissiers commissaires-priseurs de faire les ventes publiques dans les villages, les droits d’enregistrement, les droits perçus par la ferme des Messageries.

La justice doit être gratuite et obéir à une procédure simple ; toutes les juridictions inutiles seront supprimées au bénéfice de tribunaux départementaux : le siège de ces tribunaux sera fixé pour la commodité des ressortissants et non celle des magistrats, « parce que les magistrats ont été établis pour le peuple et non le peuple pour les magistrats ».

Les lois criminelles seront revues dans un sens plus humain, inspiré de la jurisprudence anglaise : l’accusé doit être présumé innocent, bénéficier des conseils d’un avocat et pouvoir faire appel d’un premier jugement. Les minutes notariées doivent être conservées dans un lieu public, pour que tous les citoyens puissent les consulter.

On aidera l’agriculture : Lavoisier rappelle son retard en France et la prospérité anglaise. Les remèdes ? Diminuer les impôts, abaisser les taux d’intérêt, libérer le commerce des grains et des denrées, favoriser le rachat des banalités, assécher les marais, sélectionner les races de bestiaux, créer des ateliers de filature et de tissage, améliorer la condition sanitaire et veiller à l’instruction des enfants, uniformiser les mesures : « Qu’il n’existe plus dans toute l’étendue du royaume qu’une seule coutume, qu’un seul poids, qu’une même mesure. »

L’administration des Domaines et Forêts du Roi doit être confiée aux États provinciaux, ce qui permettra de réaliser des économies ; en revanche, leur aliénation et leur vente pour combler la dette publique seraient dangereuses et prématurées. « Une grande nation, et surtout une nation maritime comme la France, doit regarder ses forêts de haute futaie comme une propriété nationale, précieuse pour sa défense, et qui ne doit pas sortir de la main du souverain. »

L’établissement du budget de la nation est l’une des plus importantes tâches qui incombent aux États généraux. Il y sera procédé dans un esprit d’économie, et la comptabilité en sera suivie très attentivement ; en cas de déficit, on ne recourra aux augmentations d’impôts qu’après avoir éliminé toutes les dépenses non indispensables.

Ici apparaissent deux idées dont Lavoisier se souviendra à la Trésorerie nationale : pour rassurer les créanciers de l’État, les remboursements en capital et le paiement des intérêts de la dette ne seront plus assurés par le Trésor royal, mais par le Trésor de la nation : une partie des revenus de l’État y sera versée chaque mois, de telle façon que les règlements ne puissent jamais être retardés ; « c’est alors qu’on pourra véritablement dire que la dette nationale est consolidée. »

D’autre part, le ministre des Finances rendra compte aux États généraux de l’emploi des fonds versés au Trésor national ; et tous les ministres feront de même.

Mais l’essentiel n’est pas d’identifier les maux de la société française, ni même de les détruire, il faut en éviter le retour. Pour cela, un seul moyen : doter le pays d’une constitution. Les États généraux ne doivent pas se séparer tant qu’elle n’est pas établie ; ils détiennent le pouvoir législatif, et doivent se réunir à intervalles réguliers, à jours fixes et dans un lieu déterminé, sans aucune intervention du pouvoir exécutif ; s’il appartient au roi d’assurer l’exécution de la loi, il ne peut ni la changer ni la modifier sans le concours de la nation.

Quant à l’épineuse question du vote par ordre ou par tête, la noblesse a bien du mal à se prononcer : elle demande finalement que le vote par tête soit choisi quand il s’agira du bien général de la nation, et le vote par ordre pour les sujets particuliers à chaque ordre.

Les députés recevront « tous pouvoirs, généraux et suffisants, de proposer, remontrer, aviser et consentir tout ce qui peut concerner les besoins de l’État, la réforme des abus, l’établissement d’un ordre fixe et durable dans toutes les parties de l’administration, la prospérité du royaume, et le bien de tous et un chacun de ses habitants. »

Malgré ses convictions et ses talents de secrétaire-rédacteur, Lavoisier n’est pas élu député. Les représentants de la noblesse lui préfèrent le vicomte Alexandre de Beauharnais(134), et le chevalier Louis Jean de Phélines. Il ne sera que suppléant.

Il a la consolation, à son retour de Blois, de trouver une lettre de Louis XVI :

« Votre dernière expérience, Monsieur, fixe encore toute mon admiration : cette découverte prouve que vous avez agrandi la sphère des connaissances utiles. Vos expériences sur le gaz inflammable prouvent combien vous vous occupez de cette science admirable qui, tous les jours, fait de nouveaux progrès. La Reine et quelques autres personnes que je désire rendre témoins de cette découverte se réuniront dans mon cabinet demain, à sept heures du soir. Vous me ferez plaisir de m’apporter le Traité des gaz inflammables. Vous connaissez, Monsieur, toute mon estime pour vous. »

Lavoisier savoure le commentaire aimable et l’invitation, mais se demande si le roi a lu très attentivement les expériences décrites dans le Traité Élémentaire de Chimie…
Les électeurs de Paris

Paris cependant s’enfièvre. Le libraire Nicolas Ruault raconte à son frère, curé à Evreux : « Les écrits sur les États généraux se multiplient par centaines chaque semaine. On dirait que les Parisiens sont tous devenus des auteurs politiques et qu’ils ne le cèdent point aux Anglais sur ces matières. On voit aujourd’hui qu’ils ne sont pas si badauds, qu’ils n’ont pas la tête si légère qu’ils en ont la réputation. Vous pouvez croire que le Tiers État l’emportera aux États sur la noblesse et sur le haut Clergé ; s’ils font trop les rodomonts, on trouvera le moyen de se passer de leurs suffrages. »

L’arrêté royal du 13 avril 1788 divise les 16 quartiers de Paris en 60 districts ; le quartier de l’Hôtel de Ville réunit ceux de Saint-Jean-en-Grève, Saint-Gervais, Saint-Antoine Enfants-trouvés et Saint-Louis-de-la-Culture. Ce dernier, dont dépend Lavoisier, englobe la Bastille, le petit et le grand Arsenal, l’hôtel de la régie des Poudres et Salpêtres, les Célestins, l’église et le port Saint-Paul.

Le 22 avril, les membres de la noblesse de l’Hôtel de Ville se réunissent pour choisir les électeurs qui les représenteront le lendemain à l’assemblée générale des trois ordres et éliront les députés de Paris. Lavoisier est l’un des huit électeurs. Il assure, comme d’habitude, les fonctions de secrétaire et rédige le Cahier d’instruction de l’assemblée partielle […] séante à Saint-Louis, rue Saint-Antoine, qu’il signe avec le président Rouette.

Le cahier comporte 24 articles : la noblesse demande le maintien de la religion catholique et de la monarchie héréditaire, mais pose les principes de la séparation des pouvoirs. Elle revendique le droit imprescriptible à la liberté individuelle, la protection de la propriété privée, la liberté de la presse, la consolidation de la dette publique, la réforme des lois civiles et criminelles, une justice rapide et gratuite, l’abolition des tribunaux d’exception, la création d’un bureau de conciliation.

Le courrier doit être déclaré inviolable ; l’élection des membres de la municipalité de Paris sera libre ; les États généraux seront convoqués à date régulière, précédés par des États provinciaux ; tous les impôts existant seront supprimés et aucun impôt ou emprunt ne sera levé sans l’accord des États généraux ; une Déclaration des droits de la nation sera publiée et inscrite dans tous les registres publics ; elle sera lue dans toutes les paroisses du royaume chaque année à l’occasion d’un jour de fête particulier.

Le 3 mai, l’assemblée des électeurs approuve à l’unanimité les cahiers de doléances de Paris. Une observation de Delavigne, électeur du Tiers, a sans doute retenu l’attention de Lavoisier : « La ferme fait préparer le tabac râpé soit à Paris, soit dans ses manufactures de province. On le met dans des barils pour la facilité du transport. La quantité d’eau qui y entre pour le mouillage est de 20 % du poids du tabac en poudre. Cette énorme quantité d’eau altère et corrompt le tabac. Il se moisit, étant renfermé. En ouvrant les barils, on y trouve des vers. Réduit à cet état de corruption, le tabac est un poison. »

Cette méchante affaire mobilise l’opinion et inquiète Lavoisier. Il fait preuve d’une extrême réserve au cours de la préparation des cahiers de doléances, et ne présente pas sa candidature.

Craint-il de rencontrer à Paris comme à Blois des difficultés liées à sa noblesse récente et à ses fonctions de fermier général ? L’affaire de la mouillade ou celle du mur de Paris font-elles trop de bruit ? Peut-il être, sans cumul, suppléant à Blois et élu à Paris ?

Son cas n’est du reste pas isolé : trois autres électeurs, Clermont-Tonnerre, Gouy d’Arsy et Saisseval, sont comme lui suppléants ; tous trois ont déclaré n’avoir accepté la suppléance qu’à condition de pouvoir se porter candidat ailleurs, par exemple à Paris. Lavoisier, lui, n’a émis aucune réserve et ne brigue rien.

Le 20 mai, les élections au second degré du collège des 407 électeurs du Tiers sont terminées(135). Le 25, les députés de Paris rejoignent, avec trois semaines de retard, leurs collègues de province aux États généraux de Versailles.
Les États généraux

Le 5 mai, Louis XVI a ouvert les États généraux devant 1 139 députés encore timides : 291 pour le Clergé, 270 pour la Noblesse, 578 (dont 200 avocats) pour le Tiers. Necker est persuadé de pouvoir garder le contrôle des réformes financières et administratives que tous attendent. Il sait pouvoir compter sur la partie la plus éclairée de l’Assemblée ; 217 députés sont issus de la franc-maçonnerie : leur capacité à mobiliser les esprits est grande ; le brassage favorisé par les loges contribue à l’avènement d’un nouvel ordre social ; mais leur rôle politique est difficile à cerner : ni complot, ni action concertée de grande envergure ne sont possibles entre les nombreuses loges de tendances différentes, voire opposées.(136)

Le rôle de chacun des acteurs est du reste ambigu. « Monsieur Necker, interroge le roi, est-ce moi qui présenterai une constitution aux États généraux, ou seront-ce les États généraux qui me la présenteront ? » – Monsieur Necker fut un peu embarrassé dans sa réponse. Mais il le fut bien davantage lorsque, le même jour, se trouvant chez la Reine, elle lui demanda « si les États généraux seraient les maîtres du Roi, ou si le Roi resterait maître de la nation. »

Necker avoue devant les députés un déficit de 56 millions ; il est en réalité de 80. La Caisse d’Escompte est bonne fille : en janvier 1789, elle a avancé 25 millions au Trésor royal, et accepté 2 millions d’assignations sur le Trésor à la place des intérêts dus pour le prêt de 70 millions de 1787. Elle a réussi cependant à maintenir ses réserves métalliques : 35 millions en écus pour une circulation de 103 millions de livres. En avril, Necker a obtenu un prêt de 12 millions de livres en billets.

Le 15 mai, il demande encore 12 millions. « Il y a plus que jamais une liaison intime entre les intérêts de la Caisse d’Escompte et ceux du Trésor royal, dit-il aux administrateurs. Voyez, Messieurs, la crise des finances, celle des grains, celle des États généraux, et sortez-moi d’inquiétude pour la partie qui dépend de vous. »

Le 29, Lavoisier les convoque pour une délibération extraordinaire. Il souligne la progression fâcheuse de la dette du gouvernement et les risques qu’elle comporte : accorder un nouveau prêt serait contraire aux statuts : le numéraire doit toujours représenter entre le tiers et le quart des billets, or la limite est atteinte : « Dans la position actuelle, les fonds en caisse ne montent qu’à 29 millions 500 mille livres, et les billets dans le public s’élèvent à 119 millions 200 mille livres ; ce qui établit, à peu de chose près, la position relative du quart. »

Les administrateurs s’inquiètent ; c’est leur argent qui part, mettant en péril leur propre banque ; mais ils ont l’habitude d’avancer de l’argent au roi, sachant qu’ils finissent toujours par retrouver leur mise et même bien au-delà. Ils acceptent encore une fois, en raison « de la nécessité et de l’indispensabilité » du service qui leur est demandé. Et puis, ils ont confiance dans la signature royale.

A leur demande, Louis XVI écrit au bas de la délibération : « La conduite des administrateurs de la Caisse d’Escompte me paraît fort sage, et je les remercie de la confiance qu’ils me témoignent. Je crois que les circonstances actuelles rendent convenable, sous tous les rapports, le nouveau service qui leur a été demandé par le directeur général de mes finances, et je ferai en sorte que leur avance n’excède pas six mois. »

La Caisse s’est si bien accoutumée aux injonctions de Necker qu’un habile faussaire, imitant la signature du ministre, lui dérobe 150 000 livres, d’où gorges chaudes dans le public.

Mais les effets publics baissent chaque jour ; on craint une banqueroute ; l’alarme est générale. On lit dans le Bulletin d’un agent secret : « C’est au point que le paiement des billets de la Caisse d’Escompte se fait avec beaucoup de difficultés. On accuse Necker de lui avoir enlevé 65 millions ; il a prodigieusement perdu dans l’opinion publique. Les murmures éclatent de toutes parts. Les ordres et le Parlement sont contre Necker ; les rentiers redoutent son départ. »

Pendant ce temps, les choses se gâtent à Versailles. « Traités en sujets quand ils se veulent citoyens, les représentants du peuple refusent de n’être que les figurants d’une pièce qui se jouerait ailleurs. De mai à juin, ils tiennent bon, réclament une assemblée commune où l’on voterait par tête et non par ordre, invitent les autres à les rejoindre. Soudain, l’histoire s’emballe. »(137)

Le 17 juin, les députés du Tiers se déclarent constitués en Assemblée nationale. Le 23, le roi annule en lit de justice leur décision. Le résultat ne se fait pas attendre : Paris est prêt à se soulever ; les banques ferment.

Bésenval, ministre de l’intérieur, apprend que le peuple se prépare à attaquer la Caisse d’Escompte et le Trésor royal. Le 1er juillet, le maréchal de Broglie lui répond : « Bornez-vous à la défense de ces deux postes dont vous sentez toute l’importance et qui méritent qu’on s’en occupe uniquement, dans ce moment où malheureusement on n’est pas en état de parer à tout. »

Louis XVI envisage de renvoyer Necker et fait venir 30 ou 40 000 hommes de troupe autour de Paris, à Versailles, Charenton, Vincennes, Saint-Denis ; parmi eux, dix régiments de mercenaires suisses et allemands.

« Le renvoi de Necker portera un coup au crédit, et la Caisse d’Escompte pourrait bien faire banqueroute. Le roi probablement sera forcé de reculer », prédit le bailli de Virieu.

Les députés, qui ne se sentent plus en sécurité à Versailles, demandent au roi de renvoyer les troupes ; il répond qu’il les gardera « auprès de Paris et de Versailles pour maintenir le bon ordre et la tranquillité publiques, qu’il a les moyens de faire rentrer chacun dans ses devoirs ».

Il se flatte, en l’occurrence. A Paris, les soldats n’obéissent plus à leurs officiers ; ils se promènent dans les rues, vont au Palais-Royal écouter les orateurs politiques, prêtent serment à la Nation. Les gardes-françaises, loin de réintégrer leur campement du Champ-de-Mars, promettent de combattre pour le peuple et non contre lui. La désertion est générale. Dans la ville envahie par les chômeurs, le prix du pain atteint un niveau inouï : de 30 livres le setier, la farine de froment est passée à 50.

Le 11 juillet, le roi renvoie Necker, nomme Broglie ministre de la Guerre. Celui-ci renouvelle à Bésenval ses instructions : « Il ne nous est pas possible, s’il y a une émeute générale, de défendre tout Paris, et il faut vous borner au plan de défense pour la Bourse, le Trésor royal, la Bastille et les Invalides. »

Le même jour, l’Assemblée nomme un comité des Finances composé de 62 membres. Les désordres commencent à Paris.

Le 12, Broglie insiste auprès de Bésenval : « Lavoisier, administrateur de la Caisse d’Escompte, m’observe qu’il craint qu’il n’y ait demain matin une grande affluence de monde à la Caisse d’Escompte, et M. de Villedeuil pense ainsi que moi qu’il est nécessaire d’empêcher qu’il n’y arrive du désordre. Je lui ai répondu que certainement vous ne négligeriez rien pour le prévenir et que c’était votre objet principal, avec le Trésor royal. »

Mais cela ne suffit pas à rassurer Lavoisier ; il propose de faire transférer à la Bastille les fonds de la Caisse d’Escompte ; la suggestion n’est pas retenue.

Le 13, les agents de change décident de fermer la Bourse. L’Assemblée, pour sa part, écarte toute idée de banqueroute officielle. Elle cherche ainsi à rassurer les créanciers de l’État, qui la soutiennent par peur de la banqueroute ; espérant garantir leurs créances, ils contribuent à l’avènement de la révolution. C’est la thèse de Rivarol : 60 000 capitalistes attendent des États généraux non point une constitution mais une garantie.

Effrayés par la perspective d’une banqueroute imminente, et préoccupés de la consolidation de la dette publique, ils placent dans l’Assemblée leur unique espérance et emploient « à la soutenir les puissants moyens que donnent beaucoup d’argent, un grand crédit et des relations étendues. »

D’ailleurs trois administrateurs de la Caisse d’Escompte, Boscary, Ducloz-Dufresnoy et Tassin, sont députés suppléants du Tiers État de Paris ; un quatrième, Le Couteulx de Canteleu, est député de Rouen ; Laffon de Ladebat, futur directeur général de la Caisse d’Escompte, est député de la Gironde.

A Paris, tout le monde s’attend à de grands événements. Il y a tant de sujets de mécontentement, d’ambitions, d’intrigues, d’amertumes, de revendications, que l’abolition de toutes les lois et de toutes les coutumes en vigueur suffirait à peine à les satisfaire ; les intellectuels et les écrivains sont partis chercher à la campagne le calme et la fraîcheur. Ils ne sont pas là pour nous laisser le récit fidèle d’une révolution qu’ils ont contribué à provoquer.

A deux pas de la Bastille, et tout près de la résidence de Lavoisier à l’Arsenal, habite l’un de ses amis et collègue à l’Académie, Auguste Fougeroux de Bondaroy, botaniste et agronome. Un goût commun pour la géologie et la chimie les a rapprochés. Ils ont ensemble signé de nombreux rapports et répété les expériences sur la synthèse de l’eau dans le laboratoire de Denainvilliers.(138)

En ce mois de juillet 1789, où les têtes sont aussi chaudes que les pavés des rues, tous deux sont là, bien présents, témoins et acteurs, l’un à l’Arsenal, l’autre dans sa maison de la rue des Lions Saint-Paul. Grâce à Fougeroux qui tient son journal, l’emploi du temps de Lavoisier dans ces moments historiques nous est mieux connu.
L’Assemblée des électeurs de Paris

Les 407 électeurs du Tiers s’emparent du pouvoir et s’installent à l’Hôtel de Ville en prenant le nom d’Assemblée des électeurs de Paris ; ils se déclarent solidaires de l’Assemblée nationale, et créent une milice bourgeoise de 12 000 hommes.

Pendant ce temps, les commandants des troupes royales prennent leurs dispositions pour entrer dans la capitale, tandis que Launay arme la Bastille pour contenir le faubourg Saint-Antoine. Le dimanche 12, à 11 heures du soir, il fait transférer dans la forteresse les stocks de poudre de l’Arsenal : 21 000 livres sont fébrilement entreposées dans les parages des cuisines, au mépris de toute sécurité.

Aux Invalides, le marquis de Sombreuil livre à la foule sans résister 32 000 fusils, plusieurs gros canons ; à l’hôtel de Bretonvilliers, les commis de la ferme remettent aux émeutiers les armes qu’ils avaient cachées.(139)

Le 13, les électeurs du district de Saint-Louis-de-la-Culture se réunissent à Saint-Paul, nomment douze commissaires, dont Lavoisier.

Le 14, à 6 heures du matin, Launay demande à Clouet, l’adjoint de Lavoisier à la régie, de faire transporter la poudre dans une cave. Quittant la Bastille à 10 heures, Clouet, qui est à cheval et habillé en bourgeois, est pris par la foule pour Launay ; il manque être écharpé, rue Beautreillis, et ne doit son salut qu’à l’intervention de Gaillard de Saudray, commandant général en second de la garde nationale(140).

Au même moment, Lavoisier se rend à l’Hôtel de Ville pour participer à la réunion de l’Assemblée des électeurs. Sa situation est ambiguë, puisqu’il est à la fois aux ordres du pouvoir royal et de ses représentants, Bésenval et Launay, et associé au nouveau pouvoir ; or, la poudre qu’il détient est convoitée des deux côtés : si l’Arsenal, explique-t-il, s’est dessaisi des poudres, c’est que « les régisseurs ne pouvaient résister à l’exécution de cet ordre, mais ils demandèrent et obtinrent qu’il restât dans le magasin les quantités de poudre nécessaires au débit journalier d’une semaine au moins, et ces quantités y ont été trouvées le 14 ». Il s’enquiert « des quantités de poudre qui seraient nécessaires pour le nouveau service dont dépendent la sûreté et la tranquillité de la capitale », et propose, si on le juge nécessaire, d’en faire venir d’Essonne.

En début d’après-midi, venant de tous les quartiers par petits groupes armés de fusils, de piques, de sabres, de bêches, les Parisiens affluent vers la Bastille…

Le 15, la victoire du nouveau pouvoir est totale : le roi rappelle Necker et congédie les troupes concentrées autour de Paris ; l’astronome Bailly est élu maire de Paris, La Fayette nommé général de la garde nationale ; ce sont eux qui accueillent Louis XVI dans la capitale le 17 et lui font adopter la cocarde tricolore(141). « Le souverain pénètre dans l’Hôtel de Ville en passant sous une voûte d’acier formée par les épées des frères électeurs qui appliquent ainsi le rite utilisé pour l’entrée en loge d’un visiteur de qualité. »

Pendant cinq jours, l’emploi du temps de Lavoisier est inconnu. On l’imagine mal absent des grands moments de la première victoire(142). Il est le collègue de Bailly à l’Académie, rencontre régulièrement La Fayette à la Société des Trente et il a tellement désiré ce changement politique ! Il le voyait sans doute moins tumultueux.

Il réapparaît le 20 juillet à Versailles pour une opération de relations publiques. Il vient avec quelques collègues présenter à l’Assemblée nationale les hommages des administrateurs de la Caisse d’Escompte. La Rochefoucauld-Liancourt, qui préside, salue « le patriotisme d’une compagnie financière qui, dans les moments des troubles qui venaient d’agiter la capitale, n’avait pas suspendu les paiements ».

Des députés amis les félicitent de la conscience avec laquelle ils ont continué à faire face à leurs responsabilités, malgré les difficultés. Mais Mirabeau, acharné à combattre « cet établissement égoïste et infidèle », s’écrie : « Un financier est venu, au nom de son agioteuse compagnie, offrir sur le crédit tous les éclaircissements nécessaires, à peu près comme des chevaliers d’industrie qui viendraient instruire la Sainte-Hermandad. »(143)

Quelques jours plus tard, Lavoisier présente aux actionnaires la situation financière de la Caisse d’Escompte : l’État lui doit 70 millions ; il suggère que cette somme serve à payer la contribution patriotique, nouvel impôt qu’il a fallu improviser pour alimenter le Trésor. Mais quand la proposition est soumise à l’Assemblée nationale, elle est fort mal accueillie et lui vaut de violentes critiques. Il n’en sera plus question.

A Paris, les désordres s’aggravent. Le 22, la foule déchaînée pend en place de Grève Foullon, intendant général des Armées et son gendre, Bertier de Sauvigny ; la municipalité est impuissante à imposer son autorité. La Fayette et Bailly démissionnent. La double décision est communiquée à l’Assemblée des électeurs par son président, Moreau de Saint-Méry. Lavoisier est l’un des premiers informés, car il se trouve à cet instant dans le bureau des subsistances où il fait chaque jour le point sur l’approvisionnement en poudre de la garde nationale.

Les districts envoient à La Fayette des émissaires pour le convaincre de revenir sur sa décision. Lavoisier, désigné avec Monsure comme délégué du district de Saint-Louis-de-la-Culture, lit en public une pétition « qui fait sensation sur M. de La Fayette, et sur toute l’assemblée ». Mais La Fayette hésite encore ; il veut réfléchir, prendre des avis, et demande à se retirer dans la salle voisine ; l’assemblée et la foule s’y opposent.

Finalement, il part sans donner de réponse. Ce n’est que le lendemain qu’il accepte de conserver son poste.
Le district de Saint-Louis-de-la-Culture

Un gouvernement populaire s’organise. L’Assemblée des électeurs, qui tenait lieu de municipalité provisoire, est dissoute. La nouvelle administration municipale comptera 120 représentants, deux par district, qui seront élus par tous les hommes de plus de vingt-cinq ans.

A Saint-Louis-de-la-Culture, dès l’ouverture du bureau de vote, le 24 juillet à 9 heures, une foule considérable se presse ; chacun donne un avis différent ; dix noms sont proposés en même temps, puis trente ; jusqu’à midi, on discute dans le vacarme sans aboutir à rien.

Le curé de Saint-Paul essaie de rétablir la paix. On décide d’élire les douze premiers de la liste. A peine est-elle établie que l’assistance exige d’y ajouter de nouveaux noms ; finalement, il y en a cinquante. Lavoisier y figure avec son ami Fougeroux et quatre anciens collègues électeurs de la noblesse du 9e département : Bizeau, Faronville, Pinon et Vouges. On y trouve aussi un ennemi de Lavoisier : Gaudot, employé de la ferme générale, receveur des droits d’entrée de Paris au port Saint-Paul, qui sera bientôt accusé de malversations et condamné à la prison.

L’un des élus propose que le 17 juillet, jour de la visite à Paris de Louis XVI, « soit, de génération en génération, un jour consolant pour les vrais patriotes, instructif pour les magistrats, effrayant pour les agents du despotisme, glorieux pour les rois ». Mais il est tard et chacun a hâte de rentrer déjeuner. Les 50 membres du comité prêtent serment et à deux heures et demie l’assemblée est terminée.

Le dimanche 26, à 11 heures, les comités de district se réunissent à l’Hôtel de Ville, et prennent le nom d’Assemblée des représentants de la Commune de Paris. Bailly, La Fayette et Moreau de Saint-Méry sont reconduits dans leurs fonctions.

Mais les nouveaux élus des districts contestent aux anciens électeurs, recrutés sur des critères censitaires, le droit de siéger. Sommé d’arbitrer entre l’ancien pouvoir – modéré – de l’Assemblée des électeurs et le nouveau – populaire – des districts, incarné dans la Commune de Paris, Bailly tente d’éluder : il souligne l’urgence de rétablir l’ordre dans la capitale, demande aux bureaux de district de se regrouper par quatre pour nommer un commissaire de police, un commissaire municipal et un commissaire militaire.

Saint-Louis-de-la-Culture, associé à Saint-Jean-en-Grève, Saint-Gervais et Saint-Antoine-Enfants-trouvés, élit les citoyens Grandin, Daugy et Saint-Martin.

A 5 heures, le comité de Saint-Louis-de-la-Culture se réunit à nouveau et s’organise : on crée un bureau militaire, un bureau de police et de subsistances, un bureau central et un bureau de la Bastille pour la démolition de la vieille forteresse : l’opération, entamée dès le 14, risque d’obstruer l’égout qui emprunte les fossés, et on sait que cet égout est dangereux depuis que trois personnes y sont mortes asphyxiées, six ans plus tôt.

Des mesures de protection s’imposent. Une commission est nommée, dont Fougeroux prend la tête. Il demande à Lavoisier de se joindre à eux en raison de l’autorité que lui ont value ses travaux de 1778 et de 1782. Tous deux se rendent sur place, mais ne peuvent rien voir à cause de la foule des curieux. Ils y retournent le lendemain 27, à 9 heures et ordonnent à Palloy, l’entrepreneur, de suspendre la démolition du bastion qui longe l’égout et de déblayer les pierres qui y sont tombées.

Palloy demande qui va payer. Il n’y a pas d’argent. On organise une collecte : quelques membres du bureau donnent deux ou trois louis. Lavoisier comprend qu’il faut faire un geste et le fait même quatre fois : à titre personnel, il donne 288 livres ; au nom de la régie des Poudres et Salpêtres, 600 ; au nom de la ferme générale, 20 000 puis 6 000 ; au nom des administrateurs de la Caisse d’Escompte, 12 000. Pour le solde, on mettra à contribution les habitants du quartier.

Le 28, il retourne avec ses collègues sur le chantier et, furieux, découvre que l’on n’a tenu aucun compte de ses consignes : plus de 500 ouvriers sont occupés à détruire le bastion qui surplombe l’égout. Mais comment se faire obéir de 4 000 chômeurs, venus du faubourg Saint-Antoine, qui démolissent à tour de bras ? Poyet, l’architecte responsable, promet de faire déblayer le fossé.

Estimant que le chantier n’est pas dirigé avec assez de fermeté, Lavoisier va voir Pawlet, le commandant de la Bastille, et exige que l’on creuse une tranchée éloignée du bastion pour détourner le cours de l’égout.

L’après-midi, un autre architecte, Lucotte, propose un moyen de détruire la Bastille sans recourir à la poudre ni déclencher d’explosion ; sa méthode, plus rapide, moins coûteuse, permet de conserver les matériaux pour les réutiliser : il faut étayer les tours, les couper au-dessus des fondations, puis mettre le feu aux étais. Quand ceux-ci seront brûlés, chaque tour s’effondrera en masse sur elle-même.

Une discussion s’ouvre : Lavoisier affirme que cette technique, utilisée par les Romains et décrite par Vitruve, peut convenir ; son côté spectaculaire plaira aux Parisiens. Fougeroux est contre ; selon lui, cette entreprise finira « comme le ballon de l’abbé Miollan »(144) : les ouvriers ne laisseront pas Lucotte installer son dispositif compliqué ; il sera très difficile d’étayer les tours et de réaliser des coupes à la base de la maçonnerie dans des murs de dix-huit pieds d’épaisseur ; une partie des pierres tombera de toute façon dans l’égout ; enfin, l’effondrement des tours ébranlera les maisons du voisinage.

Lavoisier, agacé, suggère de renvoyer la décision à l’échelon supérieur : Bailly nommera, s’il le juge bon, un comité de spécialistes avant de prendre la décision finale.

Le 29, un autre inventeur, Cardon, propose de démolir la forteresse à l’aide d’un levier portant à son extrémité une pointe de fer ; introduit entre les joints des pierres, il permettrait de soulever quatre rangées de pierres à la fois. Le projet est écarté comme irréaliste.

Pendant ce temps, les ouvriers, qui veulent garder leur salaire, continuent à la pioche : le problème se trouve résolu.

A l’Assemblée des représentants de la Commune de Paris, le désordre est général : tout le monde commande, personne n’est responsable. La Fayette donne des ordres sans se soucier de leurs éventuelles répercussions : pour satisfaire un plus grand nombre de candidats, il vient de décider que les représentants de la Commune seront 180 au lieu de 120 ; de même, en accordant à tous les Parisiens le droit de chasse, il met la régie des Poudres au bord de la rupture de stock. Lavoisier a l’intention de faire venir d’Essonne un chargement de poudre ; mais un incident imprévu complique la situation.
L’affaire du bateau de poudre

Le 5 août, à 10 heures du soir, un groupe de citoyens vient annoncer à l’Hôtel de Ville qu’il se passe des choses étranges au port Saint-Paul : on charge sur un bateau quittant Paris dix milliers de poudre provenant de l’Arsenal ; tout le quartier est en effervescence et demande si le maire et le commandant général ont donné leur accord. Ceux-ci, qui ne sont au courant de rien, ordonnent que la poudre soit mise sous bonne garde jusqu’au lendemain matin et ensuite déchargée et transportée dans le magasin de l’Arsenal.

L’inquiétude et les soupçons ne font qu’augmenter ; les Parisiens sont persuadés que cette poudre est destinée aux ennemis de la révolution. En fait, toute l’affaire repose sur un malentendu.

A la fin du mois de juillet, Lavoisier avait passé aux poudreries de Metz et de Mézières une commande de 21 milliers de poudre de traite pour le commerce des esclaves. D’autre part, il avait besoin de poudre de guerre pour la garde nationale et de poudre de chasse pour satisfaire à la demande accrue depuis que le droit de chasse est reconnu à tous.

La commande de poudre de traite devait passer par Paris pour y être divisée en deux parts égales : 10 milliers devaient être envoyés à Orléans pour rejoindre Nantes par la Loire, 10 milliers devaient descendre la Seine et être livrés à Rouen.

Mais, le 29 juillet, les habitants de Château-Thierry, voyant passer un bateau de poudre, ont cru l’envoi destiné aux troupes du prince de Lambesc pour attaquer Paris. Ils ont arrêté le bateau et l’ont conduit au port Saint-Paul. Lavoisier a ordonné, pour parer au plus pressé, que la poudre soit transportée à l’Arsenal. Mais on ne peut y stocker plus de 20 milliers de poudre, pour des raisons de sécurité ; ces 10 milliers de poudre de traite encombrent donc et gênent les livraisons attendues(145).

Lavoisier a décidé de les renvoyer à Essonne et de faire venir à la place 10 milliers de poudre de chasse. Il a demandé à l’Hôtel de Ville les autorisations nécessaires qui ont été signées par La Salle. En fait, celui-ci n’aurait pas dû signer : nommé le 14 juillet commandant général de la garde nationale par l’Assemblée des électeurs, il n’a assumé la fonction que pendant une journée. La Fayette lui a succédé le 15, mais La Salle a continué à signer des ordres qui seront par la suite contestés.

Le 6 août au matin, pendant que l’affaire du bateau de poudre commence à agiter la population, Lavoisier, au bureau de la Bastille, discute avec les entrepreneurs la facture des démolitions qui s’élève à 23 892 livres et 7 sols. Poyet signale qu’il est urgent d’organiser la vente aux enchères du bois, du fer et du plomb qui ont été récupérés dans la forteresse, parce qu’il est très difficile de surveiller le dépôt et que les vols sont quotidiens.

Au même moment, les comités de district de l’île Saint-Louis et de Saint-Gervais s’étonnent de voir repartir pour Essonne le bateau venu de Château-Thierry ; ils sont persuadés qu’il contient non seulement de la poudre mais aussi des boulets, de la mitraille et des fusils destinés à réprimer la révolution parisienne. En outre, comme ils savent à peine lire, ils déchiffrent mal l’inscription sur les barils : au lieu de poudre de traite ils croient voir poudre de traître.

Or ils redoutent par-dessus tout les traîtres à la cause de la révolution et les complots de la Cour. Dusaulx, représentant de la Commune, note : « Quelles que fussent nos représentations, nous ne pûmes jamais faire comprendre à la multitude ce que c’était que la poudre de traite ; la plupart nous répondaient : “C’est de la poudre de traître.” »

Les esprits s’échauffent, et les huit gardes nationaux qui surveillent le bateau sont emmenés à la prison de l’Hôtel de Ville, menacés de pendaison.

Un commandant du district de Saint-Gervais vient demander à l’assemblée de la Commune de faire contrôler le chargement du bateau. Le président, Moreau de Saint-Méry, lui suggère de se joindre aux autres commissaires et de les aider à débarquer les fûts. Pour calmer l’émotion populaire, il fait afficher un arrêté :

« L’Assemblée, instruite qu’il avait été arrêté au port Saint-Paul un bateau chargé de poudres et remontant à Essonne, prononçant qu’aucune espèce de munition de guerre ne doit sortir de la ville que par un ordre exprès de M. Bailly, maire de la ville et de M. le marquis de La Fayette, commandant général, a arrêté que le bateau détenu au port Saint-Paul serait à l’instant ramené sous bonne escorte à l’Arsenal, et que les munitions qu’il contient seraient renfermées dans le magasin dudit Arsenal ; et pour l’exécution de cet arrêté, l’Assemblée a nommé MM. Thuriot de La Rozière et Franchet, qu’elle a commis à l’effet d’instruire le public de la véritable destination de ces poudres, veiller à la conduite de ce bateau, et en rendre compte à l’Assemblée. »

Voici donc pour la deuxième fois l’ordre de transférer la poudre à l’Arsenal. Mais la journée n’est pas terminée.

Le district de Saint-Louis-de-la-Culture nomme deux commissaires, Bichebois et Solomé, pour contrôler le déchargement du bateau et la livraison à l’Arsenal des barils de poudre. Le transfert se fait au milieu d’une foule immense ; avant d’entrer à l’Arsenal, Bichebois propose d’ouvrir quelques barils pour en vérifier le contenu. Deux, puis quatre, puis six barils sont ouverts ; tous contiennent bien de la poudre.

Mais comme Lavoisier avait dit qu’il s’agissait d’une poudre de qualité inférieure, la foule pense qu’on ne peut pas s’en servir pour tirer. Quelques meneurs demandent à faire un essai, mettent un peu de cette poudre dans le bassinet d’un fusil ; elle s’enflamme. Ils la déclarent excellente, crient à la trahison, s’emparent de Lavoisier et de Le Faucheux père et les amènent à l’Hôtel de Ville pour y être jugés. Le long du chemin, beaucoup disent qu’il faut les pendre sans autre forme de procès. Mais la garde nationale les protège, et ils parviennent sains et saufs à destination. Le danger était pourtant bien réel, « danger que le sieur Le Faucheux fils vint volontairement partager avec le courage de l’innocence », atteste Lavoisier.

Le président comprend qu’un débat public est inévitable et que la foule va s’y presser ; il fait ouvrir la grande salle de l’Hôtel de Ville et ouvre la séance.

Sans perdre son sang-froid, Lavoisier explique la provenance de la poudre, sa nature, sa qualité, sa destination ; il précise que tout a été fait au grand jour, qu’il avait une autorisation en bonne et due forme, qu’on peut vérifier ses dires. Le rapport des Commissaires confirme, mais l’inquiétude populaire n’est pas complètement dissipée. On s’obstine à voir quelque chose de suspect dans ce transport de poudre, et les accusations les plus folles sont lancées par l’assistance. Fougeroux ne cache pas son émotion et ses craintes :

« Quel temps ! Quelle effervescence ! Quelles craintes pour un citoyen honnête ! L’abattement était général dans notre assemblée. On y a quitté toute fonction et on regardait le visage de chacun de ceux qui entraient, craignant qu’on ne nous apprît la fin de notre confrère, M. Lavoisier, et des personnes comprises dans son infortune. »

Finalement, Lavoisier est déclaré innocent, et la foule renonce à le conduire en place de Grève comme elle en avait le projet. Elle s’en prend alors à La Salle, qui s’enfuit.

Lavoisier sort sans être reconnu et gagne un appartement près du Palais-Royal où il a l’habitude de « recevoir les mercredis et samedis ses confrères de l’Académie, y parler science et y faire des expériences relatives à la chimie ou à la physique ».

La nuit s’avance ; la tranquillité revient peu à peu avec l’aide de la troupe ; Bailly, revenant de Versailles après minuit, trouve la place de l’Hôtel de Ville parfaitement calme.

Le lendemain, les représentants de la Commune exhortent les Parisiens au calme : « Leur vœu le plus ardent, aujourd’hui, se borne à désirer que l’ordre renaisse dans la capitale, que l’humanité reprenne ses droits, que l’on ne se porte plus aveuglément à ces excès indignes d’une nation douce et généreuse. »

Le matin du 8 août, venant d’Essonne, arrive au port Saint-Paul le bateau chargé de poudre de chasse en remplacement de la poudre de traite. Vouges, député du district de Saint-Louis-de-la-Culture, en informe l’assemblée. Les quatre districts viennent surveiller le débarquement et le transfert de la cargaison sous escorte au magasin de l’Arsenal. Lavoisier les y accueille en compagnie des six commissaires désignés par la Commune pour dresser l’état détaillé des canons, armes et munitions disponibles.

A 3 heures, il se rend à l’Académie, très calme, et reprend ses activités habituelles ; Fougeroux le rencontre : « L’après-midi, j’ai été à l’Académie ; j’y ai vu M. Lavoisier qui m’a assuré que la veille, lors de sa conduite à l’Hôtel de Ville, il avait conservé toute sa tranquillité. »

Lavoisier veut pourtant faire connaître sa version des événements ; à l’Académie des Sciences et, le lendemain, au comité de district de Saint-Louis-de-la-Culture, il insiste pour lire son Mémoire de justification.

Il y souligne « que les poudres de traite arrêtées sur une fausse dénonciation, le 6 août, qui ont failli coûter la vie à trois régisseurs, étaient destinées à passer à Nantes ; qu’elles étaient embarquées pour Essonne, d’où la même barquette devait ramener à Paris dix milliers de poudre de guerre demandés par la municipalité de Paris ; qu’elles avaient été chargées en plein jour et qu’elles étaient sous la garde d’une escorte fournie par le bataillon de Saint-Louis-de-la-Culture ; qu’il n’y avait avec elles ni mitraille, ni pierre à fusil, ni biscaïen ; que la calomnie a été constatée par un procès-verbal fait en présence de cinq cents personnes, et dont la publication et l’impression faites sur-le-champ ont conservé les jours de trois patriotes et l’honneur du peuple de Paris, qui se serait éternellement reproché leur mort ».

Pendant sa lecture, l’atmosphère est tendue, et certains auditeurs gardent des soupçons à l’égard des régisseurs. « Il s’est trouvé dans le district, comme partout ailleurs, des personnes qui auraient désiré tourner à mal leur conduite », note Fougeroux.

Lavoisier demande au district de faire imprimer son Mémoire ; on lui répond qu’il est bien libre de publier tout ce qu’il veut, mais qu’il le fasse sans la participation du district. On ajoute que ses collègues et lui ont eu bien de la chance de se tirer d’affaire ; et on leur conseille d’attendre une période plus calme pour publier leur justification.

Finalement, il admet que le procès-verbal de l’assemblée de la Commune diffusé par voie d’affiche suffit. Il se rend compte que l’affaire du bateau de poudre a fâcheusement attiré sur lui l’hostilité publique.

Le 18 août, comme pour confirmer ses craintes, le directeur du Salon de Peinture lui demande de retirer de l’exposition le grand portrait, peint par David l’année précédente, qui consacrait la gloire du couple Lavoisier ; une autre œuvre moins compromettante de l’artiste prend sa place : Pâris et Hélène.

Le 18 septembre, l’Assemblée des représentants de la Commune de Paris porte à 300 le nombre de ses membres.

5 pour chacun des 60 districts(146). Parmi eux, de nombreux Académiciens : Condorcet, Thouin, Jussieu, Cousin, Cassini et Vandermonde. Lavoisier représente toujours le district de Saint-Louis-de-la-Culture, mais reste en retrait ; il n’appartient pas au Conseil municipal et ne participe pas aux grands débats sur le gouvernement de la cité ; il se contente de gérer la régie des Poudres.

Cette nouvelle Commune prétend diriger la révolution dans toute la France : le 21 septembre, elle demande à Lavoisier d’expédier à Orléans 6 000 livres de poudre pour aider la ville à assurer sa défense. Lavoisier, qui cherche à faire oublier la fâcheuse affaire du bateau de poudre, s’empresse d’exécuter la commande ; il fait même du zèle et suggère que, dorénavant, la poudre destinée à la garde nationale soit soumise aux mêmes contrôles que celle fournie à l’armée et à la marine ; la Commune juge l’idée intéressante, après consultation du comité militaire et de la garde nationale.

Les normes sont fixées par Condorcet, Vandermonde et Lavoisier : 3 onces de poudre placées dans un mortier doivent envoyer un boulet de cuivre de 60 livres à une distance de 90 toises ; au contrôle, tous les échantillons ont une portée supérieure ; dorénavant la portée figurera sur chaque baril.
Les éléphants du Siam

La Commune demande à Lavoisier d’examiner l’état des finances de la capitale ; celui-ci n’est pas brillant : les recettes sur l’entrée du bétail et de l’alcool ont diminué de moitié ; les frais, en revanche, se sont accrus des dépenses extraordinaires : frais d’entretien des soldats et des gardes nationaux, protection des convois alimentaires, coût de démolition de la Bastille, aide aux pauvres, indemnités pour les blessés et les familles des morts du 14 juillet.

Le montant de ces dépenses atteint déjà plus d’un million de livres, alors que les dons des riches bienfaiteurs n’en représentent que 750 000(147). Quant à la générosité des citoyens, elle commence à s’épuiser, et la totalité de leurs dons depuis le 14 juillet atteint à peine 600 livres.

La vie mondaine continue pourtant à Paris ; le 25, le Gouverneur Morris, futur ambassadeur d’Amérique en France, rencontre Mme Lavoisier à l’Opéra et la raccompagne à l’Arsenal. Elle lui offre le thé et se confie à lui : « Comme elle me disait qu’elle n’avait pas d’enfant, et que je la traitais de paresseuse, elle me répondit seulement qu’elle n’avait pas eu de chance. »

Lavoisier rentre tard de l’Hôtel de Ville, préoccupé par une menace de grève des boulangers : ils exigent la remise en liberté d’un des leurs qui vient d’être arrêté ; sinon ils cesseront de faire du pain. L’affaire est grave, car l’opinion est surexcitée ; le pain manque ; les boulangeries sont assiégées, et une journée sans pain amènerait de nouvelles violences.

La Commune cède et donne l’ordre aux présidents de districts de tout faire pour que les boulangers continuent à travailler. « Ainsi, note Morris, le nouveau pouvoir est déjà foulé aux pieds. »

Le 5 octobre, il est invité à déjeuner à l’Arsenal. Cette fois-ci, c’est Mme Lavoisier qui est en retard : son carrosse a été arrêté par les femmes qui manifestent contre le manque de pain et vont chercher à Versailles « le boulanger, la boulangère et le petit mitron ». Elle a été obligée de descendre de sa voiture et de les accompagner à pied pendant un long moment.

Au déjeuner participe également Vandermonde ; il évoque avec insistance le rôle de l’assemblée parisienne dans la direction des affaires de la nation et déclare que Paris est le soutien du royaume tout entier. Morris, agacé, rétorque : « Oui, Monsieur, exactement comme je nourris les éléphants du Siam. »

Vandermonde ne répond rien ; il est d’ailleurs pressé d’accompagner son hôte à l’Hôtel de Ville où les événements se précipitent : 6 ou 7 000 manifestants sont déjà partis pour Versailles.

Dans l’après-midi, à 5 heures, sur ordre de la Commune, La Fayette part à son tour, suivi de la garde nationale et de 20 000 Parisiens armés de piques et de faucilles. Des scènes de désordre et de meurtres se déroulent à Versailles. Le roi cède à toutes les exigences et, le 6 octobre, s’installe aux Tuileries. L’Assemblée nationale se déclare inséparable de sa personne et le rejoint à Paris.

Lavoisier continue à gérer la régie des Poudres et Salpêtres sous le contrôle de la Commune. Il fait venir de Nancy 15 000 livres de poudre pour les magasins de l’Arsenal ; il expédie 30 000 livres de salpêtre à la poudrerie de Maromme, près de Rouen. En un an, il demandera neuf autorisations, acceptées chaque fois par une administration différente.

Nouvel incident : la municipalité d’Etampes bloque un convoi de 2 000 livres de poudre destinées à Orléans.

Lavoisier, exaspéré, écrit à Bailly : « Il serait bien temps que l’on pût persuader aux municipalités que les poudres ne sont point dans les mains des ennemis de la nation, et que ceux qui sont chargés de leur fabrication et du service qui y est relatif ne le cèdent à personne pour les sentiments de patriotisme. »
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Lavoisier se tient désormais à l’écart des affaires politiques : son échec aux États généraux, la discrétion de ses interventions à la Commune, ses relations distantes avec l’Assemblée nationale témoignent de son embarras à parler le langage des utopies du jour. L’univers de ces hommes n’est pas le sien : le dialogue exigerait de sa part plus d’intuition et de sensibilité. Son esprit est trop rationnel, son caractère trop autoritaire pour s’adapter aux tortueuses et fragiles combinaisons de la politique.

Il est plus à l’aise dans l’univers abstrait des chiffres et de la finance : ses fonctions d’administrateur de la Caisse d’Escompte vont l’amener à jouer un rôle déterminant dans la conduite des affaires financières de la France.
Les avatars de la Caisse d’Escompte

Depuis son retour aux affaires, Necker fait face à de terribles difficultés : l’argent des impôts ne rentre plus ; personne ne fait confiance à l’État : après l’échec de deux emprunts publics, Necker en est réduit à l’expédient habituel : emprunter à la Caisse d’Escompte pour renflouer la trésorerie royale ; mais les actionnaires se font prier : ils ont déjà prêté trop d’argent au roi, s’inquiètent pour l’avenir et exigent une forme de remboursement de la dette. Necker ne voit qu’une solution : nationaliser la Caisse d’Escompte et la transformer en banque nationale.

Il en a, dès le 27 août, touché un mot à l’Assemblée nationale et, conscient de la méfiance des députés, tenté de les rapprocher de la Caisse :

« Il serait de la plus grande importance que l’Assemblée nationale prît incessamment une connaissance approfondie de cet établissement, et qu’elle appelât dans un comité quelques-uns des administrateurs de cette Caisse : remplis de zèle pour la chose publique, ils sont en état par leurs lumières d’indiquer à l’Assemblée nationale par quels moyens on pourrait augmenter le crédit et la circulation de leurs billets. L’on examinerait dans ce même comité les divers projets formés pour l’établissement d’une banque nationale. »

Mais il n’a pas été entendu, et la situation financière s’est aggravée de jour en jour.

Le 13 septembre, l’État est à la veille de suspendre les paiements. Necker réussit à trouver un accord avec les administrateurs de la Caisse et leur écrit : « Je désire infiniment de pouvoir répondre à vos espérances et de me conserver digne de l’opinion favorable que vous voulez bien avoir de moi. Je compterai toujours parmi mes devoirs de seconder dans toutes les occasions le zèle si connu de votre Compagnie pour le bien public et pour la Gloire du Roy. »

Il obtient une nouvelle avance de 12 millions en billets et 200 000 livres en espèces. Mais il ne peut plus, comme avant, s’entendre discrètement avec les administrateurs de la Caisse. L’Assemblée entend désormais exercer son droit de regard.

Mirabeau, qui guigne la place de Necker, souhaite son échec et le dit sans ambages : « Une régénération financière trop prompte serait la mort de l’Assemblée nationale, l’évanouissement de la constitution, la ruine de tous les projets des réformateurs. »

Il demande que la Caisse d’Escompte assure les paiements à bureau ouvert. C’est la banqueroute assurée : en temps normal, la Caisse règle les lettres de change qu’on lui présente en espèces ou en billets payables à vue, plus commodes. Elle encaisse donc des lettres de change qui produisent des intérêts et paie soit en espèces, soit en billets de banque émis par elle et ne produisant aucun intérêt ; c’est en cela que consiste son bénéfice. Si elle était obligée de conserver en numéraire un capital inactif égal au montant des billets en circulation, elle ne gagnerait rien ; son profit ne commence que lorsque le montant des billets émis dépasse celui des espèces en caisse.

Comme l’explique Lavoisier, « elle se trouve donc continuellement sollicitée par deux intérêts opposés : d’un côté, elle ne peut se procurer des bénéfices qu’autant qu’elle augmente la masse de ses billets ; de l’autre, si elle en répand un trop grand nombre, elle s’expose au risque de n’avoir plus dans ses caisses une quantité suffisante de numéraire pour les payer à toutes demandes ».

Il a fallu établir une règle définissant la proportion minimale entre la quantité des espèces en banque et le montant des billets en circulation. L’équilibre serait rompu si le montant des liquidités disponibles ne couvrait le tiers ou le quart des billets en circulation, ceux-ci n’étant jamais tous présentés simultanément ; au-dessous du tiers, on ralentit l’escompte, du quart, on le suspend ; et les rentrées quotidiennes d’espèces ne tardent pas à rétablir l’équilibre.

En période de crise financière et de défiance monétaire, exiger que la Caisse paie en numéraire, à bureau ouvert, les billets, c’est l’acculer sous peu à la banqueroute. Nombreux sont ceux qui, à l’instar de Mirabeau, voient là une solution correcte : les financiers n’en feraient-ils pas les frais principaux ? Un député le dit sans ambages : « Comme la banqueroute ne tomberait que sur les gros capitalistes de Paris et des grandes villes, qui ruinent l’État par les intérêts excessifs qu’ils ont exigés, je n’y verrais pas grand mal. »

Les administrateurs de la Caisse ne l’entendent pas de cette oreille : ils demandent à comparaître devant le comité des Finances de l’Assemblée ; ils se justifient, protestent contre l’obligation de payer en espèces et de supprimer les billets d’escompte.

Le 24 septembre, Necker propose, pour remplir les caisses de l’État, de lancer la contribution patriotique, emprunt obligatoire égal au quart du revenu de chaque contribuable et remboursable ultérieurement. Mais ce n’est qu’un expédient : la seule solution réaliste serait de nationaliser la Caisse d’Escompte.

Le 17 octobre, La Fayette organise une entrevue entre Mirabeau et Necker dans l’espoir de les amener à trouver un compromis sur cette affaire et à gouverner ensemble ; l’entrevue dure cinq heures sans autre fruit qu’un surcroît d’antipathie mutuelle. Necker considère Mirabeau comme un malhonnête homme ; ce dernier déclare en sortant : « Parce que M. Necker est un des hommes de France qui a le plus d’esprit, il se croit du génie ; mais il n’est fort qu’en finances, et les finances ne sont point tout l’État. »

Le 14 novembre, Necker annonce un déficit de 90 millions pour 1789, de 80 pour 1790, soit 170 dans la meilleure des hypothèses ; encore faut-il que les impôts rentrent normalement et que la diminution du revenu de la gabelle soit compensée par une nouvelle taxe.

Pour couvrir le déficit, on ne peut plus recourir à l’emprunt – les deux derniers ont échoué – ni solliciter encore la Caisse d’Escompte : ses actionnaires refusent.

Necker propose à nouveau de transformer la Caisse en Banque de France, gouvernée par 24 administrateurs, sous le contrôle de commissaires désignés par l’Assemblée. Le capital passerait de 100 à 150 millions grâce à l’émission de 12 500 actions de 4 000 livres, payables en numéraire. Cela porterait à 240 millions le volume des billets en circulation : 170 seraient aussitôt prêtés à l’État pour couvrir les dépenses extraordinaires de 1789 et 1790.

Le grand avantage du projet, sur lequel Necker reste discret, est de permettre le remboursement aux actionnaires de la Caisse des avances faites au Trésor royal avant la Révolution. Ces remboursements seraient effectués par une caisse spéciale, la Caisse de l’Extraordinaire, alimentée par la contribution patriotique et la vente des biens du Clergé et du Domaine royal.

L’autre avantage serait d’assurer en permanence au Trésor royal les avances de la nouvelle banque : ses billets, cautionnés par la nation, seraient revêtus d’un timbre aux armes de France, avec l’estampille : Garantie Nationale. Le Trésor n’aurait qu’à tirer sur la caisse de l’Extraordinaire des ordres écrits de paiement, des rescriptions, pour rembourser la banque nationale.

Il s’agit donc bien de transformer la Caisse d’Escompte en Banque de France et de lui faire émettre du papier-monnaie.

Mirabeau dénonce le projet comme irréaliste : le taux de couverture obligatoire des billets de la Caisse par du numéraire étant voisin d’un tiers, il faut au moins 70 millions de numéraire en caisse pour garantir les paiements de 240 millions de billets. Or, ces 70 millions, la Caisse ne les a pas. Pour en trouver seulement 50, il faut créer 12 500 actions nouvelles au cours artificiel de 4 000 livres. Qui va les acheter à ce prix, alors que l’action est cotée 3 700 livres ?

Du Pont de Nemours(148) souligne un autre inconvénient : Lavoisier a calculé, dit-il, que le revenu annuel net de la France est de 1 500 millions, dont la moitié sert à payer les impôts ; il reste alors 750 millions ; emprunter 70 millions, c’est prélever près de 10 % de la masse monétaire en circulation, soit plus que ne peut supporter la population(149).

La presse révolutionnaire dénonce le projet, né « de la cupidité et de l’ambition des administrateurs de la Caisse d’Escompte ».

L’Assemblée, elle aussi, se défie de la Caisse et veut retirer au roi et à Necker l’administration des finances du royaume ; malgré son inexpérience, elle a très bien compris que le pouvoir appartient à celui qui paie. La conversion de la Caisse d’Escompte en banque nationale assurerait aux actionnaires, « avec des bénéfices énormes, le terrible avantage de disposer du sort de l’État, de faire et de défaire les ministres, de faire prendre au commerce la marche qui leur serait la plus avantageuse, enfin de mettre les provinces à la merci non pas de la Ville de Paris, mais de quelques banquiers de Paris. Grand pouvoir et grand bénéfice : voilà les deux objets auxquels a aspiré la compagnie de la Caisse d’Escompte ».

Le comité des Finances veut une vraie réforme et un partage clair des responsabilités entre l’Assemblée et le pouvoir royal. Le 16 novembre, il propose la création de deux administrations distinctes : une Caisse nationale, sous le contrôle de l’Assemblée, chargée de payer les rentes, la liste civile et les frais de justice, et une Caisse d’administration, aux ordres du ministre des Finances, gérant les budgets du gouvernement. Pendant trois mois, les discussions s’éternisent.

Le 17 novembre, Lavoisier préside le conseil d’administration de la Caisse d’Escompte et présente aux actionnaires un rapport financier qui se veut rassurant ; malgré l’importance des prêts à l’État, la situation reste saine : il y a 114 300 000 livres de billets en circulation contre 102 à la fin de l’année 1788 ; ils sont garantis par les espèces en caisse, les lettres de change, les effets de commerce, les effets négociables, les 70 millions déposés comme garantie au Trésor royal en 1787, et 60 millions d’assignations dues par le gouvernement. Et de conclure : « Votre position et celle des porteurs de billets présentent donc les bases d’une parfaite sécurité. »

En fait, il sait pertinemment que les 70 millions de garantie auprès du Trésor royal sont à peu près irrécupérables et que les 60 millions de dettes du gouvernement ne pourraient, au mieux, être remboursés que grâce à de nouveaux prêts. Il exhorte les actionnaires à comprendre les difficultés du moment et à adopter une ligne de conduite acceptable par l’auditoire hostile de l’Assemblée nationale.

Les actionnaires ne sont pas dupes : aucun de leurs conseils n’a été suivi d’effet ; les pratiques financières de l’Assemblée sont toujours aussi alarmantes. Ils exigent des gages solides pour consentir de nouvelles avances. Les administrateurs : Le Couteulx du Molay, Duruey, Cottin, Vandenyver, sont chargés d’en informer Necker et le Comité des Finances.

Les attaques reprennent aussitôt : le 20 novembre, Mirabeau présente à l’Assemblée une motion critiquant la Caisse, ses administrateurs et leurs opérations. Il demande qu’elle cesse toute émission de billets et qu’on procède à sa liquidation. Les porteurs de billets affluent aux guichets et demandent à être remboursés. La Caisse ne parvient pas à assurer les paiements.

Lavoisier et ses collègues, indignés d’avoir à supporter le préjudice financier et moral d’attaques imméritées, sont également préoccupés par la multiplication des faux billets(150).

Le 23 novembre, Lavoisier vient plaider le dossier de la Caisse d’Escompte à l’Assemblée nationale. Il a fait distribuer aux députés deux documents destinés à préparer son intervention.

Le premier, De l’organisation des Banques publiques en général, et de la Caisse d’Escompte en particulier, constitue, en 16 pages, un cours à l’usage des députés sur la fonction et l’organisation des banques.

Il expose les principes de fonctionnement de la Caisse d’Escompte et souligne que la suspension des paiements, intervenue à deux reprises, est le fait du gouvernement bien plus que de la Caisse. Seul le salut de l’État a contraint celle-ci à enfreindre ses propres règles ; au lieu de lui adresser des reproches, les députés devraient lui témoigner de la reconnaissance. La création d’une grande banque d’État rendrait des services encore plus importants ; en abaissant le taux d’intérêt de l’argent, elle favoriserait le développement de l’agriculture, du commerce et de l’industrie ; la plaidoirie de Lavoisier se fait lyrique :

« C’est aux représentants de la nation seuls qu’il appartient de leur assurer ce bienfait, en prenant la Caisse d’Escompte sous leur protection, en lui donnant une constitution fixe, et en établissant son crédit sur des bases inébranlables. C’est alors que cet établissement devenu national sera digne de la puissance et de la splendeur qu’une heureuse révolution promet à l’empire français. C’est alors qu’il pourra favoriser d’une manière vraiment efficace les entreprises de commerce et d’agriculture, l’établissement de grandes manufactures émules de celles de l’Angleterre, l’ouverture des canaux et les travaux publics de toute espèce. C’est alors qu’il excitera de toutes parts l’industrie et l’activité, qualités naturelles à la nation française, mais dont le ressort a toujours été comprimé par la forme du gouvernement. C’est alors qu’il facilitera la circulation des espèces dans les provinces, la rentrée des deniers de l’impôt, le service de toutes les caisses, qu’il simplifiera la comptabilité du royaume, qu’il procurera des économies considérables sur les recettes et sur les dépenses, enfin qu’il fournira à la nation des moyens simples et conformes à l’esprit de justice, qui dirige ses représentants, de diminuer le fardeau de la dette annuelle en facilitant des emprunts à un très bas intérêt, dont le produit serait employé à rembourser les objets les plus onéreux. »

Le second document, Adresse des Actionnaires de la Caisse d’Escompte à Nos seigneurs de l’Assemblée Nationale, réclame la nomination de commissaires chargés de contrôler les statuts, la gestion et les opérations de l’établissement ; Lavoisier et ses collègues offrent « de concourir de tous leurs moyens, de tout leur crédit, et de leur fonds capital, qui est de cent millions, à l’établissement d’une banque nationale ».

Le total de l’actif de la Caisse d’Escompte est de 216 millions : 159 dus par le Gouvernement (70 de dépôt de garantie, 89 d’avances au Trésor) et 57 de fonds disponibles.

Le montant des billets en circulation étant de 114, le capital dépasse de 102 la totalité des engagements ; et sur ces 114 millions de billets, 89 ont été avancés au Trésor royal, 25 à l’escompte proprement dit. C’est bien l’incapacité du gouvernement à rembourser ses dettes qui a conduit la Caisse à suspendre ses paiements, non des irrégularités dans la gestion : « Que le Trésor royal paye les engagements que nous avons contractés pour lui, et dès demain nous serons en état d’acquitter tous ceux qui nous sont personnels. »

Lavoisier répète que les accusations formulées contre la Caisse ne sont pas justifiées. Que l’on fasse rentrer dans ses coffres les 89 millions de dettes de l’État, « dès l’instant, elle reprendra ses paiements à bureaux ouverts, elle soldera jusqu’au dernier de ses billets ».

Le projet de transformation de la Caisse d’Escompte en banque nationale fait l’objet de discussions passionnées et de 600 interventions à l’Assemblée.

Parmi les adversaires les plus virulents : Mirabeau, Custine, Lavenue, Gouy d’Arsy et le baron de Cernon. Bailly lui-même déclare que cette combinaison renferme « plus d’espérances vagues que de ressources déterminées, et beaucoup d’aliment pour les combinaisons de l’agiotage ».

Du Pont, député de Nemours, défend la Caisse et son ami Lavoisier : « C’est sur un abîme ouvert et connu que la Caisse d’Escompte a risqué, pour l’État, son honneur et sa fortune ; qu’elle s’est dévouée, comme une chaloupe au milieu d’une mer orageuse, pour sauver l’équipage d’un navire en perdition ; et ce vaisseau, c’était la France ; il est arrivé au port de l’Assemblée nationale. »

Il recommande l’adoption du plan de Necker, sous réserve que le privilège de la Caisse ne soit pas exclusif et que l’établissement des banques soit libre ; il suggère aussi que soit ouvert un grand emprunt d’État.

Lavoisier tente un ultime effort pour convaincre l’Assemblée : puisqu’il est impossible de trouver assez de numéraire pour faire face aux besoins de la fin de l’année 1789 et du début de 1790, il va bien falloir créer un papier-monnaie. « Ce papier sera-t-il un papier-monnaie proprement dit, avec ou sans intérêt ? Ou bien continuera-t-on l’usage du papier de la Caisse d’Escompte, qui, dans ce moment, tient une espèce de milieu entre le papier-monnaie et le papier représentatif des espèces ? Telle est la question soumise à la délibération de l’Assemblée nationale. »

Il souligne que le papier-monnaie est, pour l’opinion, synonyme de faillite ou de banqueroute partielle. Au contraire, celui de la Caisse d’Escompte inspire confiance : il permet tous les paiements, il ne se déprécie pas.

Son dernier argument n’est peut-être pas le plus opportun : « On ajoutera une dernière réflexion. Le plan sur lequel il est question de délibérer a été proposé par un ministre vertueux et intègre [Necker], ami du bien public, jaloux de sa gloire, dont les intentions ne peuvent être suspectes, qui a médité longtemps sur les matières de banque et de finance, qui en a fait toute sa vie sa principale étude, et qui connaît mieux que personne toutes les ressources du crédit, et les routes de la circulation. »

Pendant ce temps, la crise financière s’aggrave : l’argent se cache, le Trésor est à sec, les étrangers redoutent la banqueroute, la place de Paris est tombée dans un discrédit total. Des bagarres éclatent le 27 novembre devant l’hôtel de la Caisse d’Escompte.

Le 4 décembre, le duc du Châtelet présente les conclusions des commissaires : elles mettent en lumière les interventions constantes de Louis XVI et de Necker dans les affaires de la Caisse, l’imprudence des administrateurs qui leur cèdent trop facilement, leurs efforts pour rentrer dans la norme, les nouvelles entorses imposées par Necker.

Laborde de Méréville présente alors un plan concurrent soutenu par Talleyrand, Barnave, Duport de Prélaville. Ce plan déjà ancien a été élaboré par Panchaud et modifié par Calonne : une banque nationale absorberait la Caisse d’Escompte ; son capital de 300 millions serait constitué par les 100 millions de capital en actions de la Caisse d’Escompte, 100 millions de billets et 100 millions d’espèces et effets royaux. Elle prêterait 250 millions à la nation, à un taux de 5 %, et serait remboursée à raison de 12 millions par an à partir du 1er janvier 1791.

Une commission est nommée pour comparer les deux projets(151). Le 17 décembre, Le Couteulx de Canteleu présente ses conclusions : le projet de Laborde de Méréville n’assure pas au Trésor les ressources immédiates dont il a besoin ; il fait tomber l’Assemblée sous la tutelle des banquiers ; mieux vaut conserver la Caisse d’Escompte et trouver des ressources nouvelles : elles viendront pour 400 millions de la vente des propriétés du clergé, et une caisse de l’Extraordinaire émettra des assignats pour un montant égal.

L’Assemblée hésite toujours, prise entre sa défiance envers la Caisse d’Escompte et sa crainte d’une banque nationale trop puissante et trop proche du pouvoir exécutif.

Necker se fait pressant : « Ce qui se présente aujourd’hui à nos regards, c’est 126 millions de billets circulant et un épuisement journalier d’espèces ; une incertitude et des alarmes destructives de tout crédit ; une agitation partout, qui se change aisément en insubordination. »

Finalement, les décrets adoptés les 19 et 21 décembre représentent une solution de compromis. Le projet de Banque de France est repoussé ; la Caisse d’Escompte doit conserver son statut de banque privée, mais on lui demande de doubler son capital en émettant 25 000 actions nouvelles, et de consentir à l’État un nouveau prêt de 80 millions. Les administrateurs réussissent à limiter l’augmentation à une action pour deux, au prix de 1 600 livres. La dette de l’État sera remboursée par 170 millions d’assignats, garantis par la vente des biens du domaine royal et du clergé, payés à raison de 10 millions par mois, à compter de janvier 1791.

A Paris, le chômage augmente, l’argent se raréfie, les affaires stagnent, tous maux dont on incrimine la Caisse.

Le 10 janvier 1790, les six grands corps de marchands de Paris se plaignent à la Commune de Paris de manquer d’argent liquide : « Ils ne peuvent plus acheter ni rapporter à Paris de nouvelles denrées, n’ayant reçu en paiement que des billets, avec lesquels on ne peut solder le laboureur, ni le fournisseur, ni le manufacturier ; bientôt Paris, dans cette disette absolue d’espèces, manquera de subsistances. »

Ils demandent à la Commune d’intervenir auprès de la Caisse pour qu’elle échange chaque jour au moins 300 000 livres de billets contre des espèces.

La Commune nomme une commission, puis, devant la persistance des plaintes, une seconde, qui convoque Lavoisier le 17 février.

Au cours d’une séance houleuse, celui-ci rappelle que la Caisse d’Escompte a soutenu seule, pendant dix-huit mois, le Trésor royal, dans une période où la famine menaçait, et qu’elle a permis ainsi des achats considérables de blé à l’étranger.

Sans elle, la faillite du Trésor était inévitable ; toutes les fortunes privées auraient été anéanties, les industries et le commerce paralysés, les ouvriers réduits au chômage. Au demeurant, en prenant les décrets de décembre, l’Assemblée nationale la contraint à reprendre son rôle habituel.

Si la liquidation de la Caisse d’Escompte était possible, déclare-t-il, les administrateurs seraient d’accord, « car la valeur de leur action leur rentrerait alors sur le pied de 4 000 livres, tandis qu’elle est maintenant au-dessous de 3 500 au cours de la place ; ils y trouveraient donc un bénéfice de 500 livres. De plus, ils seraient affranchis des sacrifices qu’ils sont obligés de faire journellement pour se procurer du numéraire à l’étranger, et ils seraient débarrassés d’un effet qui ne produit pas beaucoup au-delà de 5 %, à en juger par les derniers dividendes ».

Malheureusement, souligne Lavoisier, une liquidation ne peut être envisagée puisque le gouvernement est insolvable. A son habitude, Lavoisier expose son point de vue et celui des actionnaires de la Caisse, mais n’apporte pas de réponse aux difficultés quotidiennes de la Commune et de la population.

Pourquoi la Caisse ne reprend-elle pas les paiements en espèces ? demande un représentant de la Commune, qui n’a sans doute pas bien compris l’exposé technique.

Lavoisier répond : « Tout ce qu’elle a pu faire pour se procurer du numéraire, elle l’a fait : elle a extrait tout ce qu’il a été possible de piastres et de matières d’or et d’argent de l’Espagne et de la Hollande. »

Les liens familiaux facilitent sans aucun doute la circulation des piastres d’Espagne achetées à la banque Saint-Charles par la Caisse d’Escompte, prêtées par elle à l’État, et remboursées en assignats par la Caisse de l’Extraordinaire. Le Couteulx de La Noraye, administrateur de la banque Saint-Charles de Madrid, est en effet le cousin de Le Couteulx de Canteleu, l’expert financier de l’Assemblée et de Le Couteulx du Molay, ancien administrateur de la Caisse d’Escompte et actuel directeur de la Caisse de l’Extraordinaire.

De la même façon, les liens amicaux facilitent les relations entre Lavoisier et les commissaires nommés par l’Assemblée pour vérifier les opérations de la Caisse d’Escompte : Du Pont de Nemours, son gendre, Bureaux de Pusy, Dellay d’Agier et le duc de La Rochefoucauld sont les quatre commissaires ; tous sont des amis proches de Lavoisier et appartiennent à la loge des Amis réunis ; il les rencontre régulièrement aux réunions de la Société de 1789.
La Société de 1789

Le 2 février 1790, Lavoisier écrit à Benjamin Franklin et fait le bilan de la révolution chimique ; quant à la révolution politique, ajoute-t-il, « nous la regardons comme faite et comme faite sans retour ; il existe cependant encore un parti aristocratique qui fait de vains efforts et qui est évidemment le plus faible. Le parti démocratique a de son côté le plus grand nombre et, de plus, l’instruction, la philosophie et les lumières. Les personnes modérées et qui ont conservé leur sang-froid dans cette effervescence générale pensent que les circonstances nous ont entraînés trop loin, qu’il est fâcheux qu’on ait été obligé d’armer le peuple et tous les citoyens ; qu’il est impolitique de placer la force entre les mains de ceux qui doivent obéir, et qu’il est à craindre que l’établissement de la nouvelle constitution va procréer des obstacles de la part de ceux mêmes en faveur de qui elle a été faite.

« Nous sommes arrivés à l’époque la plus importante, car on s’occupe dans ce moment par tout le royaume de la formation des municipalités. Il paraît que les élections se font d’une manière paisible. Le royaume sera divisé en 83 départements, les départements en districts, chaque district en cantonnements et les cantonnements contiendront 2 ou 3 ou 4 municipalités. Les papiers publics, au surplus, vous instruiront de tous les détails. Nous regrettons bien dans ce moment votre éloignement de France ; vous auriez été notre guide, et vous nous auriez marqué les bornes que nous n’aurions pas dû franchir. »

Le 5 février, il vit les derniers moments de son activité de représentant de la Commune et prête serment de fidélité à la nation, au roi, à la loi et à la Commune de Paris. Cela fait beaucoup de maîtres à servir, dont les intérêts et les conceptions ont bien du mal à se rencontrer.

Il décide de prendre du recul et de rejoindre, dans une atmosphère plus feutrée, ses amis de la Société de 1789(152). Créée, en mai 1790, par Condorcet, La Fayette, Brissot de Warville, le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, Du Pont de Nemours, Sieyès et Périer, « elle n’est ni une secte, ni un parti, mais une compagnie d’amis des hommes et, pour ainsi dire, d’agents du commerce des vérités sociales ».

Dans ce groupe d’amis physiocrates qui se réunit au Palais-Royal pour étudier la mathématique sociale, Lavoisier espère trouver des débats idéologiques plus sereins. Mais les arrière-pensées n’en sont pas absentes, car on se propose de contrer à l’Assemblée l’influence du club des Jacobins.

Parmi les 413 adhérents, nombre de financiers : « Au moins 55 banquiers, banquiers-négociants ou agents de change, appartenant aux grandes maisons de banque parisiennes, les Le Couteulx, Vandenyver, Cottin et Jauge, Thélusson, Mallet, Greffulhe et Montz et bien d’autres, ainsi que de grands banquiers étrangers : les Hollandais Abbema et Walckiers, les Anglais Boyd et Ker, et les Suisses Bontemps, Mallet et Haller. Il y a 7 des 12 administrateurs de la Caisse d’Escompte de 1790, 4 fermiers généraux, 6 régisseurs, 4 payeurs de rentes, ainsi que plusieurs hauts fonctionnaires et beaucoup de spéculateurs privés. »(153)

Le prix de la cotisation est élevé : 5 louis, l’assistance triée sur le volet.

Au banquet inaugural, le 12 mai, 130 convives se réunissent dans les vastes salons du Palais-Royal. On porte des toasts enthousiastes à la Révolution, à la Ville de Paris, à la garde nationale, aux Français patriotes, aux États-Unis. A la fin du dîner, les promeneurs du jardin demandent à voir Bailly et La Fayette qui apparaissent à la fenêtre aux accents d’une musique militaire ; la foule applaudit.

Le 17 mai, nouveau banquet : sous la présidence de Roederer, 190 convives célèbrent l’anniversaire de la création de l’Assemblée constituante.

Condorcet lance le Journal de la Société de 1789, imprimé par Du Pont, et y publie essentiellement des études d’économie politique, de droit constitutionnel et de politique internationale.

Au début de juillet, Paris est mobilisé par la préparation de la fête de la Fédération qui doit être célébrée au Champ-de-Mars le 14.

Une année de Révolution, cela fait beaucoup de temps perdu, et Lavoisier voudrait bien que les choses reprennent leur cours normal.

Il écrit à Black le 5 juillet : « La situation où se trouvent les affaires publiques en France, depuis un an, ont [SIC] ralenti pour quelques instants la marche des sciences et ont distrait les savants de leurs occupations les plus chères ; mais il faut espérer que le calme et la prospérité succéderont aux troubles que nous avons éprouvés et qui étaient inséparables d’une grande révolution. »

Le 14 juillet, comme de nombreux Parisiens, il héberge les délégués de province, les reçoit à sa table et les accompagne à la fête.

Necker et sa fille sont là. « Les spectateurs étaient dans l’ivresse ; le roi et la liberté leur paraissaient alors complètement réunis. La monarchie limitée a toujours été le vœu de la France, et le dernier mouvement d’un enthousiasme vraiment national s’est fait voir à cette Fédération de 1790. Toutefois, les personnes capables de réflexion étaient loin de se livrer à la joie générale. Je voyais dans la physionomie de mon père une profonde inquiétude ; dans le moment où l’on croyait fêter un triomphe, peut-être sentait-il qu’il n’y avait déjà plus de ressources. »

La fête dure plusieurs jours. Le 15, on danse sur le Pont-Neuf en l’honneur d’Henri IV dans un cadre de verdure. Les badauds ont envahi les quais et regardent sur la Seine les mariniers qui disputent des joutes nautiques. Le soir du 18 et du 19, un bal a lieu sur la place de la Bastille décorée de fleurs, de mâts de cocagne et d’emblèmes civiques. Les Champs-Élysées sont illuminés ; on lance une montgolfière à l’École Militaire.

Pendant que se déroulent ces réjouissances populaires, Lavoisier, dans son cabinet, écrit à nouveau à Black : « La révolution qui s’opère en France devant naturellement rendre inutiles une partie de ceux attachés à l’ancienne administration, il est possible que je jouisse du plaisir de la liberté, et le premier usage que j’en ferai sera de voyager, et surtout en Angleterre et à Édimbourg, pour vous y voir, pour vous entendre et profiter de vos leçons et de vos conseils. »

Ce désir subit d’année sabbatique, tout à fait inhabituel chez un homme qui, pour ainsi dire, n’a jamais quitté la France, traduit une inquiétude certaine.
Les Réflexions sur les assignats

Les motifs d’angoisse ne manquent certes pas : la situation sociale et l’état des finances de la France sont désastreux. Le gouvernement s’est endetté au-delà des limites acceptables ; le comité des Finances de l’Assemblée évalue la dette totale de l’État à plus de 4,2 milliards : 1,9 pour la dette exigible, dont les créanciers peuvent exiger le remboursement ; 2,3 pour la dette constituée, celle qui a été transformée en rente perpétuelle ou en rente viagère.

Le budget de 1790 atteint 610 millions : 250 pour le paiement des intérêts de la dette (89,5 pour la dette exigible ; 164 pour la dette constituée) ; 360 pour les dépenses courantes.

Pour faire face à de tels besoins, il faudrait que les impôts rapportent 610 millions, ce qui ne s’est jamais vu sous l’ancien régime. Bien au contraire, les rentrées s’effondrent : les fermes, qui rapportaient 153 millions en 1788, n’en rapportent plus que 18 en 1790. Les prix montent en flèche ; la monnaie se fait rare. Le comité des Finances de l’Assemblée estime l’émission de papier-monnaie inévitable.

Necker cherche à l’en détourner et, le 25 juillet, supplie les députés de garder aux assignats leur vraie destination, c’est-à-dire le paiement des dépenses extraordinaires et l’extinction de la dette publique.

Mirabeau répond : « La première émission de 400 millions n’a été qu’un remède passager et non une cure complète ; le temps qui s’écoule ramène promptement les mêmes besoins ; ces besoins ramènent la même détresse. Tant que nous n’établirons pas sur la base dont nous avons reconnu la solidité, une opération vaste, une grande mesure générale qui nous mette au-dessus des événements, nous en serons les éternels jouets. Je frémis quand je pense qu’avant deux mois nous touchons à la fin de nos assignats. Une fois consommés, qu’avons-nous encore pour nous soutenir ? Rien ! Je vois déjà le ministre des finances venir dolemment nous présenter un nouveau certificat de ruine. Est-ce donc là, bon Dieu ! sa science en finance ? »

Il existe d’ailleurs un moyen simple de réduire le montant des impôts : rembourser la dette exigible en vendant les biens nationaux qui représentent sensiblement la même valeur de 2 milliards ; le montant des recettes nécessaires chaque année se trouverait ainsi diminué de 89,5 millions d’intérêts à verser.

Quelques orateurs raisonnables s’élèvent contre cette idée ; Lebrun, du comité des Finances, s’écrie : « Si vous voulez manquer aux engagements de l’État, manquez-y du moins avec loyauté. Vous jetez un milliard de papier à vos créanciers : ils n’ont ni pain, ni argent ! Il faudrait donc que votre papier devînt du pain et de l’argent. Tout, dans le gouvernement, se changera en papier. Est-ce avec du papier qu’on payera les employés, qu’on payera l’armée ? Est-ce avec du papier que vous mettrez en mer les vaisseaux qui attendent leur armement ? On dit que ces belles opérations sauvent la révolution ; moi je dis qu’elles tuent la révolution et l’Assemblée nationale. »

Le 27 août, Necker confirme que la création d’une masse énorme de papier-monnaie aurait des effets désastreux : « N’en doutons point ; aux agioteurs près, le plus grand nombre des citoyens serait atteint de quelque manière par une opération immense qui, en dérangeant tous les rapports, en changeant le prix de toutes les choses, en introduisant le jeu le plus effréné, ébranlerait toutes les fortunes et deviendrait encore le principe d’une commotion plus dangereuse. »

Les députés répondent par des sarcasmes : « J’ai été surpris, déclare Gouy d’Arsy, de voir le ministre des finances, qui jusqu’ici n’a présenté aucun plan, n’a offert que des moyens partiels, que des palliatifs inutiles, qui n’a proposé que de misérables impôts, qu’une alliance monstrueuse avec la Caisse d’Escompte, que ce ministre, dis-je, vînt attaquer le seul plan général qu’on ait proposé. »

Lavoisier, deux jours plus tard, vient au secours de la raison et de Necker. Il présente à la Société de 1789 les Réflexions sur les assignats et sur la liquidation de la dette exigible ou arriérée. « Dans ce moment où la rentrée d’une partie des revenus de l’État est suspendue, où le Trésor public, indépendamment des dépenses courantes et des intérêts dont il est chargé, est encore obligé de faire face à une dette arriérée dont l’objet est effrayant, l’État, vous le savez, Messieurs, n’a d’autre ressource que la vente des domaines nationaux. »

Deux plans ont été proposés : celui de Talleyrand accepte en paiement des biens nationaux tous les titres de créance de la dette arriérée, sans les convertir en papier-monnaie ; celui de Mirabeau crée 2 milliards d’assignats, leur donne cours de papier-monnaie et les utilise pour le remboursement de la dette exigible et arriérée ; on les retire ensuite de la circulation au fur et à mesure de la vente des biens nationaux.

Lavoisier juge le premier plan insuffisant, le second dangereux ; il en propose un troisième.

Puisque tous les plans sont basés sur un même principe, la vente des biens nationaux, il faut d’abord déterminer leur valeur. Les revenus ecclésiastiques étant de 200 millions par an, on peut théoriquement, sur la base d’un revenu habituel de 5 %, évaluer le capital à 4 milliards. Mais la disparition des dîmes, qui constituaient la moitié des revenus du clergé, des droits de péage, des droits de mutation, et les mesures conservatoires en faveur des forêts ont considérablement diminué la rentabilité de ces biens ; leur valeur doit donc être réduite des deux tiers et ramenée à 1,3 milliard. La même réduction s’applique aux biens de la Couronne, dont la valeur n’est plus que de 500 millions. Au total, les biens nationaux ne valent pas plus de 1,8 milliard.

Et encore la totalité de cette somme n’est-elle pas disponible : l’Assemblée a déjà créé 400 millions d’assignats gagés sur les biens nationaux ; elle doit rembourser 250 millions d’avances sur les rentrées d’impôts de 1790 et prévoir 100 millions de déficit sur les rentrées d’impôts de 1791. Déduction faite de ces 750 millions, il ne reste plus que 1,05 milliard. Le capital fond comme neige au soleil.

« Vous serez effrayés, Messieurs, s’écrie Lavoisier, de voir qu’un capital, qui était de 4 milliards lorsque la Nation s’en est mise en possession, s’est réduit à 1 milliard dans un intervalle de temps aussi court, et peut-être regretterez-vous qu’un moment d’enthousiasme ait engagé l’Assemblée nationale à renoncer à la dîme, dont le rachat aurait si efficacement contribué au rétablissement des affaires et à l’extinction de la dette publique. »

De toute façon, il est inutile de créer 2 milliards d’assignats, parce que le comité des Finances a exagéré le chiffre de la dette exigible, qui ne dépasse pas 1,2 milliard. D’autre part, il serait dangereux de créer 2 milliards d’assignats : la masse monétaire étant de 2 milliards, cela reviendrait à la doubler, partant à doubler le prix des produits nationaux, et l’argent perdrait la moitié de sa valeur. En fait, il admet que le processus ne serait pas aussi marqué, car les biens nationaux viendraient garantir en partie cette augmentation de la masse monétaire ; une inflation généralisée serait néanmoins inévitable.

« Ainsi, toutes les marchandises, toutes les denrées, toutes les propriétés mobilières et immobilières du royaume, tous les salaires, toutes les mains-d’œuvre augmenteraient de 25 %. Non seulement nous n’exporterions plus rien, mais encore nos voisins, dont la main-d’œuvre n’aurait pas éprouvé le même renchérissement, inonderaient nos provinces de marchandises étrangères, en sorte que notre commerce serait ruiné de fond en comble. »

Son plan, qui est un compromis entre les deux précédents, comporte trois dispositions : 1° une émission de 500 millions d’assignats qui, ajoutés aux 400 déjà en circulation, amèneraient à un total de 900 ; 2° la conversion de la dette arriérée en quittances de finances remboursables en assignats sur quatre ans ; le montant total de la dette n’excédant pas 1 200 millions, il suffirait de 300 millions par an ; 3° la vente des biens nationaux dont le produit formerait le fonds de remboursement de 1792.

En résumé, « il ne faut mettre en circulation que le moins d’assignats qu’il sera possible, à mesure qu’on y sera forcé par la nécessité des circonstances ; on ne peut pas les porter sans les plus grands risques au-delà de 800 millions ou 1 milliard ; cette émission doit être successive et lente »(154).

Les députés ne veulent entendre aucune des mises en garde contre les dangers des assignats : ni le fameux mémoire de Du Pont de Nemours, Effets des assignats sur le prix du pain, ni les protestations de Talleyrand, Allarde, Boislandry, Forbonnais, Condorcet ou Lavoisier, ni celles des villes de province, ni l’hostilité des paysans(155). Tous les efforts sont vains.

Découragé, Necker démissionne le 3 septembre 1790 et quitte la France au milieu de l’indifférence générale.

Le 25 septembre, Du Pont tente encore une fois d’expliquer à l’Assemblée les inconvénients d’une émission massive d’assignats :

« Je vous laisse à juger de l’effet d’une pareille émission sur les denrées et sur les marchandises. M. Lavoisier, appuyé de l’autorité de Smith et plus encore de celle de la raison, a prouvé jusqu’à l’évidence qu’en mettant dans la circulation une masse nouvelle de numéraire, les marchandises augmenteraient sur-le-champ, suivant que cette masse serait plus ou moins considérable. Il a encore prouvé que nous ne pouvions employer un numéraire fictif sans que notre argent-monnaie passât à l’étranger. Ainsi, nos assignats devant être brûlés par le résultat de l’opération, et notre argent étant chez l’étranger, nous passerons tout à coup du plus grand renchérissement au plus grand avilissement des prix. Ne croyez point que ce soient là des systèmes philosophiques ; ce sont les fruits de l’expérience. »

Avertissements inutiles : l’Assemblée décide que le montant total des assignats en circulation s’élèvera à 1,2 milliard : 800 millions viendront s’ajouter aux 400 millions déjà émis en décembre 1789, avec la garantie incertaine du produit de la vente des biens nationaux.

Pendant l’année 1790, les emprunts de l’État à la Caisse d’Escompte s’accélèrent : 20 millions en avril, 20 en mai, 50 en juin, 45 en juillet, 40 en août, 40 en septembre. La Caisse d’Escompte reçoit en remboursement les assignats émis par la Caisse de l’Extraordinaire, gagés sur les biens du clergé et de la Couronne.

A la fin de l’année 1790, elle est pour la première fois en déficit : plus de 2 millions de livres. L’inflation se développe, l’argent liquide se fait rare ; les faillites de commerçants se multiplient.

L’État se lance dans la fabrication de papier-monnaie ; désormais, les billets de caisse sont échangés contre des assignats non gagés ; le 30 octobre, la planche à billets est transférée à la Caisse de l’Extraordinaire, et la Caisse d’Escompte reprend son statut de banque privée.

Le monde politique modéré perd le contrôle des événements ; l’affolement l’emporte sur la technique financière. « Le papier-monnaie fit naître dans tous les états un esprit de spéculation qui eut son côté comique. Des ex-religieuses trafiquaient en perruques blondes ; telle autre vendait des souliers d’hommes ; une vendeuse d’herbes faisait dans sa journée 20 000 livres qu’elle recueillait dans son portefeuille. L’imagination s’égarait dans les régions d’une richesse imaginaire ; chacun, métamorphosé en commerçant, ne parlait que par millions, et le plus mince marché semblait être une transaction importante.

« Ce qu’il y eut de remarquable, c’est que l’homme d’esprit gardait ses assignats et que le sot s’en défaisait. Le sot combinait mieux ; moins enthousiasmé de l’augmentation fictive de ses richesses, il courait aux marchandises, il les accumulait en se disant qu’elles auraient toujours leur prix. »

Lavoisier doute de plus en plus de l’action politique et se réfugie dans les travaux scientifiques et les activités à caractère social. Le monde devient incompréhensible pour ce théoricien froid qui se sent bien seul. La Société de 1789 perd ses adhérents, découragés par des travaux trop austères et attaqués par la presse jacobine. Mirabeau rallie le club des Jacobins, dont l’influence sur l’Assemblée va croissant ; les derniers membres partent au club des Feuillants ; Condorcet lui-même s’éloigne ; le 15 septembre, paraît le quinzième et dernier numéro du Journal de la Société de 1789.

En janvier 1791, Lavoisier, qui assure encore le secrétariat d’une Société de 1789 moribonde, se résigne à rentrer dans l’ombre : « Il n’est pas indispensable, pour bien mériter de l’humanité et pour payer son tribut à la patrie, d’être appelé à ces fonctions publiques et éclatantes qui concourent à l’organisation et à la régénération des empires. Le physicien peut aussi, dans le silence de son laboratoire et de son cabinet, exercer des fonctions patriotiques ; il peut espérer, par ses travaux, de diminuer la masse des maux qui affligent l’espèce humaine ; d’augmenter ses jouissances et son bonheur ; et n’eût-il contribué, par les routes nouvelles qu’il s’est ouvertes, qu’à prolonger de quelques années, de quelques jours même, la vie moyenne des hommes, il pourrait aspirer aussi au titre glorieux de bienfaiteur de l’humanité. »
De la richesse territoriale du royaume de France

Mais sa réputation d’expert financier et d’économiste le poursuit. Le comité des Impositions de l’Assemblée nationale a besoin de lui pour établir les bases de la nouvelle fiscalité(156).

L’ancien système fiscal est supprimé : les impôts indirects sont abolis, à l’exception des droits d’enregistrement, nécessaires à l’établissement des contributions foncières et mobilières, du timbre et des douanes.

L’impôt direct est devenu la ressource principale de l’État ; il revêt trois aspects : la contribution foncière porte sur les revenus de la terre et des bâtiments ; la contribution mobilière combine une taxe personnelle égale à trois journées de travail, une taxe somptuaire et une taxe sur les loyers ; la contribution des patentes est assise sur les revenus commerciaux calculés à partir des loyers.

Les députés estiment que la contribution foncière représentera 80 % des ressources de l’État ; pour en être certains, ils aimeraient connaître le revenu national. Les estimations sont très variées, allant de 2,5 milliards selon Du Pont de Nemours, à 4 milliards selon le comité ecclésiastique de l’Assemblée. Tolosan l’estime à 3 milliards (2 milliards pour l’agriculture, 700 millions pour les manufactures et colonies, 300 millions pour les revenus immobiliers).

Pour trancher, il faudrait disposer des chiffres exacts de la population et du revenu net de chaque agriculteur, mais il n’existe pas de cadastre national. Certes, la loi du 23 novembre 1790 impose aux municipalités de fournir tous renseignements à ce sujet, mais elles n’ont pas les moyens de les réunir. Quand bien même elles y parviendraient, le calcul du revenu net de chaque agriculteur exigerait encore plusieurs opérations : évaluer le produit des récoltes, soustraire les intérêts des emprunts, le coût de l’entretien des bâtiments, de l’outillage et des animaux, les salaires des ouvriers et le fermage versé au propriétaire.

Les députés, pour simplifier, décident que le revenu net de chaque agriculteur sera considéré comme égal au montant du fermage ; l’impôt à payer sera le sixième de ce revenu ; mais ils ne savent toujours pas combien cela rapportera à l’État.

L’avis d’un homme comme Lavoisier, expert respecté pour sa rigueur, connu par ses études économiques, serait précieux. Le 15 mars 1791, Roederer l’invite à venir éclairer le comité des Impositions sur l’évaluation du revenu national.

Lavoisier présente les résultats extraits d’un ouvrage intitulé De la richesse territoriale du royaume de France, qui font date dans l’histoire de la science économique, de la statistique et de la comptabilité nationales.

C’est en 1784, à l’époque du comité d’Agriculture, qu’il a commencé à étudier de façon méthodique avec Du Pont la démographie et la production nationale de la France. « J’ai cherché depuis à donner plus d’étendue à ce travail, dit-il, à rassembler plus de faits positifs, à multiplier les moyens de vérification, à me former des méthodes pour calculer les consommations et les productions, comme on s’en est fait pour calculer la population. »

Il applique aux questions socio-économiques la même démarche et la même rigueur qu’aux études scientifiques :

« Le genre de combinaisons et de calculs dont j’ai cherché à donner ici quelques exemples est la base de toute l’économie politique. Cette science, comme presque toutes les autres, a commencé par des discussions et des raisonnements métaphysiques ; la théorie en est avancée, mais la science pratique est dans l’enfance, et l’homme d’État manque à tout instant de faits sur lesquels il puisse reposer ses spéculations. »

Il commence par définir l’objet de son étude, le revenu national(157), qui est égal à la somme des revenus nets des agriculteurs. Or cette donnée n’est pas directement accessible ; pour y parvenir, Lavoisier fait appel à trois types d’agrégats : le produit territorial en nature, le revenu territorial en argent et le revenu net.

Il les définit en physiocrate : le produit territorial, « c’est la somme de toutes les productions du sol, de tout ce qui croît sur le sol et aux dépens du sol, soit pour l’usage des hommes, soit pour l’usage des animaux ».

Le revenu territorial en argent est la portion du produit territorial susceptible d’être convertie en argent, c’est-à-dire le produit territorial débarrassé des doubles emplois ; il y a double emploi par exemple quand, dans les productions d’une ferme, on compte le prix de la paille et celui du blé ; la paille n’a pas de valeur marchande : elle est comprise dans celle du blé ; elle entre, en effet, dans la composition du fumier, nécessaire à la culture du blé ; de même, les fourrages et l’avoine consommés par les chevaux de labour n’ont pas de valeur marchande et sont intégrés dans celle du blé.

Le revenu net est ce qui reste du revenu territorial en argent, après soustraction de toutes les dépenses et de toutes les charges liées au fonctionnement d’une exploitation agricole, en particulier la nourriture et l’entretien des ouvriers. Ce revenu net forme l’assiette de l’impôt.

La seule façon de calculer avec précision et équité le revenu net national pour que l’État en prélève sa part légitime sans entraver le développement économique serait de disposer d’un bureau de statistique.

Puisqu’il n’existe pas, il faut employer des méthodes indirectes. On peut déterminer la valeur de la production nationale annuelle à partir de la consommation nationale annuelle ; « il y a une équation, une égalité, entre ce qui se produit et ce qui se consomme : ainsi, pour connaître ce qui se produit, il suffit de connaître ce qui se consomme, et réciproquement. »

Ce calcul de la consommation annuelle repose sur un deuxième principe : « La consommation totale qui se fait dans un royaume est égale à la consommation moyenne des individus, multipliée par leur nombre. »

Lavoisier évalue la population du royaume à 25 millions d’habitants. En fait, elle avoisine 28 millions(158).

La consommation individuelle est plus facile à apprécier : « La consommation annuelle du froment, du seigle et de l’orge, employés à la nourriture des hommes dans tout le royaume, s’élève à 11 milliards 667 millions de livres pesant ; à quoi ajoutant ce qui s’emploie en semences de ces mêmes grains : 2 milliards 333 millions de livres, on a pour la consommation du blé, seigle et orge, année commune, 14 milliards de livres. »

Dans les dépenses sont également compris la viande, les vêtements, le logement, le chauffage ; et au total, la consommation annuelle d’un homme adulte est de 250 livres par an, estime Lavoisier.

« Dans un ménage de campagne, composé d’un mari, d’une femme et de trois enfants en bas âge, la consommation du père peut être évaluée à 251 livres, celle de la mère à 167 livres, 6 sols, 8 deniers, celle des trois enfants à une somme égale à celle consommée par la mère ; soit un total de 585 livres, 13 sols, 4 deniers. C’est pour chaque individu, l’un dans l’autre, 117 livres, 2 sols, 8 deniers.

Pour subvenir à cette dépense, il faut que le père et la mère gagnent par jour, fêtes et dimanches compris, 38 sols 3 deniers. Cette situation n’est celle ni des familles les plus pauvres, ni celle des familles les plus riches ; c’est à peu près la consommation moyenne de tous les habitants du royaume ; et comme le nombre des citoyens pauvres est incomparablement plus considérable que celui des citoyens aisés, cette somme est encore un peu au-dessus de la dépense moyenne.

Il est bien remarquable qu’après tant de recherches et de calculs, on arrive précisément au résultat que M. Quesnay avait indiqué dans La Philosophie rurale ; résultat qui avait donné lieu à l’agréable brochure de Voltaire intitulée L’homme aux quarante écus.

Ce pamphlet est à la fois un chef-d’œuvre de profondeur et de plaisanterie. Pour le philosophe, c’est un traité complet d’économie politique ; pour l’homme du monde, c’est un conte plein de gaîté ; le génie supérieur à tous a trouvé moyen de se mettre au niveau de tous. Voltaire, dans cet écrit, a cependant supposé les habitants de la France un peu plus riches qu’ils ne le sont en effet ; qu’ils ne l’étaient surtout à l’époque où il écrivait. Peut-être n’a-t-il pas fait entrer dans son calcul les enfants en bas âge. Quoi qu’il en soit, ce n’est qu’à 110 livres par tête que doit être fixée, suivant mes calculs, la consommation moyenne des habitants de la France.

En multipliant cette somme par le nombre des habitants du royaume, c’est-à-dire par 25 millions, on aura 2 milliards 750 millions pour la consommation totale qui se fait en France. »

Reste maintenant à s’assurer que les chiffres de la production sont égaux à ceux de la consommation nationale. La méthode des bilans s’applique ici comme en chimie : rien ne se perd, rien ne se crée.

La production nationale est égale au produit de la surface par le rendement.

La superficie de la France est évaluée par Lavoisier à environ 105 millions d’arpents, soit 536 235 km2. De ces 105 millions d’arpents, seuls 64 800 000 sont emblavés ; le reste est en bois, vignes, prairies, landes, terrains incultes, chemins, rivières, etc.

La production annuelle, le revenu réel du royaume, dépouillé de tout double emploi, est de 2 milliards 750 millions. Les chiffres concordent bien ; mais ce n’est pas encore le revenu net. Pour le calculer, il faut déduire les frais de culture, la consommation de tous les agents qui y concourent, et toutes les charges de l’agriculture, frais qui consomment un peu plus de la moitié du revenu.

Finalement, le revenu net ou revenu national imposable est en moyenne de 1,2 milliard. Il varie en fonction du prix du blé. « Il excède 1 200 millions quand le prix du blé est de deux sous la livre ; il n’excède pas 1 050 millions quand ce même prix tombe à 1 sou 6 deniers. Il est donc impossible que l’impôt foncier, fixé au sixième du revenu net imposable, comme l’a décrété l’Assemblée nationale, rapporte plus de 180 millions. »

La contribution foncière des villes représente 30 millions dont 8 millions pour Paris. « Ainsi, la contribution foncière de tout le royaume, d’après les proportions décrétées par l’Assemblée nationale, n’atteindra qu’à peine 210 millions ».

Les membres du comité des Impositions, qui ont évalué les besoins de l’État à 600 millions, sont très déçus. Lavoisier propose d’augmenter le taux de l’imposition et de le porter du sixième au cinquième du revenu net. Le gain est insuffisant.

Ni le Comité ni l’Assemblée n’acceptent ses conclusions ; le décret pris le 17 mars, deux jours plus tard, évalue le revenu national imposable à 1 800 millions et ne change pas le taux d’imposition : l’Assemblée attend 300 millions de l’impôt sur le revenu. C’est un échec pour Lavoisier.

Roederer souligne que son travail « contient des détails considérables et d’un grand intérêt ; si l’Assemblée nationale en ordonnait l’impression, elle ferait un don très précieux aux calculateurs politiques et à tous les citoyens ».

La petite brochure de 48 pages, éditée en 1791, soulève un vif intérêt dans l’opinion publique, pour ses données économiques mais aussi parce qu’elle met en lumière la faible importance démographique de la Noblesse par rapport à celle du Tiers État.

« Les ci-devant nobles, en y comprenant les ennoblis, écrit Lavoisier, ne formaient qu’un trois centième de la population du royaume, et leur nombre, hommes, femmes et enfants compris, n’était que de 83 000, dont 18 323 seulement étaient en état de porter les armes. On y voit encore que les autres classes de la société, celles qu’on avait coutume de confondre sous la dénomination de Tiers État, peuvent fournir un rassemblement de 5 500 000 hommes en état de porter les armes. »

Pour les députés, le fait que si peu d’hommes concentrent dans leurs mains autant de richesses, de pouvoir et de moyens d’action politique est bien un objet de scandale.

L’importance et l’originalité de cette étude économique sont aujourd’hui reconnues. Lavoisier y apparaît comme un praticien rigoureux de l’arithmétique politique, et le précurseur de la statistique nationale.

Il recommande la création d’un service central de statistique, « établissement public où viendront se confondre les résultats de la balance de l’agriculture, du commerce et de la population, où la situation du royaume, sa richesse en hommes, en productions, en industrie, en capitaux accumulés, viendront se peindre comme dans un tableau raccourci. Pour former ce grand établissement qui n’existe dans aucune nation, qui ne peut exister qu’en France, l’Assemblée nationale n’a qu’à le désirer et le vouloir. L’organisation actuelle du royaume semble avoir été disposée d’avance pour se prêter à toutes ces recherches ».

L’idée n’est pas entièrement nouvelle ; Necker avait déjà envisagé en 1784 un établissement qui recenserait chaque année les grandes données économiques nationales : la population, les finances de l’État, les investissements étrangers, les impôts, les exportations et les importations, les hôpitaux et hospices, les routes, les opérations de la Caisse d’Escompte et du Mont-de-piété.

A un tel établissement, il souhaitait confier « des recherches instructives sur l’étendue des principales consommations, sur la proportion commune de la semence avec le produit des terres dans différentes parties du royaume, sur la quantité d’arpents cultivés, sur la variété du prix de la main-d’œuvre, sur le rapport du nombre des nobles et des privilégiés avec celui des roturiers, sur le nombre des ecclésiastiques, sur le nombre des protestants, sur les progrès du luxe dans la capitale, sur la brièveté de la vie dans quelques professions dangereuses, sur l’intérêt des étrangers et de chaque nation en particulier dans les fonds publics, sur l’état et la profession des mendiants ou des infortunés assistés dans les différentes maisons de charité, et sur beaucoup d’autres objets également intéressants ».

Lavoisier peut sans doute aussi, après Quesnay, être considéré comme un précurseur de la comptabilité nationale. Ce qu’il propose est bien un système de représentation statistique de l’économie du pays, dans un cadre comptable cohérent, sous la forme d’un ensemble d’agrégats. « Il y aurait un moyen de porter dans ce travail un beaucoup plus grand degré de clarté : il consisterait à former, pour une année commune, le compte ou le bilan général de toutes les productions du royaume. Chaque espèce de produit y aurait son chapitre particulier. L’agriculture du royaume serait considérée comme formant le domaine d’un seul individu qui se chargerait en recette de toutes les productions, et qui justifierait de leur emploi. »

L’agriculture serait considérée comme un ensemble économique, avec une colonne recettes, incluant la totalité de la production, et une colonne dépenses, la totalité des coûts.

On procéderait de la même façon pour les productions du commerce et de l’industrie. Lavoisier précise : « A ce compte général en nature serait joint un compte général en argent qui jouerait avec tous les autres. » Cette balance matière, doublée d’une balance financière, est bien l’annonce d’une comptabilité nationale.

Il est d’ailleurs conscient du caractère novateur de sa proposition : « Un travail de cette nature contiendrait en un petit nombre de pages toute la science de l’économie politique, ou plutôt cette science cesserait d’en être une ; car les résultats en seraient si clairs, si palpables, les différentes questions qu’on pourrait faire seraient si faciles à résoudre qu’il ne pourrait plus y avoir de diversité d’opinion. »

Il tire ses informations non seulement des auteurs qui l’ont précédé, Expilly, La Michodière et Moheau, mais de ses expériences personnelles : celle de grand propriétaire dans ses domaines de Freschines et du Bourget, celle des nombreuses études socio-économiques menées par l’Académie sur les prisons, les hôpitaux et les abattoirs, enfin et surtout de sa parfaite connaissance des entrées des douanes, puisque son métier est de les surveiller(159).

Mais Lavoisier n’est pas un simple spécialiste de l’arithmétique politique : il formule le principe de l’égalité des emplois et des ressources par type de production, idée innée chez ce spécialiste des bilans. Pour lui, statistique et comptabilité sont complémentaires : « La Révolution française, qui rendit possible la statistique générale, aurait pu également fonder la comptabilité nationale, grâce au génie d’un homme : Lavoisier. »

Il confie l’impression de sa brochure à Pierre-Samuel Du Pont(160). Comme tous les députés de la Constituante, Du Pont s’est déclaré non rééligible et se trouve sans emploi en septembre 1791. Lavoisier lui avait prêté 71 000 francs pour l’aider à racheter l’ancienne imprimerie Lamelle à l’hôtel de Bretonvilliers.

« Je travaillerai chèrement, écrit Du Pont, pour ceux qui ont le goût et l’amour de la perfection typographique. Je travaillerai bien et au plus bas prix pour ceux qui ne cherchent dans un livre que les vérités et les pensées qu’il renferme. Je travaillerai vite pour tout le monde. Heureux de finir comme Franklin a commencé, et nullement humilié de ce qu’il se trouve entre lui et moi la distance d’une vie tout entière. »

Lavoisier lui confie aussi l’édition des Mémoires de l’Académie des Sciences : « Vous avez intérêt à faire connaître de bonne heure que vous êtes devenu propriétaire de cet ouvrage et vous ne pouvez en espérer le débit qu’autant que vous accoutumerez les libraires français et étrangers, ainsi que les savants, à s’adresser à vous. Peut-être conviendrait-il que vous fissiez courir, avec les journaux les plus répandus, un avis imprimé. »

La collaboration est parfois un peu difficile : le volume de 1788 se vend très mal ; la moitié à peine du volume de 1789 est composée ; pour l’année 1790, c’est encore pire : deux feuilles seulement sont tirées. On aborde donc l’année 1792 avec un retard considérable.

Mais Du Pont n’a pas la passion du commerce ; c’est son fils, Eleuthère-Irénée qui fait l’essentiel du travail, malgré son inexpérience ; le père préfère parler de politique et idéaliser le rôle qu’il a joué à la Constituante : « Parfaitement indépendant, franc et fier comme la liberté, je n’ai voulu que la constitution, l’établissement complet des droits de l’homme et du citoyen, la restauration des finances, la justice, l’humanité, le respect pour les lois que nous avons faites, l’ordre et la paix. »
La suppression de la ferme générale

Le 2 mars, la loi d’Allarde supprime les corporations, jurandes et maîtrises, les octrois et les aides ; le libéralisme économique est à l’ordre du jour : le 20, l’Assemblée nationale supprime la ferme générale, résilie le bail Mager, abolit la gabelle, le monopole du tabac et les droits d’Entrée. La loi s’applique de façon rétroactive à dater du 14 juillet 1789.

Le Père Duchesne exprime la satisfaction populaire :

« Que j’aimerais à me trouver à l’hôtel des fermes, à contempler, autour du tapis vert, toutes ces grosses trognes de financiers, quand ils vont apprendre le décret de l’Assemblée ; quelles grimaces feront tous ces Jean-foutre. Adieu leurs beaux palais, adieu ces jolies maisons de campagne, adieu ces riches ameublements […] Ces Jean-foutre-là vont sans doute imiter les autres aristocrates et emporter chez l’étranger toutes nos dépouilles. J’invite tous les citoyens à se réunir dans leurs sections pour les forcer à rendre compte de leur conduite passée et leur faire regorger tout ce qu’ils ont acquis par des vols et des brigandages. »

Dans ce climat de haine générale, certains anciens employés de la ferme générale se signalent par leur virulence ; ils réclament l’argent qu’ils ont versé à la caisse de retraite de la ferme, créée en décembre 1774 à l’instigation de Lavoisier. Estimant avoir été exploités, ils exigent des comptes : « Nos adversaires redoutent le dépouillement des pièces dont ils s’obstinent à nous refuser communication, pièces d’autant plus intéressantes qu’elles feraient rentrer dans le Trésor national des millions. »

L’Assemblée confie la liquidation de la ferme et la reddition des comptes à six des anciens fermiers titulaires : Laage, Saint-Amand, Puissant, Couturier, La Perrière et J. Delahante, assistés de trois fermiers adjoints : Vente, Saint-Alphonse et E. M. Delahante.

La commission ne peut établir les comptes définitifs avant d’avoir reçu les comptes individuels des receveurs ; or ceux-ci sont occupés à vendre au profit du gouvernement les stocks de sel et de tabac que renferment les greniers et les magasins des Grandes et Petites Gabelles ; ils ne pourront arrêter les recettes qu’après le recouvrement des dernières factures.

Lavoisier ne participe pas à ces travaux ; mais il pose sa candidature à un poste d’administrateur des douanes nationales ; à sa grande déception, il se voit évincé.

Il sollicite alors une place d’administrateur des nouveaux droits d’entrée à Paris, désormais perçus par l’État et, le 7 avril, rédige pour Louis XVI un mémoire qui traduit bien son opiniâtreté. Il y rappelle ses états de service, les risques encourus lors de l’accident d’Essonne et de l’affaire du bateau du port Saint-Paul, ses responsabilités à la Caisse d’Escompte, à la ferme générale, aux droits d’entrée de Paris, les études réalisées pour l’Assemblée nationale et le comité de l’imposition.

« Dans ces circonstances, le sieur Lavoisier, plein de confiance dans la justice et les bontés de Sa Majesté, ose solliciter l’assurance de l’une des deux places d’administrateur qui seront incessamment créées pour les droits d’entrée de Paris. Il la demande comme ayant déjà vieilli dans ce travail dont il connaît à fond tous les détails.

« En sollicitant cette place, il ne demande à supplanter personne, à nuire à personne ; il demande à conserver une place qu’il a exercée longtemps, qu’il exerce encore, à laquelle nul n’a de droits plus incontestables que lui, depuis surtout que M. de Saint-Cristau a été nommé à une des places d’administrateur des douanes nationales.

« Nota : le comité de l’imposition avait insisté de la manière la plus pressante pour que le sieur Lavoisier fut nommé à l’une des places d’administrateur des douanes nationales, et il a vu avec peine qu’il avait été rayé de la liste présentée au Roi.

« C’est encore une nouvelle considération qui pourrait déterminer Sa Majesté à profiter de l’occasion qui se présente pour effacer le désagrément que cette radiation a fait éprouver au comité de l’Imposition et au sieur Lavoisier. »

Dans le texte manuscrit, la dernière phrase fait l’objet d’une surcharge significative : pour donner plus de poids à sa requête, Lavoisier a rajouté le comité de l’imposition, émanation de l’Assemblée nationale. En quoi il surestime son influence auprès de celui-ci. Comme la précédente, et malgré son acharnement, sa requête est rejetée. Il n’a pas dit son dernier mot.


 

 
XV
LES FINANCES DE LA FRANCE
 (1791-1792)

Necker, cherchant un dialogue impossible avec le comité des Finances de l’Assemblée, avait proposé, le 6 mars 1790, qu’on lui associe un bureau pour l’administration du Trésor public ; les membres de ce bureau, ou commissaires de la Trésorerie, seraient choisis parmi les députés, nommés par le roi, et travailleraient à la fois avec le ministre et le Comité : « Ce bureau fixerait toutes les dépenses journalières ; il déterminerait tous les modes de paiement ; il veillerait sur toutes les recettes ; il dirigerait enfin toute l’action du Trésor public, sans aucune exception ni réserve. »

L’Assemblée, pour bien marquer la séparation des pouvoirs et soustraire les députés aux séductions de la Cour, leur avait interdit d’accepter un emploi du gouvernement. Le ministre, très affecté de ce refus comme du peu de compte qu’on faisait de son hostilité aux émissions d’assignats, s’est éclipsé, on le sait, en septembre et a quitté la France.

Le 20 décembre, Roederer intervient pour interdire à l’exécutif toute ingérence en matière financière : « Les principes seraient blessés si on laissait au gouvernement l’administration des finances. »

Le 27 mars 1791, l’Assemblée s’attribue donc la direction de la Trésorerie nationale et la confie à six commissaires qu’elle contrôle : ils ne doivent appartenir à aucun département ministériel (art. 1) ; ils sont placés « sous la surveillance habituelle des législatures » (art. 3) ; trois députés assistent à leurs délibérations, vérifient les Caisses et les registres (art. 19). Leur traitement est fixé à 15 000 livres.

L’Assemblée a ainsi sous ses ordres un véritable ministère qui contrôle tous les autres, puisqu’il a le droit exclusif d’autoriser les paiements, et ne laisse au roi aucune liberté dans l’emploi des deniers publics.

Un décret du 7 avril nomme les six premiers commissaires : Jean de Vaines aux Recettes ; Dutremblay aux dépenses de la Marine ; Rouillé de l’Estang aux dépenses de la Guerre ; Lavoisier aux dépenses diverses : clergé, liste civile, affaires étrangères, ponts et chaussées, gendarmerie nationale, académies ; Condorcet à la Dette ; Barthélémy Huber, ami de Necker, à la Comptabilité centrale. Clavière, qui espérait le poste, accuse ce dernier d’être un intrigant, un spéculateur, et d’avoir fait banqueroute en Angleterre. Huber démissionne en mai, et Cornut de La Fontaine, premier commis des finances au Trésor royal, le remplace.

Les six commissaires réunis constituent le Comité de Trésorerie, qui siège rue Vivienne et rue Neuve-des-Petits-Champs(161). Chacun des membres, à tour de rôle, est président pendant un mois.

Mais les cumuls étant fort impopulaires, Lavoisier qui, faut-il le rappeler ? occupait, à l’apogée de sa carrière, en 1788, cinq postes, craint que ses nouvelles fonctions ne lui fassent perdre la régie des Poudres et Salpêtres (où l’on a déjà supprimé l’un des quatre emplois…).

Il croit donc habile de refuser le salaire de la Trésorerie pour bien marquer que son emploi principal, celui qu’il veut garder, est à la régie des Poudres et il en avertit Tarbé, nouveau ministre des Contributions publiques.

Pris d’une inspiration étrange, il commet alors l’insigne maladresse, compte tenu de l’état de l’opinion à son égard, de faire paraître dans Le Moniteur du 9 avril une lettre ouverte : « En me résignant aux ordres du Roi, en me dévouant à des fonctions pénibles qui sont peut-être au-dessus de mes forces, enfin en renonçant au genre de vie dont je m’étais formé le plan, je crois devoir donner la preuve la plus forte qui soit en mon pouvoir de mon dévouement à la chose publique. Pour prix de ce sacrifice, je ne demande qu’une seule grâce, c’est qu’il me soit permis de remplir gratuitement les nouvelles fonctions qui me sont confiées. Les émoluments dont je jouis comme régisseur des Poudres, précisément parce qu’ils sont modiques, conviennent à ma manière de vivre, à mes goûts, à mes besoins ; et dans un moment où tant de citoyens honnêtes perdent leur état, je ne pourrais, pour rien au monde, consentir à profiter d’un double traitement. »

Les Actes des Apôtres, organe des ultras, ironise :

« Généreux Lavoisier, ta lettre pathétique 

M’a fait, je l’avouerai, presque verser des pleurs ;

Tu viens de conquérir à la fois tous les cœurs 

En nous développant ta conduite héroïque.

Quel exemple étonnant de modération !

Se contenter d’avoir cent mille écus de rente 

Qu’on a gagnés, Dieu sait ! puis à sa nation 

Donner son temps pour rien, cet exemple me tente.

Ah ! Que ne puis-je, hélas ! pouvoir en faire autant !

Entre nous, je vois bien que Necker est ton modèle,

Comme lui tu ne veux aucun appointement ;

Mais aussi, comme lui, tu sais parfaitement 

Combien tu puiseras dans la caisse nouvelle.

Notre maître adoré ne pouvait mieux qu’en toi 

Au gré de ses sujets placer sa confiance ;

Ils sont tous effacés, les malheurs de la France 

Quand tu daignes céder aux instances du Roi,

Et le Ciel nous permet encore l’espérance.

Ton égal en vertus, le digne Condorcet,

Depuis qu’il n’est plus noble, a lorgné la fortune :

Blasé d’honneurs, pour lui la gloire est trop commune ;

C’est une illusion, il lui faut de l’effet.

Il est beau d’être inscrit au temple de Mémoire,

Mais celui de Plutus a son mérite aussi :

L’Académicien, pour reposer sa gloire,

En gros financier se transforme aujourd’hui.

Vous voilà donc tous deux colonnes de la France !

Vous allez vous farcir de billets, d’assignats ;

Vous serez les croupiers du chef de la finance,

Peut-être même aussi de Messieurs des États.

Amis, certainement, dans le temps où nous sommes,

Vous êtes ce qu’on doit appeler de grands hommes ;

Aussi vous voilà sûrs d’avoir votre tombeau 

A côté du cercueil du fameux Mirabeau ;

Et pour vous le prouver, il faut que l’on propose 

De rendre un grand décret d’après ma motion :

C’est qu’au plus tard demain, tous les deux, morts ou non,

Dans son caveau funèbre en pompe on vous dépose. »

Le commentaire est encore plus sévère : « Ledit Lavoisier assure dans sa lettre que, tandis qu’une foule d’honnêtes gens meurent de faim et sont privés d’appointements, il ne peut se résoudre à en recevoir de doubles, c’est-à-dire à être payé au Trésor royal et à la régie des Poudres. Sa modestie lui fait préférer ceux de cette régie, parce qu’ils sont plus médiocres, et que la médiocrité est ce qui lui convient le mieux. La Révolution a fait d’étranges miracles ! car le savant financier ne pense ainsi qu’à dater de cette époque. Non seulement il a trouvé très juste, pour des services tout simples, d’être payé double pendant plus de vingt ans aux fermes et à la régie, mais il n’a pas dédaigné de ravir aux véritables savants de l’Académie des Sciences une pension de mille écus, dont il a bien voulu se résoudre à jouir, malgré sa répugnance pour l’argent ; mais il le fallait absolument pour prouver qu’il était véritable confrère de ses confrères. Dans ce beau siècle où la vertu anime tout, produit tout, renverse tout, qu’il serait digne de la sublime générosité de M. Lavoisier d’abandonner à sa généreuse nation, à ce bon peuple parmi lequel il était si digne de naître, tout ce qu’il a reçu de trop depuis qu’il est double, triple et même quadruple ! Car il est aussi de la Caisse d’Escompte. »

Il se serait bien passé de cette publicité, d’autant qu’il vient de subir déjà, dans L’Ami du peuple, les attaques de son vieil ennemi Marat :

« Je vous dénonce le coryphée des charlatans, le sieur Lavoisier, fils d’un grippe-sol, apprenti chimiste, élève de l’agioteur genevois, Fermier général, régisseur des Poudres et Salpêtres, administrateur de la Caisse d’Escompte, secrétaire du Roi, membre de l’Académie des Sciences, intime de Vauvilliers, l’administrateur infidèle des subsistances et le plus grand intrigant du siècle. »(162)

Brissot refuse de publier la lettre ouverte de Lavoisier dans Le Patriote français, journal girondin, arguant qu’un fonctionnaire n’a pas le droit de refuser un salaire ; si l’usage se généralisait, tous les postes de fonctionnaires finiraient dans les mains des riches.

Le portrait qu’il trace de Lavoisier a des accents de mise en accusation : « Fermier général et académicien, deux titres pour l’encouragement du despotisme, de plus il est l’auteur du plan pour construire un mur autour de Paris. Hué à Blois quand il s’est présenté aux élections, il a seulement obtenu des votes par charité. Lavoisier devint chimiste ; il serait devenu alchimiste s’il avait suivi seulement sa soif inextinguible pour l’or. Mais lui et ses associés ont trouvé de plus sûrs moyens d’étancher cette soif, la mouillade excessive du tabac et les achats de grains spéculatifs et monopolistiques. La France leur doit huit ou dix famines. »

Lavoisier ne réagit pas : comme dans toutes les circonstances de sa vie où le sort lui est contraire, son caractère le porte à contrôler ses mouvements affectifs, à s’abstraire et à s’abriter du monde extérieur en se réfugiant dans l’activité intellectuelle. Le travail à la Trésorerie lui en fournit l’opportunité.

Mais il écrit à Tarbé pour sauver son poste à l’Arsenal : « Je compte sur l’assurance que vous m’avez donnée de vive voix, au nom du Roi, que mon droit à une place de régisseur des Poudres ne serait pas suspendu et que je conserverais la faculté de l’exercer dès qu’une place de régisseur deviendrait vacante. Je compte également sur l’assurance du logement que j’occupe et dans lequel je me suis établi à mes frais, où j’ai fait des dépenses considérables en laboratoires, en cabinets relatifs aux sciences que je cultive et en instruments. »

Tarbé propose un arrangement : « J’ai pensé, Monsieur, qu’il serait possible de concilier ces divers intérêts d’un côté en vous engageant à rester dans le moment à la Trésorerie nationale où vous pouvez être d’une si grande utilité par vos connaissances et votre activité, et de l’autre en vous conservant la faculté, lorsqu’une des places de régisseur viendra à vaquer, par quelque cause que ce soit, de la reprendre si vous le jugez convenable. Cette expectative et la certitude de trouver constamment dans la communication de vos lumières les secours nécessaires au perfectionnement de cet établissement seraient un juste motif de vous conserver votre logement, qui n’a aucune destination publique. »

Lavoisier accepte finalement de renoncer à son poste de régisseur tout en gardant son logement à l’Arsenal.

A le voir si acharné à défendre ses intérêts, on pourrait croire médiocre l’état de ses finances personnelles. Or, rien de tel : sa déclaration de revenus pour l’année 1791 annonce un revenu total de 37 500 livres :

27 500 proviennent de revenus fonciers : 11 000 pour la propriété de Freschines ; 6 000 pour une maison, rue Neuve-des-Bons-Enfants à Paris ; 5 000 pour une maison, rue Saint-Honoré ; 5 500 pour une ferme et une maison au Bourget.

10 000 livres viennent de la régie des Poudres : 4 000 de salaire fixe et 6 000 de primes.

Il n’est fait mention ni de son traitement d’académicien, ni de ses jetons de présence et revenus à la Caisse d’Escompte.

A la rubrique : éléments du train de vie, il indique six domestiques : une femme de chambre, une cuisinière, un cocher et trois laquais.

Le 14 avril 1791, les commissaires de la Trésorerie nationale prennent officiellement leurs fonctions et adressent à l’Assemblée une déclaration d’allégeance rédigée par Condorcet :

« Chargés de garder le dépôt des contributions que la volonté du peuple consacre au maintien de ses droits, nous veillerons sur ce trésor de la liberté, qui ne sera plus employé que pour la conserver ou pour la défendre.

« Exécuteurs fidèles des décrets de l’Assemblée nationale, eux seuls régleront notre conduite. La limite qu’ils nous ont marquée nous sera toujours sacrée, et nous jurons entre vos mains de n’oublier jamais que ces dons du peuple qui, déposés dans la caisse commune, n’ont pas cessé de lui appartenir, ne doivent être dépensés que pour lui et par le vœu de ses représentants, seuls juges de ses besoins, seuls interprètes de sa volonté.

« Nous ne perdrons jamais de vue que la certitude du bon ordre dans le Trésor national est le seul moyen de faire supporter à des hommes les privations que les contributions leur imposent, et de perpétuer cette confiance dans la foi publique que la courageuse justice de l’Assemblée nationale a su créer au milieu d’une révolution et maintenir dans le sein des orages.

« Nous regarderons comme un encouragement honorable la surveillance habituelle et immédiate qu’elle exercera sur nous. Nous mettrons notre gloire à nous montrer à elle occupés sans cesse d’éloigner cette obscurité, cette complication qui amènent le désordre en donnant les moyens de le dissimuler ; à nous pénétrer de cette maxime qu’il n’y a d’utile que ce qui est juste, et d’honnête que ce qui peut être public.

« L’embarras dans les finances est pour un peuple libre le premier pas vers la corruption, qui n’est qu’un esclavage déguisé. Le monstre de l’inégalité se nourrit de ces richesses égarées qu’entassent ses mains avides. C’est avec l’or des nations que la perfidie forge leurs fers, que la tyrannie achète ses armes ; et les arides détails de nos fonctions s’ennobliront à nos yeux par l’idée que les gardiens du Trésor public sont aussi les soldats de la liberté.

« Nous demandons à l’Assemblée, d’après ses propres décrets, de donner à l’établissement destiné pour la réunion de toutes les recettes et de toutes les dépenses, le nom de Trésorerie nationale. Il rappellerait à tous les citoyens le fondement sacré sur lequel doit reposer leur confiance. »

La nouvelle dénomination est aussitôt adoptée et les six hommes se mettent au travail avec ardeur. « Les occupations que me donne la place de commissaire de la Trésorerie nationale me laissent très peu de temps » écrit Lavoisier le 25 avril 1791 à Parisis, son homme d’affaires.

Dès leur prise de fonctions, les commissaires s’attaquent à un véritable audit de la vieille Trésorerie royale, examinant l’organisation des services, les méthodes de travail, l’état des dossiers, la situation financière, les fonctions et les salaires des employés.

Ils trouvent une situation impensable aujourd’hui. La France n’a alors ni comptabilité nationale, ni budget annuel, ni prévisions, ni suivi des recettes et des dépenses. Tout fonctionne par le bon plaisir du roi qui est le grand ordonnateur de toutes les dépenses. Le rôle du contrôleur général des Finances est de se procurer par les moyens qu’il juge bons de quoi régler des dépenses qu’il ne contrôle pas. L’abbé Terray avait résolu le problème par des banqueroutes périodiques ; Turgot avait essayé de freiner les dépenses royales ; Necker avait comblé le déficit par des emprunts répétés. Mais personne n’avait pu s’attaquer à une réforme en profondeur.

Le dernier budget de l’ancien régime, celui de l’exercice 1788, mettait déjà en lumière de graves déséquilibres.

Les dépenses atteignaient 630 millions : le paiement des intérêts de la dette en représentait 50 % ; il restait moins de 350 millions pour les dépenses publiques : 17 % pour la Guerre ; 7 % pour la Marine et les Colonies ; 6 % pour les Finances ; 6 % pour les dépenses de la Cour ; 3 % pour la Justice et la Police ; 2 % pour les Affaires étrangères ; 2 % pour l’instruction et l’Assistance publique.

Les recettes atteignaient 600 millions : 32,5 % provenaient des impôts indirects (150 pour la ferme générale, 51 pour les aides), 30 % des impôts directs, 21,4 % des emprunts, 8 % des revenus des Domaines, 2,6 % des Loteries, 2,2 % des monopoles et exploitations industrielles, et le reste de sources accessoires.

Chaque année le déficit s’accroît, malgré une augmentation des impôts de plus de 30 % au cours des dix dernières années.

En 1791, le roi a quasiment perdu tout pouvoir en matière de finances, mais l’Assemblée nationale et son comité des Finances font preuve de la même désinvolture pour gérer les caisses de l’État.

Les six commissaires, dont les compétences économiques et financières sont indiscutables, vont essayer de mettre un peu d’ordre dans cette confusion. Peu à peu se dégagent de leur analyse de nouvelles méthodes, une nouvelle organisation, des concepts modernes.

L’ensemble de leurs idées, fruit de nombreuses réunions de travail collectif, est consigné dans un important document manuscrit : De la situation du Trésor public au 1er juin 1791.

Leur tâche la plus urgente, précisent-ils, est de faire l’inventaire général du Trésor public, « connaître ce qui existe, en étudier les rapports avec l’ancien ordre de choses, se prémunir, par un examen approfondi, contre l’esprit de novation qui veut tout changer et contre l’esprit de routine qui ne voit rien à perfectionner ».

Ils dressent un organigramme complet décrivant les fonctions de plus de 500 fonctionnaires répartis dans 30 bureaux ; la masse salariale s’élève à 1 464 220 livres, sans compter le salaire de l’ordonnateur du Trésor public, celui du premier commis et les frais de papier, d’impression, de bois de chauffage, de lumière, de transports d’espèces.

L’organisation date seulement de mars 1788 ; Loménie de Brienne, à la suite des scandaleuses faillites des trésoriers généraux de la Marine, Baudard de Saint-James, et de la Guerre, Mégret de Sérilly, a supprimé les deux gardes du Trésor royal, les trésoriers de la Guerre, de la Marine, des maisons du Roi et de la Reine, des Bâtiments, des Dépenses diverses et des Ponts et Chaussées. Il les a remplacés par un seul et unique intendant du Trésor royal, assisté de cinq administrateurs. Une caisse unique verse des liquidités à quatre caisses auxiliaires chargées des paiements effectifs. Elles sont réduites à trois depuis que les dépenses des maisons du Roi et de la Reine ont été remplacées par la liste civile.

Les principales causes qui ont contribué à compliquer la marche des opérations du Trésor public sont toutes inhérentes à l’ancien régime, déclarent les commissaires ; elles devraient disparaître dans le nouvel ordre de choses établi par l’Assemblée nationale.

La première tenait au fait que les ministres des Finances n’étaient responsables que devant le roi, seul ordonnateur des dépenses publiques ; l’habileté des ministres « consistait à savoir couvrir leur impéritie, leurs libéralités, leurs déprédations par des ordres signés du roi ».

Une autre difficulté était liée à l’existence des trésoriers : bien que la légitimité et la réalité des paiements fussent établies par des enregistrements, des vérifications multiples et des pièces de dépenses fournis par l’administration du Trésor, tous les documents devaient porter la signature du trésorier, seul comptable habilité auprès de la chambre des Comptes. D’où une double comptabilité : l’une réelle, l’autre fictive qui pourtant était la seule régulière aux yeux de la loi. De plus, la présentation comptable destinée au Conseil royal des Finances ne convenait pas à la chambre des Comptes : il fallait recommencer le travail, transformer les états au vrai en comptes volumineux ; les sommes devaient être énoncées en toutes lettres, et les pièces de dépenses détaillées ; il en résultait des montagnes d’écritures qui multipliaient les frais sans offrir de garantie supplémentaire.

« Ces formes antiques, imaginées dans un temps où l’on savait à peine écrire, mais où l’on ne savait pas encore compter, ces témoins de l’ignorance et de la barbarie des temps, que l’esprit de corps a si religieusement conservés, dont des intérêts particuliers ont si cruellement aggravé le fardeau, disparaîtront sans doute, et pour jamais, dans le nouvel ordre de choses qui va s’établir. »

Une troisième source de difficulté était l’impossibilité de réformer les méthodes, « soit que l’esprit de routine se fut emparé des bureaux et ait mis obstacle à toute innovation, soit que le torrent des affaires perpétuellement renaissantes ne laissât pas aux différents préposés le temps de s’occuper des moyens de perfection. Il était impossible à l’ordonnateur général de faire, même dans ses propres bureaux, les changements qui lui paraissaient les plus importants ».

Quand l’Assemblée nationale a voulu obtenir de l’administration des finances des informations précises, il a été plus facile de créer un Bureau central de Comptabilité que de faire évoluer les structures anciennes ; on a pu alors classer les dépenses de façon détaillée et répondre rapidement aux questions de l’Assemblée.

Une autre cause entretient la confusion dans les idées et dans les tâches : c’est l’imprécision du langage des fonctionnaires ; Lavoisier voudrait inventer un nouveau langage et créer une nouvelle méthode de nomenclature financière analogue à celle qu’il a imaginée pour la chimie.

Ainsi, le même mot comptabilité était employé pour toutes les opérations de paiement. Désormais, on utilisera le mot « vérification » pour le contrôle de la réalité des paiements et le mot « comptabilité » pour le contrôle à la fois de leur réalité et de leur validité.

Les Commissaires s’inquiètent des problèmes que pose leur coexistence avec les trésoriers et les caissiers : les premiers, garants de la responsabilité morale, répondent du bon ou du mauvais emploi des deniers ; les seconds, chargés de la responsabilité matérielle, répondent de la présence effective dans les caisses des sommes qui doivent s’y trouver.

On peut supprimer sans inconvénient les trésoriers : la responsabilité morale a été confiée par l’Assemblée aux Commissaires de la Trésorerie. Il y a peu de risques que six personnes de bonne réputation, solidairement responsables, et se contrôlant les unes les autres, puissent se livrer à des malversations. Il leur faudrait en outre s’assurer de la complicité de leurs subordonnés. Cela devient même tout à fait impossible si les comptes sont publiés et connus du public. D’ailleurs, selon le modèle anglais, l’Assemblée a créé en son sein un comité de Trésorerie ; c’est à lui d’exercer cette responsabilité morale.

Pour les caissiers, le problème est différent à cause de la responsabilité matérielle qui leur incombe ; on ne peut éviter de leur confier les fonds nécessaires aux paiements de la semaine, voire de la journée. L’idéal serait d’exiger d’eux une caution, mais leur salaire ne le permet pas. On ne peut pourtant fonder une organisation sur le postulat que tous les caissiers sont honnêtes ; il faut au contraire partir de l’hypothèse inverse.

Lavoisier propose la solution qu’on attendait : le Trésor devrait ouvrir un compte à la Caisse d’Escompte.

« Tout le monde sait que la Caisse d’Escompte est propriétaire d’un fonds de 140 millions : ce fonds tout entier, dont plus de 60 millions sont entre les mains de la nation, est spécialement affecté à la sûreté de la gestion des caissiers […] La tenue des livres est telle que la situation de chacun est établie à tous les instants, qu’on peut savoir à la minute ce qu’on a remis, ce qu’on a touché, ce qui reste, soit en deniers, soit en effets. Ce service se fait gratuitement par les banques ; elles s’en trouvent indemnisées par les jouissances de fonds qu’il leur procure et par les occasions qu’elles y trouvent de mettre en circulation leurs billets. On ne voit pas pourquoi le Trésor public n’aurait pas, comme tout autre particulier, son compte à la Caisse d’Escompte. »

Il ne resterait plus alors au Trésor public qu’une seule caisse, celle des Recettes, confiée à un seul et même caissier. Elle verserait chaque jour à la Caisse d’Escompte les sommes nécessaires aux paiements. Les opérations seraient simples, économiques et sûres. Plus besoin de caisse auxiliaire, de caisse de dépenses ; plus d’inquiétude pour la responsabilité morale et matérielle.Tout est déjà prêt pour ce changement, et le public n’aura que la rue à traverser, en raison de la proximité des deux établissements.

Necker a quitté Paris depuis plus de 6 mois, mais plusieurs commissaires, dont Lavoisier, restent liés à lui par des intérêts et des projets communs : celui de donner à la Caisse d’Escompte un statut d’organisme d’État reste le moyen le plus sûr de garantir les sommes considérables avancées par la Caisse d’Escompte au Trésor royal, désormais disparu, et de les faire prendre en charge par la Trésorerie nationale.

« Il y a plus de deux ans, souligne Lavoisier, que les bases de ce plan d’organisation du Trésor public avaient été présentées à M. Necker, bon juge en cette partie, qui les avait discutées et approuvées et qui attendait des circonstances favorables pour les mettre à exécution. »

Les commissaires définissent ensuite, puisque personne ne l’a fait, la nature de leurs attributions : ils doivent contrôler toutes les recettes et toutes les dépenses ; leur mission est strictement limitée au contrôle, et ils n’ont pas à intervenir dans l’exécution ; leur responsabilité est collective ; ils sont indépendants du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif ; leur fonction doit être assurée d’une certaine durée, que n’a pas précisée le décret.

Ils devraient disposer d’un bureau de calcul « pour préparer d’avance les calculs de toute espèce qui peuvent faciliter les travaux des législatures et les mettre en état de juger les opérations de finance qui leur seraient proposées. On ne remplirait pas le même objet en consultant dans le moment du besoin. Il faut que tous les éléments des calculs aient été discutés, que toutes les données aient été déterminées. Ces préparations préliminaires doivent s’étendre à toutes les parties de l’arithmétique politique ».

Ce bureau fournirait des tableaux des recettes et des dépenses, des calculs prévisionnels de l’extinction de la dette, des opérations de change, des opérations bancaires. Si un bureau de ce genre avait existé, l’Assemblée constituante aurait perdu moins de temps et fait de meilleurs choix financiers. « Elle aurait eu, les premiers mois de ses séances, sur une foule d’objets, des connaissances précises, dont quelques-unes lui ont coûté des soins longs et pénibles et dont les autres lui manquent encore. »

Mais ce bureau de calcul pourrait avoir un rôle plus large. Il ne s’occuperait pas seulement des données relatives à l’administration des finances, souligne Condorcet, mais de « toutes les parties de l’arithmétique politique, parce que toutes sont liées entre elles ; tous les éléments sur la population, le commerce, le produit territorial, rassemblés dans les différentes parties de l’administration, seraient réunis dans ce bureau. Discutés, combinés, soumis au calcul, ils présenteraient au bout de quelques années sous la forme la plus simple un recueil immense de faits politiques utiles à toutes les branches de l’administration publique ».

On peut voir dans ce bureau, qui ressemble aussi à celui dont rêvait Necker en 1784, le précurseur de notre actuel Institut national de la Statistique et des Études économiques (I.N.S.E.E.).

La Trésorerie doit tenir plusieurs sortes de comptabilités : une comptabilité courante, donnant la balance journalière des recettes et des dépenses ; une seconde, donnant les recettes et dépenses pour le mois, le trimestre, l’année ; une troisième, comparant les recettes d’une année aux dépenses de la même année ; enfin une comptabilité interne des sommes perçues et acquittées, permettant de contrôler le bon fonctionnement de l’administration ; mais elle doit comprendre tous les recouvrements des receveurs publics, tous les paiements à des particuliers ou à des administrations, tant en province qu’à la Trésorerie nationale.

Les commissaires recommandent de tenir dans tous les bureaux de recette et de dépense des livres en partie double, présentant de façon méthodique toutes les rubriques. Un bureau central regroupera dans ses registres l’ensemble des comptes de tous les bureaux. On pourra ainsi vérifier chaque jour toutes les opérations ; les erreurs seront presque impossibles et toujours faciles à reconnaître et à corriger.

Ils cherchent enfin à développer des méthodes comptables modernes : « C’est de ces registres du bureau central que sortiront tous les comptes généraux du Trésor public, tous les états qui doivent en montrer à toutes les époques la situation avec plus ou moins de détail. Un d’eux contiendra par nature de recettes et de dépenses le tableau de ce qui a été reçu et dépensé en masse pour chaque année et sera distribué de manière à pouvoir comparer, article par article, la recette et la dépense d’une année à la recette et à la dépense d’une autre : il sera établi pour dix années consécutives. Des tableaux de ce genre n’existent encore dans aucun pays, et ils sont cependant le seul moyen de mettre une nation dans la confidence de ses propres affaires. »

Les commissaires jugent impossible de réduire les coûts de fonctionnement de la Trésorerie ; pour y parvenir, il faudrait diminuer les salaires des directeurs ou réduire le nombre des employés. Une diminution de salaire des directeurs risque de les démotiver. Réduire le nombre des employés amènerait des retards et des erreurs dans la comptabilité.

Finalement, ils ne veulent pas modifier le budget de la Trésorerie. La sécurité des finances de l’État, la nécessité d’écarter tout abus, celle enfin d’établir la confiance, doivent l’emporter sur tout autre intérêt.

En avril et mai 1791, les commissaires appartiennent aux élites qui, jusque-là, ont conduit la révolution ; ils peuvent encore croire qu’ils vont créer un monde idéal :

« En nous occupant de remplir le devoir que l’Assemblée nationale nous a imposé, nous n’avons jamais perdu de vue cette vérité, consacrée par l’histoire de tous les peuples riches qui ont joui quelque instant d’une constitution libre, que les abus du Trésor public y ont toujours porté les premières atteintes à la liberté ; qu’il faut chercher à les prévenir et non à les réprimer, car ils sont en eux-mêmes des moyens d’impunité ; que partout la corruption née de ces abus a précédé et produit l’esclavage ; et que, dans un pays où l’administration obscure et vicieuse des finances publiques donne à un pouvoir quelconque la facilité d’acheter les hommes, il n’y a bientôt plus que des oppresseurs qui les achètent, des fourbes qui se vendent et des lâches qui les paient. »

Mais des événements politiques importants se préparent : le 27 mai s’ouvre la campagne pour les élections à l’Assemblée législative.

Condorcet est candidat à la députation ; il quitte la Trésorerie, déclarant qu’elle n’a pas l’indépendance nécessaire vis-à-vis du pouvoir exécutif, puisque les Commissaires et les membres du bureau de comptabilité sont nommés par le roi et destituables par le roi. « Il faut donc ou qu’une élection nationale choisisse ces agents publics, ou abandonner le Trésor du peuple à la prodigalité ministérielle, ouvrir une source nouvelle de corruption, et se résoudre à ne voir jamais renaître la confiance. »

En fait, ses prévisions ne se réaliseront pas : la conjoncture va amener les commissaires à sortir de leur statut et à exercer un pouvoir considérable.

Le 21 juin, le roi et toute sa famille s’enfuient, sont arrêtés à Varennes et ramenés à Paris. Des affiches républicaines, inspirées par Thomas Payne et Condorcet, apparaissent sur les murs de la ville. D’autres affiches républicaines, dictées par La Fayette, leur répondent. Le débat sur la destitution du roi ouvre la querelle entre les partisans d’une régence orléaniste et les diverses tendances républicaines.

Le 28 juin, Lavoisier reçoit à dîner James Hall en compagnie de Du Pont de Nemours, Dionis du Séjour, Cousin, Seguin et Meusnier. Tout le monde commente l’actualité.

Après le dîner, la conversation s’organise par petits groupes : « Seul Du Pont s’affirme clairement républicain, note Hall ; il dit que tout ce qu’a fait l’Assemblée jusqu’à ce jour l’a été dans cet esprit, et que la présence du Roi dans la constitution est purement symbolique. Le reste de la compagnie, en particulier M. Lavoisier, qui a en général des idées bien arrêtées, a changé d’opinion plusieurs fois. A mon avis, ceci vient de ce que, pour la première fois, ils commencent à faire sérieusement la comparaison entre le système républicain et le régime monarchique. Le sujet est vaste et autorise de nombreux points de vue ; quand on aborde ce genre de réflexions, les conclusions les plus contradictoires viennent tour à tour à l’esprit. »

Le 11 juillet, Lavoisier représente l’Académie des Sciences à la pompeuse cérémonie du transfert des cendres de Voltaire au Panthéon. On remarque dans la foule de nombreux porteurs de bonnets rouges, emblème romain des esclaves affranchis. Dans le cortège, plus d’un se dit que cette même foule qui acclame Voltaire mort l’aurait sans doute conspué vivant comme aristocrate. Lavoisier, assez pessimiste, déclare à Hall que, « dans quelques années, la France connaîtra une génération d’ignorants à cause de la désorganisation de tout le système éducatif provoquée par la Révolution ».

Le 17 juillet, trois jours après la deuxième fête de la Fédération, les Cordeliers déposent sur l’autel du Champ-de-Mars une pétition réclamant l’instauration de la République. L’Assemblée nationale demande à Bailly de disperser les manifestants ; La Fayette fait tirer la Garde nationale ; il y a cinquante morts. L’Assemblée constituante n’a plus que deux mois à vivre.

La Trésorerie nationale devient un monde fermé, impénétrable ; son indépendance vis-à-vis du pouvoir exécutif comme du pouvoir législatif et les changements continuels de personnel politique la mettent à l’abri des principaux remous de la révolution.

Son véritable maître est en théorie le pouvoir législatif, représenté par le comité des Finances et trois membres de l’Assemblée, mais les Constituants qui l’ont instituée n’ont guère eu le temps de la surveiller ; n’étant pas rééligibles, ils sont désormais absents et leurs successeurs, trop ignorants en matière de finances, héritent d’une institution qu’ils sont incapables de contrôler.

Quant au pouvoir exécutif, il dépend d’elle, puisque les ministres ne peuvent procéder à aucune dépense sans l’autorisation préalable des commissaires. C’est ainsi qu’une grande partie du personnel de la Trésorerie, constitué d’hommes de l’ancien régime, traversera la révolution sans encombre, assurant la continuité de Louis XVI à Bonaparte.

Le 27 septembre 1791, Condorcet est élu député de la Législative ; à part lui, aucun de ses 745 collègues ne connaît le rôle exact, les moyens et les responsabilités de la Trésorerie nationale.

Six mois après leur nomination, les commissaires de la Trésorerie sont ainsi amenés à jouer un rôle déterminant dans les affaires financières de la France et à abandonner les règles sages établies pour des temps plus calmes. Leurs responsabilités deviennent immenses.

Ils contrôlent toutes les recettes : les impôts directs, payés par les contribuables aux percepteurs, sont remis aux 544 receveurs de districts des 83 départements ; les receveurs font remonter vers les quatre directeurs de correspondance toutes les contributions.

Ils contrôlent toutes les dépenses : à la fin de chaque année, un décret de l’Assemblée fixe le budget de chaque ministère pour l’année suivante ; ce budget est mensualisé, et le Registre de prospectus fait apparaître le montant de dépenses autorisé ; les ministères envoient le premier du mois un état, divisé en semaines, qui indique pour chaque dépense l’exercice budgétaire concerné, l’objet de la dépense, le lieu du paiement, le nom du bénéficiaire. Le Bureau central de comptabilité vérifie les états ; aucun paiement ne peut être autorisé s’il ne figure dans le Registre de prospectus ; après contrôle, le payeur principal est autorisé à payer. Les règlements ne peuvent être faits qu’avec l’accord de trois commissaires ; si une dépense leur paraît irrégulière, ils doivent en référer au comité des Finances. Dépassements budgétaires et détournements de fonds sont impossibles.

Lavoisier acquitte les dépenses de l’Église, des Affaires étrangères, des Ponts et Chaussées, de la Gendarmerie nationale, des Académies et les pensions des Princes de France. Il verse régulièrement au roi le montant de la liste civile (25 millions par an, soit 685 000 francs tous les dix jours), fonction qui l’expose à quelques soupçons : ne fournit-il pas au roi des munitions et de l’or espagnol ? Il se trouve ainsi compromis un peu plus dans le camp des riches et des contre-révolutionnaires.

Les commissaires centralisent toute la comptabilité des finances : ils reçoivent tous les éléments comptables, tiennent en partie double un grand livre qui reprend les données de la Trésorerie et celles des receveurs de districts et des payeurs particuliers. La ventilation des comptes annuels de gestion permet d’établir une comptabilité par exercice qui est la comptabilité définitive.

« Lavoisier établit un ordre de comptabilité tellement sévère et simple, écrit Fourcroy, qu’on pouvait connaître tous les soirs l’état exact des caisses publiques. »

Un secrétaire assure la coordination entre les services ; il conserve les archives, tient registre des délibérations, assure la correspondance extérieure et la préparation des documents réglementaires : le poste est donné à un jeune avocat, Nicolas Grouvelle. Chaque jour, un état de la situation du Trésor public est rédigé ; tous les quinze jours, le compte général des recettes et des dépenses est adressé à l’Assemblée et au pouvoir exécutif ; chaque mois, les commissaires et le caissier, Garat, adressent au comité des Finances l’état des recettes et des dépenses ; ce compte est imprimé et publié.

Les commissaires paient les intérêts de la dette et les pensions, contrôlent les remboursements de la caisse de l’Extra-ordinaire, assurent l’échange des assignats, procèdent aux achats de numéraire : « Dès son installation, la Trésorerie doit défendre le cours de la devise française, menacée par les bruits de guerre ; elle procède donc d’abord à des arbitrages sur les métaux précieux et le papier commercial, puis, une fois le conflit engagé (avril 1792), lutte contre la fuite du numéraire, en bloque une partie pour l’indispensable solde des troupes, réutilise cuivre, argent ou or des réquisitions, joue enfin pour chaque paiement hors des frontières sur les différences entre les diverses monnaies de l’Europe et entre les taux auxquels sont acceptées les lettres de change. Rapidement, ses opérations vont toucher à la quasi-totalité de l’activité économique, aux fournitures civiles et militaires, et à ce qui subsiste d’échanges bancaires. »

Le Mémoire sur les opérations relatives au numéraire met en lumière son activité incessante pour se procurer de l’argent : d’abord par l’intermédiaire de banques à Paris, Dunkerque, Lille ou Douai, puis directement, elle se procure auprès des banques anglaises, belges ou hollandaises les millions nécessaires à l’entretien des armées.

En même temps, elle négocie des lettres de change sur les principales places, rachète massivement des assignats, aide les étrangers ou les émigrés à faire sortir de l’argent de France, participe à des arbitrages clandestins et profitables avec les banques Boyd et Ker, Greffulhe et Montz, Mallet et Perrégaux, et se trouve au centre d’un marché monétaire de dimension européenne.

La Trésorerie nationale est devenue un État dans l’État, et Lavoisier son brillant porte-parole.
L’état des Finances en France au 1er janvier 1792

En novembre 1791, Lavoisier vient au nom de la Trésorerie nationale présenter à l’Assemblée législative l’état des recettes et des dépenses de l’État. On lui a fortement suggéré de revoir à la hausse les chiffres de sa première étude sur le revenu national. Mais la souplesse et la diplomatie ne sont pas ses qualités dominantes, et son rapport est sans concession.

« Dans un moment où l’on exagère tout, le bien comme le mal ; où chacun voit les objets avec un instrument qui les grossit ou qui les diminue, qui les éloigne ou qui les approche ; où personne ne les voit ni dans leur vraie dimension, ni à leur véritable place, j’ai pensé qu’il serait utile que quelqu’un entreprît de discuter sans passion la situation des affaires et de soumettre les finances de l’État au calcul d’une arithmétique rigoureuse […] Cet écrit sera froid comme la raison. J’aurais voulu qu’il ne contînt que des états et des chiffres, j’aurais voulu pouvoir en supprimer toute espèce de raisonnement, car les faits sont des données qui ne nous trompent jamais ; ce sont les opérations de notre jugement qui nous égarent. »

Il rappelle les conclusions de la Richesse territoriale du royaume de France : la contribution foncière, fixée au sixième du revenu national, ne peut pas rapporter plus de 200 millions ; et la contribution mobilière pas plus de 30.

Pour 1791, on ne peut donc compter que sur 230 millions de recettes. Et pour 1792, il prévoit 280 millions, dont la moitié seulement sera perçue pendant l’année.

Quelles sont les prévisions budgétaires pour 1792 ?

Le total des recettes atteindra 482 millions : 140 pour les impôts fonciers et mobiliers de 1792 ; 175 pour les impôts arriérés de 1791 ; 20 pour les impôts arriérés de 1790 ; 60 de timbres et droits d’enregistrement pour 1792 ; 15 pour les douanes ; 6 pour les loteries ; 12 pour les patentes ; 14 pour les postes ; 10 pour les forêts ; 30 pour la contribution patriotique. Les 60 millions de revenus des domaines nationaux ne sont pas pris en compte dans ce calcul.

Les dépenses atteindront 708 millions : 606 pour les dépenses ordinaires et 102 pour les dépenses extraordinaires : budgets de la Guerre et de la Marine, fonctionnement des tribunaux, fabrication des assignats, nouvelles unités de poids et mesures, achats de numéraire à l’étranger et pertes sur les changes, secours exceptionnel pour la ville de Paris et réserve pour dépenses imprévues.

Le déficit prévisible pour 1792 est donc de 226 millions, auquel s’ajoute un report de 40 millions de 1791. Pour combler ce déficit total de 266 millions, il faudra faire appel à des versements de la caisse de l’Extraordinaire. Mais elle assure également les remboursements de la dette exigible : 240 millions pour 1792. Elle devra verser au total 506 millions.

« Il serait donc possible de faire face à tous les besoins de l’année 1792 avec une émission d’assignats de 506 millions, lesquels, ajoutés aux 1 400 millions qui seront en circulation le premier janvier prochain, formeraient un total de 1 906 millions. »

Mais, prudent, il en demande 200 de plus pour « les objets à liquider », sans préciser leur nature : serait-ce un reliquat de dette envers la Caisse d’Escompte ?

Finalement, il s’arrête au chiffre de 700 millions. Accessoirement, il suggère de multiplier les assignats de 5 livres, très demandés depuis que le climat de méfiance a fait disparaître la monnaie d’or et d’argent.

Au milieu de cet exposé financier et fiscal, l’économiste reparaît : « On ne peut nier que des émissions plus ou moins fortes d’assignats n’aient une influence marquée sur le cours des changes. Mais on se tromperait beaucoup si l’on se persuadait que cette baisse des changes fut toute au désavantage de la nation : car si d’un côté elle met un obstacle à l’introduction des productions étrangères, de l’autre elle favorise l’exportation des objets de notre industrie.

« La baisse des changes ne dépend pas d’ailleurs seulement de la défaveur des assignats ; elle tient encore à ce que nous avons une dette considérable à solder avec l’étranger […] Tant que cet état de choses subsistera, il en résultera un bénéfice à l’exportation des marchandises et denrées nationales, une espèce de prime d’encouragement pour le commerce et pour l’industrie : nos manufactures travailleront pour acquitter notre dette ; elles extrairont insensiblement des pays voisins, en échange de leur industrie, les métaux qui nous manquent ; l’équilibre qui a été rompu se rétablira, et la crise même des affaires deviendra un moyen de prospérité. »

Il n’a pas oublié les leçons de Forbonnais et retrouve tout naturellement les arguments développés vingt ans plus tôt dans l’Éloges de Colbert.

Puis il revient sur la valeur des domaines nationaux. On l’évalue à 3,5 milliards, et les calculs sur le paiement de la dette exigible et arriérée sont fondés sur cette hypothèse. Mais leur vente précipitée et l’insuffisance de la masse monétaire en circulation ne permettront pas d’atteindre ce chiffre. « Il est très douteux que le produit de la vente des domaines nationaux s’élève à plus de 3 milliards. »

Il y aura donc un déficit, et une partie des assignats ne sera pas garantie. Quinze mois plus tôt, devant la Société de 1789, il ne comptait que sur 1 milliard. On ne peut s’empêcher de penser qu’il manipule les chiffres en fonction des circonstances ou des intérêts à défendre.

Ses plans financiers eux-mêmes s’adaptent facilement à la conjoncture : la création d’assignats lui paraissait une calamité ; le voici prêt à en fabriquer 700 millions pour atteindre un total de 2,5 milliards. Si leur circulation devient excessive, dit-il, on lancera un emprunt à 4 % pour la freiner. Remède bien utopique, car qui souscrira, à un taux aussi bas, en période d’inflation ?

Il se montre plus rigoureux sur les dépenses pour l’année 1792, qui doivent rester fixées à 708 millions ; il suffit d’augmenter les impôts : le taux de la contribution foncière serait porté au cinquième du revenu.

L’assainissement des finances lui paraît en définitive possible, à condition que les députés assument leurs responsabilités : « Car j’ose en faire la triste prédiction : si, sous très peu de mois, les impositions décrétées pour l’année 1791 ne sont pas en plein recouvrement ; si, dans six mois au plus, le système d’impositions de 1792 n’est pas décrété et en activité, nulle force humaine ne pourra sauver la patrie d’une catastrophe affreuse, dont l’ancien régime, avec tous ses abus, nous avait cependant évité l’horreur […] Qu’on ne s’y trompe pas, la Révolution ne sera véritablement achevée, la Constitution ne sera terminée que quand on aura solidement fondé un revenu suffisant pour faire face aux dépenses publiques. »

Son plan financier ne sera pas appliqué : la jeune Assemblée législative ne siège que depuis deux mois ; ses députés n’ont pas l’expérience des affaires et la lucidité nécessaires pour comprendre la gravité de l’avertissement. Les impôts ne rentrent pas, les émissions d’assignats s’accélèrent, on commence à parler de guerre.


 

 
XVI
LA CHIMIE DE LA VIE
(1789-1792)

« La chimie, écrit Lavoisier, en soumettant à des expériences les différents corps de la nature, a pour objet de les décomposer et de se mettre en état d’examiner séparément les différentes substances qui entrent dans leur combinaison. »

Les progrès de la chimie ont été si rapides que l’époque où l’on considérait l’huile et le sel comme les principes constitutifs des corps paraît fort lointaine. On sait désormais que les sels sont des composés d’acide et de base ; que les acides résultent de la combinaison d’oxygène et de radicaux spécifiques.

C’est « en divisant, subdivisant et resubdivisant encore » que la nouvelle science dissipera peu à peu les ténèbres.
L’analyse organique

Lavoisier pressent que la méthode analytique vaut aussi bien pour les substances végétales et animales que pour les matières minérales ; il est ainsi amené à inventer la technique d’analyse des corps organiques par la combustion, découverte qui lui vaut une place parmi les fondateurs de la chimie organique, ou chimie des composés du carbone.

Dès la fin de 1774, il notait que le feu, loin de séparer les composants des plantes, les détruisait complètement. Certes, le feu révélait que le bois de chêne était une combinaison d’eau, d’acides, d’huiles dont le résidu était du charbon, lui-même décomposable en terre et en alcali fixe, mais là s’arrêtaient les conclusions(163).

En juillet 1777, il apprenait que Bergman avait obtenu par distillation l’acide saccharin (oxalique), en faisant réagir de l’acide nitrique sur du sucre. Cherchant à répéter l’expérience, il avait échoué : au lieu d’acide oxalique, il avait obtenu de l’acide nitrique, de l’eau et un résidu charbonneux.

En février 1779, il avait essayé à nouveau, en chauffant plus doucement le sucre, et réussi la synthèse de l’acide oxalique. A partir de cet exemple unique, il avait alors étendu aux acides organiques sa théorie générale des acides.

Il en avait en même temps déduit le principe de l’analyse organique : en comparant les deux expériences, il avait compris qu’une chaleur intense décomposait le sucre en hydrogène et en carbone ; en se combinant à l’oxygène de l’acide nitrique, le carbone formait de l’air fixe (gaz carbonique). On pouvait donc, en mesurant le gaz carbonique et l’hydrogène produits par la combustion d’une substance organique, en déduire la quantité de carbone qu’elle contenait.

Au moment de la synthèse de l’eau, il avait montré que l’hydrogène aussi se combinait à l’oxygène pour former de l’eau. Il devenait donc possible d’analyser les matières végétales et animales. En 1784, il prouvait que la combustion d’huile ou d’esprit-de-vin amenait la production d’eau et d’air fixe et que le poids total des matières en fin de réaction était plus élevé qu’au départ : l’augmentation de poids était égale à la quantité d’oxygène consommé. En déterminant avec précision les quantités d’eau et d’air fixe produites pendant la combustion des substances organiques, on pouvait en déduire la quantité de carbone et d’hydrogène qu’elles contenaient. Convaincu que les matières végétales étaient composées d’oxygène, d’hydrogène et de carbone, il avait alors tenté d’en déterminer les quantités respectives et analysé ainsi l’esprit-de-vin, l’huile d’olive et la cire.

Dans l’esprit-de-vin, il y avait trouvé 28 parties de carbone, 7 d’hydrogène et 63 d’eau(164).

Toutefois, son intérêt allait davantage vers la composition de l’eau et du gaz carbonique que vers celle des substances végétales et, quand il analysait les substances animales, il ne choisissait pas les plus récemment décrites, la fibrine, l’albumine, la caséine ou la gélatine, mais les anciennes : la corne, les poils, la lymphe.

Les raisons pour lesquelles il n’était pas entré plus avant dans l’étude de la chimie végétale ou animale étaient diverses : il manquait de temps, ne connaissait pas bien les techniques d’analyse qualitative, et préférait encourager d’autres chercheurs en Europe par le biais des prix de l’Académie des Sciences.

En 1786, il se montre plus précis dans les Réflexions sur la décomposition de l'eau par les substances végétales et animales.

Le gaz carbonique est formé de 28 parties de charbon et de 72 d’oxygène, l’eau de 85 parties d’oxygène et de 15 d’hydrogène. Le sucre contient à la fois de l’oxygène, de l’hydrogène et du carbone ; dans cette combinaison ternaire, le carbone est en excès, mais l’oxygène et l’hydrogène sont à peu près dans la proportion nécessaire pour former de l’eau ; il y a seulement un léger excès d’oxygène.

Si, au lieu d’enlever au sucre par la distillation l’oxygène et l’hydrogène, on lui enlevait seulement l’oxygène, il ne resterait que l’hydrogène et le carbone, c’est-à-dire de l’huile, « et on résoudrait un des plus intéressants problèmes de l’analyse végétale, la conversion du sucre et des substances analogues en huile ».

Les matières animales comme les matières végétales résultent de la combinaison d’oxygène, d’hydrogène et de carbone. « Le moindre degré de chaleur, pourvu qu’il soit un peu supérieur à celui de l’eau bouillante, suffit pour réunir l’oxygène et l’hydrogène, l’hydrogène et le carbone, et pour former de l’huile et de l’eau ; mais aussi les phénomènes se compliquent un peu davantage, parce qu’il existe, comme M. Berthollet le démontre, un quatrième principe dans les matières animales, l’azote, qui, avec l’hydrogène, forme de l’alcali volatil ou ammoniac. »

Lavoisier résume toutes ces notions en 1789, dans le Traité Élémentaire de Chimie.

La façon dont il décrit la fermentation alcoolique – qu’il appelle vineuse – constitue une étape décisive dans son étude de la chimie végétale et animale. C’est dans ce texte qu’il formule le principe de conservation de la matière et désigne pour la première fois une réaction chimique par le terme d’équation :

« Rien ne se crée, ni dans les opérations de l’art, ni dans celles de la nature, et l’on peut poser en principe que dans toute opération, il y a une égale quantité de matière avant et après l’opération ; que la qualité et la quantité des principes est la même, et qu’il n’y a que des changements, des modifications.

« C’est sur ce principe qu’est fondé tout l’art de faire des expériences en chimie ; on est obligé de supposer dans toutes une véritable égalité ou équation entre les principes du corps qu’on examine et ceux qu’on en retire par l’analyse. Ainsi, puisque le moût de raisin donne du gaz acide carbonique et de l’alkool, je puis dire que le moût de raisin = acide carbonique + alkool. »

Le bon usage de la méthode de nomenclature lui interdit d’appeler cette liqueur esprit-de-vin, esprit de cidre ou esprit de sucre fermenté ; il l’appelle donc alkool, mot emprunté à l’arabe.

La fermentation alcoolique lui semble être un des phénomènes les plus extraordinaires de toute la chimie. Comment un corps doux, sucré comme le moût de raisin peut-il se transformer en deux substances si différentes : l’esprit-de-vin, combustible, et le gaz carbonique, « éminemment incombustible » ?

La fermentation alcoolique aurait pour effet de séparer le sucre en deux parties ; l’une serait oxygénée aux dépens de l’autre pour former de l’acide carbonique ; l’autre, l’hydrogène, privé d’oxygène, s’unirait à une autre portion de carbone pour former l’alcool : « En sorte que, s’il était possible de recombiner ces deux substances, l’alkool et l’acide carbonique, on reformerait du sucre. »

Lavoisier établit là des relations essentielles. L’approche théorique l’emporte en intérêt sur la partie expérimentale ; quand il cherche à démontrer l’équation qui relie ces divers éléments en calculant leur poids, tous ses chiffres sont faux, mais sa conclusion générale est correcte.

La fermentation putride ou putréfaction serait un processus analogue : les différents constituants de la matière, hydrogène, carbone, azote, soufre, phosphore, s’uniraient à l’oxygène, passant peu à peu à l’état gazeux.

Dans la fermentation acétique, le vin absorberait une plus forte dose d’oxygène et se transformerait en vinaigre : il suffirait de l’oxyder pour obtenir de l’acide acétique. « On voit d’ailleurs, conclut Lavoisier, que la théorie de l’acétification est étroitement liée à celle de la constitution de tous les acides et oxydes végétaux […] Toute cette partie de la chimie marche rapidement, comme toutes les autres, vers sa perfection, et elle est beaucoup plus simple qu’on ne l’avait cru jusqu’ici. »

Il laisse à ses contemporains, notamment Fourcroy, le soin d’identifier de nouvelles substances. Il a, pour sa part, entamé l’exploration de la chimie végétale et animale d’une façon très originale et personnelle qui ouvre la voie aux travaux du XIXe siècle. Il a inventé la méthode d’analyse par la combustion, démontré que les radicaux composés se combinent à l’oxygène pour former des oxydes, comme le sucre ou l’alcool, et des acides, comme l’acide oxalique ou l’acide acétique, et établi la composition quantitative de quelques substances organiques. Il n’aura pas le temps d’aller plus loin. Même limitée dans son champ et brève dans sa durée, son incursion dans ces disciplines va modifier complètement leur devenir.

« Pendant que ses contemporains fondaient ces disciplines en isolant et en identifiant les nouveaux composés organiques, Lavoisier leur fournissait le moyen de les analyser. Le progrès de la chimie organique pendant les 50 années suivantes reposera autant sur sa contribution que sur la leur. »
La physiologie de la nutrition

En 1792, cherchant à comprendre la chimie de la vie, Lavoisier s’interroge : les végétaux puisent dans l’air, dans l’eau et dans le règne minéral les matériaux nécessaires à leur croissance. Les animaux se nourrissent de végétaux ou d’autres animaux eux-mêmes nourris de végétaux ; partant, les éléments constitutifs de la matière animale sont tirés de l’air atmosphérique ou du règne minéral.

En même temps, la fermentation, la putréfaction et la combustion restituent à l’air et au règne minéral les éléments que les végétaux et les animaux ont prélevés. Comment la nature opère-t-elle cette circulation entre les trois règnes ?

Toujours convaincu de la valeur universelle du principe de la conservation de la matière, il répond :

« Puisque la putréfaction et la combustion sont les moyens que la nature emploie pour rendre au règne minéral les matériaux qu’elle en a tirés pour former des végétaux et des animaux, la végétation et l’animalisation doivent être des opérations inverses de la combustion et de la putréfaction. »

Mais l’exploration d’un aussi vaste domaine lui est inaccessible, et il invite toute la communauté scientifique à étudier la genèse des substances végétales (la végétation) et des substances animales (l’animalisation).

L’étude des végétaux est confiée à ses confrères de l’Académie : Jussieu, Berthollet, Thouin, Desfontaines et Fourcroy travaillent avec lui au Jardin des Plantes. Seguin et Hassenfratz se joignent à eux. Un différend les oppose bientôt : Hassenfratz soutient que tout le carbone des végétaux est contenu dès l’origine dans la graine ou la racine de la plante. Pour Seguin, les végétaux puisent le carbone dans la terre, l’humus, le terreau, le fumier.

Lavoisier, invité par l’Académie à arbitrer le débat au printemps 1792, imagine une sorte de photosynthèse simplifiée : si on fait brûler une matière végétale quelconque dans une cloche remplie d’oxygène, la substance végétale se convertit en CO2 et H2O ; en enlevant de l’oxygène à l’acide carbonique et à l’eau, on doit pouvoir reformer une matière végétale ; « et quoique l’art ne nous fournisse aucun moyen d’opérer cette merveille, il n’est pas sans vraisemblance, et l’analyse porte à le croire, que c’est la marche que suit la nature pour la formation des végétaux. »(165)

Par ailleurs, il délègue l’étude de la nutrition animale aux savants de toute l’Europe et propose à l’Académie des Sciences le programme d’un prix de 5 000 livres qui sera décerné le 1er janvier 1794 à la meilleure étude de l’anatomie et de la physiologie du foie et de la bile, et de leur rôle dans la nutrition.

Les premières phases de la digestion sont déjà connues : l’action successive de la salive dans la bouche, du suc gastrique dans l’estomac, de la bile et du suc pancréatique convertit les aliments en chyle ; « une partie passe dans le sang pour réparer les pertes qui s’opèrent continuellement par la respiration et la transpiration ; enfin la nature rejette, sous forme d’excréments, tous les matériaux dont elle n’a pu faire emploi. »

Lavoisier pense que le sang constitue la source de carbone nécessaire à la réaction de combustion avec l’oxygène. En cherchant à comprendre comment ce carbone parvient à l’intérieur de l’organisme, il annonce les travaux de Claude Bernard. Celui-ci démontrera que les hydrates de carbone, absorbés par l’intestin et apportés au foie par la veine porte, sont le véritable combustible que brûle l’oxygène : le siège des combustions n’est pas le poumon, mais bien l’ensemble des tissus de l’organisme, et le sang est le régulateur de cet ensemble fonctionnel.

Là aussi la méthode des bilans s’applique : le total des recettes doit être égal au total des dépenses : « Les animaux qui sont dans l’état de santé et qui ont pris toute leur croissance reviennent constamment chaque jour, à la fin de la digestion, au même poids qu’ils avaient la veille dans des circonstances semblables ; en sorte qu’une somme de matière égale à ce qui est reçu dans le canal intestinal se consume et se dépense, soit par la transpiration, soit par la respiration, soit enfin par les différentes excrétions. »

Le prix de l’Académie sera décerné au concurrent qui apportera au moins des éléments de réponse aux points essentiels : anatomie du foie et de la vésicule ; analyse comparée de la bile dans les différentes espèces ; étude chimique du parenchyme du foie ; étude du sang de la veine porte et comparaison avec celui des autres régions ; définition des fonctions du foie et de la bile et de leurs rapports avec les autres fonctions ; principales maladies du système hépatique et biliaire chez l’homme et les animaux.

La conclusion souligne la modernité de son approche de la physiologie : « Il est temps d’aborder les questions compliquées que présentent les phénomènes de l’économie animale, et c’est de la réunion des efforts de la physique, de l’anatomie et de la chimie qu’on peut se promettre maintenant la solution de ces grandes questions. »
La physiologie de la respiration

Au demeurant, il se réserve les travaux sur la respiration. Il ne la conçoit plus seulement comme une combustion et une source de chaleur, mais comme un facteur essentiel de l’équilibre métabolique. Il compte beaucoup sur Seguin qui vient de mettre au point un eudiomètre pour déterminer les proportions d’oxygène et d’azote dans l’air atmosphérique.

Chacun sait aujourd’hui que la physiologie de la respiration est l’une des plus complexes des fonctions vitales. C’est un véritable carrefour où sont impliqués la ventilation pulmonaire, la circulation sanguine, le transport des gaz du sang, la nutrition, la vie cellulaire et ses réactions chimiques ; elle est en effet responsable, sous le contrôle du cerveau, des équilibres acido-basique, thermique et métabolique.

Lavoisier avait inscrit dans son cahier de laboratoire, le 20 février 1773, un programme de recherches « sur l’air qui se fixe ou qui se dégage des corps ». Son but était d’aboutir à une théorie générale englobant les cinq circonstances où de l’air se fixe ou se dégage : la végétation, la respiration, la combustion, la calcination, les combinaisons chimiques.

Il n’a jamais dévié de sa ligne directrice et a largement exploré tous les domaines annoncés : il a redéfini la notion d’élément et éliminé le phlogistique ; établi la nature de l’air et de l’eau ; expliqué le rôle de l’oxygène dans les oxydations, la formation des acides, les combustions, les calcinations, la chaleur animale ; exploré la chimie végétale. Il lui reste à rendre compte de la respiration animale.

Depuis vingt ans, il la retrouve à chacune des étapes ; le moment est venu de tenter une synthèse.

Le 17 novembre 1790, il présente avec Seguin le Premier Mémoire sur la respiration des animaux.

La respiration, dit-il, est une combustion lente de carbone et d’hydrogène. L’air de l’atmosphère fournit l’oxygène et le calorique ; le sang, substance même de l’animal, fournit le combustible. A la sortie du poumon, l’air expiré contient moins d’oxygène que l’air inhalé ; mais il renferme du gaz carbonique et davantage d’eau.

« Or, comme l’air vital ne peut se convertir en acide carbonique que par une addition de carbone ; qu’il ne peut se convertir en eau que par une addition d’hydrogène ; que cette double combinaison ne peut s’opérer sans que l’air vital perde une partie de son calorique spécifique, il en résulte que l’effet de la respiration est d’extraire du sang une portion de carbone et d’hydrogène et d’y déposer à la place une portion de son calorique spécifique qui, pendant la circulation, se distribue avec le sang dans toutes les parties de l’économie animale, et entretient cette température à peu près constante qu’on observe dans tous les animaux qui respirent. »

A l’alimentation de réparer les pertes subies par l’organisme ; sinon, « l’huile manquerait bientôt à la lampe, et l’animal périrait, comme une lampe s’éteint lorsqu’elle manque de nourriture ».

Les deux savants commencent par mesurer la consommation d’oxygène d’un cobaye : elle est de 50 pouces cubiques d’oxygène par heure.

Seguin propose alors d’étendre les essais à l’homme et se porte volontaire. Il revêt un vêtement spécial, fait de taffetas enduit de gomme élastique, qui ne laisse pénétrer ni l’air ni l’humidité, fermé au-dessus de la tête par une forte ligature ; un tuyau collé autour des lèvres par du mastic lui permet de respirer. On mesure sa consommation d’oxygène dans différentes situations.

Au repos et à jeun, à une température ambiante de 26 degrés, il consomme 1 pied cubique, soit 1 728 pouces d’oxygène par heure ; ainsi naît la notion de dépense de fond inéluctable, liée à l’activité physiologique minimale (battements du cœur, mouvements respiratoires, régulations physiques et chimiques), en dehors de toute stimulation extérieure : c’est le futur métabolisme basal.

La consommation augmente avec le froid, pendant la digestion, au cours de l’exercice musculaire ; si l’on additionne les deux facteurs, elle atteint le triple, soit 4 600 pouces cubiques par heure. Elle s’adapte donc aux besoins de l’individu ; mais la température corporelle reste constante.

Le lien que Lavoisier établit entre respiration, transpiration, chaleur animale et nutrition annonce le concept moderne d’énergétique biologique : « On voit que la machine animale est principalement gouvernée par trois régulateurs principaux ; la respiration, qui consomme de l’hydrogène et du carbone et qui fournit du calorique ; la transpiration, qui augmente ou diminue suivant qu’il est nécessaire d’emporter plus ou moins de calorique ; enfin la digestion, qui rend au sang ce qu’il perd par la respiration et la transpiration. »

Il aimerait connaître le coût énergétique des différentes activités intellectuelles, « les efforts d’un homme qui récite un discours, d’un musicien qui joue d’un instrument ; on pourrait même évaluer ce qu’il y a de mécanique dans le travail du philosophe qui réfléchit, de l’homme de lettres qui écrit, du musicien qui compose ».

La souplesse du système régulateur qui existe chez l’homme fait son admiration : « Se tient-il dans un état d’inaction et de repos ? La circulation est lente ainsi que la respiration ; il consomme moins d’air ; il exhale par le poumon moins de carbone et d’hydrogène et conséquemment il a besoin de moins de nourriture. Est-il obligé de se livrer à des travaux pénibles ? La respiration s’accélère ; il consomme plus d’air, il perd plus d’hydrogène et de carbone et conséquemment il a besoin de réparer plus souvent et davantage par la nutrition. »

Seguin, qui participe à la rédaction du rapport, déplore les inégalités sociales ; on est à la fin de l’année 1790 : la politique s’infiltre partout : « Par quelle fatalité arrive-t-il que l’homme pauvre, qui vit du travail de ses bras, qui est obligé de déployer pour sa subsistance tout ce que la nature lui a donné de forces, consomme plus que l’homme oisif, tandis que ce dernier a moins besoin de réparer ? Pourquoi, par un contraste choquant, l’homme riche jouit-il d’une abondance qui ne lui est pas physiquement nécessaire et qui semblait destinée pour l’homme laborieux ? »

Mais Lavoisier corrige : « Gardons-nous cependant de calomnier la nature, et de l’accuser des fautes qui tiennent sans doute à nos institutions sociales et qui, peut-être, en sont inséparables. Contentons-nous de bénir la philosophie et l’humanité, qui se réunissent pour nous promettre des institutions sages, qui tendront à rapprocher les fortunes de l’égalité, à augmenter le prix du travail, à lui assurer sa juste récompense, à présenter à toutes les classes de la société, et surtout aux classes indigentes, plus de jouissances et plus de bonheur. »

Beaucoup d’illusions s’étant déjà dissipées, il recommande le retour à la sagesse : « Faisons des vœux surtout pour que l’enthousiasme et l’exagération qui s’emparent si facilement des hommes réunis en assemblées nombreuses, pour que les passions humaines qui entraînent la multitude si souvent contre son propre intérêt, et qui comprennent dans leur tourbillon le sage et le philosophe comme les autres hommes, ne renversent pas un ouvrage entrepris dans de si belles vues et ne détruisent pas l’espérance de la patrie. »

Le 17 novembre, il fait part de ses résultats à Black, qui vient de se rallier publiquement à la chimie antiphlogistique.

Il est désormais établi, lui dit-il, que la consommation d’oxygène s’adapte constamment aux besoins créés par la digestion, le froid, l’exercice musculaire ; il formule même une loi : l’exercice augmente la consommation d’oxygène de façon proportionnelle au produit du nombre des inspirations par le nombre des pulsations.

D’autre part, les analyses eudiométriques confirment que l’azote ne sert décidément à rien dans la respiration ; il sort du poumon identique en quantité et en qualité à ce qu’il était à l’entrée.

Le troisième point est inattendu : les combustions sont en principe d’autant plus rapides que l’air est plus riche en oxygène ; dans un tel air, le rythme de la respiration devrait être accéléré et la production de chaleur animale accrue, or il n’en est rien : la consommation d’oxygène reste constante, quelle que soit la quantité disponible.

Le lieu où se déroule cette combustion lui reste inconnu ; il se demande si le gaz carbonique se forme « dans le poumon ou dans le cours de la circulation, par la combinaison de l’oxygène de l’air avec le carbone du sang ».

Il n’est pourtant pas loin de la bonne hypothèse : « Il serait possible qu’une partie de cet acide carbonique se formât par la digestion, qu’il fût introduit dans la circulation avec le chyle ; enfin que, parvenu dans le poumon, il fut dégagé du sang à mesure que l’oxygène se combine avec lui par une affinité supérieure. »

Les travaux en cours sur la transpiration et la digestion apporteront peut-être la réponse.

La question du changement de couleur du sang au cours de la traversée pulmonaire n’est plus abordée, mais Seguin exprime en son nom une opinion fort contestable : « On peut conclure avec M. Lavoisier et le Dr Crawford que le changement de couleur du sang provient de sa combinaison avec l’hydrogène ; en passant à travers les poumons, le sang abandonne une partie de l’hydrogène qu’il contenait, et il prend alors sa couleur vermeille. »

Il faut croire que telle est bien l’opinion de Lavoisier puisque Hassenfratz la lui attribue dans des termes presque identiques(166). Le mutisme du maître peut passer pour un consentement. Encore doit-on signaler qu’absorbé par la finance et la politique, Lavoisier surveille moins étroitement ses disciples.

Seguin joue un rôle de plus en plus important dans la suite des travaux, au point d’échapper presque au contrôle de son maître. C’est lui qui réalise au laboratoire de l’Arsenal nombre des expériences ; Lavoisier se réserve l’interprétation théorique, mais perd ainsi le bénéfice de sa méthode habituelle qui est de confronter sans cesse l’hypothèse aux résultats et vice versa, jusqu’à concordance parfaite.

Le 9 avril 1791, Seguin présente à l’Académie les éléments du futur Second Mémoire sur la respiration.

Il y donne essentiellement le détail des expériences sur le cobaye décrites dans le premier mémoire et souligne le point noté par Lavoisier : la consommation d’oxygène demeure constante, indépendamment des quantités disponibles. Le 4 mai 1791, si l’on en croit le procès-verbal des séances de l’Académie, Lavoisier procède à une seconde lecture.

Sans doute peu satisfait, il demande à Seguin des modifications ; la rédaction du rapport définitif donnera beaucoup de peine à ce dernier : encore inachevé deux ans plus tard, le texte ne paraîtra dans les Annales de chimie qu’en 1814.
La physiologie de la transpiration

Lavoisier a identifié trois régulateurs biologiques dont l’équilibre assure l’état de santé : la respiration, qui apporte le carburant, l’oxygène ; la nutrition, qui fournit les combustibles, hydrogène et carbone ; la production de chaleur qui résulte de cette combustion constitue la thermogenèse ; elle a son contrepoids, la transpiration, mécanisme de thermolyse.

Cette transpiration retire continuellement à l’organisme de l’eau qu’elle combine au calorique pour la transformer en vapeur ; la perte de calorique amène un refroidissement qui maintient constante la température du corps.

« Ce n’est pas seulement par les pores de la peau que cette émanation aqueuse a lieu, précise Lavoisier : il s’exhale aussi une quantité considérable d’humidité par le poumon à chaque expiration. »

La méthode des bilans et l’emploi de la balance sont comme toujours à l’honneur : pour connaître le poids de l’eau perdue par la transpiration, il suffit de déterminer la perte globale de poids d’un individu dans un temps donné, et d’en soustraire la quantité d’eau perdue par la respiration.

Le 11 mai 1791, il décrit aux académiciens la grande balance très sensible et très précise qui lui a servi à faire ses expériences avec Seguin et à le peser avec une marge d’erreur infime de 18 grains pour 125 livres.

Dans le Premier Mémoire sur la transpiration des animaux, il analyse trois phénomènes : la transpiration cutanée, la transpiration pulmonaire, la respiration. Dissocier la perte d’eau liée à chacun de ces trois phénomènes n’est pas chose facile.

« Les moyens que nous avons employés, dit Lavoisier, quoique simples dans la spéculation, ont présenté d’extrêmes difficultés dans la pratique. » La vérité oblige à dire qu’elles n’ont pas été surmontées.

Seguin revêt à nouveau sa combinaison étanche qui lui permet de respirer par un tuyau fixé autour de la bouche. La quantité initiale d’air disponible est mesurée, ainsi que la quantité d’eau et de gaz carbonique exhalés.

En le pesant nu avant et après l’expérience, Lavoisier détermine la perte de poids totale due aux trois facteurs. En le pesant revêtu de la combinaison au début et à la fin de l’expérience, il élimine l’eau de la transpiration cutanée qui reste dans la combinaison, et calcule la perte de poids liée aux deux facteurs pulmonaires. La transpiration cutanée est donnée par la différence entre deux pesées du sujet en fin d’expérience, l’une revêtu de la combinaison et l’autre nu.

Reste à séparer ce qui, au cours de la respiration, revient en théorie à la perte de l’eau formée par la combustion de l’hydrogène et ce qui est dû à la transpiration pulmonaire. Mais les auteurs perdent à la fois le contrôle du protocole expérimental et celui de la théorie physiologique ; la complexité des échanges hydro-électrolytiques au niveau du poumon dépasse de très loin ce qu’ils peuvent imaginer.

En outre, Seguin réalise presque seul la suite du programme d’essais. Il y fait preuve de plus d’imagination et de courage que de rigueur scientifique : on le pèse quatre fois par jour, et il doit parfois rester immobile pendant des heures pour déterminer sa perte de poids au repos ; il doit peser chaque jour sa boisson, ses aliments, ses matières. Il doit enfin passer de longues heures dans une baignoire pleine d’eau ou le corps recouvert d’huile, pour dissocier la transpiration invisible de la sueur ; son frère, ses amis participent aux essais ; il utilise même des malades hospitalisés pour maladies vénériennes et traités par des bains de sublimé corrosif ou bichlorure de mercure ; les expériences durent onze longs mois, mais apportent finalement peu d’informations scientifiques nouvelles.

Les auteurs en conviennent dans la conclusion :

« Nous le répétons encore ici pour éviter toute équivoque, ces résultats ne sont exacts que dans une supposition qui nous paraît probable. C’est une des solutions d’un problème indéterminé que nous résoudrons d’une manière plus rigoureuse par voie d’élimination et par de nouvelles expériences. »

Seguin se console en exprimant quelques banalités sur la médecine. Il se targue d’avoir « acquis plus que des conjectures sur la cause d’un grand nombre de maladies, sur les moyens de seconder les efforts que fait la nature pour les guérir ».

Rien de tout cela n’existe : l’année 1791 a vu Lavoisier successivement élu commissaire de la Trésorerie nationale, membre de la commission des Poids et Mesures, trésorier de l’Académie des Sciences, membre du bureau de Consultation des Arts et Métiers. Ce diable d’homme qui peut tenir dix emplois à la fois commence à être débordé, au détriment de ses recherches personnelles.

En présentant le Second Mémoire sur la transpiration à l’Académie, le 22 février 1792, il annonce que le travail a été suivi par Seguin seul, et que les expériences décrites lui appartiennent entièrement. On devine qu’il prend quelque distance vis-à-vis de son jeune adjoint dont les théories l’inquiètent.

Seguin revêt toujours un vêtement imperméable, mais il est fait maintenant de cuir enduit de caoutchouc. Pour dissocier les effets de la transpiration de ceux de la respiration, on aspire, à l’aide d’une pompe, l’air contenu dans le vêtement ; celui-ci colle au corps, et la respiration cutanée est ainsi supprimée. Les expériences confirment le rôle de la transpiration cutanée dans le maintien de l’homéothermie : c’est son évaporation qui maintient la température du corps à son niveau normal.

Mais la théorie s’embrouille à nouveau. Seguin croit observer au niveau de la peau comme au niveau des poumons une multitude d’effets compliqués parmi lesquels « une filtration d’humeur visqueuse […] qui se sépare du sang par des filières excessivement déliées, et qui se dissout dans l’air de la respiration ».

Il imagine même, au niveau de la peau, des vaisseaux exhalants laissant échapper de l’eau, et des vaisseaux inhalants qui en absorbent. Il envisage d’introduire dans le vêtement imperméable toutes sortes de gaz, et d’en analyser les modifications.

Faute de résultats expérimentaux, et toujours plus à l’aise dans le domaine des idées politiques, il philosophe sur les disparités sociales :

« Cette égalité de température à laquelle l’homme riche parvient avec tant de peines et de difficultés en réunissant les productions des deux hémisphères, la soie de l’Inde et la laine d’Espagne, en employant les travaux d’une multitude d’hommes employés à tisser des étoffes précieuses, la nature l’opère en faveur du pauvre d’une manière plus simple, et qui ne le met dans la dépendance de personne : elle accélère sa respiration dans la juste mesure de son besoin. »

Lavoisier a sans doute relu, un peu effaré, le texte de Seguin ; prudent, il ajoute : « Quoique nous soyons encore loin du but que nous nous proposons d’atteindre, nous nous arrêterons quelques instants dans la vaste carrière que nous avons entrepris de parcourir. En recueillant ainsi nos forces et nos idées, en nous renforçant des lumières des hommes de génie, des savants médecins qui nous environnent, nous nous préparerons à reprendre avec plus de courage la tâche que nous nous sommes imposée. »

Cette tâche, il ne la reprendra pas, mais, en dix-huit années d’études et de réflexions, il aura abordé les questions essentielles de l’énergétique biologique : le rôle de la ventilation pulmonaire ; les relations avec la circulation sanguine ; l’analogie entre respiration et combustion ; le mécanisme de la chaleur animale et de l’homéothermie ; la régulation de la fonction respiratoire ; ses rapports avec la transpiration et avec la nutrition.

D’autres questions restent sans réponses : Quel est le mécanisme de la combustion ? Où l’oxygène est-il brûlé ? Où se forme le dioxyde de carbone ? Comment se fait le transport de ces gaz ?

Pour connaître les réponses, il faudra attendre près d’un siècle : l’énergie nécessaire aux êtres vivants provient de l’oxydation dans les cellules des tissus des trois classes de substances organiques : glucides, lipides et protides.

Le site de cette combustion est un organe microscopique, au cœur du noyau de la cellule, la mitochondrie ; elle consomme l’oxygène capté par les poumons dans l’air atmosphérique et véhiculé jusqu’aux tissus par l’hémoglobine ; elle produit du gaz carbonique, transporté des tissus aux poumons par le sang et rejeté dans l’air atmosphérique.

Entre l’air et les cellules des tissus, il y a donc deux intermédiaires : les globules rouges, qui fixent et libèrent de grandes quantités d’oxygène et de gaz carbonique et transportent ces gaz des tissus aux poumons(167) ; la ventilation pulmonaire, qui assure un va-et-vient constant entre poumons et atmosphère.

Combien de ces découvertes scientifiques Lavoisier aurait-il pu faire ? Sans doute bien peu ; les moyens expérimentaux adaptés n’existaient pas et lui-même a perdu le goût de l’expérimentation ; dans sa méthode de travail qui associait toujours l’imagination créatrice et l’observation rigoureuse, il consacre de moins en moins de temps à la seconde ; l’ambition, les activités multiples et bientôt les soucis personnels l’amènent à déléguer de plus en plus à de jeunes mains, comme celles de Seguin, le travail de laboratoire ; il perd ainsi le contact avec la réalité et le regard critique qui l’a toujours, dans le passé, protégé contre les excès de l’imagination.

Le temps de la recherche fondamentale est maintenant révolu ; celui de la gestion des finances publiques aussi ; sans complexes ni réserves, Lavoisier va se tourner vers des activités d’utilité sociale : aide aux artisanats, fabrication des assignats, enseignement technique, uniformisation des poids et mesures.


 

 
XVII
L’ADIEU AUX FINANCES
(1792)

La situation politique léguée par la Constituante est loin d’être saine : la révolte de Saint-Domingue, la persistance des redevances féodales dans les campagnes, le problème des émigrés, les difficultés financières, la dépréciation de l’assignat, les ambitions rivales font déraper la révolution libérale vers la révolution populaire.

Le 19 septembre 1791, Bailly a démissionné, et la municipalité de Paris est passée aux mains de Pétion ; le 8 octobre, La Fayette a quitté la garde nationale ; clubs et journaux populaires se multiplient ; les pauvres et les chômeurs pillent les convois et saccagent les boutiques ; le petit peuple de Paris s’arme de piques.

Les menaces de guerre contre l’Autriche se précisent. Les prudents prennent leurs distances : le 14 janvier 1792, Talleyrand se fait confier une mission diplomatique à Londres. Au même moment, Lavoisier s’éloigne du monde des finances.

Il quitte la Caisse d’Escompte le 21 janvier 1792. Les actionnaires lui décernent une médaille d’or en témoignage de gratitude. Comme sa décision a été soudaine, ils n’ont pu faire fondre de médaille spéciale et en utilisent une vieille.

Une face porte l’inscription : « Sûreté dans la confiance. Caisse d’Escompte établie en 1776 » ; l’autre : « Gage de la reconnaissance des actionnaires décerné par l’Assemblée générale du 16 avril 1778 ».

C’est seulement sur la tranche épaisse qu’on a fait graver, en grosses lettres mal alignées : « A M. Lavoisier, par l’Assemblée générale des actionnaires du 21 janvier 1792. »

La Caisse d’Escompte continue sa carrière en développant l’usage des comptes courants qui atteignent en six mois 16 millions de livres ; elle verse un dividende de 5 %. Mais une spéculation effrénée, la baisse des assignats, les faillites en série compromettent le redressement. La Convention décrétera la suppression pure et simple de la Caisse d’Escompte le 24 août 1793 ; les actionnaires perdront, du fait de la dévalorisation du papier-monnaie, les 9/10e de leur mise. La liquidation, confiée à Laffon-Ladebat, ne sera terminée que sous l’Empire, mais Mercier prononce déjà l’oraison funèbre :

« La Caisse d’Escompte a le droit de réclamer sa place parmi les principales causes qui ont amené la révolution […] C’est elle qui a produit cette génération mixte d’agioteurs, princes, courtisans, magistrats, militaires, financiers, notaires, courtiers. Cette grande quantité de numéraire fictif qui fut versé dans la capitale fit imaginer à cette jeunesse imprudente et irréfléchie qui environnait le trône qu’elle était à la tête d’une nation inépuisable et à jamais asservie. Elle ne songea qu’à se bien réjouir, se croyant absolue et ne voulant être régie par rien. Elle présuma qu’elle pouvait se passer même de dignité, cette vertu magique des cours. »

A la Trésorerie nationale, Lavoisier est accusé de cumul par son adjoint direct, Gislain, payeur principal au département des dépenses diverses, aux appointements de 10 000 livres par an. Celui-ci demande le 31 janvier : « Un académicien ayant traitement de l’Académie, et qui jouirait déjà d’un traitement parce qu’il exercerait une place dans l’administration, serait-il dans la nécessité d’opter ? »

Lavoisier, qui a dû renoncer à son poste de la régie des Poudres et Salpêtres, s’est finalement résolu à accepter un salaire à la Trésorerie nationale ; mais Gislain refuse de le verser et « déclare qu’à moins d’une loi qui le prononce formellement, aucune réclamation de ce genre ne sera admise à la caisse de son département ». En outre, il exige la restitution à la Trésorerie de deux années de salaire indûment perçues.

Lavoisier envoie pour se justifier un mémoire à ses collègues. Ceux-ci, bien embarrassés, répondent : « Vous savez qu’il ne dépend pas de nous, quel que soit notre avis, de déterminer des paiements ; vous en conclurez qu’il est indispensable que vous obteniez une loi. Au surplus, nous vous ajouterons qu’il y a des décrets rendus pour la section de la Guerre bien plus sévères encore que pour celle des Dépenses diverses ; et, par exemple, un vétéran perd sa solde dès qu’il reprend du service. Vous devez être bien persuadé de tous nos regrets sur l’impossibilité où nous sommes de faire ce qui intéressait l’Académie et particulièrement notre ancien collègue. »

Pour sauver la face, Lavoisier, Savalette de Langes et Rouillé de l’Estang transmettent à Gislain les réponses des sociétés savantes consultées. Gislain commente : « On se doute bien que ces observations sont toutes à l’avantage des compagnies savantes que le comité de la Trésorerie avait constituées juges et parties dans leur propre cause. »

Lavoisier quitte la Trésorerie nationale le 19 février ; ses collègues expriment leurs regrets : « Si quelque chose pouvait adoucir ces mêmes regrets, ce serait peut-être l’idée que vous ne quittez la Trésorerie que pour un genre de travail plus propre à faire votre bonheur ; ce serait surtout l’espérance de conserver avec vous des rapports que notre amitié s’étudiera à rendre le plus fréquents qu’il sera possible. »

Deux autres commissaires l’imitent peu après : Jean de Vaines en mars, Rouillé de l’Estang en août.

Le remaniement ministériel qui amène en mars le remplacement aux finances de Tarbé, fidèle de Necker, par son ennemi et rival, Clavière, l’autre Genevois, protégé de Mirabeau et de Brissot, n’est pas étranger à ces départs.

Mais, le 12 juin, Louis XVI renvoie Clavière et deux autres ministres jacobins : Roland et Servan ; il propose à Lajard le ministère de la Guerre, à Chambonas les Affaires étrangères, à Terrier de Monciel l’intérieur, à Beaulieu les Finances ; Lacoste garderait la Marine et Duranthon la Justice ; à Lavoisier, il offre le ministère des Contributions publiques, poste qui, en d’autres temps, l’aurait comblé.

Le 15, Lavoisier se dérobe :

« Sire, ce n’est ni par une crainte pusillanime dont je suis incapable, ni par indifférence pour la chose publique, ni, je l’avouerai même, par le sentiment de l’insuffisance de mes forces que je suis contraint de me refuser à la marque de confiance dont Votre Majesté veut bien m’honorer en me faisant offrir le ministère des Contributions publiques. Témoin, pendant le temps que j’ai été attaché à la Trésorerie nationale et que j’ai eu le bonheur de travailler avec Votre Majesté, de vos sentiments patriotiques, de vos tendres sollicitudes pour le bonheur du peuple, de votre inflexible sévérité de principes, de votre inaltérable probité, je sens plus vivement que je ne puis l’exprimer ce que je perds en me refusant à votre bonté.

« Mais, Sire, il est du devoir d’un honnête homme et d’un citoyen de n’accepter une place aussi importante qu’autant qu’il a l’espérance d’en remplir les obligations dans toute leur étendue. Je ne suis ni Jacobin, ni Feuillant. Je ne suis d’aucune société, d’aucun club.

« Accoutumé à peser tout au poids de ma conscience et de ma raison, jamais je ne pourrai consentir à aliéner mes opinions à aucun parti. J’ai juré dans la sincérité de mon cœur fidélité à la Constitution que vous avez acceptée, aux pouvoirs constitués par le peuple, à vous, Sire, qui êtes le roi constitutionnel des Français, à vous dont les vertus et les malheurs ne sont pas assez sentis.

« Convaincu comme je le suis que le Corps législatif est sorti des limites que la Constitution lui avait tracées, que pourrait un ministre constitutionnaire ? Incapable de composer avec ses principes et sa conscience, il réclamerait en vain l’autorité de la loi à laquelle tous les Français se sont liés par le serment le plus imposant. La résistance qu’il pourrait conseiller par les moyens que la Constitution donne à Votre Majesté serait présentée comme un crime ; il périrait victime de ses devoirs, et la raideur inflexible de son caractère deviendrait la source de nouveaux malheurs.

« Sire, permettez que je continue de consacrer mes veilles et mon existence au service de l’État dans des postes moins élevés, mais où je pourrai rendre des services peut-être plus utiles et probablement plus durables.

« Ecrivain patriote, dévoué à l’instruction publique, je chercherai à éclairer le peuple sur ses devoirs. Soldat citoyen, je porterai les armes pour la défense de la patrie, pour celle de la loi, pour celle de Votre Majesté, représentant inamovible du peuple français. »

Il a vu juste : il n’est pas l’homme de la situation. Qui le serait ? Cinq jours plus tard, le 20 juin, une foule d’émeutiers envahit les Tuileries et tente d’arracher à Louis XVI le rappel des ministres congédiés ; le roi refuse.
La déchéance du Roi

Le 29, une tentative de coup d’État de La Fayette échoue. Paris vit des moments dramatiques.

Les Autrichiens sont aux frontières. Le 11 juillet, l’Assemblée proclame la patrie en danger. Les municipalités et les corps administratifs siègent en permanence ; la garde nationale est sous les armes ; les volontaires s’engagent ; la mobilisation est générale.

Le 26, Brissot réclame à l’Assemblée la déchéance du roi. Le 28, le manifeste de Brunswick, promettant de détruire Paris si l’on touchait à la personne du Roi, est diffusé dans Paris. Le 30, les Marseillais entrent dans la capitale en chantant l’hymne de Rouget de Lisle.

Le 31, la section de Mauconseil de la Commune de Paris déclare à l’Assemblée législative qu’elle « ne reconnaît plus Louis XVI pour roi des Français » et invite les autres sections à se joindre à elle. Le 3 août, Pétion, appuyé par Carra, déclare que 47 sections de Paris sur 48 demandent aussi la déchéance. Condorcet, dans la Chronique de Paris, désavoue l’adresse de Mauconseil qui veut se substituer à l’action de ses représentants élus.

Le 5 août, l’Assemblée, comme tous les dimanches, consacre sa séance aux pétitions et adresses : une partie de la section de la Bibliothèque se désolidarise de Mauconseil et prend la défense du roi ; Collot d’Herbois conteste sa représentativité ; cette section, dit-il, est divisée en deux parties : « Une respectable, qui offre un grand nombre de patriotes, de ces hommes que l’on dénigre sous le nom de sans-culottes ; l’autre gangrenée, composée de financiers, d’agents de change, d’agioteurs. C’est de ce dernier foyer de contre-révolution de la rue Vivienne qu’est sortie la réclamation qui vient d’exciter tant de tumulte. »

Il pourrait en dire autant de presque toutes les sections ; celle de l’Arsenal ne fait pas exception. Elle s’est réunie le 2 août et a chargé Lavoisier et Grillot de rédiger une pétition repoussant, comme inconstitutionnelle, la proposition de déchéance du roi.

Au cours de la séance du 5, la délégation de l’Arsenal, conduite par Lavoisier et constituée d’employés de la régie des Poudres, d’hommes de loi et de fonctionnaires des impôts, se présente à l’Assemblée ; elle lit une déclaration condamnant les manœuvres des factieux qui cherchent à tromper l’Assemblée en lui présentant comme le vœu de la population entière ce qui est une manœuvre d’une poignée de citoyens.

Lavoisier et sa délégation réclament le respect de la Constitution : « Prononcez-vous en législateurs sur cette question importante de la déchéance du roi, s’il est dans un des cas prévus par la constitution. Prononcez, nous vous en conjurons, et, d’avance, nous respecterons votre décision ; mais, jusqu’à ce qu’elle soit rendue, nous proscrirons toute atteinte à un pouvoir constitué. Nous le respecterons parce que nous avons juré de le maintenir et que nous sommes fidèles à nos serments […] Législateurs, les citoyens de la section de l’Arsenal ont cru devoir, ont cru se devoir à eux-mêmes, à la France entière, cette exposition franche de leurs principes : attachement sincère à la constitution et aux lois ; respect inviolable pour toutes les autorités constituées ; guerre aux despotes ; guerre aux factieux de toute espèce. Telle est leur profession de foi. »

Le 8 août, les Jacobins reprennent le contrôle de la section de l’Arsenal et désavouent le texte de Lavoisier : « Une insolente coalition de personnes intéressées à l’ancien ordre des choses a calomnié, dimanche, la section de l’Arsenal […] Il a fallu que les intrigants obtiennent le plaisir d’attaquer de leur souffle empoisonné, mais heureusement impuissant, le vœu prononcé par la très grande majorité des sections ; […] elles ne peuvent être contredites que par des hommes tels que ceux sur lesquels notre section rejette le mépris et l’opprobre dont elle a été couverte quelques instants par leurs menées. »

Le 9, l’Assemblée est toujours incapable d’arbitrer le débat sur la déchéance du roi ; le 10, la Commune insurrectionnelle s’empare des Tuileries et dépose Louis XVI qui se réfugie à l’Assemblée, dans la loge du logographe.

Le 11 est jour de séance à l’Académie : vingt-deux académiciens, dont Lavoisier, sont présents, mais, pour la première fois depuis le commencement de la Révolution, aucune communication scientifique n’est à l’ordre du jour.

« M. Fourcroy, dit le procès-verbal, annonce à l’Académie que la Société de Médecine a rayé plusieurs de ses membres émigrés et notoirement connus pour contre-révolutionnaires ; il propose à l’Académie d’en user pareillement envers certains de ses membres connus pour leur incivisme, et qu’en conséquence lecture soit faite de la liste de l’Académie pour prononcer leur radiation.

« Plusieurs personnes observent que l’Académie n’a le droit d’exclure aucun de ses membres, qu’elle ne doit pas prendre connaissance de leurs principes et de leurs opinions politiques, le progrès des sciences étant son unique occupation ; que d’ailleurs, l’Assemblée nationale se trouvant à la veille de donner une nouvelle organisation à l’Académie, elle exercera le droit, qu’elle seule peut avoir, de rayer de la liste de l’Académie les membres qu’elle jugera devoir en être exclus. »

Seuls quelques changements de domicile sont signalés ; le procès-verbal ne mentionne aucun nom ; huit jours après, Fourcroy revient à la charge. Sa proposition est encore éludée, non sans embarras, par le vote unanime de ses confrères. Ce n’est que partie remise.

Le 13 août, les membres de la famille royale sont transférés à la Tour du Temple, salués par les cris de « Vive la nation ! Plus de roi ! Jamais de roi ! ». L’Assemblée législative délègue le pouvoir exécutif à un conseil provisoire composé de Danton, Clavière, Servan, Lebrun, Roland et Monge.

Clavière, ministre de l’intérieur, demande à Lavoisier de réintégrer la régie des Poudres pour remplacer ses trois anciens collègues : Clouet est absent, Le Faucheux père trop âgé et Le Faucheux fils en tournée. Lavoisier refuse un poste de régisseur, craignant de retrouver le problème du cumul, mais accepte d’assurer l’intérim, le temps de relancer la production : la régie doit détenir en permanence quatre millions de livres de poudre, et les fournitures considérables que réclame le ministre de la Guerre vont épuiser les réserves.

Le salpêtre manque. Lavoisier est contraint de rendre aux salpêtriers le droit d’emporter sans payer les terres, plâtres, décombres et matériaux de démolition ; « cependant, il ne pourra être fait aucune fouille dans les lieux d’habitation personnelle sans la permission des citoyens. »

Il met au point une technique pour doser et titrer le salpêtre. En effet, le titre annoncé par les salpêtriers est en général différent de celui constaté par la régie après raffinage à chaud : des conflits sans fin en découlent. Il découvre qu’une partie du salpêtre s’évapore lors de l’ébullition prolongée nécessaire au raffinage et conseille de remplacer ce raffinage à chaud par un lavage à froid. En attendant, une perte de 30 % sur le titre en salpêtre sera acceptée entre le produit brut et le salpêtre trois cuites raffiné par la régie ; le prix du salpêtre brut sera augmenté d’autant.

Une autre raison justifie l’augmentation de prix : « Les assignats perdant 30 à 40 % dans les départements et cette perte s’augmentant de jour en jour, les dépenses de fabrication sont augmentées à peu près dans la même proportion, et cependant le salpêtre est resté au même prix. »

Pour financer ces dépenses, il obtient un budget exceptionnel de 600 000 livres. Le 15 août, il quitte l’Arsenal ; l’aménagement de ses appartements au 243, boulevard de la Madeleine, chez le banquier Le Couteulx de La Noraye, n’étant pas encore terminé, il va habiter chez l’un de ses collègues de la ferme, Boullongne de Préninville, 18, rue Mirabeau. Il a loué aussi un pied-à-terre à Saint-Cloud, rue du Calvaire, pour s’y réfugier en cas de difficultés.

Trois jours après son départ, les commissaires de la section des Piques font irruption dans les magasins de l’Arsenal, arrêtent le père et le fils Le Faucheux et les conduisent à la prison de la Force. Le père se suicide ; le fils sera libéré cinq jours plus tard sur ordre de l’Assemblée nationale. La place de régisseur est alors offerte à Fourcroy qui la refuse, puis à Dufourny qui l’accepte.

Lavoisier a hâte de quitter Paris : il se sent en danger ; les massacres des 2 et 3 septembre lui montrent que le pouvoir est dans la rue, et il espère retrouver le calme à la campagne. Le 10 septembre, il fait établir par le commissaire de police de la section de la place Vendôme un passeport pour son voyage à Freschines.

« Nous certifions que M. Antoine Laurent Lavoisier, de l’Académie des Sciences, natif de Paris, département de Paris, âgé de quarante-neuf ans, taille de cinq pieds quatre pouces, cheveux et sourcils bruns, yeux bruns, nez long, bouche petite, menton rond, front ordinaire, visage maigre, demeurant rue Mirabeau, n° 18, dans l’étendue de cette section, nous a déclaré qu’il est dans l’intention d’aller à Blois, département du Loir-et-Cher. »

Avant de partir, il rend sa liberté à Masselot, serviteur fidèle depuis vingt ans, et lui fait cadeau d’un cheval : encore faut-il faire établir que la bête est infirme(168).

« Je reviendrai au commencement d’octobre, écrit-il au contrôleur de gestion de la régie des Poudres, et je me concerterai avec vous et avec les régisseurs des Poudres, qui sans doute alors seront définitivement choisis, pour accélérer le plus qu’il sera possible les travaux de la comptabilité des Poudres. Personne n’y est plus intéressé que moi. »
Dernier automne à Freschines

Parvenu sur ses terres le 15 septembre, il y séjourne près de deux mois. Les échos de la vie publique lui parviennent amortis. Pourtant, à Paris, les événements se précipitent : Danton, Robespierre, Collot d’Herbois siègent à la Convention qui succède à la Législative.

Le 20 septembre, c’est la victoire de Valmy. Pour la première fois, dit l’histoire officielle, une armée populaire française, constituée de volontaires animés par le sentiment national et utilisant l’artillerie de façon intensive, a remporté la victoire(169).

La portée symbolique de l’événement est considérable. Le premier geste de la Convention, le 21 septembre, est d’abolir la royauté. Le 22, la République est proclamée et un décret ordonne de dater les actes publics de « l’An I de la République française ».

Même dans la campagne tranquille de Freschines, le calme n’est pas parfait. Dans la nuit du 30 au 31 août, des coups de feu sont tirés dans les fenêtres du château ; l’enquête ne permet pas de retrouver les coupables. Lavoisier, dénoncé comme détenteur de stocks de blé, tente de se rallier les villageois :

« Aujourd’hui, 14 octobre 1792, An premier de la République française, à l’issue des vêpres de cette paroisse, l’arbre de la Liberté a été planté dans la place publique de ce bourg, vis-à-vis l’entrée de l’église, par le citoyen Lavoisier et son épouse, propriétaires de Freschines, et fourni par eux ; lesquels ont fait cadeau, pour boire à leur santé, d’une somme de soixante livres à notre garde nationale. »

Mais la subvention se révèle un peu juste ; l’automne est chaud, la soif des paysans intense. Pour payer les dépenses du souper, il manque 24 livres que le maire veut imputer au budget 1793. Son adjoint et le greffier sont d’accord. Mais leurs artifices comptables seront inutiles, le livre de compte municipal en témoigne : « Les vingt-quatre livres m’ont été remboursées par le citoyen Lavoisier. »

Ces petits embarras n’empêchent pas le couple de goûter le charme de l’arrière-saison, chaude et ensoleillée dans la vallée de la Cisse.

Le parc est bien entretenu ; les arbres commencent à procurer de l’ombrage, et l’allée de tilleuls qui conduit du château au laboratoire a belle allure. Chaque matin, en s’approchant de la façade de pierre et de brique, l’œil de Lavoisier s’attarde sur la grande pierre sculptée qui surmonte la porte principale ; il y voit, éclairées par le soleil levant, les armes acquises par son père avec le titre de noblesse, et qui lui ont valu, en 1789, ses déboires électoraux : « D’azur au chevron d’argent, chargé de trois mouchetures d’hermine, accompagné de deux étoiles d’argent en chef et d’un lion rampant de même en pointe ; support deux lions ; couronne de comte. »

Novembre le rappelle à Paris pour la rentrée de l’Académie des Sciences.
La reddition des comptes de la ferme

Le 31 décembre 1792, dix-huit mois après la suppression de la ferme générale, force est à Clavière de constater que la commission chargée de liquider les comptes n’a pas terminé son travail. Lavoisier ne fait pas partie de l’équipe : il a quitté la ferme générale un peu avant sa suppression. Ancien actionnaire, il reste pourtant solidaire de ses collègues et suit de loin leurs travaux. Les liquidateurs disent n’avoir toujours pas obtenu des receveurs les comptes définitifs ; ils assurent la vente des stocks de sel et de tabac des Grandes et Petites Gabelles, gèrent les salines de Lorraine et de Franche-Comté, perçoivent les droits de traite, règlent les litiges liés à la suppression des droits d’entrée de Paris et des aides ; enfin, les anciens employés, qui ne perçoivent aucune indemnité de chômage, leur intentent une série de procès.

« La destruction des abus ne leur a laissé de ressource que dans la bienfaisance nationale, écrit Clavière. Sur 25 ou 30 000 prétendants à des pensions ou à des secours, il n’y en a encore que 7 000 dont le sort soit déterminé, et sur 3 500 pensions accordées, il n’y a pas plus de 330 brevets d’expédiés. Ce qui reste à expédier ou à liquider est effrayant, lorsqu’on pense aux anxiétés de l’impatience, aux plaintes aigries par le besoin. »

Les commis des entrées aux barrières de Paris se plaignent aussi de la gestion de leur caisse de retraite. Ils accusent la ferme d’avoir détourné trois millions de cotisations qui n’ont pas été reversées et offrent de les partager avec l’État.

Les fermiers répliquent par un mémoire justificatif. Nouveau pamphlet des employés : « Ah ! S’il nous était possible de feuilleter les comptes fournis au gouvernement par la ferme, que de mystères inconnus à l’État seraient dévoilés ! Tremblez, vous qui avez sangsuré les malheureux, qui avez trompé le plus bienfaisant des rois. »

Commis, râpeurs de tabac, invalides, porteurs de charbon, une nuée de salariés de toutes conditions s’en prend aux fermiers et les accuse de faire obstacle à l’instruction : « Nos adversaires redoutent le dépouillement des pièces dont ils s’obstinent à nous refuser communication, pièces d’autant plus intéressantes qu’elles feraient rentrer dans le Trésor national des millions. »

Les jugements rendus par les tribunaux sont toujours favorables aux plaignants, et une somme de près de 20 millions a déjà été ainsi distribuée. La Convention s’inquiète ; elle voudrait bien faire rentrer dans les caisses de l’État les 3 ou 400 millions de livres que l’on attribue à la ferme. Le comité de Salut public décide de confier le dossier au comité des Finances.

Le 25 février 1793, Carra, député de Saône-et-Loire et fondateur avec Mercier des Annales Patriotiques, réclame la création d’une commission de justice chargée de mettre en lumière les délits et abus commis depuis 1740 par la ferme générale, de revoir tous les contrats signés avec le roi, d’apprécier la légitimité des profits et d’ordonner leur restitution, si nécessaire :

« Législateurs, il n’y a point de temps à perdre, s’écrie Carra avec passion ; tous ces voleurs de deniers publics, ces sangsues du peuple, ces exécrables agioteurs vont se hâter de vendre leurs possessions territoriales et de fuir en portant à vos ennemis le reste de la fortune publique si vous ne vous hâtez vous-mêmes de les prévenir. »

Son intervention n’a pourtant pas de suites immédiates. La lutte des Montagnards contre les Girondins envahit la scène, mais les fermiers généraux ne sont pas oubliés pour autant.

Bientôt renaît le débat sur la liquidation des comptes de la ferme générale. Le 5 juin 1793, Montaut, député du Gers, accuse de manœuvres dilatoires le petit groupe de liquidateurs. La Convention ordonne sa dissolution, le transport au Trésor public de tous les fonds en caisse et l’apposition des scellés, « tant sur tous leurs bureaux et papiers réunis à l’hôtel des fermes que sur ceux qui pouvaient exister chez eux ».

A l’hôtel de la rue de Grenelle Saint-Honoré mis sous scellés, on saisit 20 millions en assignats et 9 000 livres en espèces.

Les fermiers, qui n’ont plus accès à leurs documents, ne peuvent continuer la liquidation des comptes. Ils viennent s’en expliquer chez Clavière qui, suspect comme Girondin, n’est guère en mesure de les aider. « Lorsque nous arrivâmes chez ce ministre, écrit Delahante, il nous fit dire qu’il ne tarderait pas à venir nous joindre ; nous l’attendîmes cependant assez longtemps ; il parut enfin, mais entre deux hommes armés chacun d’un sabre nu, et qui ne désemparaient pas d’auprès de lui. »

Le 5 septembre, les sans-culottes envahissent la Convention ; sous leur pression, la Terreur est mise à l’ordre du jour : un nouveau décret ordonne la mise sous scellés des papiers personnels des fermiers généraux et des banquiers.

Le 10, deux commissaires de la section des Piques, Bernard Datègre et Bonaventure Dussard, se présentent au n° 243, boulevard de la Madeleine, pour perquisitionner dans les dossiers personnels de Lavoisier ; Romme et Fourcroy les accompagnent, pour récupérer au nom du comité de l’instruction publique les instruments des Poids et Mesures. Ils ne découvrent rien de suspect si ce n’est un paquet de lettres en anglais de Franklin, Priestley, Black, Wedgwood, et une lettre en italien de Spallanzani. Les commissaires saisissent le paquet pour l’envoyer au comité d’instruction publique. Craignant qu’une main malveillante n’ajoute des pièces compromettantes, Lavoisier demande à apposer son cachet personnel, « de manière qu’on ne puisse ouvrir le paquet renfermant ladite correspondance qu’au comité de Sûreté générale ; ce n’est pas par méfiance qu’il requiert cette précaution, mais c’est pour l’ordre ».

Désespérant de la situation politique et financière, Lavoisier annonce à Robert Kerr, son traducteur anglais, qu’il consacre désormais tout son temps aux sciences et qu’il a entrepris de rédiger des Éléments de chimie, ouvrage de vastes proportions reprenant l’ensemble de ses travaux et ceux de ses élèves.

La chose n’aurait pas été possible quelques mois plus tôt : « On pouvait alors espérer de se rendre utile dans les places de l’administration ; mais aujourd’hui que la France est en proie aux factions, il devient extrêmement difficile de faire le bien, et il faut être ou bien ambitieux, ou bien insensé pour aspirer aux grandes places. »


 

 
XVIII 
LES SCIENCES AU SERVICE DES ARTS

Depuis qu’il a été écarté des responsabilités politiques et financières, Lavoisier s’investit davantage dans des missions scientifiques et techniques à l’Académie des Sciences. 1792 et 1793 sont d’ailleurs des années d’activité intense pour les savants.

L’Assemblée nationale a pris l’habitude de les consulter sur toutes sortes de sujets et de les associer à son action : les artistes, c’est-à-dire les praticiens des arts et techniques, ont besoin de guides, et les académiciens assument volontiers ce rôle : ils donnent des avis sur le fonctionnement des hôpitaux, le système monétaire, les caisses d’épargne, le nouveau calendrier républicain, une nouvelle machine à vapeur, un taffetas huilé pour les manteaux des soldats, la conservation de l’eau à bord des navires de guerre…

Peu à peu, autour de l’Académie, apparaissent des organismes spécialisés dans le conseil et l’assistance aux arts, tels le bureau de consultation des Arts et Métiers et le Lycée des Arts ; les travaux de la commission des Poids et Mesures connaissent un regain d’importance.

Lavoisier, passionné d’applications pratiques, ne demande qu’à se dévouer.

En janvier 1792, l’Assemblée nationale a créé le bureau de consultation des Arts et Métiers ; à la fois comité consultatif et société d’encouragement, il signale au gouvernement les nouveautés scientifiques, aide les artisans à les appliquer et secourt ceux qui sont dans le besoin. Il dispose d’un budget de 300 000 livres.

Lavoisier fait partie des 30 membres bénévoles qui se réunissent au Louvre dans les locaux de l’Académie des Sciences, et participe à la rédaction de plusieurs rapports.

Le pain manque à Paris et les boulangeries sont assiégées dès le point du jour ; heureux le citoyen qui, après s’être morfondu trois ou quatre heures, parvient à obtenir du pain sans être maltraité ou estropié par la foule. Dans cette atmosphère générale de suspicion et d’agressivité, il est important de prévenir toute fraude des boulangers et de savoir avec précision combien de pains ils peuvent fabriquer avec la farine qui leur est allouée. Nicolas Desmarets calcule que « le sac de 320 livres de farine donne communément 104 à 105 pains de 4 livres ». Lavoisier obtient une récompense pour son collègue.

Pour répondre à la vocation du Bureau de consultation, il voudrait relancer la collection d’ouvrages consacrée à la description des arts et métiers commencée un siècle plus tôt par l’Académie des Sciences ; 70 volumes in-folio illustrés de nombreuses planches gravées donnent des principaux artisanats une description minutieuse : Duhamel du Monceau, directeur de la collection, y a publié son fameux Traité général des pêches ; Fougeroux de Bondaroy l'art de l’ardoisier, du tonnelier, du coutelier et celui de travailler les cuirs dorés ou argentés ; Demachy Part du distillateur d’eaux-fortes ; mais on y trouve aussi Part de l’épinglier, celui de fabriquer le papier et d’imprimer, Part du relieur, du doreur, du miroitier ; Part de la peinture, celui de fabriquer les clavecins et les perles fausses.

Initialement, 250 volumes étaient prévus ; mais la concurrence d’une édition pirate in-quarto en Suisse, l’absence d’aide du gouvernement, la parution de l’Encyclopédie avaient ralenti puis arrêté la série depuis vingt ans.

La proposition de Lavoisier n’est pas retenue, mais le Bureau continue, malgré le manque de ressources, l’absence de chandelles et de bois pour se chauffer l’hiver, à distribuer aux artistes et aux inventeurs gratifications, encouragements et récompenses.

Au début de l’année 1793, il crée, à la demande du Comité des Assignats et Monnaies, une commission spéciale chargée de résoudre le problème de la contrefaçon des assignats ; Lavoisier, s’appuyant sur son expérience à la Caisse d’Escompte, énonce les principes à respecter : les assignats doivent être identifiables par des signes caractéristiques, accessibles à tous ; on doit utiliser dans leur fabrication le plus grand nombre possible de techniques différentes, sans lien entre elles ; choisir pour chaque technique les meilleurs artistes, les plus difficiles à copier ; obtenir une identité parfaite entre tous les assignats.

Pendant trois mois, il se livre à une étude approfondie des techniques ; pour la fabrication du papier, doit-on utiliser le chiffon blanc, le chiffon écru, le chanvre ou le lin écru ? Tous les fabricants lui envoient des échantillons : Anisson-Duperron de Buges, près de Montargis, le citoyen La Garde aîné du Marais et son frère de Courtalin en Brie, les frères Didot d’Essonne, les frères Johannot et les frères Montgolfier d’Annonay, Henri Villermain d’Angoulême.

Il compare alors qualité, robustesse et prix des différentes productions et recommande de retenir les sept concurrents, chacun étant chargé de produire une qualité de papier particulière à une espèce d’assignat ; il examine ensuite de façon tout aussi méthodique les façons de colorer le papier ; la technique des filigranes et de la gravure ; les encres, la typographie : pour imprimer rapidement, il recommande le polytypage qui, grâce à des planches en acier, permet de tirer jusqu’à 20 000 épreuves toutes identiques : « Ce procédé est le plus simple, le plus expéditif et le moins dispendieux de tous ceux qu’on peut employer pour procurer aux assignats d’une même somme cette identité rigoureuse qui fera le désespoir des contrefacteurs et qui facilitera les moyens de vérification. »

Si l’expédient des assignats contribue à dégrader la situation financière de la France, Lavoisier perçoit d’emblée l’importance des aspects techniques et industriels de ce phénomène monétaire sans précédent. Du 21 décembre 1789 au 19 février 1796, date à laquelle leur fabrication sera interrompue, l’État émettra pour plus de 45 milliards d’assignats ; à ce moment, l’assignat ne représente plus que 1 % de sa valeur nominale.
Le mètre, mesure universelle

L’entrée en fonction du Bureau de consultation coïncide avec le début de l’une des plus vastes entreprises de l’Académie des Sciences : l’unification du système des poids et mesures. Lavoisier en est l’initiateur et l’animateur enthousiaste.

Comme tout le monde en France, il déplore depuis longtemps l’incroyable diversité des unités de mesure qui facilite la fraude et nuit au commerce. La valeur de la toise, du pied, de l’aune, de la livre, du muid de blé varie d’une province, d’une ville et même d’une paroisse à l’autre. Une perche peut mesurer sept longueurs différentes, de 18 à 28 pieds, selon qu’elle est de Paris, ordinaire ou des Eaux et Forêts.

Les écarts entre les mesures de surface et de contenance sont encore plus graves : les très petites différences dans les mesures linéaires qui leur servent de base en donnent de considérables quand elles sont élevées au carré ou au cube ; enfin, le système décimal n’existe pas. Le muid de blé peut se diviser en 24, en 12, en 8 ou en 6 setiers. Le setier change de contenance suivant les pays et se divise en 24, 12 ou 8 boisseaux ; la toise se divise en six parties, tandis que le pied et le pouce, qui constituent ses éléments, se divisent en douze. L’aune ne se divise pas seulement en demi-quarts, huitièmes et seizièmes, mais aussi en tiers et sixièmes. La livre se divise en deux marcs, chaque marc en 8 onces, chaque once en 8 gros, chaque gros en 72 grains. Enfin, comme pour augmenter encore la difficulté, la livre numéraire se divise en 20 sols et le sol en 12 deniers.

Les Français ne veulent plus « deux poids et deux mesures », et les cahiers de doléances ont réclamé au nom de l’égalité et de la justice : « Un roi, une loi, un poids et une mesure. »

Lavoisier a depuis longtemps adopté pour ses travaux personnels le système décimal et recommandé à ses collègues chimistes d’en faire autant, « en attendant que les hommes, réunis en société, se soient déterminés à n’adopter qu’un seul poids et qu’une seule mesure ».

Dès le 8 mai 1790, l’Assemblée nationale avait confié à l’Académie des Sciences le soin de créer un système international de poids et mesures fondé sur une unité universellement acceptée. Les grandeurs-étalons devaient être prises dans la nature, afin que toutes les nations puissent y recourir en cas de perte ou d’altération. Les réformateurs voyaient au-delà des frontières de la France et souhaitaient constituer une commission internationale ; mais les Anglais avaient refusé ; l’Espagne envoyait un observateur ; les États-Unis d’Amérique marquaient un intérêt prudent ; Berlin, Vienne, Moscou s’abstenaient de tout commentaire.

La Commission, composée de Lavoisier, Condorcet, Borda, Lagrange, Tillet, bientôt rejoints par Laplace et Monge, s’était donné un triple objectif : prendre pour unité de base un phénomène physique universel, adopter la division décimale, réunir toutes les unités de mesure dans un système cohérent.

Depuis l’invention par Huygens, cent ans plus tôt, de l’horloge à pendule, le rêve d’une mesure universelle obsédait savants et fabricants d’instruments ; le plus simple aurait été de prendre comme unité de base la longueur du pendule battant la seconde à une latitude donnée. Lavoisier avait écarté l’idée, disant que la seconde n’était pas une unité naturelle mais une fraction de la vraie unité, la journée ; le choix arbitraire d’une latitude pouvait d’ailleurs être récusé par d’autres pays.

Il avait écarté aussi la mesure du quart de cercle de l’équateur, trop difficile à réaliser. Restait la mesure d’un arc du méridien ; déjà réalisée en 1740 par l’abbé de La Caille et Cassini, elle pouvait être facilement reprise grâce au nouveau cercle répétiteur de Borda, capable de mesurer les angles avec une précision d’une seconde d’arc.

Le 30 mars 1791, l’Assemblée avait adopté le projet de l’Académie : l’unité de longueur serait égale à la dix millionième partie du quart du méridien terrestre ; une fois celle-ci définie, il serait aisé d’en déduire l’unité de capacité en la portant au cube ; on utiliserait enfin cette unité de capacité pour définir l’unité de poids, « en faisant usage d’un procédé ingénieux de M. Lavoisier qui a déterminé, avec la plus grande exactitude, le poids d’un pied cube d’eau distillée à la température de 14,4 degrés du thermomètre de Réaumur, soit 18 degrés centigrades ».

Le travail ne commence vraiment qu’en mai 1792 ; il a fallu d’abord fabriquer tous les instruments nécessaires.

Méchain et Delambre sont chargés de déterminer la longueur de l’arc du méridien de Dunkerque à Barcelone : la distance entre ces deux villes représente plus du dixième de l’arc à mesurer, ce qui est suffisant. « Cet arc offrait, outre sa grande étendue, l’avantage d’avoir ses deux points extrêmes au niveau de la mer, de traverser le parallèle moyen, et de suivre la méridienne déjà tracée en France ; ce qui donnait le moyen de vérifier par les travaux déjà faits ceux que l’on se proposait d’exécuter. »

Méchain est parti pour l’Espagne, Delambre pour Dunkerque ; chacun dispose de quatre assistants et de deux voitures attelées de quatre chevaux de poste, dont une réservée aux instruments ; ils rencontrent d’énormes difficultés, sont sans cesse arrêtés par la police et reçoivent très difficilement les fonds que Lavoisier leur envoie.

Ils doivent exécuter les mesures linéaires au sol et les calculs géodésiques fondés sur le principe de la triangulation : le long de l’axe du méridien, ils repèrent des groupes de trois points visibles les uns des autres, tels que tours, châteaux ou clochers, définissant une succession de triangles ; à chaque sommet de triangle, ils déterminent avec le cercle répétiteur de Borda les angles de visée vers les autres sommets ; ils mesurent sur le sol un seul côté ou base de chaque triangle ; une fois les angles connus, ils calculent par trigonométrie la longueur des deux autres côtés et reportent leurs résultats sur la carte. Leurs manœuvres étranges les font régulièrement prendre pour des espions et à maintes reprises ils se retrouvent en prison. Heureusement, leurs instruments leur sont restitués.

Pour les mesures géodésiques, Lenoir leur a fabriqué quatre cercles répétiteurs et, pour les mesures au sol, de longues règles de 12 pieds (4 mètres) composées de deux tiges accolées, l’une en platine, l’autre en laiton, terminées par des verniers afin de corriger les variations liées aux changements de température ; leur réalisation a été très difficile, car le platine ne fond qu’à de très hautes températures : Lavoisier et Seguin ont dû construire avec de la terre à porcelaine plusieurs fours, alimentés d’abord avec de l’oxygène seul, puis avec de l’oxygène et de l’hydrogène. L’extrême chaleur les fait éclater, mais Lavoisier parvient finalement à fondre plus de 100 livres de platine pour les règles, les boules des pendules, les cylindres.

Pendant ce temps, Borda et Cassini calculent à l’Observatoire de Paris le nombre d’oscillations du pendule mesurant un mètre ; puis ils vont à Bordeaux mesurer la longueur du pendule battant la seconde à 45 degrés de latitude au bord de la mer ; ils comparent enfin le nombre d’oscillations en une journée des deux pendules. Lenoir a fabriqué les deux boules utilisées, l’une en or, l’autre en platine.

A Paris, au 243, boulevard de la Madeleine, Lavoisier et Haüy travaillent en janvier 1793 à définir l’unité de poids, le grave, futur kilogramme, à partir de l’unité de capacité : ils déterminent pour cela le poids du décimètre cube d’eau distillée, à la température de la glace fondante.

Bresson, Vandermonde et Tillet, bientôt remplacé par Berthollet, rassemblent à Sainte-Geneviève (actuel Panthéon) toutes les mesures de longueur, de capacité et de poids utilisées en France et les comparent aux nouvelles unités.

Lavoisier, à la fois secrétaire et trésorier, gère un budget de 300 000 livres, verse les salaires, paie les frais de voyage et la fabrication des instruments.

C’est lui qui doit rendre compte de l’avancement des travaux à deux membres de l’Assemblée nationale, Prieur, député de la Côte-d’Or et Arbogast. Les réunions ont lieu chez lui, mais les contacts ne sont pas excellents ; on parle souvent de politique, et les débats sont animés ; Prieur, membre du comité de Salut public et violemment anti-monarchiste, se trouve le plus souvent seul contre tous ; la force de ses arguments ne compense pas toujours le désavantage du nombre. « Il nourrissait un ressentiment profond contre Lavoisier surtout et ceux de ses confrères qui s’étaient montrés les plus ardents, les plus spirituels ou les plus piquants dans la dispute, comme Borda et Coulomb. »

Lavoisier obtient pourtant que les 28 ouvriers attachés aux travaux de la commission échappent à la réquisition générale pour la fabrication des armes ; il fait des démarches incessantes auprès du Trésor national pour obtenir les fonds votés par l’Assemblée, écrit lettre sur lettre à Laffon-Ladebat, député et rapporteur du budget.

La Convention, qui cherche avant tout à résoudre un problème pratique, comprend mal la sophistication des opérations de la commission ; elle estime qu’on a inutilement compliqué les choses et veut simplifier le projet pour aller plus vite.

Lavoisier proteste : « Ce serait substituer une idée étroite et resserrée à une des plus belles et des plus vastes conceptions de l’esprit humain ; ce serait préférer une mesure locale et particulière à un système général qui embrasse à la fois la géographie, la marine, l’arpentage, les poids, la monnaie et les mesures des solides et des liquides. Enfin ce serait perdre, et peut-être pour jamais, l’inappréciable avantage de supprimer toutes les difficultés de calcul au moyen des divisions décimales.

« Deux années suffiront pour établir ce grand ouvrage et pour poser les bases d’un langage qui sera commun à toutes les nations. Il est tout simple, si les circonstances et le bien public l’exigent, d’établir dès à présent des mesures provisoires, communes à toute la France.

« Mais, au moins, que ces mesures ne soient point arbitraires, qu’elles se rallient au plan général. Les mesures que l’Académie a adoptées sont déjà connues, et son travail est assez avancé pour qu’on puisse en former des étalons qui ne différeront pas, sur un pied, de plus d’un dixième de ligne de celles qui seront définitivement déterminées ; or ces différences insensibles sont absolument nulles pour le commerce. »

Fin septembre, Fourcroy, qui vient d’être élu quatrième député suppléant à la Convention, est chargé par le comité d’instruction publique de suivre l’affaire de près ; inscrit au club des Jacobins, il partage avec onze collègues la charge de secrétaire de l’Assemblée ; il est membre du comité de Salut public, du comité d’instruction publique, administrateur du département de Paris. Tant d’honneurs lui ont un peu tourné la tête et il force ses convictions de sans-culotte ; il rencontre encore Lavoisier au bureau de consultation des Arts et Métiers, au Lycée, à l’Académie ; il ne partage pas ses idées, craint de se compromettre, mais lui apporte son aide quand il peut le faire sans risque.

Où en est l’opération des Poids et Mesures ? demande-t-il sans cesse.

« Elle ne sera portée à sa perfection, répond Lavoisier, que lorsque le degré de méridien aura été mesuré, et on a déjà fait observer qu’on ne pourrait pas espérer qu’il le fut avant la fin de 1794. Mais en attendant, les nouvelles mesures sont déterminées avec un degré d’exactitude suffisant pour les besoins du commerce, puisque l’erreur sur le mètre ne peut pas excéder un dixième de ligne, et sur le grave 8 ou 10 décigravets(170) ; les premiers étalons sont en cours de fabrication, conformément aux intentions de la Convention et du comité d’instruction publique ; on espère qu’ils seront prêts dans quinze jours au plus tard. »

Jusqu’à présent, il a dépensé 150 000 livres, soit la moitié du budget initial prévu ; le budget définitif dépend du nombre d’étalons à envoyer dans les départements. Tous ces étalons doivent être en platine, et il en a acheté plus de 560 marcs (140 kg) pour un montant total de 40 000 livres(171).

Le 25 novembre, les académiciens annoncent à la Convention que leurs travaux sont en bonne voie. Il ne restera bientôt plus « qu’à faire les étalons qui seront envoyés aux différentes nations et peut-être aussi aux compagnies savantes de l’Europe qui, par leur célébrité, pourraient le plus contribuer à en répandre l’usage ».

L’abbé Grégoire, qui préside la séance, complimente les « estimables savants ». Les jours suivants, Lavoisier propose à la commission des Assignats et Monnaies d’appliquer aussi le système décimal et de diviser la livre en dix décimes et chaque décime en dix centimes.

« Il reste encore à la Convention un dernier pas à faire pour mettre le complément à son ouvrage, écrit-il ; en vain aurait-elle adopté un système métrique aussi parfait qu’il le peut être, en vain aurait-elle relié les divisions monétaires à ce système général, ce travail perdrait la plus grande partie de son utilité si la livre de compte continuait d’être divisée en 240 parties, c’est-à-dire en 20 sols et le sol en 12 deniers. »
Le Lycée des Arts

A l’automne 1792, le Lycée(172), collège privé qui enseigne les sciences aux gens du monde, connaît des difficultés financières et demande une aide à la Convention ; celle-ci accorde 10 000 livres, mais s’est rappelé « avec douleur que quelques-uns des membres du Lycée se sont permis des propos peu mesurés et ont manifesté des principes très contraires à l’esprit public ». Ils doivent désormais confondre dans leurs vues et dans leurs moyens « la fortune et les intérêts du patriotisme et du Lycée ».

Rien n’indique que ces conseils de prudence aient été suivis, et Lavoisier sent qu’il vaut mieux s’éloigner.

Il a adhéré le 14 septembre à la Société Philomatique, constituée en 1788 par Augustin Silvestre et un groupe de jeunes gens amis des sciences ; il y est bientôt rejoint par la plupart des académiciens.

Silvestre, qui est secrétaire du bureau de consultation des Arts et Métiers, leur conseille de créer une nouvelle société privée d’inspiration plus républicaine : le Lycée des Arts. Le mot Arts, pris au sens d’artisanats et de manufactures, souligne la volonté des animateurs d’être utiles au public. Le grand débat est en effet de savoir qui doit l’emporter, de la science ou des arts :

« La défaveur funeste que quelques personnes s’efforcent de répandre sur les sciences tient plus à l’ignorance qu’à la mauvaise foi, écrit Servières […] Il serait absurde de soumettre les sciences aux arts ; ce serait réaliser la fable des membres et de l’estomac ; mais je ne veux point que la science affecte une supériorité qui pourrait la rendre odieuse, comme Caton le devint par une vertu trop austère. Les sciences et les arts doivent donc être toujours égaux en droits. »

L’intention des promoteurs du Lycée des Arts est « de créer, au centre du goût et des talents, une sorte d’assemblée libre et primaire des artistes ; de faire en sorte que ces hommes précieux ne soient plus jugés que par leurs pairs ; de les soustraire ainsi aux formes lentes et abusives de la censure académique ; de les rappeler sans cesse à leur dignité, aux seuls principes de l’utilité commune ; de leur préparer des récompenses d’autant plus flatteuses que c’est l’estime générale qui seule les décerne »(173).

L’établissement s’installe au milieu du jardin du Palais-Egalité, ancien Palais-Royal, dans le bâtiment appelé le cirque ; celui-ci affecte la forme d’une tente décorée à l’intérieur par une colonnade et revêtue à l’extérieur de treillages. On y arrive par un salon gothique, puis on aperçoit au fond un paysage en trompe l’œil qui conduit à l’amphithéâtre, capable d’accueillir 400 auditeurs. Sur les côtés, un café, un cabinet de lecture, une salle d’exposition et de vastes tribunes(174).

Les professeurs sont tous des amis(175) ; leur rémunération a été fixée à 24 livres par conférence, mais en raison des difficultés de trésorerie, aucun ne sera encore payé en novembre 1793.

Selon le règlement, ils doivent « s’éloigner absolument de l’aristocratie académique, bannir les formes lentes et rétrécies de l’éducation des collèges et ramener enfin les esprits à ne considérer les sciences que dans leurs rapports utiles avec les arts et l’industrie ».

Le 7 avril 1793, Fourcroy, escorté de quatre députés de la Convention, préside la séance inaugurale. Tout le comité d’instruction publique de la Convention est là.

Sous l’ancien régime, dit Fourcroy dans son discours, les hommes en place protégeaient les sciences et les arts pour leur satisfaction ou leur vanité. Aujourd’hui, leur justification, c’est le bien public ; voici bien la preuve que la Révolution n’est pas nuisible au progrès des sciences, contrairement à ce que ses détracteurs tentent de faire accroire. Selon un principe courant, il attribue au nouveau régime le mérite des réalisations du précédent :

« N’a-t-on fait ni découvertes avantageuses, ni recherches suivies, en astronomie, en histoire naturelle, en minéralogie, en chimie, en physique ? […] Les arts mécaniques et chimiques liés aux sciences par la pratique et la théorie et qui, en suivant constamment leurs progrès, avancent rapidement vers la perfection sont peut-être, de toutes les occupations humaines, celles dont la Révolution française a le plus favorisé les succès […] Une foule de manufactures nouvelles se sont créées aux environs de Paris et dans les départements voisins ; elles ont pour objet surtout les acides minéraux, les sels les plus utiles dans les arts, le blanchiment des toiles par le procédé de Berthollet, la préparation des suifs et du blanc de baleine, celle des huiles, la décomposition du sel marin pour en retirer la soude, le décreusage de la soie, le traitement des os et des chairs des animaux, les divers apprêts des peaux et des poils, la filature du coton et de la laine, etc. »

Sans nommer Lavoisier, l’orateur insiste sur les nouvelles sociétés libres qui concourent au progrès et à l’encouragement des arts : la Commune des Arts, le Point Central, la société des Inventions et Découvertes, le bureau de consultation des Arts et Métiers, « créé par une loi bienfaisante, et dont aucune nation n’avait encore offert l’exemple, qui décerne aux inventeurs des récompenses dont la valeur et le prix sont doublés par le jugement de leurs pairs ».

Le 4 mai, Lavoisier vient expliquer aux administrateurs du Lycée l’organisation des cours au Lycée des Arts ; il les rassure sur les risques de concurrence et leur conseille de mettre au goût du jour leur enseignement : augmenter l’importance du cours d’économie politique, créer un cours d’agriculture, d’histoire et de géographie, un cours consacré aux arts mécaniques. Mais, surtout, il leur suggère de créer, à l’instar du Lycée des Arts, une société centrale des arts et des sciences de 20 à 24 membres, se réunissant deux fois par mois ; chaque membre présenterait au public toutes les nouveautés intéressantes parues en Europe et rapportées dans l’académie ou la société savante à laquelle il appartient.

Il termine son exposé de façon inattendue : si le Lycée des Arts se révèle incapable de mener à bien sa mission, il compte sur le Lycée pour « en recueillir les débris et sauver du naufrage tout ce qui peut être utile à l’avancement des sciences et des arts, au progrès de l’instruction nationale et à la prospérité de son établissement ».

Le 5 mai, il présente au Lycée des Arts, dans un rapport commun avec Fourcroy, la découverte de Berthollet sur le blanchiment des toiles ; cette technique, qui associe recherche théorique et appliquée, signe l’apparition d’un état d’esprit industriel fondé sur l’utilité publique. Elle appartient, disent-ils, à cette catégorie rare des découvertes « dont un siècle fournit à peine quelques exemples : ce sont celles qui donnent à la fois une grande impulsion aux sciences et aux arts et qui font faire en même temps de grands pas aux théories ».

Reprenant un travail de Scheele, Berthollet a mis au point le procédé de blanchiment des toiles par l’hypochlorite de potassium, baptisé dès sa naissance eau de Javel. Au lieu de blanchir les toiles par des lessives répétées et une longue exposition à l’air sur un pré, on obtient, grâce à elle, le même résultat en quelques heures.

Or Berthollet n’a encore reçu aucune récompense et le Lycée des Arts corrige cet oubli en lui décernant une couronne civique. L’état des finances ne permet pas de faire davantage : les souscripteurs sont peu nombreux ; boutiques et restaurants font de maigres profits, et les commerçants ne paient pas leurs loyers…

Le Lycée des Arts a d’ailleurs d’autres charges : une salle d’exposition et de vente de machines nouvelles ; un système de crédit pour les artisans ; le Journal du Lycée des Arts qui publiera 150 rapports signés de Fourcroy, Lalande, Lavoisier, Deparcieux et Vicq d’Azyr, sur des inventions d’utilité publique.

Le dimanche 9 mai, devant un auditoire nombreux, Lavoisier, qui préside, présente les travaux de l’Académie des Sciences ; elle a décerné un prix à Guyton de Morveau pour les deux premiers volumes du Dictionnaire de chimie, pharmacie et métallurgie de l’Encyclopédie méthodique ; un autre à Duhamel fils pour son rapport sur l’exploitation des mines de charbon en France ; un troisième à Romme, frère du député à la Convention, qui enseigne l’hydrographie à Rochefort, pour son Mémoire sur la résistance des fluides.

Quatre nouveaux prix ont été mis au concours pour 1794 et 1795 : un de 400 livres, « sur les moyens de diminuer le plus qu’il est possible la dérive d’un vaisseau de guerre dans les routes obliques, en combinant ensemble, de la manière la plus favorable à cet effet, la forme de la carène, le tirant d’eau, la position du maître couple et la stabilité du navire » ; un de 2 160 livres, pour la manière la plus efficace et la plus sûre de curer les puits et les fosses d’aisances ; un de 3 240 livres pour une étude sur les machines à vapeur.

Le prix le plus important, de 5 000 livres, ira à la meilleure montre de poche permettant de déterminer les longitudes en mer ; le cadran sera conforme au nouveau système décimal, c’est-à-dire que le jour sera divisé en dix heures, l’heure en cent minutes et la minute en cent secondes.

Les Français sont très en retard sur les Anglais en matière de chronomètres de marine : celui de John Harrisson, testé au cours d’un voyage à la Jamaïque, n’a varié que de cinq secondes à l’aller et de cinq minutes sur la totalité du périple qui a duré deux mois ; l’inventeur en a été récompensé par un prix de 20 000 livres anglaises.

Prudente, l’Académie a réservé son concours aux seuls artistes français, disposition que Lavoisier conteste : « Ainsi, même dans ce siècle de lumière et d’égalité, même aux yeux d’une des plus éclairées des sociétés savantes de l’Europe, il existe encore une différence entre les hommes qui couvrent la surface de la terre ; il existe encore des distinctions de nation entre les savants et les artistes ! Sans doute, et il faut le croire pour l’honneur de la philosophie, les citoyens naturalisés en France, ceux qui en ont fait leur patrie adoptive, ne sont point compris dans cette proscription ; c’est sur quoi l’Académie ne s’est point expliquée. »

Berthoud remportera le prix, de haute lutte, contre Pierre Le Roy et Antide Janvier, spécialiste des horloges à cadran décimal, que son penchant pour les boissons alcoolisées conduira à la prison Sainte-Pélagie.

Lavoisier signale ensuite des découvertes récentes : Baumé a trouvé un moyen de rendre la soie aussi blanche que celle importée à grands frais de Chine. Laplace a étudié pour la commission des Poids et Mesures la dilatation du verre, des métaux et des fluides. Williams, de Philadelphie, a établi une loi des variations de température de l’eau de mer si précise qu’elle permet aux bateaux d’évaluer la distance qui les sépare de la côte.

Enfin, un savant estimable propose de créer une Caisse d’épargne des économies du peuple. « Les propositions faites en ce genre jusqu’à ce jour ont presque toujours caché des spéculations financières. Ce n’était pas réellement les économies du pauvre qu’on voulait accumuler à son profit ; on avait pour principale intention d’en convertir une partie en capitaux au profit des administrateurs chargés de l’entreprise. »

Si Lavoisier conserve quelque amertume d’avoir vu naguère son ancien projet, présenté à l’Assemblée de l’Orléanais, récupéré par des spéculateurs, il n’en prône pas moins le nouveau, réellement orienté vers des mesures sociales : « L’artisan industrieux pourra dans tous les instants placer ses économies de la manière la plus avantageuse ; un mari, pour une somme modique, pourra assurer la subsistance de sa femme ; les pères et mères pourront prémunir leurs enfants contre les horreurs de l’indigence : l’aisance publique et les mœurs y gagneront. »

Quant à La Pérouse, on est sans nouvelles de lui depuis que Lesseps a rapporté ses lettres sur le Kamtchatka, en 1787… Le ministre de la Marine a chargé Milet-Mureau de recueillir toutes les notes, mémoires, lettres ou observations le concernant.

Mais la séance a déjà été longue, constate Lavoisier : « La crainte de fatiguer l’attention du public en la fixant trop longtemps sur des objets abstraits nous oblige à nous borner au compte que nous venons de lui rendre des travaux de l’Académie pendant le mois d’avril dernier.

« Nous lui ferons connaître dans les numéros suivants, aussi sommairement qu’il sera possible, des travaux non moins importants de la Société de Médecine, de la Société d’Histoire naturelle, de la Société Philomatique, de la Société des Annales de Chimie, du bureau de consultation des Arts et Métiers. »

Le dimanche 7 juillet, il revient au Lycée des Arts et présente une mise au point sur l’unification des poids et mesures, « monument élevé à la gloire de la Révolution française, et l’expérience a appris que ces sortes de monuments sont plus durables que ceux de marbre et de bronze ». Il annonce pour bientôt le terme des travaux, non sans souligner le rôle éminent joué par l’Académie des Sciences, sur laquelle pèsent de lourdes menaces.

On est en effet en pleine révolution culturelle ; chacun conteste la science académique accaparée par les mandarins ; la science moderne doit être utile au peuple. Jean-Jacques Rousseau le disait déjà en 1750 : « Les sciences, nées dans l’oisiveté, la nourrissent à leur tour. » Elles sont la source de toutes les erreurs, de tous les vices, de tous les maux de l’humanité.

Dans La Science sansculottisée, Decremps réclame la suppression du latin, du grec, des mathématiques, de l’algèbre, qui rendent la science inaccessible au peuple ; il faut traiter les savants comme les nobles et ne conserver que les « bons » savants, ceux qui se mettent au service du pouvoir politique et acceptent de se vouer à des objectifs sociaux.

Marat, dépité de n’avoir pu y entrer, décrit l’Académie des Sciences comme « une collection d’hommes vains, très fiers de s’assembler deux fois par semaine pour bavarder à leur aise sur les fleurs de lys ; des espèces d’automates habitués à suivre certaines formules et à les appliquer à l’aveugle comme un cheval de moulin à faire un certain nombre de tours avant de s’arrêter […]

« L’Académie des Sciences s’est assemblée 11 409 fois ; elle a publié 380 éloges, et elle a donné 3 956 approbations tant sur de nouvelles recettes de fards, de pommades pour les cheveux, d’emplâtres pour les cors, d’onguents pour les punaises que sur la forme la plus avantageuse des faux toupets, des têtes à perruque, des canules de seringue, et sur mille autres objets de pareille importance. Elle est divisée en plusieurs classes, dont chacune se croit supérieure à sa voisine. Dans leurs séances publiques et particulières, ces classes ne manquent jamais de se donner réciproquement des marques d’ennui et de mépris. Il y a plaisir à voir les géomètres bâiller, tousser, cracher, ricaner, lorsqu’on lit un mémoire de chimie, et les chimistes ricaner, cracher, tousser, bâiller, lorsqu’on lit un mémoire de géométrie. »

Dans ce climat de rejet de la science officielle, présentée comme élitiste et improductive, la suppression des académies paraît imminente. Un jeune savant, Biot, écrira en 1803 : « La Convention était divisée en deux partis qui, sous les mêmes dehors, marchaient à des buts contraires : l’un, composé d’hommes ignorants et féroces, dominait par la force ; l’autre, plus éclairé, se soutenait par l’adresse. Les premiers, possesseurs inquiets d’un pouvoir absolu, et décidés à tout perdre pour le garder, s’efforçaient d’anéantir les talents et les lumières qui leur faisaient sentir leur humiliante infériorité.

Les autres, tenant le même langage, agissaient dans un sens opposé ; ils sauvaient les sciences et les arts en les couvrant du manteau de leurs ennemis. Mais obligés, pour conserver leur influence, de ne jamais se montrer à découvert, ils n’employaient leurs moyens qu’avec une extrême réserve ; et ce rapprochement explique à la fois le bien qu’ils ont fait, le mal qu’ils ont empêché et les malheurs qu’ils n’ont pas pu prévenir. »

Le 2 juin 1793, au terme d’une lutte qui dure depuis deux ans, et sous la pression des sans-culottes, les 267 Montagnards éliminent les 136 Girondins (29 sont arrêtés, les autres s’enfuient). Les premiers se retrouvent seuls maîtres de la France avec à leur tête Robespierre, Danton, Marat et leurs amis. Le 24 juin, ils font adopter par la Convention la Constitution de l’An l.

Le 13 juillet, Marat est assassiné par l’arrière-petite-nièce de Corneille, Charlotte Corday. Condamnée à mort le 17 par le Tribunal révolutionnaire, elle est exécutée le jour même place de la Révolution. Son geste va avoir des conséquences désastreuses. Non content de faire embaumer Marat le 15, de lui faire des obsèques grandioses le 16, de commander son portrait à David, d’organiser un véritable culte à sa mémoire, le club des Jacobins demande le 30 août l’instauration de la Terreur. Adoptée par la Convention le 5 septembre, elle est mise en œuvre le 17 avec la loi des suspects.

Lavoisier, obligé de participer comme garde national à la « pompe de Marat », pressent un surcroît de persécutions contre les aristocrates, les riches, les émigrés et tous ceux que la loi permet de définir comme suspects.

La vie à Paris devient de plus en plus difficile, le pain manque, les denrées sont rares et les impôts alourdis ; les délais accordés aux contribuables pour faire leur déclaration s’abrègent aussi.

Lavoisier écrit à son lointain neveu Charles Antoine Parisis, qui habite Villers-Cotterêts : « Je suis obligé, par le décret relatif à l’emprunt forcé, de présenter l’état de mes possessions, et l’évaluation du revenu doit être faite d’après la matrice des rôles. Je vous serai en conséquence très obligé de faire faire, dans chacune des paroisses où je possède des biens, un extrait du rôle, pour ce qui me concerne, avec l’évaluation du revenu. La loi ne donne que quinze jours pour faire les déclarations : aussi, il n’y a pas de temps à perdre […] Je ne sais si les haricots ont manqué de vos côtés comme aux environs de Paris. Dans l’état de dénuement où nous serons cet hiver à Paris pour les comestibles, il nous serait fort important que vous nous envoyassiez les haricots de redevance qui me sont dus. »

Depuis décembre 1791, il est toujours trésorier de l’Académie et déploie une activité intense pour distribuer des subventions à ses collègues. Il ne cesse de réclamer des fonds auprès de Garat, ministre de l’intérieur, des commissaires de la Trésorerie, du comité d’instruction publique représenté par Arbogast et Lakanal.

Ce dernier, jeune homme intelligent et généreux, combat l’hostilité du comité des Finances qui considère les académiciens comme autant d’opposants ; il obtient, malgré les difficultés, deux décrets, l’un, le 17 mai, autorisant l’Académie à nommer de nouveaux membres aux places vacantes, l’autre, le 25, rétablissant le paiement des traitements.

Lavoisier doit néanmoins, faute de fonds, en faire l’avance sur sa caisse personnelle. Il se bat aussi contre des mesures de police vexatoires : le ministre de l’intérieur a imaginé de demander aux académiciens des certificats de résidence.

Le 12 juin, il rappelle que, selon les termes de la loi édictée par la Convention, c’est au trésorier de l’Académie que les bénéficiaires de pensions doivent justifier de leur résidence. « Permettez-nous, citoyen, de vous observer que tout ce que le ministre de l’intérieur paraît être en droit d’exiger dans cette occasion, c’est que le département certifie qu’aucun des académiciens compris dans les listes arrêtées par l’Académie ne soit au nombre des émigrés. »

Les académiciens multiplient pourtant les démonstrations de civisme : ils étudient les moyens de conserver le biscuit et les légumes en mer, un nouveau modèle de canon et de boulet, la possibilité d’établir plusieurs rangées de canons sur un même affût ; ils offrent des dons patriotiques : une somme de 11 845 livres, un lingot d’or valant 12 000 livres ; ils demandent l’enlèvement des tapisseries qui ornent la salle des séances parce qu’elles présentent des « attributs qui doivent être bannis d’un gouvernement républicain ».

Pour renforcer le caractère d’utilité sociale de l’Académie, Lavoisier, d’accord avec Vicq d’Azyr, propose à Lakanal d’absorber la Société de Médecine. « La médecine ne pouvant être considérée comme un art proprement dit, ni en même temps comme une science purement spéculative », il propose de créer un bureau de consultation pour les règles de Salubrité, imité du bureau de consultation des Arts et Métiers.

Ce bureau entretiendrait une correspondance régulière avec les officiers de santé des départements et lutterait contre les maladies endémiques et les épizooties. Il serait composé de 36 membres, 24 médecins et 12 chirurgiens. Les membres des classes d’anatomie, de chimie, d’histoire naturelle et de botanique de l’Académie des Sciences en seraient membres d’office ; il se réunirait deux fois par semaine dans les locaux de l’Académie des Sciences.

En juillet 1793, sous le titre de Précis des travaux de l’Académie des Sciences, Lavoisier rédige un rapport qui paraîtra sans nom d’auteur : il retrace l’œuvre réalisée par l’Académie des Sciences pour la création du système métrique : les résultats sont là, les unités définies : l’unité de mesure linéaire est le mètre, qui a 3 pieds 11 lignes 44 centièmes de long ; l’unité de superficie est l’are ; l’unité de capacité la pinte, millième partie du tonneau ou palme cubique ; l’unité de poids le grave, qui équivaut à 2 livres 5 gros 49 grains du poids du marc.

« La Convention nationale peut donc faire jouir, dès ce moment, la nation française et les peuples de tout l’univers du bienfait inappréciable des mesures universelles, et s’en rapporter au zèle de l’Académie pour porter ce grand ouvrage au dernier degré de perfection dont il est susceptible. »

Ces efforts ne sont pas stériles. Le 1er août, la Convention renouvelle sa confiance à l’Académie, adopte le système provisoire d’uniformisation des mesures fondé sur le mètre, l’are, la pinte, le grave, la charge de surveiller l’exécution du décret et la consulte sur le titre des monnaies d’or et d’argent.

Mais les incidents se multiplient ; la situation des académiciens devient précaire ; le titre d’académicien devient une injure ; ceux qui le portent n’osent plus se dire qu’artistes.

Vandermonde a été arrêté, accusé de prévarication dans les fournitures aux armées. Lavoisier, Lagrange, Borda et Haüy écrivent au Comité d’instruction publique pour le faire libérer :

« Nous espérons de votre justice et de l’intérêt que vous attachez au succès de l’opération dont nous sommes chargés que vous solliciterez et que vous obtiendrez de la Convention nationale, sous la garantie de toute l’Académie, la liberté provisoire de notre collègue. »

Monge et Berthollet appuient la demande. Les rapporteurs, Romme et Fourcroy, écoutent d’une oreille bienveillante leurs collègues, et Vandermonde est libéré trois jours plus tard. Pour éviter le retour de pareils incidents, Lavoisier essaie d’obtenir pour les académiciens chargés des poids et mesures le statut de mandataires de la Convention, puisqu’ils sont sous les ordres de cette dernière ; il fait établir pour douze d’entre eux des sauf-conduits qu’il demande à la Convention de viser, « pour qu’ils puissent être reconnus comme tels ».

Mais l’hostilité contre les académies est toujours aussi vive. La Convention demande un rapport au comité d’instruction publique. C’est Grégoire qui va le rédiger en s’efforçant de sauver l’Académie des Sciences et son ami Lavoisier qu’inquiète le tour passionnel du débat. « Nous sommes dans une position, dit-il, où il est également dangereux de faire quelque chose et de ne rien faire. »

Finalement, les deux hommes se mettent d’accord sur un texte de projet de décret en sept articles qui permettrait de sauver l’essentiel.

Le premier annonce : « Toutes les académies et sociétés littéraires patentées et dotées par la nation sont supprimées. » Mais les suivants corrigent sa rigueur : l’Académie des Sciences reste provisoirement chargée des travaux confiés par la Convention ; elle continue à jouir de ses attributions ; le comité d’instruction publique présentera un plan d’organisation d’une nouvelle société, destinée à l’avancement des Sciences et des Arts, qui pourrait revêtir l’aspect du Lycée des Arts ; du reste, les citoyens conservent le droit de se réunir en sociétés libres pour contribuer au progrès des connaissances.

Le scénario est bien au point, et Grégoire pense ainsi donner satisfaction aux adversaires irréductibles de l’Académie, tout en créant une nouvelle institution qui remplira les mêmes utiles fonctions. Il explique :

« Pour conserver les hommes et les choses, il fallait avoir l’air de céder aux circonstances et proposer nous-mêmes la suppression des académies, en exceptant celle des Sciences, celle de Chirurgie et les Sociétés de Médecine et d’Agriculture. On ordonnait aux autres de présenter des projets de règlements plus conformes aux principes de la liberté et qui, partant, ne fussent pas souillés des titres de protecteurs, tandis que la loi seule doit protéger, ni des titres d’honoraires, car c’est l’homme et non la place qui doit figurer dans ces sociétés. Lavoisier était venu conférer avec moi sur ce plan et l’approuvait. »
La suppression des académies

Le 8 août, Grégoire vient présenter son rapport à la Convention ; étant donné l’atmosphère, sa manœuvre est difficile ; il dresse un réquisitoire contre les aspects les plus rétrogrades des académies – l’Académie française en particulier – pour mieux défendre l’essentiel : « L’Académie des Sciences, qui fut toujours composée des premiers hommes de l’Europe, a décrit plus de quatre cents machines, publié cent trente volumes qui sont un des plus beaux monuments de l’esprit humain ; elle continue avec une activité admirable les travaux dont vous l’avez chargée sur l’argenterie des églises supprimées, sur le titre des monnaies d’or et d’argent, sur la production du salpêtre et sur la mesure d’un degré du méridien, opération qui ne peut être terminée que dans un an. Vous venez d’adopter son ouvrage sur les poids et mesures ; elle s’occupe de la confection des nouveaux étalons et du rapprochement des nouvelles mesures avec toutes celles qui, jusqu’ici, sont usitées dans les diverses contrées de la France.

« On ne reproche guère aux académiciens, voués à la culture des sciences, cet esprit de corps qui est aux sociétés ce que l’égoïsme est aux individus. Nous serions déshonorés si nos savants étaient réduits à porter sur des rives étrangères leurs talents et notre honte. Observez que tous les arts, toutes les sciences se donnent la main depuis le rameau jusqu’aux règles astronomiques de Kepler, jusqu’aux profondeurs les plus abstraites du calcul et de l’astronomie physique par lesquelles nos savants ont grossi la masse de connaissances que nous devons au génie de Newton, jusqu’aux recherches les plus sublimes de la chimie, car c’est encore l’Académie des Sciences qui l’a régénérée et qui a présenté à l’Europe étonnée la seule théorie qui soit avouée par la nature. »

Prenant la parole après Grégoire, David prononce un discours fanatique contre l’Académie de Peinture et de Sculpture avec laquelle il a un vieux compte à régler ; il condamne en même temps toutes ses pareilles : « Qu’elles soient fermées pour jamais, ces écoles de flatterie et de servilité […] En parlant d’une académie, c’est parler de toutes ; dans toutes, c’est toujours le même esprit, dans toutes ce sont les mêmes hommes […] Au nom de l’humanité, au nom de la justice, pour l’amour de l’art, et surtout par votre amour pour la jeunesse, détruisons, anéantissons les trop funestes académies qui ne peuvent plus subsister sous un régime libre. Académicien, j’ai fait mon devoir. Prononcez ! »

David, ami de Robespierre, a balayé en quelques phrases les propositions raisonnables de Grégoire et obtenu la suppression des académies et de toutes les sociétés savantes. « N’ayant pu obtenir de la Convention qu’elle conservât diverses sociétés, et surtout l’Académie des Sciences, écrit Grégoire, nous entrevîmes dans un avenir douloureux la persécution dirigée contre les savants. »

Le Lycée des Arts reste la dernière chance. Le dimanche 11 août, Lavoisier y retrouve ses collègues ; avec son opiniâtreté coutumière, il tente de rassembler les énergies : « Pendant cet intervalle fâcheux qui va exister entre les travaux importants des sociétés savantes et le moment où ces fils une fois rompus pourront être renoués, cet établissement acquiert un nouveau degré d’intérêt et mérite dans l’opinion quelque faveur de plus puisqu’il devient le point central de réunion de ces hommes célèbres dont les longs travaux, les services et l’expérience ne peuvent jamais être méconnus et dont il est facile d’apprécier l’utilité par le petit nombre, je ne dis pas que la France, mais que le monde entier a produit. »

L’Académie ne tiendra plus ses séances, puisque la loi s’y oppose, mais ses membres ont le droit de se réunir en une « société libre et populaire pour l’avancement des sciences ».

Ainsi pourront se poursuivre les travaux en cours de Vicq d’Azyr sur l’anatomie, la publication du voyage du botaniste Desfontaines, l’impression des cartes minéralogiques de Desmarets, les travaux de Fourcroy, Sage et Berthollet, la normalisation des poids et mesures. Sans compter que nombre d’artisans, chargés de fabriquer machines, balances, étalons, règles de platine, se sont mis à l’œuvre et attendent d’être payés.

Lavoisier se bat désormais dans ce sens, relançant constamment amis et responsables politiques : et c’est Lakanal de nouveau qui, court-circuitant le comité d’instruction publique, arrache le 14 août à la Convention un décret grâce auquel les académiciens peuvent se réunir et percevoir leur salaire. Il témoignera plus tard de ces luttes : « La tâche que je m’étais imposée pour la cause de l’Académie des Sciences était très difficile. D’abord les académies étaient supprimées, et puis le comité des Finances, d’ailleurs composé de bons citoyens, était intraitable quand je lui demandais des fonds pour les savants, les académiciens. Que de rebuffades j’essuyais ! On avait popularisé l’opinion qu’ils étaient tous opposés au nouvel ordre de choses, et malheureusement il y avait du vrai dans cette supposition. »

La partie serait-elle gagnée ? Lavoisier, qui a convoqué ses collègues pour le 17, trouve porte close : tôt le matin, entre 5 heures et 9 heures, les scellés ont été apposés sur toutes les salles de l’Académie des Sciences. C’est que dans l’intervalle, le 12, un autre décret en a décidé ainsi : David et Romme ont veillé en personne à son exécution.

Patiemment, Lavoisier réclame l’arbitrage du comité d’instruction publique : « Il est instant, citoyens représentants, que la Convention fasse cesser cet état d’incertitude qui laisse les sciences dans un état de stagnation et qui suspend des opérations que la Convention elle-même a le plus grand intérêt de voir terminer. »
La commission temporaire des Poids et Mesures

En effet, la Convention s’impatiente de l’inachèvement des travaux des Poids et Mesures. Pour sortir de l’impasse, Fourcroy propose la création d’une nouvelle commission. Lakanal s’y oppose, puisque le décret du 14 août a confirmé la mission des savants de l’Académie. Les discussions durent plusieurs jours.

Finalement, le 9 septembre, la Convention crée une Commission temporaire des Poids et Mesures, sur proposition de Lavoisier et Fourcroy ; elle est composée de douze membres ; dix sont issus de l’Académie et déjà impliqués dans le projet : Lavoisier, Borda, Laplace, Lagrange, Brisson, Haüy, Coulomb, Berthollet, Delambre et Monge ; deux Conventionnels, Fourcroy et Arbogast, représentent le comité d’instruction publique.(176)

A la première séance, Lavoisier est élu trésorier. Les démarches, lettres, interventions, conversations se multiplient pendant ces jours de crise. Lavoisier et Fourcroy se rencontrent sans cesse. Même si leurs convictions politiques les séparent, ils restent liés par leur longue collaboration scientifique. De nombreuses traces écrites témoignent de leur amicale complicité, en particulier pour le choix des nouveaux locaux de l’équipe.

Lavoisier choisit ceux qu’occupaient au vieux Louvre l’Académie d’Architecture, l’Académie des Inscriptions et l’Académie française. Les séances de travail auront lieu les 2, 5 et 8 de chaque décade, à sept heures décimales très précises, c’est-à-dire à « quatre heures quarante-huit minutes après midi, vieux style ».

Il essaie de faire face à toutes les urgences : la commission des Assignats et Monnaies lui réclame l’étalon du grave ; il prépare avec Seguin de nouvelles expériences de fusion du platine ; il élabore les comptes pour la période du 7 septembre 1791 au 21 septembre 1793.

Il doit en même temps fournir à Fourcroy un rapport sur la ci-devant Académie, et le bureau de consultation des Arts et Métiers le requiert.

Son ami Silvestre enfin fait appel à lui pour régler les difficultés financières du Lycée : tous deux entament des démarches auprès du Comité d’instruction publique ; les temps ont changé : non seulement ils n’obtiennent rien, mais Fourcroy est obligé de se montrer sévère : « La stabilité du Lycée, dit-il, ne dépend plus de ses finances, mais bien de sa régénération ; il est à la veille de se voir anéanti par ceux mêmes de qui il attend des secours, s’il n’est pas bientôt refondu et renouvelé jusque dans ses fondations. »

Fourcroy demande une épuration, qui doit éliminer les contre-révolutionnaires, émigrés et gens tarés dans l’opinion publique. A l’inverse, seront protégés ceux qui, « par leurs vertus civiques, par leur amour pour les sciences et les arts et par leur zèle pour l’intérêt de cet établissement, ont paru dignes d’être appelés à composer le Lycée Républicain », nouvel établissement régénéré. Fourcroy range Lavoisier dans cette catégorie et sait qu’il obtiendra facilement de la section des Piques un certificat de civisme.

Mais novembre 1793 approche, et les fils du destin s’embrouillent : la ferme générale n’est pas oubliée…


 

 
XIX
RÉFLEXIONS SUR L’INSTRUCTION PUBLIQUE

Lavoisier est-il sorti anticlérical du collège Mazarin, ou bien l’est-il devenu dans les clubs ? En tout cas, ses idées sur l’enseignement et l’éducation sont imprégnées de l’esprit des Lumières et ne laissent pas de place à la religion.

Depuis les premiers jours de la Révolution, il participe au débat sur l’instruction publique. La formation des chimistes, celle des salpêtriers et poudriers, des agents de la ferme générale ou des manufactures des tabacs, les cours du Lycée des Arts lui ont été autant d’occasions de mettre en pratique ses idées pédagogiques : certaines lui sont personnelles, beaucoup viennent de Condillac, son maître à penser. Talleyrand et Condorcet sont ses guides.

Sous l’ancien régime, la France disposait de nombreuses universités, de centaines de collèges, de milliers de petites écoles dues aux initiatives privées et aux pouvoirs locaux. Mais l’opinion publique, le clergé et les enseignants réclamaient des réformes qui portaient d’ailleurs plus sur l’état d’esprit que sur l’organisation. « En 1789, l’éducation était vicieuse sans doute, mais elle était organisée. »

Les premières réformes de la Constituante amènent rapidement, par effet indirect, la désintégration du système : la suppression des privilèges, des droits féodaux, des dîmes diminue les ressources des écoles ; la confiscation puis la vente des biens du clergé suppriment de nombreux locaux scolaires.

Bientôt s’ajoutent les difficultés de personnel : l’abolition des ordres religieux, la constitution civile du Clergé, l’obligation de prêter le serment civique, la loi enfin sur les prêtres réfractaires, chassent nombre d’enseignants.
Le rapport de Talleyrand

Peu avant que les Constituants ne se séparent, Talleyrand leur présente un Rapport sur l’Instruction publique dont il est l’auteur.

« Pour remédier à la privation totale des lumières qui s’étend à la majorité des hommes, à la médiocrité de l’enseignement des écoles traditionnelles », il propose une instruction ouverte à tous et universelle : chacun doit pouvoir tout apprendre ; la liberté d’enseigner n’est pas le privilège d’une classe, elle est ouverte à tous ; le corps enseignant reste pourtant soumis à l’autorité du roi, à travers des commissaires et des inspecteurs. Cette dernière disposition entraîne de violentes critiques, et le projet est rejeté.

Le 3 septembre 1791, l’Assemblée constituante décide « qu’il sera créé et organisé une Instruction publique commune à tous les citoyens, gratuite à l’égard des parties d’enseignement indispensables à tous les hommes, et dont les établissements seront distribués graduellement dans un rapport combiné avec la division du royaume ».

Le 14 octobre 1791, l’Assemblée législative, à peine élue, crée un comité d’instruction publique qui demande à Talleyrand de faire imprimer son rapport. S’il a bénéficié pour le premier texte des conseils de Laplace, Monge, Condorcet, Vicq d’Azyr et La Harpe, c’est Lavoisier qu’il prie cette fois de revoir le texte :

« Ce que je désire en ce moment est de bien connaître ce que les hommes faits pour éclairer et fixer l’opinion publique ont à lui reprocher. M. de Lavoisier aurait-il assez de bonté pour m’accorder à cet égard une grande sévérité et me dire avec franchise tout ce qui a pu lui déplaire dans ce long travail. »

Il attend une réponse sous huit jours et Lavoisier, ponctuel, lui envoie une longue lettre(177) qui constitue une déclaration de guerre au système éducatif clérical :

« L’éducation publique, telle qu’elle existe dans presque toute l’Europe, a été instituée dans la vue non de former des citoyens, mais de faire des prêtres, des moines et des théologiens.

L’esprit de l’Église a toujours répugné à toute innovation, et parce que les premiers chrétiens parlaient et priaient en latin, parce que les Pères de l’Église ont la plupart écrit en latin, on en a conclu que dans quelque pays que ce fût, quelque changement qui pût arriver dans le langage vulgaire, il fallait prier en latin jusqu’à la consommation des siècles. De là, le système d’éducation de l’Europe entière, qui se trouve presque entièrement dirigé vers l’enseignement de la langue latine. »(178)

Les seules disciplines enseignées sont la métaphysique, la morale et la théologie, qui couronne la formation des ecclésiastiques. C’est ainsi que « tout ce qui pouvait tendre à détruire les erreurs et les préjugés s’est trouvé réuni dans les mains de ceux qui avaient intérêt de les propager. Cette époque, composée de seize siècles, presque entièrement perdus pour la raison et la philosophie, pendant lesquels les progrès de l’esprit humain ont été entièrement suspendus, pendant lesquels il a souvent eu une marche rétrograde, sera à jamais remarquable dans l’histoire de l’humanité, et l’on doit juger combien seront grands aux yeux de la postérité ceux qui ont renversé ces monuments antiques d’ignorance et de barbarie ».

Et de préconiser l’instauration d’un enseignement simplifié et pratique, dont l’aptitude à corriger les inégalités sociales n’apparaît pas clairement.

Les écoles primaires des campagnes et des villes sont destinées à former des hommes et des citoyens ; celles de districts à former des citoyens lettrés.

La lecture et l’écriture ne doivent pas être obligatoires dans les campagnes ; en revanche, les enfants doivent apprendre à compter. Les cours ne dureront pas plus de six mois, chacun ne traitant que d’un seul sujet afin que « la chaîne des idées qui constituent la science ne soit jamais ni coupée, ni interrompue ».

« L’art de l’instituteur dans un cours bien fait consiste à conduire les élèves du connu à l’inconnu par une suite de raisonnements étroitement liés les uns aux autres et non interrompus. Si les élèves sont distraits par de trop fréquents épisodes, si l’on veut faire marcher plusieurs genres de connaissances à la fois, l’enchaînement des idées nécessaire pour constituer la mémoire n’existe plus ; il ne reste que des idées isolées qui ne font point corps de science et qui s’effacent en peu de temps. »

Recruter et former des enseignants est une tâche longue et difficile : l’art d’enseigner est encore dans son enfance et la logique des sciences à peine connue ; il n’existe encore de bons cours élémentaires d’instruction que pour les sciences mathématiques.

Il faudra donc créer dans la capitale un institut chargé de l’instruction publique, qui éditera des ouvrages de pédagogie et nommera les professeurs sur concours. Le nombre des candidats sera au début très inférieur aux besoins, mais leur nombre augmentera vite, « car c’est une des lois de la nature que partout où il y a des fonctions publiques à remplir, il se forme des sujets pour les exercer ».

Les professeurs recevront un salaire modique, plus une prime proportionnelle au nombre de leurs élèves réguliers : celui « qui n’aura pas pour lui l’opinion publique verra déserter ses écoles ; tous auront à l’envi l’un de l’autre intérêt de plaire, soit par le fond même de la doctrine qu’ils enseigneront, soit par la manière de la présenter ».

Lavoisier transpose dans le système éducatif les idées libérales des physiocrates, persuadé que, « sans soin, sans surveillance, pourvu que les corps administratifs laissent aux choses leur libre cours », les défauts du nouveau système se corrigeront d’eux-mêmes.

Talleyrand, un peu embarrassé par la véhémence des positions anticléricales de Lavoisier, ne retient aucun de ses commentaires, et la nouvelle édition de son rapport est identique à la première. En fait, les débuts de sa longue carrière de diplomate l’ont déjà détourné du sujet.
Les idées de Condorcet

Cependant, d’autres à Paris continuent à s’en préoccuper. Condorcet a publié au cours de l’année 1791 cinq mémoires sur le sujet. Elu à la présidence du comité d’instruction publique, il présente le 20 avril 1792 à l’Assemblée législative son Rapport sur l’organisation générale de l’instruction publique.

Bien que les hommes soient inégaux en talents, ils sont égaux en droits et c’est le rôle de l’instruction que de rétablir l’égalité des chances. L’objectif est de former des citoyens responsables : on ne veut pas leur faire admirer une législation toute faite mais les rendre capables de l’apprécier et de la corriger. L’instruction doit donc être aussi égale, aussi universelle et aussi complète que possible. Tous les hommes seront alors capables de pourvoir à leurs besoins, d’assurer leur bien-être, de connaître et d’exercer leurs droits et de remplir leurs devoirs.

Il propose un double système scolaire : à côté de l’enseignement privé, un enseignement public, gratuit et accessible à tous, comportant écoles primaires, écoles secondaires, instituts et lycées.

Chaque village de 400 habitants aura son école primaire ; 31 000 écoles seront ainsi ouvertes aux garçons et aux filles de six à onze ans. L’instituteur leur expliquera tous les dimanches la Constitution, la déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen, « non pas comme des tables descendues du ciel, qu’il faut adorer », mais comme les produits de la raison humaine.

500 écoles secondaires seront ouvertes dans les villes de 4 000 habitants. On y donnera des notions de mathématiques, d’histoire naturelle, de chimie appliquée aux arts, et des cours de morale et de science sociale.

Au niveau du département, 114 Instituts donneront une instruction encore plus complète : ils accueilleront 80 000 étudiants de quinze à dix-huit ans, pour un enseignement de quatre ans. Rien n’est prévu pour les filles.

Les professeurs destinés à toutes ces écoles seront formés dans neuf lycées.

Au sommet de l’édifice, une Société nationale des Arts et des Sciences surveillera et dirigera l’instruction générale, perfectionnera l’enseignement, encouragera les découvertes utiles et correspondra avec les sociétés savantes étrangères.

Cette assemblée autonome de savants remplacera les académies, et ses membres seront répartis en quatre sections : sciences mathématiques et physiques ; sciences morales et politiques ; applications des sciences aux arts ; littérature et beaux-arts.

On ne peut enfin admettre dans l’instruction publique l’enseignement d’aucun culte religieux : « Chacun d’eux doit être enseigné dans les temples par ses propres ministres. »

De même, « la première condition de toute instruction étant de n’enseigner que des vérités, les établissements que la puissance publique y consacre doivent être aussi indépendants qu’il est possible de toute autorité politique ».

L’instruction sera gratuite à tous les niveaux. Les professeurs seront payés par l’État.

Condorcet est convaincu que le savoir est capable de transformer la société : le progrès des connaissances dans les domaines social, économique et politique développera chez les citoyens un comportement rationnel : tous posséderont les mêmes droits et les mêmes devoirs, connaîtront leurs responsabilités envers l’État et les assumeront au nom de la vérité. « Le seul souverain des peuples libres, la vérité, dont les hommes de génie sont les ministres, étendra sur l’univers entier sa douce et irrésistible puissance ; par elle tous les hommes apprendront ce qu’ils doivent vouloir pour leur bonheur, et ils ne voudront plus que le bien commun de tous. »

Le plan de Condorcet dépasse celui de Talleyrand, en le radicalisant : la gratuité, implicite chez Talleyrand, est proclamée par Condorcet, à tous les niveaux d’enseignement ; l’égalité est revendiquée comme but, et l’éducation doit être le moyen de cette égalisation ; enfin, l’indépendance de la fonction enseignante doit être totale : son rôle n’est pas d’enseigner « un nouveau catéchisme pour l’enfance », un dogme, mais de former des citoyens libres.

Le 20 avril 1792, un événement politique ravit à Condorcet la vedette : Louis XVI vient annoncer à l’Assemblée la déclaration de guerre à l’Autriche. Le plan d’organisation de l’instruction publique, présenté de façon rapide et incomplète, au milieu de l’inattention générale, n’est ni discuté, ni adopté ; l’Assemblée se contente de le faire imprimer.

Le 12 décembre, Marie Joseph Chénier présente un plan inspiré de celui de Condorcet. Il est violemment critiqué pour son caractère hiérarchique et élitiste : la Société nationale des Sciences et des Arts introduit à l’intérieur de l’État une corporation ennemie de la liberté comme l’était le clergé.

D’autre part, il accorde trop d’importance aux sciences et risque de susciter une oligarchie de savants : « Le peuple français, pour être heureux, n’a besoin des sciences que ce qu’il lui en faut pour arriver à la vertu ; jamais Rome ne fut plus florissante ni plus heureuse que lorsqu’elle ne fut qu’agricole. »

Le 25 juin 1793, Lakanal, Sieyès et Daunou proposent de ne mettre à la charge de l’État que les écoles primaires ; les écoles secondaires et supérieures seraient laissées à l’initiative privée. L’administration des écoles nationales serait confiée à des bureaux d’inspection nommés par les administrateurs de districts. Une commission centrale, élue par le corps législatif, superviserait l’activité des écoles primaires, des bibliothèques et des musées. La Convention accuse les auteurs d’élitisme, de corporatisme, de bureaucratie et de course aux privilèges ; le projet est écarté.

Le 13 juillet, Robespierre en personne défend le plan de Le Peletier de Saint-Fargeau qui prévoit la création d’écoles, une par section dans les villes, une par canton dans les campagnes, l’accueil dans des Maisons d’Egalité de tous les enfants de six à douze ans pour une éducation gratuite et obligatoire.

Le programme est simple : « Apprendre à lire, écrire, compter, mesurer, recevoir les principes de morale, une connaissance sommaire de la Constitution, des notions d’économie domestique et rurale, développer le don de la mémoire en y gravant les plus beaux traits des peuples libres et de la Révolution française : voilà le nécessaire pour chaque citoyen, voilà l’instruction qui est due à tous. »

Le travail agricole complétera le programme : et si la Maison d’Egalité ne possède pas assez de terres à cultiver, on conduira les enfants sur les routes pour y répandre des cailloux.
L’enseignement technique

Depuis la présentation du plan de Condorcet, un an plus tôt, Lavoisier s’intéresse davantage au problème particulier de la formation technique des artisans, préoccupation première du Lycée des Arts et du bureau de consultation des Arts et Métiers.

Hassenfratz, entre autres, l’en presse : « On néglige dans l’instruction publique la partie la plus essentielle, dit-il ; celle du développement de l’industrie nationale, l’éducation des arts et métiers, et l’on remplace cette éducation utile par des fêtes […] Mais chez un peuple commerçant, fabricant, agricole, environné de peuples industrieux, prenons garde que, pendant que nous nous occuperons à organiser nos fêtes, nos voisins n’organisent leur industrie et ne détruisent nos manufactures et notre commerce. Ce n’est pas avec des fêtes que les Anglais sont parvenus à acquérir une grande prépondérance sur la balance politique de l’Europe. Ce n’est pas avec des fêtes que les États-Unis de l’Amérique deviennent un peuple florissant. C’est en donnant à leur industrie tout le développement qu’elle était susceptible de prendre. »

Le 7 juillet 1793, le Lycée des Arts adresse à la Convention une Pétition sur l’instruction publique, signée par Lavoisier, président, et Desaudray.

Le texte propose d’associer à l’instruction primaire un enseignement technique adapté aux besoins des agriculteurs, des artisans et des manufacturiers : il serait ainsi possible de donner un nouvel essor à l’industrie nationale, un élan au commerce, de permettre à la France de rivaliser avec ses voisins et de devenir la plus riche contrée d’Europe.

Pour ce faire, elle doit produire à un prix compétitif ; or « on parvient à obtenir la même production à un prix moindre en perfectionnant les arts, les métiers, l’agriculture et en développant les qualités physiques et morales des ouvriers, des agriculteurs et des artistes. »

Une formation professionnelle serait facile à organiser sur les mêmes principes que ceux des écoles primaires : 2 500 écoles techniques primaires seraient ainsi instituées dans les districts. On y donnerait le soir, en particulier les jours de fête et les dimanches, des leçons pratiques pour les adultes : artisans, ouvriers, agriculteurs. Les premiers professeurs pourraient être formés au Lycée des Arts.

La pétition est bien accueillie par le président de la Convention, Jean Bon Saint-André. David lui-même la soutient au cours de la séance du samedi 13 juillet 1793. A sa demande, l’adresse du Lycée des Arts est renvoyée à la commission de l’instruction publique pour être jointe au rapport général.

Le bureau de consultation des Arts et Métiers a nommé lui aussi un comité chargé d’élaborer un plan d’éducation des artisans : on y retrouve Lavoisier, Desaudray et Hassenfratz ; Fourcroy et Borda s’étant joints à eux, ils élaborent à la hâte un Mémoire sur l’instruction publique convenable aux artistes.

Le bureau revendique une compétence liée à sa position originale : placé entre les sciences et les arts, il voit comment se font les découvertes, comment elles se propagent ; ayant réfléchi à ce qui peut contribuer au progrès des arts et à la perfectibilité de l’esprit humain, il « s’étonne de ce que dans tous les plans qui ont été présentés pour l’établissement d’une éducation publique nationale, les arts semblent avoir été entièrement oubliés ».

Deux semaines plus tard, le texte reçoit la touche définitive : « Nous ne parlons pas ici du maniement des armes, des différents exercices du corps, non plus que de la partie morale de l’éducation publique, précisent les auteurs ; le bureau de consultation croit devoir se renfermer dans ce qui le concerne et se borner à l’éducation relative aux arts […] Il rappelle ici qu’il n’a eu l’intention de suivre qu’une des routes de l’instruction publique, celle relative aux arts utiles ; il laisse à d’autres le soin de réclamer auprès de la Convention en faveur des lettres et des arts d’agrément. »

Le tirage – 100 exemplaires – est confié à Du Pont de Nemours.
Les Réflexions sur l’instruction publique

C’est alors que naît l’idée d’élargir la portée du texte et d’en faire un plan général d’instruction publique. En accord avec Fourcroy, Lavoisier essaie en effet de ranimer le projet de société nationale des Arts comme substitut de l’Académie des Sciences, à la veille de disparaître ; mais il ne revendique plus pour elle le droit de superviser tout le système éducatif. Le nouveau texte est fortement inspiré du plan de Condorcet.

Repris, élargi à toute l’éducation nationale et enrichi d’un projet de décret, il prend le titre de Réflexions sur l’instruction publique.

Condorcet avait étoffé le projet de Talleyrand en lui insufflant une dimension morale et sociale ; Lavoisier, inspiré par Condillac, analyse les données psychologiques de l’acquisition des connaissances et en tire une méthode pédagogique.

« L’homme naît avec des sens et des facultés, mais il n’apporte avec lui en naissant aucune idée : son cerveau est une table rase qui n’a reçu aucune impression, mais qui est préparée pour en recevoir. Ces impressions lui sont communiquées par les sens, et portent le nom de sensations.

« Mais si toutes nos idées ne nous arrivent que par nos sens ; si ce n’est que par l’exercice de nos facultés que nous apprenons à connaître les propriétés des corps qui nous environnent, il en résulte que l’enfant qui naît est obligé de tout apprendre et de faire, à l’aide de ses sens, un véritable cours de connaissances physiques.

« C’est une chose vraiment digne de la méditation des philosophes que cette formation des premières idées de l’enfance. Une observation attentive ne permet pas de douter que l’enfant ne procède à la connaissance des propriétés des corps en passant du connu à l’inconnu, en suivant une méthode successive et très approchante de celle qu’emploient les géomètres : il n’a pas besoin, dans ce cours d’expériences, de machines rassemblées à grands frais ; tous les corps qui l’environnent sont les instruments qu’il emploie. »

Dès sa naissance, il découvre l’optique et la perspective : il apprend à estimer les distances, les effets de la pesanteur, ceux de la chute des corps ; puis il étudie la mécanique : le bâton devient levier, la balle rebondit, la rigole qu’il creuse le long d’un ruisseau lui enseigne les lois de l’équilibre des fluides. Avec le marteau, le clou, le couteau, la hache, la scie, il apprend à travailler le bois ; de la même façon, il se familiarise avec les instruments du forgeron et du serrurier ; la connaissance des plantes, des fleurs, des fruits, des graines, des sols, des engrais, facilement acquise à la campagne, lui fait découvrir l’agriculture.

A l’âge de six ans, il entre à l’école nationale commune, destinée à tous sans distinction de classe sociale et gratuite. Il y apprend à lire, à écrire et à compter ; un peu d’histoire naturelle, des récits historiques, des traits de patriotisme et de bienfaisance.

Ensuite, les garçons apprendront à se servir de la règle et du compas, à mesurer les surfaces, à arpenter un champ, à toiser les solides. Les notions de longueur, de largeur, de profondeur débouchent alors facilement sur les concepts de surface et de volume de la géométrie pratique ; l’étude du thermomètre, l’observation de la colonne de mercure du baromètre enseignent les bases de la physique expérimentale. Ensuite viendront les principes élémentaires de la morale, les droits et les devoirs des hommes, les règles de la vie en société, la notion de propriété, « quelques notions sur le commerce, sur les échanges, sur la manière dont s’établit, par la concurrence, le prix des marchandises et des denrées ; sur l’ordre à établir dans une entreprise et dans une exploitation ; sur la tenue des livres de comptes ».

Les filles apprendront « les arts auxquels leur sexe est principalement destiné », la filature, les travaux d’aiguille, la préparation des aliments, la conduite d’un ménage, le soin des malades, l’éducation physique des enfants, les arts économiques, la nourriture des animaux.

A l’âge de onze ans, les enfants accèdent aux écoles élémentaires des arts, écoles techniques qui peuvent être ouvertes par tous les citoyens dans les chefs-lieux de districts. Deux voies sont possibles : celle des fonctions publiques, orientée vers l’étude des langues et de la littérature ; celle des arts, dont se préoccupe surtout le bureau de consultation. Tous les arts ont besoin du dessin, et ce sera la première formation commune ; ensuite, on distinguera les arts mécaniques des arts chimiques. Les premiers, qui utilisent des machines, feront appel à la mécanique théorique et la géométrie graphique : l’usage de la règle et du compas, la mesure des surfaces amèneront aux règles de la perspective, de la taille des pierres, de l’art de la charpente. Pour les seconds, on ira de la description des substances naturelles à leurs différentes réactions : combustions, décombustions, dissolutions, cristallisations, précipitations, fermentations.

Le troisième niveau est celui des Instituts nationaux, ou écoles élémentaires des Sciences et des Arts, établis dans les chefs-lieux de départements : cinq à Paris, deux à Bordeaux, deux à Lyon, un dans les autres chefs-lieux. Ils offriront quatre grandes filières : langues, littérature et beaux-arts ; sciences morales et politiques ; mathématiques, physique, chimie ; applications des sciences aux arts, en particulier médecine, chirurgie, pharmacie, hygiène, agriculture et, grande innovation, art des accouchements. Ils seront dotés de bibliothèque, cabinet d’instruments de physique, d’astronomie, d’histoire naturelle, modèles de machines, jardin botanique et agricole. Le conseil général y tiendra des assemblées publiques où seront lus des mémoires sur les plus récentes découvertes.

Dans douze villes importantes seront créés des Lycées nationaux, équivalents des actuelles facultés. Celui de Paris sera divisé en six muséums : à la Bibliothèque nationale, les langues anciennes et modernes, les belles-lettres, l’art de penser, de raisonner et d’écrire ; au Louvre, les arts d’agrément ; au Collège Mazarin, les mathématiques, la physique, la chimie, la métallurgie, la géométrie ; à l’Observatoire national, l’astronomie ; au Jardin des Plantes, l’histoire naturelle, la botanique, la minéralogie ; à l’Ecole de Chirurgie, la médecine humaine et vétérinaire, l’anatomie, l’art des accouchements, la matière médicale et la pharmacie.

Enfin, quatre Sociétés nationales pour l’avancement des sciences et des arts et pour le perfectionnement de l’esprit humain : sciences physiques et mathématiques ; applications des sciences aux arts ; sciences morales et politiques ; littérature et beaux-arts ; quoique analogues à celles imaginées par Condorcet, elles ne sont plus regroupées en une formation unique chargée de superviser toute l’éducation nationale. A cela, deux raisons : les rejets répétés de cette structure centrale élitiste et le désir de Lavoisier de les utiliser comme substituts des académies menacées.

Il fait exécuter en toute hâte trois copies manuscrites, envoyées dès le lendemain au président de la Convention, puis imprimer par Du Pont 2 000 exemplaires destinés aux membres de la Convention, aux 48 sections de la Commune de Paris et aux 83 départements ; le Lycée des Arts en reçoit 100 pour sa part.

Au cours de plusieurs réunions de travail, le projet est remanié ; on revient progressivement à celui de Condorcet avec quatre niveaux d’éducation, mais une part plus grande à l’enseignement technique.

Le texte de décret proposé par Lavoisier est largement inspiré du tableau d’Arbogast qui résumait le plan de Condorcet. Celui-ci, décrété d’arrestation pour complicité avec les Girondins depuis le 8 juillet, se cache chez Mme Vernet et ne peut plus s’exprimer ; plus qu’un emprunt, le plan proposé est un hommage, mais ce sont bien les idées de Lavoisier que l’on retrouve dans la conclusion :

« Organisez l’instruction publique dans toutes ses parties ; donnez du mouvement aux arts, aux sciences, à l’industrie, au commerce. Voyez avec quelle ardeur toutes les nations, nos rivales, s’occupent des moyens de suppléer par l’industrie à ce qui leur manque du côté de la force, de la population, de la richesse territoriale ! Une nation qui ne participerait pas à ce mouvement général, une nation chez laquelle les sciences et les arts languiraient dans un état de stagnation serait bientôt devancée par les nations ses rivales : elle perdrait peu à peu tous ses moyens de concurrence ; son commerce, sa force, ses richesses passeraient dans des mains étrangères, et elle deviendrait enfin la proie de quiconque formerait le projet de l’envahir. »

Lavoisier, Fourcroy et Borda, en plein accord, décident de soumettre le plan à la Convention le dimanche 22 septembre.

Mais le 15 septembre, elle adopte un autre projet, élaboré par l’ingénieur Dufourny, au nom du département de Paris, et soutenu par Fourcroy. Après l’école primaire, trois niveaux d’enseignement sont proposés : une formation de base pour tous les artisans et ouvriers ; des formations spécialisées pour certaines professions ; enfin, une formation supérieure.

Dès le lendemain, des protestations s’élèvent ; le projet crée une aristocratie de savants et ne dit rien de l’instruction populaire. « On veut encore nous faire croire, s’écrie Cambon, qu’on ne peut bien faire un soulier que le compas à la main et dans une académie, tandis que les souliers ne doivent être faits que dans la boutique d’un cordonnier ! »

Le décret est ajourné. Le 17, la Convention vote la loi des suspects : c’est le début de la Terreur.

Le bureau de consultation des Arts et Métiers attend des circonstances plus favorables pour présenter son plan. Il reçoit pourtant les encouragements du comité d’instruction publique qui lui décerne une mention honorable, et de la société libre du Point central des Arts et Métiers qui promet son soutien.

Le 4 novembre, Hassenfratz revient à la charge, mais le Bureau de consultation attend toujours un moment opportun qui ne viendra pas.

Une période sombre débute ; Fourcroy dénoncera ses excès, mais beaucoup plus tard : « Arrêter sans cesse par de frivoles objections les projets d’instruction proposés dans cette enceinte, présenter un plan d’éducation inexécutable dans les circonstances où se trouvait la République, pour qu’il n’y eût point d’éducation ; détruire à la fois tous les établissements publics sans rien mettre à leur place ; en un mot, anéantir toutes les choses et tous les hommes utiles à l’instruction : voilà une légère esquisse de la vaste conjuration ourdie avec la plus dangereuse et la plus perfide adresse par les derniers conspirateurs. »

Il faudra deux ans et la loi du 3 brumaire An IV (octobre 1795), connue sous le nom de loi Daunou, pour que la France dispose d’une loi générale sur l’instruction publique.


 

 
XX
L’ARRESTATION
(1793)

En septembre 1793, pendant que Lavoisier s’occupe avec Fourcroy d’installer la commission temporaire des Poids et Mesures et prépare son plan d’instruction publique, la position des fermiers généraux devient critique : les comptes de la ferme générale ne sont toujours pas réglés ; les dossiers ne sont plus accessibles ; la commission de liquidation n’existe plus. Un petit groupe de douze fermiers essaie de trouver une issue.

Le 24, par la voix de Delamare, membre du comité des Finances, ils demandent à la Convention de lever les scellés apposés sur leurs papiers et s’engagent à présenter la totalité des comptes avant le 1er avril 1794. La proposition est acceptée.

Mais au moment où le rapporteur descend de la tribune, un membre du comité des Finances y monte ; c’est Dupin, député de l’Aisne, ancien contrôleur surnuméraire à la ferme générale ; il dit bien connaître les malversations de la ferme et demande que les comptes soient contrôlés par cinq commissaires réviseurs, sous la surveillance de deux membres de la Convention.

Pris au dépourvu, Delamare ne sait qu’objecter, et « les sieurs Gaudot, de Vernon, Jacquart, Mathey et de Châteauneuf sont nommés commissaires vérificateurs des comptes et de l’administration des ci-devant fermiers généraux. MM. Dupin et Jac, membres de la Convention, sont chargés de surveiller les commissaires et de les aider de leur autorité ».

Toute légitime que soit la motion de Dupin, la rancœur contre ses anciens employeurs n’y est sans doute pas étrangère. Ami de Barère, Couthon et Lebas, il est célèbre à Paris pour le luxe et le raffinement des soirées qu’il organise dans son splendide hôtel, en compagnie de sa maîtresse, Mme de Bonnefoi. Il va jouer un rôle déterminant dans la conduite du procès des fermiers généraux ; son associé Jac, député du Gard, est un homme de second plan.

Les cinq commissaires réviseurs sont d’anciens employés des fermes. Gaudot était receveur des droits d’entrée au port Saint-Paul ; intelligent mais indélicat, il a été condamné et incarcéré en 1789 pour avoir pris dans la caisse une somme de 500 000 livres et falsifié les registres. Il s’est échappé le 10 août 1792 en se faisant passer pour un patriote victime des fermiers généraux. Vernon, ancien directeur des Gabelles et des Tabacs de Paris, a toujours été bien traité à la ferme, mais Gaudot l’a suborné. Jacquart et Mathey, personnages assez médiocres, étaient chefs de bureau ; Guillaume, dit Châteauneuf, sous-chef du bureau de la Correspondance.

Leur mission est d’examiner tous les comptes des baux Laurent David, Salzard et Mager, de dénoncer les abus commis et fournir la preuve des malversations ; leur travail sera soumis au bureau de la Comptabilité, et leurs primes seront proportionnelles aux sommes qu’ils feront rentrer dans les caisses de l’État.

Le 28, la Convention lève les scellés sur les papiers personnels des fermiers, et Lavoisier reçoit de Baillie, secrétaire-greffïer de la section des Piques, une attestation de civisme : « Je m’empresse de vous faire parvenir le procès-verbal relatif à la levée des scellés qui avaient été apposés chez vous ; tout ce qu’il contient rend hommage à votre civisme et est susceptible de dissiper toute espèce de soupçon. »

C’est précisément sur ce document que compte Fourcroy pour justifier le maintien de Lavoisier parmi les fondateurs du Lycée républicain. Quant aux lettres saisies chez lui, Fourcroy en fait son affaire, et il n’en sera plus question.

Le 29, la Convention décrète le maximum général des denrées de première nécessité et des salaires. Les personnes connues pour posséder quelque bien sont l’objet de demandes incessantes, de réquisitions, que la simple prudence conseille de devancer. Le secrétaire-greffier de la section des Piques en donne acte à Lavoisier :

« L’assignat de 400 livres et la somme que produira la vente des 200 livres de sucre cristallisé que vous nous avez annoncée ont été destinés aux besoins de la guerre. Vous en aviez laissé la libre disposition au comité ; il a cru que les dépenses de ce genre étaient les plus urgentes. Je vous préviens en même temps que la vente aura lieu jeudi prochain ; en conséquence que vous pouvez envoyer le sucre à la section d’ici à cette époque. »

Les dons en argent ou en nature ne suffisent pas ; il faut aussi payer de sa personne et participer aux cérémonies funèbres, aux processions civiques, aux diverses manifestations du culte des martyrs de la liberté ; le 8 octobre, Lavoisier est convoqué par la garde nationale pour assister à l’inauguration des bustes de Marat et de Le Peletier.

Le 15 octobre, il indique à la section, conformément à la loi, l’état des provisions qu’il conserve pour sa propre consommation. Il précise que sa déclaration diffère de celle du mois d’août : une partie des pièces d’étoffe a été employée pour confectionner des rideaux ; et il a fait don au comité de la section des Piques de tout ce qui ne lui était pas absolument indispensable ; la liste est impressionnante et savoureuse :

« 4 bourreaux de farine ; 100 livres de riz ; 20 livres d’huile à manger et environ 180 d’huile à brûler ; 40 livres de sucre d’Orléans ; 70 livres de sucre candi, semblable à celui donné en don patriotique à la section [rappel discret !] ; 200 livres de chandelles ; 110 livres de bougie ; 160 livres de café ; 300 livres de sel ; 8 muids de vin [8 000 litres !] ; 39 bouteilles d’eau-de-vie ; 268 bouteilles de liqueurs ; 100 aunes environ de toile de ménage, de toile de coton et de mousseline ; quelques coupons d’indienne ; quelques coupons de drap de molleton et étoffes de laine commune destinées principalement à habiller de pauvres enfants dans les campagnes. »

On s’étonne rétrospectivement qu’il ait été si soucieux de récupérer les haricots de redevance de ses propriétés. Il faut dire que les occasions de dons plus ou moins spontanés, en nature ou en argent, se multiplient.

Ainsi, reçu du 24 octobre : « Le citoyen Lavoisier, demeurant boulevard de la Madeleine, a fait don de la somme de cent livres pour la bienfaisance, qui sera employée aux frais de guerre occasionnés pour l’expédition du département de la Vendée. »

Ce curieux acte de bienfaisance sera son dernier geste d’homme libre.

Le 4 frimaire An II (24 novembre 1793), Bourdon, député de l’Oise à la Convention, s’exclame au cours d’une discussion de finance : « Voilà la centième fois que l’on parle des comptes des fermiers généraux. Je demande que ces sangsues publiques soient arrêtées, et que, si leur compte n’est pas rendu dans un mois, la Convention les livre au glaive de la loi. »

Proposition approuvée haut la main : personne ne fait remarquer que la nouvelle échéance diffère de celle convenue deux mois plus tôt. Il est vrai que la Constituante avait, elle, fixé la date du 1er janvier précédent.

La Convention décrète aussitôt que « tous les anciens receveurs des finances, les fermiers généraux qui avaient signé les baux de David, de Salzard et de Mager seraient mis en état d’arrestation dans la même maison, que leurs papiers y seraient transportés, et que leurs comptes seraient rendus dans un mois, faute de quoi la Convention prononcerait contre eux ce que au cas appartiendrait. »

Le Père Duchesne exulte : « J’ai bien envie de mettre mon habit des dimanches, et d’aller faire mon compliment à Messieurs les fermiers généraux. Messieurs les Jean-foutre, leur dirais-je, vous avez bien fait de bâtir vos superbes palais et châteaux, car si c’était à recommencer, vous ne pourriez plus voler de quoi élever une chaumière. »

Les mandats d’amener sont lancés par le département de police et exécutés sans retard. Le jour même, 19 fermiers sont arrêtés et conduits à la prison de Port-Libre, ancien couvent de Port-Royal, où ils retrouvent plusieurs receveurs des Finances et administrateurs des Domaines.

« Mille millions de tonnerres, les voilà donc enfin terrassés, ces fermiers généraux qui ne s’enrichissaient que de la ruine du pauvre peuple ! » jubile Le Père Duchesne.

Cependant, lorsque la police se présente à l’Arsenal pour arrêter Lavoisier, puis boulevard de la Madeleine, elle ne le trouve pas : ce jour-là, il est de faction comme garde national.

Il erre quelque temps dans Paris, puis trouve refuge chez Lucas, l’huissier de l’Académie ; il passe ainsi au Louvre, dans les anciens locaux de l’Académie des Sciences, quatre jours durant lesquels il multiplie les démarches pour se soustraire à l’arrestation. Il espère que les travaux des Poids et Mesures, pour lesquels il a le soutien du comité d’instruction publique, le préserveront du sort commun des fermiers : dans la pire des hypothèses, il perdra sa fortune et, pour vivre, se fera pharmacien. C’est en effet la profession qui lui paraît la plus conforme à ses goûts comme à ses aptitudes.

Le 25 novembre, il écrit donc au comité d’instruction publique :

« Lavoisier, de la ci-devant Académie des Sciences, a quitté la ferme générale il y a environ trois ans. Appelé à cette époque à la place de commissaire de la Trésorerie nationale, il a principalement contribué à en former l’organisation. Il est maintenant commissaire national des Poids et Mesures.

« Il est de notoriété publique qu’il ne s’est jamais mêlé des affaires générales de la ferme, qui étaient conduites par un comité peu nombreux, nommé par le ministre, et d’ailleurs les ouvrages qu’il a publiés attestent qu’il s’est toujours occupé principalement des sciences.

« Il n’est point du nombre des commissaires qui ont été nommés en exécution des décrets pour la reddition des comptes de la ferme générale ; on ne peut donc le rendre responsable du retard qu’on reproche à cette commission ; d’après cela, il ne croit pas qu’il puisse être compris dans la loi qui ordonne que les fermiers généraux seront mis en état d’arrestation jusqu’à la reddition de leurs comptes.

« Dans le doute, il prie la Convention nationale de lui faire connaître si son intention est qu’il s’occupe des comptes de la ferme générale, travail auquel il ne se croit pas propre, ou s’il doit continuer à remplir ses fonctions dans la commission des Poids et Mesures pour laquelle il a travaillé jusqu’ici avec zèle et, il ose le dire, avec quelque utilité. »

Le lendemain, il demande l’arbitrage du comité de Sûreté générale :

« Lavoisier, de la ci-devant Académie des Sciences, est chargé, par les décrets de la Convention nationale, de concourir à l’établissement des nouvelles Mesures adoptées par la Convention nationale. D’un autre côté, un décret nouvellement rendu ordonne que les fermiers généraux seront renfermés dans une maison d’arrêt pour travailler à la reddition de leurs comptes ; il est prêt de s’y rendre, mais il croit auparavant devoir demander auquel de ces décrets il doit obéir.

« Le comité de Sûreté générale concilierait l’exécution des deux décrets si, provisoirement, il ordonnait que Lavoisier demeurât en état d’arrestation sous la garde de deux de ses frères sans-culottes. Il observe qu’il y a trois ans qu’il n’est plus fermier général, et que sa personne et toute sa fortune garantissent sa responsabilité morale et physique. »

Pas de réponse ; il s’affole, consulte sa femme et son beau-père, quelques amis, et, au lieu de s’enfuir comme certains de ses collègues, décide de se constituer prisonnier.

On peut s’étonner de ce choix ; il est probable que Paulze, homme assez rigide et légaliste, a refusé l’idée de s’enfuir, et que Mme Lavoisier a insisté pour que son mari reste auprès de lui. De toute façon, Lavoisier est trop respectueux de l’ordre pour s’y soustraire.
La prison de Port-Libre

Ainsi se présente-t-il le 8 frimaire An II (28 novembre), en compagnie de son beau-père, au greffe de la maison d’arrêt de Port-Libre, communément appelée « la Bourbe ».

Le greffier inscrit sur le registre d’écrou : « Du 8 frimaire, Lavoisier, ci-devant fermier général. Motif : pour reddition de comptes. Ordre de police. »

La maison d’arrêt renferme 200 détenus, dont 27 fermiers généraux et 27 receveurs généraux des Finances. Les premiers habitent le bâtiment principal à deux étages qui a vue sur l’Observatoire et la rue d’Enfer ; à chaque étage, un grand corridor sépare 32 cellules. Au bout du corridor, un grand poêle. Lavoisier et Paulze occupent au premier étage une cellule à deux lits. Ils dînent au fond du corridor dans le salon, grande salle où l’on dresse pour les repas six tables de seize couverts.

Il faut payer pour la nourriture et les frais de garde : « On donnait trente sous par jour à ceux qui ne pouvaient pas se nourrir, et le pain à tous les prisonniers, aux dépens des riches qui donnaient chacun en raison de leurs facultés. Pour subvenir aux dépenses de la maison, on avait établi une administration intérieure qui était parfaitement organisée. Un trésorier faisait la collecte et ordonnançait toutes les dépenses, bois, eau, lumières, poêles, tablettes dans les cellules, chaises et autres menus meubles. Tout s’achetait et se faisait aux dépens des riches. On leur fit même acheter un chien pour les garder, qu’ils payèrent 240 livres. »

Les deux sexes sont séparés mais se retrouvent à la veillée. « Le soir, on se réunissait au salon, au milieu duquel on dressait une grande table ; chacun apportait sa lumière, hommes et femmes. Les hommes se mettaient autour de la grande table ; les uns lisaient, les autres écrivaient ; c’était un véritable cabinet de littérature. On observait le plus grand silence, ceux qui se chauffaient ayant l’attention de parler bas. Les femmes se rangeaient autour d’une petite table, et y travaillaient aux ouvrages de leur sexe, les unes à broder, les autres à tricoter. Ensuite venait un petit souper ambigu ; chacun s’empressait de mettre le couvert, et la gaieté, remplaçant le silence, faisait oublier qu’on était en prison.

« Effectivement, rien n’y ressemblait moins que cette maison. Point de grilles, point de verrous ; les portes n’étaient fermées que par un simple loquet. De la bonne société, excellente compagnie, des égards, des attentions pour les femmes ; on aurait dit qu’on n’était tous qu’une seule et même famille réunie dans un vaste château. »

Même les différences de classe s’estompent : « Si quelques personnes paraissaient n’être pas les amies de l’égalité, ce petit disparate [sic] s’effaçait par l’union qui régnait entre tous les détenus ; car la défense de communiquer ayant été levée dès le premier jour, tous les sans-culottes de la prison communiquèrent avec les autres prisonniers, assistèrent à nos concerts, à nos lectures, et n’étaient pas le moindre ornement du Salon ; cependant, à 9 heures il fallait se rendre à l’appel. Chacun se retirait dans ses cellule ou chambre ; on se séparait à regret, mais toujours dans l’espérance de se revoir le lendemain […] Après avoir assisté à l’appel, on pouvait se réunir soit au foyer, soit dans ses chambres. Les hommes ou les femmes qui avaient des connaissances logées dans les bâtiments extérieurs de la maison avaient la faculté d’aller y passer le reste de la soirée, munis toutefois de cartes signées du concierge. Ces petites jouissances rendaient moins dure la privation de la liberté. »

La vie des fermiers généraux s’organise en effet de façon agréable : « Nous nous fîmes servir les premiers jours, écrit Delahante, des dîners assez bons ; mais nous reconnûmes que nous pourrions nous donner des torts en faisant si bonne chère, et nous nous réduisîmes à nous faire servir au prix de 40 sous par tête. Notre société ne tarda pas à s’augmenter d’un assez grand nombre de dames. Il y eut constamment le plus grand accord entre les détenus ; nous aurions même mené une vie fort douce si nous avions pu nous défendre de quelques inquiétudes sur l’avenir. »

Celles-ci sont hélas justifiées : le 10 frimaire (30 novembre), Montaut combat une motion de Dupin proposant de mettre en liberté les receveurs des finances qui ont rendu leurs comptes : « Les receveurs généraux ont volé la nation, s’exclame-t-il ; c’est à la nation qu’ils doivent rendre leurs comptes et non à d’autres voleurs nommés par nos anciens despotes. » Même si la situation des receveurs est distincte de celle des fermiers généraux, l’incident révèle de quelle haine sont poursuivis les financiers de l’ancien régime.

A cela s’ajoutent les tracasseries des geôliers : « Arrivait-il du dehors une fricassée de poulets, l’un en prenait une cuisse et l’aurait dévorée, sans la surveillance du marmiton qui représentait qu’on accuserait son maître de ne l’avoir pas fournie ; alors, après l’avoir sucée, il la remettait dans le plat, en disant : Je voulais voir si la sauce était bonne.

« Un autre, quand on apportait des pruneaux ou des fruits, commençait par les goûter et, s’il les trouvait bons, en offrait à ses camarades, qui acceptaient et diminuaient ainsi les douceurs qu’on nous apportait, et qu’on se procurait avec une peine infinie et à un prix excessif. »

Le jour même où Montaut clame son hostilité, Lavoisier reçoit une réponse à la lettre qu’il avait adressée à ses collègues du bureau de consultation pour les prévenir qu’il ne pourrait pas assister à leur réunion ; il leur proposait sa démission de la présidence, pour éviter de les compromettre. Cousin, Borda, Coulomb, Hallé, Lagrange, Laplace, Parmentier, Servières, Silvestre et Trouville la refusent et se veulent rassurants :

« La Convention a cru devoir prendre une grande mesure qui ne t’atteint que par sa généralité. Mais, citoyen, lorsque, comme toi, on est sûr de son patriotisme, qu’on n’a pas cessé un instant d’en donner des preuves en consacrant tout à fait à la chose publique les talents les plus distingués, on doit être bien tranquille. Le Bureau désire que tes nouvelles occupations ne te forcent pas d’interrompre toute correspondance avec lui. »

S’ils affectent de penser que leur président est l’objet d’une mesure purement administrative et va bientôt reprendre sa place parmi eux, ils ne sont pas naïfs au point de méconnaître le danger qu’il court : ils espèrent que la lettre lui servira au moins de témoignage de patriotisme et de dévouement à la chose publique. C’est à peu près tout ce qu’ils peuvent faire.

Lavoisier attend avec impatience une autre réponse, celle de la commission des Poids et Mesures, établissant que sa participation aux travaux est indispensable. Il compte sur Borda et sur Haüy, prêtre réfractaire, qui lui doit la vie : Lavoisier l’a sorti de prison en septembre 1792 juste avant les massacres.

Le même jour, il décrit à sa femme la vie quotidienne :

« Les prisonniers, ma chère amie, s’affectent agréablement ou désagréablement des moindres détails qui les concernent. L’Assemblée, en passant à l’ordre du jour sur les observations de Montaut […] nous avait chagrinés. On nous a donné ce matin une chambre à feu, à ton papa, à Deville et à moi, et ce petit événement nous a occupés. Nous ne pensons plus aux affaires. La principale pour nous est de l’arranger, d’y poser des planches. Baudry scie, cloue et charpente, et j’espère que nous serons passablement arrangés pour ce soir. Malheureusement, je vois que notre chambre sera le rendez-vous général ; alors, plus de tranquillité.

« Je commence à prendre un genre de vie analogue aux circonstances où je me trouve. J’ai travaillé hier après-midi deux heures et demie […] Notre santé d’ailleurs est parfaite et nous ne manquerons de rien. J’attends les décrets que tu dois faire recueillir. Je te recommande de ne point multiplier les démarches inutiles et de ménager ta santé. Ceci sera nécessairement long, tout l’annonce.

« Notre adresse est : corridor du premier, numéro 33, chambre du fond. Nous avons besoin d’une pelle, d’une pincette et d’allumettes, un soufflet commun. »

Contre largesses, sa femme a obtenu l’autorisation de lui rendre visite et de lui faire parvenir des objets indispensables et de la nourriture. Elle s’ingénie à améliorer le confort des prisonniers et à les aider à constituer leur dossier de défense.

Depuis qu’ils sont en prison, les fermiers discutent de la conduite à adopter : « Quelques jeunes gens manifestèrent le désir que nous fissions à la Convention l’offre de l’abandon de nos fortunes, et l’un d’entre eux nous communiqua le projet qu’il avait rédigé d’une lettre dans cet objet. Cette idée était si déraisonnable qu’elle fut rejetée par tous les gens sensés. Il fut au contraire arrêté que nous écririons pour représenter qu’éloignés de nos papiers et de nos commis, il était impossible que nous travaillassions à nos comptes, et demander qu’il nous fut permis de nous rendre à l’hôtel des fermes, où nous prenions l’engagement de rester jusqu’à ce que nos comptes fussent terminés. »

Le 19 frimaire (9 décembre), Lavoisier écrit à Fourcroy et lui demande d’appuyer cette requête : « Citoyen représentant, les circonstances où je me trouve ne me permettent pas d’espérer de quelque temps le rendez-vous que je t’avais demandé relativement au transport de la caisse de l’Académie. Cependant cette caisse contient une somme de plus de 50 000 livres, tant en espèces qu’en assignats […] La caisse s’ouvre à secret, et je ne vois pas que personne que moi puisse en faire l’ouverture ; il faudrait donc un ordre du comité de Sûreté générale qui m’autorise à me transporter au Muséum pour cette opération.

« Je pourrais profiter de cette occasion pour te remettre le reste des mémoires relatifs à la ci-devant Académie, un aperçu des fonds qu’elle a reçus depuis ma gestion, de ceux qui ont été dépensés, enfin de ce qui reste disponible. Toutes ces pièces sont prêtes, ainsi que le projet de décret ; il me serait bien important de pouvoir en conférer avec toi.

« Je t’envoie, citoyen, la copie d’une pétition que les ci-devant fermiers généraux ont adressée à la Convention nationale ; elle se réduit à des demandes simples et évidemment justes. J’espère que tu voudras bien la lire et l’appuyer, soit comme député, soit comme membre des sociétés populaires.

« Salut et fraternité. »

La pétition a été rédigée par Delahante : « Les ci-devant fermiers généraux, détenus à la maison ci-devant dite de Port-Royal, demandent à être transférés à la maison des fermes : d’un côté, ils pourront communiquer avec leurs commis ; de l’autre, ils auront à la disposition tous les papiers qui leur sont nécessaires, ce qui les mettra en état d’établir leur compte et de satisfaire à la volonté de la Convention. »

Mme Lavoisier, le 27 frimaire (17 décembre), fait une pénible expérience : quatre représentants de la section des Piques viennent apposer les scellés sur ses meubles et effets, boulevard de la Madeleine ; il s’agit d’une décision prise par le comité de Sûreté générale à l’encontre de tous les fermiers généraux, « dans leurs maisons sises à Paris et à la campagne ».

Après quoi commence un interrogatoire des plus embarrassants : « Nous avons demandé à la citoyenne Lavoisier si elle n’avait point d’argenterie ; elle nous a répondu qu’elle l’avait portée à la Monnaie. Nous lui avons demandé si elle avait une maison de campagne ; elle a répondu qu’elle n’en avait pas. Nous, commissaires, nous avons appris depuis que le citoyen Lavoisier avait une terre considérable, nommée Freschines, située dans la commune de Villefrancœur, département de Loir-et-Cher, à trois lieues de Blois.

« Nous avons en conséquence demandé à la citoyenne Lavoisier pour quel motif elle nous avait dit qu’elle n’avait point de maison de campagne : elle nous a répondu qu’elle croyait que nous lui avions parlé d’une maison de plaisance près de Paris, et que son mari l’avait vendue ; elle a ajouté que la preuve qu’elle ne voulait pas tromper, c’est que le citoyen Lavoisier l’avait déclaré dans son emprunt forcé. Voilà pourquoi nous avons suspendu nos opérations. »

Mais les citoyens commissaires ne font pas le travail à moitié et se rendent à Freschines. Arrivés sur place le 11 nivôse (31 décembre), ils découvrent qu’il s’agit d’une grande propriété qui rapporte de 25 à 30 000 livres de rente. Ils mettent les scellés sur toutes les pièces, sauf la salle à manger, où il ne reste qu’une table et deux chaises. L’argenterie a disparu. Du cheptel initial ne subsistent que 8 chevaux de labour, 29 vaches et chèvres, 8 cochons, 270 moutons. Le tout est placé sous la surveillance de deux gardiens logés dans la cuisine et payés 5 livres par jour.

Pendant ce temps, Lavoisier, à Port-Libre, s’inquiète de la santé de Marie-Anne et lui écrit : « Tu te donnes, ma chère bonne amie, bien de la peine, bien de la fatigue de corps et d’esprit, et moi je ne puis la partager. Prends garde que ta santé ne s’altère ; ce serait le plus grand des malheurs. Ma carrière est avancée, j’ai joui d’une existence heureuse depuis que je te connais. Tu y as contribué et tu y contribues tous les jours par les marques d’attachement que tu me donnes ; enfin, je laisserai toujours après moi des souvenirs d’estime et de considération ; ainsi, ma tâche est remplie ; mais toi, qui as encore droit d’espérer une longue existence, ne la prodigue pas.

« J’ai cru m’apercevoir hier que tu étais triste. Pourquoi le serais-tu, puisque je suis résigné à tout et que je regarderai comme gagné tout ce que je ne perdrai pas ? D’ailleurs, nous ne sommes pas sans espérance de nous rejoindre et, en attendant, tes visites me font encore passer de doux instants.

« N’oublie pas nos assignats à face royale(179). Il n’y a cependant rien de très urgent : nous avons encore dix jours. Nous manquons de sucre ; je crois cependant que nous pouvons encore aller jusqu’à demain matin. Ton papa fournira l’envoi qui suivra celui-ci.

« Si tu as l’occasion d’envoyer quelques bouteilles de vin d’ordinaire, ce sera encore au soulagement de ton papa, qui a fait jusqu’ici les frais du vin. Deville fournit des raisins et des poires, et nous sommes dans l’abondance. »

 

Le même jour, il apprend que la pétition demandée à Borda et Haüy a été déposée sur le bureau du comité de Sûreté générale : la commission des Poids et Mesures considère que la présence de Lavoisier est indispensable à la poursuite des travaux de vérification des étalons ; les études en cours sur la détermination des poids et sur la dilatation des métaux sont interrompues ; personne ne peut le remplacer : « Il est urgent que ce citoyen puisse être rendu aux travaux importants qu’il a toujours suivis avec autant de zèle que d’activité. »

Le comité de Sûreté générale refuse, « considérant que le citoyen Lavoisier est porté sur la liste des ci-devant fermiers généraux mis en état d’arrestation en exécution du décret de la Convention nationale ».

Et, pour couper court à de nouvelles démarches, le comité de Salut public, « considérant combien il importe à l’amélioration de l’esprit public que ceux qui sont chargés du gouvernement ne délèguent de fonction ni ne donnent de mission qu’à des hommes dignes de confiance par leurs vertus républicaines et leur haine pour les rois, après s’être concerté avec les membres du comité d’instruction publique occupés spécialement de l’opération des Poids et Mesures, arrête que Borda, Lavoisier, Laplace, Coulomb, Brisson et Delambre cesseront, à partir de ce jour, d’être membres de la commission des Poids et Mesures ».

Le 1er nivôse (21 décembre), la commission des Assignats et Monnaies tente néanmoins à son tour une démarche auprès du comité de Salut public :

« Il faut, pour peser les pièces, des poids nouveaux dont la fabrication est d’une extrême délicatesse ; et la fabrication de ces poids vient d’être suspendue par l’arrestation du citoyen Lavoisier. Prenez telle mesure que vous croirez convenable à l’égard de ce citoyen, mais il faut qu’il puisse travailler dans son laboratoire. »

La demande n’a pas plus de succès que les précédentes. En revanche, celle de transfert à l’hôtel des fermes est acceptée et, le 5 nivôse (25 décembre), une longue file de fiacres vient chercher les 27 fermiers généraux : « Ils firent leurs adieux à tout le monde, reconnurent grassement les services du concierge et laissèrent 4 000 livres pour l’achat de matelas pour l’infirmerie et pour venir au secours des citoyens indigents ; ils furent généralement regrettés. »

Lavoisier laisse des rideaux, une table de trictrac, un chandelier, un matelas et des effets personnels qu’on lui interdit d’emporter.
Retour à l’hôtel des fermes

Le cortège de quatorze voitures, chacune emmenant deux prisonniers escortés de deux gendarmes, quitte Port-Libre et arrive à la nuit tombante rue de Grenelle-Saint-Honoré.

Le comité de révision des comptes a fait aménager l’hôtel en prison : lourdes portes de chêne, cloisons de madriers, grilles de fer aux fenêtres.

En cette veille de Noël, il fait grand froid. Le bâtiment, conçu pour abriter des bureaux, offre peu de confort. La plupart des pensionnaires couchent sur des matelas étendus à même le sol. Lavoisier partage une petite chambre avec son beau-père.

Le prix de la pension est fixé à cinq francs par jour, payables en assignats. Certains, dont tous les biens se trouvent sous séquestre, doivent emprunter pour se nourrir. Au bout de quelques jours, sept collègues les rejoignent ; un autre, Mercier, est transféré aux Madelonnettes ; Sannois s’éclipse sans être poursuivi.

Le travail de reddition des comptes va enfin commencer. Delahante prend la tête du comité d’organisation et répartit les tâches selon les capacités et l’urgence. Les horaires sont dès lors aussi stricts que du temps de la splendeur de la ferme : à 9 heures, réunion collective pour faire le point sur l’avancement des dossiers ; de 9 heures 30 à 2 heures, chacun étudie le sujet dont il est chargé ; ensuite, déjeuner et repos ; de 5 à 8 heures, nouvelle séance de travail individuel, puis réunion collective des chefs de division et souper ; à 10 heures, on se retire dans sa chambre.

Le travail n’est pas pour autant terminé : Saint-Amand, Paulze et Lavoisier réunissent en petit comité les plus qualifiés pour discuter avec eux les détails concernant les gabelles ou le tabac.

« C’était dans ces petites réunions de huit à neuf d’entre nous que nous étions informés des accusations que les prétendus réviseurs se proposaient de diriger contre nous. Elles étaient toutes marquées au coin de l’ignorance la plus complète ou de la mauvaise foi la plus absolue, et il était hors de doute que, si nous étions admis à les discuter, nous ne pourrions éprouver de difficultés pour les détruire ; mais il était bien à craindre que l’on y statuât sans nous les avoir communiquées.

« Nous pensâmes, en conséquence, qu’il pouvait être d’une grande utilité de les discuter par un mémoire. M. Lavoisier voulut bien se charger de la rédaction de ce mémoire ; cet ouvrage ne pouvait être confié à une main plus habile. »

Lavoisier rédige d’abord sa déclaration de revenus pour l’année 1793, en exécution de la loi du 3 septembre. Les directives sont certainement plus précises et plus contraignantes qu’en 1791, car la déclaration est beaucoup plus détaillée.

 

Le revenu total des biens fonciers, essentiellement des propriétés et des fermes, est de 105 607 livres :

dans le département du Loir-et-Cher : 24 082 livres

dans le département de l’Aisne : 40 978 livres

dans le département de l’Oise : 4 899 livres

dans le département de la Seine-et-Oise : 20 778 livres à Paris, pour une maison rue des Bons-Enfants : 6 000 livres

dans le district de Saint-Denis : 8 870 livres

 

Lavoisier est en effet devenu un grand propriétaire terrien. Outre ses domaines de Freschines et du Bourget, il possède « plusieurs pièces de terre sur les communes de La Courneuve, de Grandmesnil, de Drancy, de Dugny et de Bonneuil, héritage de Constance Punctis, sa tante, et de quelques champs dont il a lui-même fait l’acquisition à Clichy-la-Garenne ».

Il a aussi acquis d’importants biens nationaux dans les départements de l’Aisne, de l’Oise et de la Seine-et-Oise, pour un montant de 1 282 375 livres.

Une partie a été achetée pour son compte par Nicolas Charles Parisis, son parent, dans le canton de Villers-Cotterêts : « Les seules fermes de Lessard, de l’Epine, de La Place et de Soulmont, représentent à elles quatre une superficie globale de 1 574 arpents, soit près de 800 hectares. »(180)

Il possède enfin la ferme de Modère, en Seine-et-Oise, et celle de Pesleine, dans l’Oise. La dernière adjudication, datée du 10 octobre 1792, concerne une pièce de terre à Taillefontaine, payée 6 025 livres.

Il s’y ajoute d’autres revenus :

— rentes viagères : 5 000 livres

— 43 actions de la Caisse d’Escompte : 3 600 livres

— 122 actions de la nouvelle Compagnie des Indes : 4 880 livres

— intérêts de la dette d’Irénée Du Pont de Nemours : 2 550 livres

Son revenu global, pour l’année 1793, atteint le chiffre considérable de 121 637 livres (24 millions de francs 1993). Il est vrai que les assignats ont déjà perdu la plus grande partie de leur valeur et que leur plus bas niveau, 25 % de la valeur initiale, est atteint en juin 1793. Mais Lavoisier est bien trop avisé pour avoir conservé des assignats.

Il prépare aussi un dossier de défense personnelle qu’il veut très complet et capable de parer les accusations les plus inattendues.

Le 7 janvier 1794, il obtient l’autorisation de se rendre à son domicile pour y prendre des documents. Les commissaires Philippon et Moutonnet, à peine rentrés de Freschines, l’y accompagnent ; les scellés apposés sur la porte à gauche en entrant dans l’antichambre sont levés, et Lavoisier récupère « des mémoires de physique et chimie destinés à l’impression, différentes pièces relatives à sa déclaration à l’emprunt volontaire, plusieurs registres manuscrits d’expériences ».

Il travaille en effet à l’édition de la totalité de ses mémoires scientifiques, qu’il compte réunir en huit volumes.

Manque encore à son dossier une pièce qui lui parvient, le 10 janvier, en bonne et due forme : « Je soussigné, secrétaire général du département, certifie que le citoyen Antoine Laurent Lavoisier, ci-devant de l’Académie des Sciences, demeurant boulevard de la Madeleine, numéro 243, municipalité de Paris, n’est point porté sur les listes d’émigrés arrêtées jusqu’à présent par le Directoire. »

Mais le problème de la défense collective est autrement ardu, car les inculpations ne sont pas formulées de façon précise ; Dupin ne les aide guère :

« Les fermiers généraux apprennent qu’un rapport qui les concerne est imprimé ; qu’il contient des inculpations graves dont ils n’ont que des idées confuses ; qu’il en contient dont il ne leur a pas été donné la moindre notion ; que la discussion doit s’ouvrir sous peu de jours, et que les membres mêmes du comité des Finances désirent des renseignements et des lumières. »
Réponses aux inculpations

Lavoisier fait imprimer une brochure de 42 pages, intitulée Réponses aux inculpations faites contre les ci-devant fermiers généraux.

« L’impossibilité de multiplier suffisamment, pendant le court intervalle qui leur reste, les copies de leur défense, les oblige d’employer la voie de l’impression, non pour exercer aucune influence sur l’opinion du public, pour lequel ces observations ne sont point destinées, mais pour établir des faits positifs, pour produire des pièces justificatives authentiques qui puissent servir de base au jugement que la Convention nationale doit prononcer. »

Le texte, sans date, sans nom d’auteur ni d’imprimeur, devrait en effet comporter 47 pages de pièces justificatives que Ballard, l’imprimeur, n’a pas pu fournir dans le court délai qui lui était imparti, notamment les tableaux financiers dont la composition était très difficile.

Lavoisier développe une longue argumentation, très technique et nourrie de chiffres, répartie en onze réponses aux inculpations présumées. Les commissaires réviseurs refusant en effet de communiquer celles-ci, les fermiers n’en ont connaissance qu’à travers leurs parents et amis.

Seule la première a été officiellement formulée par Dupin le 28 brumaire (18 novembre) :

« Je vous invite, citoyens, de nous dire :

1° en vertu de quelle loi vous vous êtes répartis annuellement, pendant le bail de Laurent David, et avant tout partage avec le gouvernement, 10 % sur 60 millions ; 2° 6 % sur 33 600 000 livres, montant de vos fonds d’avance.

« Il est essentiel que, sous trois jours, vous puissiez nous présenter vos observations par écrit. Nous vous prévenons que si nous n’avons pas ce que nous demandons dans le délai ci-dessus fixé, nous regarderons votre silence comme un aveu d’une répartition illégale. »

En clair, on les suspecte de s’être attribué illégalement un intérêt excessif de 10 et 6 % sur leur fonds d’avance, alors que, d’après une disposition du bail, ils n’avaient droit qu’à 4 % pour leurs avances : on leur réclame à ce titre le remboursement de 53 068 526 livres.

L’accusation mélange d’une part les clauses de deux baux différents, et d’autre part joue sur une confusion de termes probablement intentionnelle : le mot avances désigne aussi bien le capital proprement dit de la ferme que les versements anticipés chaque année au Trésor royal.

« Le fonds d’avance, précise Delahante, ou plutôt le fonds capital, le fonds d’exploitation de la ferme, se composait des 1 500 000 francs que chaque fermier général devait fournir en entrant dans la Compagnie. Le prélèvement avant tout bénéfice d’un intérêt de 10 % sur le premier million et de 6 % sur le solde de cette mise de fonds formait la principale rémunération fixe des fermiers généraux. Il était non seulement formellement stipulé dans les deux baux incriminés, comme dans tous les baux antérieurs, mais il était une des bases principales du contrat.

« Un autre article de ces baux stipulait, il est vrai, le taux de 4 % pour les avances de la ferme. Mais, malgré l’emploi du même terme, il n’y avait aucun rapport entre le fonds d’avance des fermiers généraux et les avances de la ferme. La ferme ne payait pas ses termes aux époques déterminées par son contrat ; elle versait au Trésor à mesure de ses rentrées ; elle acquittait les mandats de payement à mesure qu’ils se présentaient. Elle avait ce que, dans les termes actuels de la comptabilité, on appellerait le compte courant du Trésor, qu’elle créditait des prix de bail aux époques déterminées, qu’elle débitait à mesure de ses versements ou des payements ordonnancés sur ses caisses.

« Or, comme on ne connaissait alors ni les termes de compte courant ni ceux de débit et de crédit, et que, par le fait, la ferme était toujours en avance avec le Trésor, on appelait ce compte le compte d’avances, et c’étaient les intérêts de ce compte dont le taux était fixé par les baux à 4 %. »

L’argumentation est parfaitement correcte ; on peut cependant s’interroger sur une pratique bien réelle et sans aucun doute contestable qui existait avant Necker : le capital de la ferme représentait 93 millions de livres, dont 72 constituaient une véritable avance au gouvernement, le solde étant destiné à rembourser aux adjudicataires du précédent bail la valeur du matériel, des salines et des manufactures de tabac.

Pour disposer de ces sommes importantes, les fermiers contractaient des emprunts auprès de leurs proches ou de banquiers ; mais ils intégraient dans les frais de la ferme les intérêts, fixés à 10 % sur 60 millions et à 6 % sur le reste ; ils prélevaient le remboursement de ces intérêts sur les rentrées de la ferme avant détermination du bénéfice et répartition entre le Trésor royal et la ferme.

Autrement dit, c’était le Trésor qui payait, par un manque à gagner, les intérêts des emprunts contractés par les fermiers pour l’acquisition de leur charge.

Necker avait changé la règle en 1780 : depuis son arrivée au contrôle des Finances, les intérêts étaient payés par les fermiers.

L’habileté et la mauvaise foi de Dupin consistent à rappeler des agissements qui n’ont plus cours, à créer un amalgame inextricable entre les différentes natures d’avances, mettant ainsi à profit l’ignorance du tribunal en matière financière pour étayer un acte d’accusation léger.

Les réponses rédigées par Lavoisier ont un caractère technocratique qui les rend, encore aujourd’hui, difficilement accessibles aux non-spécialistes ; elles n’ont sans doute pas été mieux comprises par les lecteurs de l’époque.

La deuxième accusation – non signifiée par écrit – porte sur « l’échange des trois dixièmes contre une association dans les bénéfices ».

Dupin fait allusion à une clause du bail Alaterre imposée par l’abbé Terray en 1770 : tous les bénéfices de la ferme devaient subir une retenue fixe de 3 % au profit de la caisse d’amortissement. C’était un début de partage des bénéfices entre l’État et la ferme.

En 1774, les fermiers avaient obtenu de remplacer cette retenue fixe de 3 % par une retenue variable inversement proportionnelle aux bénéfices : cinq dixièmes jusqu’à 4 millions ; quatre dixièmes de 4 à 8 millions ; trois dixièmes de 8 à 12 millions ; deux dixièmes au-delà.

Lavoisier justifie cette nouvelle clause en disant qu’elle a valu à la nation, « pendant le bail de David, une rentrée extraordinaire de plus de 17 millions, sur laquelle elle n’avait pas lieu de compter ».

Les troisième et quatrième accusations sont autrement graves aux yeux de l’opinion publique. Lavoisier les résume ainsi :

« 1° Quelle loi enregistrée vous a autorisés à faire vendre dans vos bureaux le tabac râpé sur le pied de 3 livres 12 sols la livre ?

« 2° Sur quel règlement vous êtes-vous fondés pour introduire dans vos tabacs râpés une certaine quantité d’eau, et quelle était cette quantité par quintal ? »

On accuse en effet la ferme générale d’avoir augmenté de 14 %, par addition d’eau, le poids du tabac, et on lui demande de rembourser 29 963 496 livres.

Lavoisier, on le sait, a toujours combattu les excès de la mouillade, tant chez les détaillants que dans les manufactures. A nouveau, il démontre, chiffres en main, qu’elle est nécessaire lors de la fabrication du tabac râpé, dans une proportion de 14 à 18 %.

La quantité d’eau à prendre en compte n’est d’ailleurs pas celle que l’on ajoute pendant la fabrication, puisqu’elle s’évapore en grande partie, mais celle qui reste au moment où le tabac est vendu au consommateur : elle ne dépasse jamais 6 livres, 8 onces, 1 gros 3/4 par quintal de tabac ; son prix n’entre pas dans les caisses de la ferme qui, pour toute commande de 16 onces, en donne gratuitement une 17e soit exactement le poids de l’eau.

Depuis 1786, la proportion d’eau a même été réduite à 1/40 ; en même temps, la qualité du tabac a été améliorée par l’élimination des feuilles avariées et des grosses tiges. D’autre part, depuis la suppression du monopole, de nombreuses manufactures de tabac ont été créées à Paris et en province. Elles choisissent librement leurs matières premières et leurs procédés de fabrication et n’ont d’autre contrainte que de satisfaire au goût des consommateurs.

« Or il est de fait que toutes ont adopté les procédés ci-devant employés par la ferme ; que toutes se livrent presque exclusivement à la fabrication de tabac râpé et ne fabriquent que très peu de tabac ficelé. »

La cinquième accusation soutient que les fermiers paient leurs baux au Trésor avec un retard scandaleux, et que les fonds ainsi retenus sont employés à des spéculations ; on leur réclame, pour intérêts de retard, la somme de 10 136 022 livres.

En fait, les fermiers, comme on l’a vu, paient toujours le bail en versant des avances ; ils ne sont donc pas en retard sur le plan légal ; mais ce qu’on leur reproche, c’est de ne pas reverser les sommes aussitôt après les avoir reçues ; d’autre part, la quittance remise par le Trésor après vérification des comptes porte une date tardive, plusieurs mois après la clôture de l’exercice.

« Comment pourrait-on concevoir, souligne Lavoisier, que dans un gouvernement continuellement sollicité par des besoins, qui avait habituellement sous les yeux le tableau de la situation de la caisse des fermes, qui presque toujours en épuisait les deniers jusqu’à la dernière goutte, on eût laissé des fonds considérables à la disposition des ci-devant fermiers généraux ? »

L’argument est habile, mais Dupin produit des pièces qui paraissent confirmer les retards dans les versements.

La sixième accusation reproche aux fermiers d’avoir utilisé, entre 1789 et 1791, les fonds de la nation pour régler des dettes concernant la ferme, alors que celle-ci n’existait plus depuis le 1er juillet 1789, en vertu du décret rétroactif du 27 mars 1791.

Lavoisier répond : « Les ci-devant fermiers généraux ont donc été pendant vingt et un mois en régie, tandis qu’ils se croyaient encore en ferme ; et on ne peut pas leur faire un reproche de n’avoir pas prévu un événement qui ne dépendait ni de leur pouvoir, ni de leur volonté. »

La septième accusation concerne « le prélèvement, avant partage des bénéfices, d’une somme de 1 250 000 livres, pendant le bail de Salzard ».

Lavoisier démontre sans peine qu’une somme d’un même montant a été versée au Trésor pendant le bail Salzard le 20 novembre 1787, puisque les profits devaient être partagés à égalité entre la ferme et celui-ci.

Il ne peut réprimer un mouvement d’humeur : « Des communications plus directes, et telles que les ci-devant fermiers généraux les ont fréquemment offertes aux citoyens réviseurs, eussent prévenu de semblables erreurs, et on ne peut que regretter qu’ils n’aient pas cru pouvoir s’y prêter. »

La huitième accusation est relative à une contravention à la loi du timbre, loi postérieure à la suppression de la ferme.

Les autres accusations, mineures, portent sur des indemnités, gratifications et étrennes considérées comme abusives, des prélèvements avant partage des bénéfices, des dépenses non motivées ou jugées exagérées.

Mollien, ancien employé des fermes, arrêté en même temps que ses employeurs, est témoin de leurs efforts pour préparer un dossier aussi clair et précis qu’en d’autres temps pour le ministre des Finances :

« Ils n’avaient pas laissé une seule objection sans réponse, un seul calcul sans réfutation, une seule justification sans preuve ; et l’accusation dont ils étaient l’objet ne pouvant pas prendre une couleur révolutionnaire, ils attendaient, malgré les circonstances, leur jugement avec sécurité. Après quatre ans de révolution, ces honnêtes gens ne connaissaient pas mieux l’esprit des jugements de ce temps et la marche des passions politiques ; rien ne prouve mieux combien ils s’étaient tenus à l’écart de tous les partis extrêmes. »

Un mois après leur retour à l’hôtel des fermes, le 7 pluviôse (27 janvier), ils sont prêts à remettre leurs comptes au comité des Finances.

Il est cependant un point sur lequel les fermiers n’ont pas la conscience tout à fait tranquille : une somme de 48 millions leur a été accordée par l’Assemblée nationale, en remboursement de la valeur des magasins de sel et des manufactures de tabac, lors de la suppression de la ferme en 1791. En refaisant leurs comptes, ils constatent que la valeur de ces équipements était seulement de 26,5 millions ; ils offrent, sur le conseil de Lavoisier, de rembourser 21,5 millions.

Les commissaires réviseurs s’attribuent tout le mérite de cette restitution qui, selon eux, résulte de leur seule enquête ; les fermiers généraux peuvent-ils vraiment exciper de leur bonne foi ? Il semble difficile de se tromper du simple au double en cette matière.

Au total, les fermiers généraux sont accusés de détournements et de dilapidations pour un montant de 107 603 862 livres, on atteint même 130 millions si, comme Dupin l’exige, l’on ajoute les 21,5 millions déjà évoqués.

Lavoisier continue à constituer son dossier de défense personnel ; il a été un peu déçu de la première réponse de ses collègues du bureau de consultation des Arts et Métiers, et leur demande le 29 germinal An II (18 avril 1794) une attestation de bons et loyaux services :

« Le moment approche, du moins je l’espère, où, rendu à des occupations dont il aurait été à souhaiter que je n’eusse jamais été détourné, je pourrai reprendre la suite de vos travaux. Désirant à cette occasion pouvoir rendre un compte exact de ma conduite depuis le commencement de la révolution, permettez-moi de réclamer votre témoignage ; en voici l’objet :

« Je désirerais que, soit dans un certificat, soit dans un extrait du procès-verbal du bureau ou sous une forme quelconque que vous jugeriez convenable, vous voulussiez bien attester qu’après avoir contribué à l’avancement des connaissances humaines par des découvertes de quelque importance dans la physique et dans la chimie, découvertes qui ont influé sur le progrès des arts et qui sont consignées dans un grand nombre de mémoires insérés dans le recueil de la ci-devant Académie des Sciences, j’ai été appelé au bureau de consultation à l’époque de sa formation ; que j’ai assisté avec assiduité à ses séances ; que j’ai cherché à m’y rendre utile et à remplir le vœu de son institution en éclairant le bureau sur le mérite des artistes qui avaient des droits aux récompenses nationales.

« Je désirerais aussi que la commission particulière qui a été nommée au commencement de 1793 sur la demande de la commission des Assignats et Monnaies pour éclairer la Convention sur les moyens de perfectionner la fabrication des assignats et d’en rendre la contrefaçon plus difficile voulut bien certifier que, pendant plus de trois mois qu’a duré l’activité de cette commission, j’ai concouru à ses travaux avec zèle et activité ; les rapports de cette commission ayant été faits directement au comité des Assignats et Monnaies sans passer par le bureau de consultation, ce certificat ne peut être donné qu’individuellement par les membres qui la composaient, à moins que, sur leur témoignage, vous ne jugiez à propos de tout réunir dans un même certificat. Cette commission était composée, autant que je puis me le rappeler, des citoyens Trouville, Desmarets, Berthollet et moi.

« Si la forme d’un certificat vous paraît insolite, peut-être pourriez-vous prendre, pour remplir le même objet, la forme d’un rapport qui serait fait au bureau, et qui serait terminé par un considérant et par un prononcé. Ce n’est pas la première fois que vous auriez nommé des commissaires pour vous rendre compte des travaux particuliers de quelques membres du bureau et des droits qu’ils pouvaient avoir acquis à la reconnaissance publique. Pourrai-je me flatter que vous me rangerez dans cette classe ?

« Je ne vous demande que de certifier des faits, et je vous prie même d’éviter dans leur exposition tout ce qui pourrait ressentir l’influence des sentiments d’amitié et de confiance dont vous m’avez souvent donné des preuves. Salut et fraternité. »

Les membres du bureau, réunis le 22 avril sous la présidence de Lagrange, envoient l’attestation demandée : « Le bureau de consultation des Arts et Métiers, après avoir entendu le rapport de ses commissaires sur la demande et sur les travaux du citoyen Lavoisier : considérant le nombre et l’importance des découvertes de ce citoyen, la grande et utile révolution qu’elles ont contribué à opérer dans la chimie, les lumières qu’elles ont répandues sur la nature de beaucoup de substances mal connues jusqu’à nos jours et sur les principaux phénomènes de la végétation et de l’économie animale, les avantages qui en ont résulté pour presque tous les arts qui ont quelque rapport avec la chimie, tels que la teinture, l’essai et l’exploitation des mines, etc. ; enfin, que le suffrage de la plupart des savants de l’Europe assigne au citoyen Lavoisier un rang distingué parmi les hommes qui ont honoré la France ; considérant encore que le citoyen Lavoisier a partagé avec zèle et assiduité les travaux du bureau de consultation pour assurer aux artistes utiles les récompenses dues à leurs talents, a arrêté que ce témoignage de son estime sera consigné dans son procès-verbal, et qu’il en sera adressé un extrait au citoyen Lavoisier. »

Lavoisier reçoit aussi l’appui des agents nationaux des Poudres et Salpêtres, Le Faucheux et Champy, qui essaient de gagner du temps en disant qu’il doit rendre des comptes sur son ancienne gestion de la régie des Poudres.

Cadet et Baumé lui remettent un certificat attestant qu’il a toujours été opposé à la mouillade, ce dont ils ont pu s’assurer pendant leur enquête officielle de 1774(181).

Autant d’interventions qui interdisent de prétendre que Lavoisier fut abandonné de tous et que rien ne fut tenté pour le sauver. Il n’en est pas moins vrai que les quatre hommes les mieux placés pour le faire, de par leur appartenance à la majorité de la Convention : Monge, Hassenfratz, Morveau et Fourcroy, n’élèvent pas la voix en sa faveur.

Aussi, sentant qu’il doit avant tout compter sur lui-même, entreprend-il de rédiger une notice autobiographique, un rien élusive, puisqu’il insiste essentiellement sur ses activités de serviteur de l’État et d’ardent républicain.

Il rappelle son activité pendant vingt-cinq ans à l’Académie des Sciences, concrétisée par 80 mémoires, et son appartenance à « presque toutes les académies d’Europe » ; il veut sans doute souligner le discrédit qui rejaillirait sur la France de toute atteinte à sa personne.

Il insiste aussi sur ses expériences d’agriculture de Freschines, leur coût élevé, 120 000 livres, et sur les bienfaits qu’il a répandus sur la ville d’Orléans et sur la région : « Pendant l’hiver de 1788 à 1789, il a prêté sans intérêt à la commune de Blois cinquante mille livres et six mille à celle de Romorantin pour nourrir le peuple, garnir les marchés de blé et faire baisser le prix des subsistances. Toujours constant dans ses principes, il a fait porter depuis dix ans dans les temps de détresse au marché de Blois chaque semaine du blé qu’il a fait vendre au-dessous du prix courant. »(182)

Aucune mention de la ferme générale, de la régie des Poudres et Salpêtres, de la Caisse d’escompte. Prudence fort compréhensible, mais bien naïve de la part d’un personnage public auquel la presse a consacré tant d’articles, et pas forcément favorables.

En revanche, il met en exergue sa carrière politique, pourtant modeste : électeur en 1789, député suppléant à la Constituante, représentant de la Commune provisoire de Paris et garde national.

Son meilleur atout reste sa carrière d’administrateur et de commis de l’État : adjoint au comité de Salubrité et au comité des Monnaies, auteur d’un ouvrage sur la Richesse territoriale de la France, commissaire de la Trésorerie nationale, membre du bureau de consultation des Arts et Métiers, responsable des opérations des Poids et Mesures.

Enfin, écrit-il, « dans toutes les occasions, il a porté les armes pour la défense de la liberté, notamment le 10 août 1792, où il a été commandé pour la garde du magasin des poudres de l’Arsenal, et le 31 mai 1793, où il a été commandé avec le bataillon de la section des Piques pour occuper le poste de la place de la Révolution ».

Modestes faits d’armes, mais qui ont une valeur symbolique.

Espère-t-il ainsi désarmer ses ennemis ? Les Conventionnels ne sont pas ses ennemis personnels : ils sont les ennemis de la ferme. Ils veulent détruire une institution honnie et saisir l’immense fortune qu’on lui prête. Les fermiers généraux ont eu le tort de leur fournir un prétexte : en mars 1791, l’Assemblée leur avait fixé la date du 1er janvier 1793 comme limite pour la reddition des comptes de la ferme ; ils n’ont pas respecté la date fixée et c’est le motif légal de leur arrestation.

Lavoisier a choisi de se démarquer de la ferme et dit n’avoir plus de lien avec elle ; grâce à Fourcroy et à la commission des Poids et Mesures, il a cru réussir sa reconversion comme spécialiste de l’instruction publique et des Arts et Métiers. Mais les faits sont têtus : qu’il le veuille ou non, il est toujours lié à cette institution riche et odieuse que le pouvoir veut abattre, et exposé aux mêmes dangers qu’elle.


 

 
XXI 
LE PROCÈS

Tandis que Dupin peaufine son rapport sur les comptes de la ferme générale pour les comités des Finances et de Comptabilité, les familles et les amis des prisonniers multiplient les démarches. Un ancien directeur du contentieux à la ferme, Féval, se présente à deux reprises aux comités ; on refuse de l’entendre ; la délibération doit rester secrète.

Pierre Loysel, ancien directeur de la manufacture de Saint-Gobain et membre de la Convention, s’efforce d’intervenir ; sans succès.

C’est alors qu’une chance unique se présente : Pluvinet, le pharmacien de la rue des Lombards, l’ami et le fournisseur de Lavoisier en réactifs de laboratoire est le cousin de Mme Dupin, la belle-sœur du député. Cette jolie femme aux mœurs légères accompagne souvent Mme de Mailly dans des orgies où Barère réunit ses amis ; Fouquier-Tinville et Chénier se disputent ses faveurs. Pluvinet échafaude le projet d’aider Lavoisier.

« Il met sa cousine dans ses intérêts, la détermine à faire des démarches très actives auprès du député Dupin qui paraît se laisser toucher et se plaint seulement de ce que Mme Lavoisier n’a pas daigné le solliciter ou ne lui a fait parler que par des aristocrates. On le presse, on lui dit que Mme Lavoisier le verra, et l’on obtient la promesse que la cause de Lavoisier sera séparée de celle de ses collègues, qu’il le fera transférer dans une autre prison, que pendant la translation on pourra tenter son évasion, et qu’enfin le rapport lui sera le moins défavorable possible.

« Pluvinet fait savoir à Mme Lavoisier les bonnes dispositions dans lesquelles est Dupin, lui fait conseiller d’en profiter, de le voir et de le remercier.

« Mme Lavoisier se rend chez le rapporteur, y rencontre Pluvinet qu’elle ne salue seulement pas, et passe dans le cabinet de Dupin où elle n’est pas plutôt que, prenant une attitude fière et imposante, elle dit qu’elle ne vient point s’abaisser jusqu’à solliciter la pitié d’un Jacobin pour Lavoisier ; que son mari est innocent et qu’il n’y a que des scélérats qui puissent l’accuser.

« Dupin, étonné d’une pareille apostrophe, veut répondre. Mme Lavoisier l’interrompt, suit son texte, accable d’invectives tous les députés qui ont pris part à l’affaire des fermiers généraux. Elle dit qu’elle veut justice et ne demande point une grâce ; que Lavoisier se croirait déshonoré de séparer sa cause de celle de ses collègues ; qu’on voulait leur vie pour avoir leur fortune, mais que, s’ils périssaient, ils mourraient tous innocents. Mme Lavoisier disait vrai, sans doute, mais était-ce là le moment d’être si véridique ? Dupin, outré de cette dignité déplacée, congédia Mme Lavoisier et fut sourd à toutes les sollicitations qu’on employa depuis auprès de lui. »

On peut s’interroger sur ce qu’aurait fait Dupin si le comportement de Mme Lavoisier avait été différent ; elle pouvait le convaincre par la qualité de ses arguments, infléchir sa rigueur par son charme féminin ou tenter d’acheter sa complicité. Dupin pouvait en effet sauver Lavoisier : il eût suffi, sans l’épargner, de disjoindre son cas. La Convention s’attaque à l’institution même de la ferme plus qu’à la personne des fermiers : certaines interventions seront suivies d’effet sans que la Convention renonce à ses principes : 14 fermiers ne seront jamais arrêtés ; Verdun sera libéré avant le procès, et trois jeunes adjoints se verront élargir pendant le procès sur intervention.

Mais Mme Lavoisier pouvait-elle envisager de sauver son mari sans sauver son père ? Dilemme cornélien et caractère trop entier.
Les accusations de Dupin

Dupin adresse un premier rapport, de 187 pages, aux deux comités compétents ; y sont évoqués les chefs d’accusation étudiés plus haut, discuté le mémoire en défense de Lavoisier, confirmée la dette présumée de 107 et quelques millions pour les trois derniers baux de la ferme.

Sur les 95 fermiers généraux « débiteurs », 45 sont morts ; mais leurs héritiers, au même titre que les survivants, sont passibles de recouvrement, au prorata des années de service. Lavoisier, pour sa part, est censé restituer 1 204 345 livres 10 sols comme titulaire pendant neuf ans et neuf mois, plus 470 000 livres pour la période où il était l’adjoint de Baudon.

Deux séances durant, les comités examinent le rapport de Dupin qui, finalement, est chargé de le présenter à la Convention.

Le 16 floréal (5 mai), dans un nouveau rapport de 24 pages, Il « dévoile les abus d’autorité, les exactions et les malversations de toute espèce que les ci-devant fermiers généraux se sont permis, et qui donnent lieu à des réclamations considérables ».

Les commissaires réviseurs, dit-il, ont travaillé avec un zèle infatigable, une parfaite conscience, et l’impartialité qui convient à des représentants du peuple. Tous les fermiers généraux sont coupables de détournements et malversations. Et il attire l’attention des comités « sur un délit d’une toute autre nature, qui, dirigé par le sordide intérêt, a été, dans ses effets, immoral, impolitique et désastreux : c’est le râpage des tabacs dans les manufactures des ci-devant fermiers généraux. Dès le moment où ils se sont attribué le droit de pulvériser le tabac, on a vu naître des abus révoltants ».

Il admet que certains d’entre eux se sont opposés à la mouillade : « Ce sont les Verdun, Neveu, Montcloux, Dauteroche, Paulze et autres. » Lavoisier n’est pas nommé, alors qu’il l’était dans le premier rapport des commissaires réviseurs.

Dupin revient enfin sur la liquidation des comptes de la ferme, toujours en attente, et conclut par une accusation particulièrement grave, celle de complot contre la République : « Si les ci-devant fermiers généraux n’avaient pas attendu avec impatience le retour de l’ancien régime, auraient-ils différé pendant deux ans à obéir à vos décrets en s’occupant sérieusement de la reddition de leurs comptes ? »

Depuis la loi des suspects, l’accusation de complot contre la République entraîne la comparution devant le Tribunal révolutionnaire et, de façon quasi automatique, la condamnation à mort avec confiscation de tous les biens.

Dupin rédige effectivement un projet de décret dans ce sens : « La Convention nationale renvoie les ci-devant fermiers généraux intéressés dans les baux de David, Salzard et Mager au Tribunal révolutionnaire pour être jugés conformément à la loi. La Convention nationale se réserve de statuer sur les restitutions, indemnités, amendes et confiscations dues à la Nation et à exercer contre les ci-devant fermiers généraux, croupiers, pensionnaires, héritiers, donataires ou ayants cause, pendant les baux David, Salzard et Mager. »

A 4 heures de l’après-midi, le même jour, le décret saisissant le Tribunal révolutionnaire, juridiction compétente depuis le 10 mars 1793, est voté et adopté. Une personne de l’assistance se rend immédiatement à l’hôtel des fermes ; le premier détenu qu’elle y rencontre est Lavoisier, qui se charge d’avertir ses collègues. Comprenant aussitôt que leur sort est scellé, tous brûlent leurs papiers personnels et écrivent à leurs familles.

Mollien et Boullongne de Préninville qui se sont procurés de l’opium pour un suicide collectif, en proposent à Lavoisier :

« Je ne tiens pas plus que vous à la vie, leur dit-il ; j’ai fait le sacrifice de la mienne. Les derniers moments qui nous attendent sont pénibles sans doute, mais nous ne serions pas sûrs de les prévenir par les moyens que vous proposez : l’asphyxie pourrait mieux nous servir.

« Mais pourquoi aller au-devant de la mort ? Serait-ce parce qu’il est honteux de la recevoir par l’ordre d’un autre, et surtout par un ordre injuste ? Ici, l’excès même de l’injustice efface la honte. Nous pouvons tous regarder avec confiance et notre vie privée et le jugement qu’on en portera peut-être avant quelques mois ; nos juges ne sont ni dans le tribunal qui nous appelle, ni dans la populace qui nous insultera ; une peste ravage la France, elle frappe du moins ses victimes d’un seul coup ; elle est près de nous atteindre, mais il n’est pas impossible qu’elle s’arrête au moins devant quelques-uns de nous.

« Nous donner la mort, ce serait absoudre les forcenés qui nous y envoient. Pensons à ceux qui nous ont précédés, ne laissons pas un moins bon exemple à ceux qui nous suivront. »
La Conciergerie

Le décret de la Convention n’est pas encore enregistré ; il le sera le 7 mai, deux jours plus tard. Mais Fouquier-Tinville a rédigé sans attendre l’acte d’accusation et envoyé l’ordre de transférer à la Conciergerie les fermiers généraux. A 7 heures du soir, plusieurs membres de la Commune de Paris, ceints de l’écharpe tricolore, arrivent à l’hôtel des fermes, accompagnés de gendarmes à cheval et de quatre grands chariots couverts.

Nécard, le concierge, procède à l’appel des prisonniers pendant que les représentants de la Commune boivent et plaisantent dans sa loge. L’appel dure plus d’une heure ; les gardiens qui, en quatre mois de vie commune, sont devenus les amis des prisonniers, retiennent leurs larmes. Trente-deux fermiers généraux sont conduits par groupes de quatre aux chariots ; ils restent silencieux.

Mollien est le trente-troisième ; il s’attend à être emmené à son tour, mais le concierge le refoule à l’intérieur de la prison en lui disant à voix basse : « Rentrez, vous n’avez rien à faire ici. »

Il fait nuit quand on se met en route ; les chariots sont encadrés par une double haie de gendarmes à cheval ; des hommes à pied, portant des flambeaux, éclairent le cortège depuis la rue de Grenelle-Saint-Honoré jusqu’à la Conciergerie en passant par le Pont-Neuf. Le trajet, pénible, ne s’achève qu’à 11 heures du soir.

Après les formalités d’écrou, les prisonniers sont enfermés dans des cellules. Quelques-uns seulement ont obtenu des lits de sangle, sans matelas ni couverture ; les autres dorment sur des bancs ou par terre.

Le lendemain matin, 17 floréal (6 mai), les gardiens ouvrent les portes et rassemblent les trente-deux hommes dans la salle qu’avait occupée Marie-Antoinette. La journée se passe dans l’attente. Une délégation du Lycée des Arts, conduite par Desaudray, vient remettre à Lavoisier une couronne de métal ornée de petites étoiles dorées en témoignage d’estime. Une aquarelle du temps représente la scène et Lakanal témoigne : « Lorsque le sang de l’innocent coulait par torrents débordés, le Lycée des Arts osait rappeler les cœurs à l’humanité ; il consolait publiquement et adoptait les enfants des victimes ; il couronnait Lavoisier dans les fers et refusait une palme aux décemvirs. »

Delahante, grâce à la protection du juge Dobsent, son parent, a obtenu trois chambres qu’il attribue le soir à ses amis les plus proches et aux plus âgés. Lavoisier, Paulze et Deville prennent la plus petite. Les autres se partagent six paires de draps, quelques matelas et des couvertures. Ils se couchent tout habillés mais trouvent difficilement le sommeil : les piqûres de puces et les cris des rats qui se battent dans la cour les tiennent éveillés jusqu’au petit matin.
L interrogatoire

Le 18 floréal (7 mai), à six heures et demie, on vient leur annoncer qu’ils seront bientôt appelés pour l’interrogatoire. A sept heures et demie, les gendarmes arrivent en effet, les fouillent, puis les conduisent par un escalier étroit et sombre au greffe, situé à côté du Tribunal révolutionnaire, sous les voûtes de la Conciergerie ; ils sont interrogés un à un par le même Dobsent.

Le greffier Nenot rédige le procès-verbal concernant Lavoisier :

« Interrogatoire subi devant Claude Emmanuel Dobsent, juge au Tribunal révolutionnaire, en présence de Fouquier-Tinville, accusateur public, par Antoine Laurent Lavoisier, âgé de cinquante ans, né à Paris, ci-devant fermier général et membre de la ci-devant Académie des Sciences, demeurant à Paris, boulevard de la Madeleine, section des Piques ;

« auquel il est demandé de quels départements il était chargé : a répondu qu’il n’était chargé en chef que des départements de la Lorraine, des Évêchés et du domaine de Flandres ;

« il lui est encore demandé s’il ne s’est point rendu coupable de dilapidations des finances du gouvernement, d’exactions, de concussions et de fraude envers le peuple : a répondu que, quand il a connu quelques abus, il les a dénoncés au ministre des Finances, notamment relativement au tabac, ce qu’il est en état de prouver par pièces authentiques ;

« s’il a fait choix d’un défenseur : a déclaré n’en pas connaître ; alors lui est désigné le citoyen Sézille.

« Lecture faite, a signé avec nous et le greffier. Dobsent, Lavoisier, A. Q. Fouquier et Nenot. »

C’est tout. Ces formalités expédiées, on ramène les prisonniers dans leurs cellules. Comme on leur a pris leurs assignats, ils sont incapables de payer leur dîner. Il s’apprêtent à demander le pain des prisonniers, c’est-à-dire celui que la prison donne aux indigents, quand la femme du concierge leur sert un excellent repas agrémenté d’excellents vins. Ils ne connaissent pas le généreux donateur, mais savent qu’ils comparaîtront le lendemain devant le Tribunal révolutionnaire. Ils écrivent à leurs familles quelques mots d’adieu.

Curieusement, c’est à son cousin Augez de Villers que Lavoisier adresse sa dernière lettre :

« J’ai obtenu une carrière passablement longue, surtout fort heureuse, et je crois que ma mémoire sera accompagnée de quelques regrets, peut-être de quelque gloire. Qu’aurais-je pu désirer de plus ? Les événements dans lesquels je me trouve enveloppé vont probablement m’éviter les inconvénients de la vieillesse. Je mourrai tout entier, c’est encore un avantage que je dois compter au nombre de ceux dont j’ai joui. Si j’éprouve quelques sentiments pénibles, c’est de ne pas avoir fait plus pour ma famille ; c’est d’être dénué de tout et de ne pouvoir lui donner ni à elle ni à vous aucun gage de mon attachement et de ma reconnaissance.

« Il est donc vrai que l’exercice de toutes les vertus sociales, des services importants rendus à la patrie, une carrière utilement employée pour le progrès des arts et des connaissances humaines ne suffisent pas pour préserver d’une fin sinistre et pour éviter de périr en coupable.

« Je vous écris aujourd’hui, parce que demain il ne me serait peut-être plus permis de le faire, et que c’est une douce consolation pour moi de m’occuper de vous et des personnes qui me sont chères dans ces derniers moments. Ne m’oubliez pas auprès de ceux qui s’intéressent à moi ; que cette lettre leur soit commune. C’est vraisemblablement la dernière que je vous écrirai. »

Cette sérénité apparente est démentie par un petit mot qu’il griffonne pour Fouquier-Tinville et qui révèle une anxiété réelle : « Citoyen, lorsque je suis monté à midi à la Chambre du Conseil pour y subir mon interrogatoire, on m’a retiré une liasse de papiers nécessaires à ma défense personnelle. Je n’ai que peu d’instants pour les relire et me préparer sur ce que j’aurai à exposer demain au Tribunal.

« Daignez, citoyen, donner des ordres pour qu’ils me soient rendus. »

Le reste de l’après-midi se passe en discussions : sera-t-on jugé le lendemain ? Certains veulent encore en douter lorsque la cloche somme les prisonniers de se retirer dans leurs cellules.
L’acte d’accusation

« Il y avait près d’une heure et demie que nous étions rentrés dans la nôtre, raconte Delahante, lorsque nous y vîmes arriver un guichetier, la main pleine d’une grande quantité de feuilles de papier. Il nous dit en entrant que ces feuilles devaient nous être distribuées et, en nous appelant successivement, il donna une feuille à chacun de nous.

« Elle était remplie des deux côtés d’une écriture très fine et très difficile à lire : le déchiffrement de quelques mots suffit pour nous faire connaître qu’elle contenait une copie de l’acte d’accusation dressé contre nous : mais nous désirions savoir sur quoi portait cette accusation, et chacun de nous cherchait à s’éclairer sur cet objet important, en faisant des efforts pour déchiffrer la copie qui lui avait été remise, lorsque l’on nous cria de la cour d’éteindre nos lumières. Nous en cachâmes une en éteignant les autres : mais nous sentîmes que nous ne pouvions en faire usage sans que l’on s’en aperçût de la cour, qui était cette nuit éclairée par des pots à feu, et où nous voyions circuler journellement quelqu’un, ce qui nous fît penser que Madame Elisabeth devait réellement, comme on nous l’avait dit, être amenée à la Conciergerie pendant la nuit. Nous fûmes en conséquence contraints d’attendre le retour du jour pour chercher à découvrir de quoi on se proposait de nous accuser. »

A l’aube, les accusés déchiffrent :

« Acte d’accusation dressé par Antoine Quentin Fouquier-Tinville, accusateur public du Tribunal révolutionnaire, contre [suivent les noms, âges et adresses des 32 accusés] tous ci-devant fermiers généraux intéressés dans les baux de David, Salzard et Mager :

1 – Pour, au lieu de se borner pendant le bail de David à la jouissance des intérêts à 4 % que leur accordait le bail enregistré dans les cours sur les 72 millions de prêts remboursables par année et par sixième, s’être attribué des intérêts à 10 %, et par les attributions introduites dans les frais de régie, s’être procuré des bénéfices non alloués, dont les capitaux ont fructifié dans leurs mains.

2 – Pour avoir exercé sur le peuple une concussion en introduisant dans le tabac, après sa préparation, de l’eau dans la proportion d’un septième, et en lui faisant payer cette eau au prix du tabac, concussion aussi dangereuse pour la santé du consommateur que nuisible à ses intérêts.

3 – Pour avoir enfreint les clauses du bail qui les assujettissaient à verser chaque mois le produit des droits qui leur étaient donnés en régie.

4 – Pour avoir préjudicié aux droits du gouvernement en faisant substituer au dixième établi par l’édit de 1764 et l’arrêt du 4 février 1770 sur les bénéfices résultant du bail, les dispositions de l’arrêt du 21 février 1774.

5 – Pour avoir sollicité et obtenu une indemnité pour la distraction d’une partie des perceptions qui leur était confiée, lorsqu’il est évident que cette distraction ne leur était pas onéreuse.

6 – Pour avoir retenu dans leurs mains des fonds provenant des bénéfices, lesquels devaient être versés dans le Trésor public, au moment où ils se sont répartis la portion qui leur en revenait.

7 – Pour avoir accordé des gratifications extraordinaires à des personnes qui n’y pouvaient prétendre et avoir en outre ordonné des dépenses contre les principes consacrés et avoir disposé par ce moyen de ce qui appartenait au gouvernement.

8 – Enfin, pour avoir liquidé les débets des comptes qui concernaient leur administration avec l’argent provenant de l’administration nationale.

16 floréal An II. »
Le Tribunal révolutionnaire

En ce 19 floréal An II (jeudi 8 mai 1794), il fait à peine jour quand les prisonniers sont appelés. Un quart d’heure plus tard, ils sont conduits au greffe de la Conciergerie, fouillés et dépouillés des objets personnels, montres et bijoux, qu’on leur avait laissés la veille. Dans la longue liste des objets remis au greffier Wolff par le concierge Richard, figurent « une montre d’argent, du nom de Berthoud, n° 2433, et une petite clef d’or, qu’il a déclaré appartenir à Lavoisier »

A ce moment, le fermier général Verdun, dont la fille a épousé Billaud-Varennes, ami de Robespierre, se voit brusquement élargi.

Les trente et un accusés sont introduits dans la salle voisine du tribunal ; ils y trouvent quatre citoyens vêtus de noir : ce sont les avocats commis d’office, Chauveau-Lagarde, Guesde, Guyot et La Fleutrie ; celui de Lavoisier, Sézille, n’est pas là. Ils commencent à se mettre au courant du dossier mais, au bout d’un quart d’heure, on les prie de se retirer : le tribunal entre en séance.

Il est 10 heures. Les accusés sont introduits dans la « Salle de la Liberté ». Sur une estrade surélevée d’environ cinquante centimètres siège le président, Jean-Baptiste Coffinhal, entouré de deux assesseurs, les juges Etienne Foucault et François-Joseph Denizot.

Tous portent un large manteau noir, une cravate blanche et un chapeau à plumes. Devant eux, sur la table, une bouteille de vin et un verre. Derrière eux, au mur, les bustes de Brutus, Marat et Le Peletier encadrant la déclaration des Droits de l’homme, éclairée par deux quinquets. A droite du président, un peu en retrait, Royer, substitut de l’accusateur public(183). Au-dessous des juges, le greffier, Anne Ducray.

Les accusés sont assis sur des gradins, à droite du tribunal, encadrés par des gendarmes. A gauche, le banc des sept jurés : Leroy, ancien marquis de Montflabert, surnommé Dix-Août ; Pigeot, coiffeur ; Renaudin, luthier ; Klispis, joaillier ; Gravier, vinaigrier ; Auvray, employé aux diligences ; Desboisseaux.

En face des juges, les quatre défenseurs. Derrière une balustrade, au fond de la salle, une foule nombreuse se presse ; les bavardages et les cris des enfants gênent les débats.

A l’ouverture de l’audience, Coffinhal procède à l’interrogatoire des accusés ; il demande à chacun s’il est noble et ce qu’il a fait depuis le début de la Révolution. Cela dure une heure et demie ; juges et jurés plaisantent et rient des réponses des accusés. La séance, suspendue à 11 heures 30, reprend à midi. Le greffier donne lecture de l’acte d’accusation.

Cela fait, raconte Delahante, « le Président déclara que les débats allaient commencer. Royer, comme accusateur public, se leva et demanda que les fermiers généraux fussent interpellés de répondre à une question qu’il posa, sans vraisemblablement savoir ce qu’il disait, et à laquelle aucun de nous ne comprit rien. Le président dit à M. Sanlot de répondre à cette question. M. Sanlot lui rappela qu’il venait de déclarer qu’il n’avait été qu’adjoint dans la ferme générale et qu’il y avait plus de dix ans qu’il avait cessé de l’être, en sorte qu’il n’avait aucune connaissance de son administration, et qu’il n’était en état de rien dire sur ce dont il était question dans l’acte d’accusation que l’on venait de lire ».

Interrogé à son tour, de Laage père se trouble, dit que les fermiers généraux ont discuté dans un mémoire imprimé tous les faits dont on les accuse et déclare s’en référer à ce mémoire.

Coffinhal se tourne alors vers Saint-Amand : « Voyons si M. de Saint-Amand, qui gouvernait si despotiquement la ferme générale, se trouvera plus en état de donner des explications. » Saint-Amand n’a pas compris la question, et demande qu’on veuille bien la reposer.

Royer se lève : « Puisque ma première question paraît obscure, je l’abandonne, et je demande que M. de Saint-Amand soit interpellé de dire pourquoi, lorsqu’il était question de passer un nouveau bail, les fermiers généraux ne remettaient au ministre que de faux états des produits de celui qui allait finir, ce qui le réduisait à l’impossibilité de fixer le prix du nouveau bail tel qu’il aurait dû l’être. »

Saint-Amand répond que le prix des baux n’était pas calculé sur des chiffres fournis par les fermiers généraux, mais sur ceux des bureaux du ministre, établis à partir des comptes des receveurs. Les fermiers, de leur côté, procédaient de même, pour être en mesure de discuter le montant du bail.

Coffinhal menace les accusés, s’ils continuent à vouloir gagner du temps, de juger sans désemparer ; il leur enjoint de répondre aux questions par oui ou par non.

Saint-Amand fait observer « qu’une réponse négative n’aurait pas suffi pour justifier les fermiers généraux de l’inculpation dirigée contre eux ; tandis que l’explication dans laquelle il venait d’entrer prouvait d’une manière évidente que non seulement ils n’avaient pas remis de faux états, mais qu’ils n’avaient pas été dans le cas d’en remettre, puisque c’était d’après le propre travail du ministre que le prix des baux était réglé. »

Soudain Royer se lève, ordonne de faire silence et donne lecture d’un décret rendu le jour même : « La Convention nationale, considérant que les adjoints des ci-devant fermiers généraux, qui n’ont eu aucune espèce d’intérêt dans les baux de David, Mager et Salzard, n’ont pas été compris dans la loi du 16 floréal qui renvoie les citoyens fermiers généraux au Tribunal révolutionnaire, décide que les citoyens Delahante, de Laage de Bellefaye et Sanlot, adjoints, seront mis à l’instant hors des débats et réintégrés en la maison d’arrêt où ils étaient détenus. »

Des gendarmes emmènent les trois hommes, livides et tremblants d’émotion : le décret qui les sauve a été obtenu in extremis par Dobsent : après s’être en vain adressé à Fouquier-Tinville, il l’a fait rédiger par Dupin et signer par le président de la Convention.

Il est 1 heure. Royer prononce son réquisitoire. Le Bulletin du Tribunal révolutionnaire l’analyse ainsi : « L’accusateur public a fait en peu de mots le résumé de cette affaire, il a parcouru les différents genres d’exactions et concussions reprochées aux-dits ci-devant fermiers, il les a démontrées d’une manière succincte et touchante ; il en a conclu que la mesure des crimes de ces vampires était à son comble, qu’ils réclamaient vengeance, que l’immoralité de ces êtres était gravée dans l’opinion publique, qu’ils étaient bien constamment les auteurs de tous les maux qui avaient accablé pendant quelque temps la France. »

Les défenseurs prononcent des plaidoiries que le tribunal, les jurés et le public, impatients, n’écoutent guère.

Hallé a fait remettre aux juges un long rapport rédigé au nom du bureau de consultation des Arts et Métiers, présentant les services rendus à la république par Lavoisier. Coffinhal refuse d’en prendre connaissance. La légende veut qu’il ait répondu : « La République n’a pas besoin de savants ; il faut que la justice suive son cours. »

Il est aujourd’hui établi que la phrase est apocryphe ; certes, l’opinion publique du moment a tendance à confondre les aristocrates, les riches, les savants et les académiciens. Ce n’est pas le procès de Lavoisier qu’on fait là, mais celui de 28 fermiers généraux sans distinction de personne. Les jurés, comme les juges, sont convaincus de la réalité de leurs crimes ; l’opinion est montée contre eux de longue date ; la mouillade du tabac a indigné la France entière. Les subtilités juridiques et financières, la sécheresse des rapports n’ont éclairé personne. Le verdict est prévisible, la condamnation certaine, mais les formes légales sont respectées.

Coffinhal oriente la question posée au jury dans le sens suggéré par le rapport de Dupin :

« A-t-il existé un complot contre le peuple français tendant à favoriser par tous les moyens possibles le succès des ennemis de la France, notamment en exerçant toutes espèces d’exactions et de concussions sur le peuple français ; en mêlant au tabac de l’eau et des ingrédients nuisibles à la santé des citoyens qui en faisaient usage ; en prenant 6 ou 10 %, tant pour l’intérêt des différents cautionnements que pour la mise de fonds nécessaire à l’exploitation de la ferme générale, tandis que la loi n’accordait que 4 % ; en retenant dans leurs mains des fonds qui devaient être versés au Trésor national, et en pillant et volant par tous les moyens possibles le peuple et le Trésor national, pour enlever à la nation des sommes immenses et nécessaires à la guerre contre les despotes coalisés contre la République et les fournir à ces derniers ? »

La réponse du jury n’est pas consignée dans le procès-verbal : à l’endroit ménagé pour l’inscrire ne figure que la signature de Coffinhal. Il prononce le jugement :

« La déclaration du jury portant qu’il est constant qu’il a existé un complot contre le peuple français tendant à favoriser, de tous les moyens possibles, le succès des ennemis de la France ; que Clément de Laage, Louis Balthazar Dangers-Bagneux, Jacques Paulze, Antoine Laurent Lavoisier, François Puissant, Alexandre Victor Saint-Amand, Gilbert Georges Montcloux, Adam François Parcel Saint-Cristau, Jean-Baptiste Boullongne, Louis Marie Lebas de Courmont, Charles-René Parceval Frileuse, Nicolas-Jacques Papillon d’Auteroche, Jean-Germain Maubert-Neuilly, Jacques-Joseph Brac La Perrière, Claude-François Rougeot, François-Jean Vente, Denis-Henri Fabus, Nicolas Devisle, Clément Cugnot-l’Epinay, Louis-Adrien Prévost d’Arlincourt, Jérôme-François-Hector Saleure de Grizien, Etienne-Marie Delahaye, François-Marie Ménage-Pressigny, Guillaume Couturier, Louis-Philippe Duvaucel, Alexandre-Philibert-Pierre Parseval, Jean-François Didelot, Jean-Louis Loiseau-Bérenger, ex-nobles et ci-devant fermiers généraux sont tous convaincus d’être auteurs ou complices de ce complot.

« Le tribunal, après avoir entendu l’accusateur public, sur l’application de la loi, condamne les susnommés à la peine de mort, conformément à l’article 4 de la première section du titre premier de la deuxième partie du code pénal dont il a été fait lecture, lequel est ainsi conçu : « Toute manœuvre, toute intelligence avec les ennemis de la France tendant soit à faciliter leur entrée dans les dépendances de l’Empire français, soit à leur livrer des villes, forteresses, ports, vaisseaux, magasins ou arsenaux appartenant à la France, soit à leur fournir des secours en soldats, argent, vivres ou munitions, soit à favoriser d’une manière quelconque le progrès de leurs armes sur le territoire français ou contre nos forces de terre ou de mer, soit à ébranler la fidélité des officiers, soldats ou des autres citoyens envers la nation française, seront punies de mort, « déclare les biens des condamnés acquis à la République, conformément à l’article deux du titre deux de la loi du 10 mars dernier, aux exceptions portées par ladite loi, ordonne qu’à la diligence de l’accusateur public le présent jugement sera exécuté dans les vingt-quatre heures sur la place de la Révolution de cette ville, imprimé, affiché et publié dans toute l’étendue de la République.

« Signé : Coffinhal, Denizot, Foucault, Ducray. »

La couverture du dossier qui réunit l’ensemble des pièces du procès des fermiers généraux porte, en grosses lettres, un titre macabre et glacé : « de Laage, Bagneux, Paulze, Lavoisier et autres, tous fermiers généraux. Jugement du 19 floréal. MORT. »
L'exécution

L’arrêt prononcé, les condamnés sont ramenés à la Conciergerie. L’huissier Nappier signifie le jugement au concierge Richard et lui remet 28 décharges individuelles.

Les condamnés sont aussitôt entassés dans des charrettes pour être conduits place de la Révolution. Les officiers municipaux, à cheval, sabre au poing, se fraient un passage au milieu des rangs serrés de la foule.

Le cortège emprunte le pont Saint-Michel, le pont au Change, le quai de la Mégisserie, longe le Louvre. Sur l’autre rive de la Seine, Lavoisier aperçoit le collège Mazarin où il a passé ses jeunes années.

Les fermiers, cahotés sur les pavés, restent silencieux. Papillon d’Auteroche, voyant la foule les menacer du poing et pensant à la confiscation de ses biens, déclare : « Ce qui me chagrine, c’est d’avoir d’aussi déplaisants héritiers. »

Quand ils atteignent la place de la Révolution, il est 5 heures du soir. Il fait encore plein jour. Ils descendent des charrettes au pied de la guillotine. Les mains attachées derrière le dos, ils montent un à un le raide escalier dans l’ordre de leur inscription sur l’acte d’accusation. Paulze est le troisième, Lavoisier le quatrième.

Trente-cinq minutes suffisent à l’exécution des 28 fermiers généraux.

Le journal de Fréron, l’Orateur du peuple, pavoise : « Le sang qui inondait cette place rappelait les lits de pourpre où naguère s’endormait leur mollesse. »

Un témoin, Cheverny, écrit : « Tout le monde a su l’exécution barbare de ces honnêtes gens. M. de Lavoisier, appelé la veille pour montrer les comptes apurés, fut condamné ainsi que les autres. Il les prépara à la mort. Ils firent une fin superbe. Ce pauvre M. de Boullongne fut conduit à l’échafaud dans un état pitoyable. »

L’exécution terminée, Eustache Nappier, huissier du Tribunal révolutionnaire, remplit, impassible, l’imprimé du procès-verbal :

« … Je me suis, huissier audiencier audit tribunal, soussigné, transporté en la maison de justice dudit tribunal pour l’exécution du jugement rendu par le tribunal ce jour d’huy contre Lavoisier, qui le condamne à la peine de mort pour les causes énoncées audit jugement, et de suite je l’ai remis à l’exécuteur des jugements criminels et à la gendarmerie, qui l’ont conduit sur la place de la Révolution où, sur un échafaud dressé sur ladite place, ledit Lavoisier en notre présence a subi la peine de mort ; et, de tout ce que dessus, ai fait et rédigé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de raison, dont acte. »

Les préposés entassent les corps sur des charrettes ; les têtes sont regroupées dans une grande malle d’osier.

Le lugubre cortège, escorté par des cavaliers de la garde parisienne, prend les rues de la Madeleine, de l’Arcade et de la Pologne, traverse la rue Saint-Lazare, puis emprunte la rue du Rocher et la rue des Errancis ; il sort de la ville en traversant le mur des fermiers généraux à la barrière des Mousseaux (actuel parc Monceau), et pénètre dans le nouveau cimetière créé à la fermeture du cimetière de la Madeleine, le 14 ventôse An II (4 mars 1794). On a creusé de grandes fosses communes sur un terrain vague, appelé les Errancis, ou estropiés, à l’extérieur du mur des fermiers, en haut du faubourg de la petite Pologne(184).

Elles sont utilisées pour les 943 victimes guillotinées place de la Révolution entre le 25 mars et le 9 juin 1794 ; y sont inhumés en particulier Madame Elisabeth, Danton, Fabre d’Eglantine, Camille et Lucile Desmoulins, les fermiers généraux(185). Après le 9 Thermidor (27 juillet 1794) viendront les rejoindre Robespierre, Saint-Just, Fouquier-Tinville et 176 autres condamnés. Lors du percement du boulevard de Courcelles en 1859, les restes des suppliciés seront transportés aux Catacombes, et rien ne subsiste aujourd’hui du cimetière des Errancis.
Lavoisier pouvait-il être sauvé ?

Au lendemain de l’exécution de Lavoisier, Lagrange, désabusé, commente : « Il ne leur a fallu qu’un moment pour faire tomber cette tête, et cent années, peut-être, ne suffiront pas pour en reproduire une semblable. »

Lavoisier pouvait-il être sauvé ? Sans doute. Et d’abord par lui-même : quelque opportune mission à l’étranger ou un voyage dans une province lointaine, décidés avant la Terreur, lui auraient permis d’attendre des temps moins troublés. Mais la fuite n’était pas facile à organiser, et elle répugnait à sa fierté. Lui qui savait décider pour les autres n’a pas su négocier pour lui-même. Un peu moins d’orgueil et de raideur, un peu plus d’intuition, de finesse, voire de cynisme lui auraient sans doute permis de tirer son épingle du jeu. Ce calculateur est finalement un naïf, un candide et c’est ce qui le rend touchant.

Le résultat a été un immense malentendu : malentendu de sa part quand il s’est imaginé qu’il suffisait de rompre les contacts visibles avec la ferme générale pour échapper à son destin ; malentendu encore, quand il a cru que les correctifs comptables fournis à Dupin pouvaient suffire à justifier la clôture du dossier ; malentendu prolongé jusque dans l’esprit des Conventionnels, incapables de concilier les positions du comité de l’instruction publique, qui essayait de sauver un savant irremplaçable, et celles du Comité de Salut public, qui voulait la perte des fermiers généraux.

Sa femme ensuite aurait pu se montrer plus habile, en particulier auprès de Dupin : le succès des démarches en faveur des adjoints montre que la chose était possible ; sur les quarante-cinq fermiers généraux du dernier bail, dix-sept ont échappé à la mort. Restait la corruption, ressort largement employé auquel n’étaient insensibles ni Dupin, ni Fouquier-Tinville, ni Coffinhal.

Il aurait fallu à Lavoisier de meilleurs agents de relations publiques que l’orgueilleuse Marie-Anne. C’est sans doute un mérite de notre époque d’avoir compris que les institutions comme les individus doivent avoir pour durer et survivre aux crises une politique de communication.

Ses amis et ses élèves enfin ont fait des tentatives, malgré le danger auquel ils s’exposaient, aussi longtemps qu’ils ont vu en lui un savant et un collègue ; mais quand le procès des fermiers généraux a commencé, ils se sont détournés de lui, tant à cause des risques encourus que parce qu’ils étaient convaincus du bien-fondé des accusations portées contre la ferme. On entrait là dans un domaine où ils ne se reconnaissaient plus aucune compétence ni aucun droit d’intervention. Peut-être aussi n’avaient-ils pas oublié que le jour où ils avaient osé parler de la théorie des chimistes français, il en revendiquait, non sans quelque mesquinerie, l’exclusivité : « Cette théorie n’est pas, comme je l’entends dire, la théorie des chimistes français ; elle est la mienne… »

Borda, Haüy, Desaudray, Hallé ont fait ce qu’ils ont pu ; les collègues du Lycée des Arts et du bureau de consultation des Arts et Métiers aussi ; les hommes alors proches du pouvoir sont les plus décevants. Mais que pouvaient-ils faire ?

Guyton de Morveau se sent menacé : quatre jours après l’exécution de Lavoisier, il se fait envoyer en mission auprès du général Jourdan pour lancer L’Entreprenant, ballon d’observation. Rappelé à Paris le 1er thermidor (19 juillet), il prend son temps et ne quitte l’armée du Nord que dix jours plus tard. Il arrive quatre jours après la chute de Robespierre, pour apprendre que son nom figurait sur la dernière liste de suspects.

Hassenfratz et Monge sont des Jacobins fervents, assidus aux séances du club, élus au bureau, parfois présidents de séance et, quand on procède aux épurations successives, ils « sortent purs du creuset des épreuves ». Ils gardent leurs distances. Berthollet, malgré ses liens étroits avec Monge et Fourcroy, n’occupe aucun poste politique et n’a pas d’influence.

A leurs yeux, Lavoisier a sa part de responsabilité dans les crimes imputés aux fermiers généraux ; ils n’ont ni le désir ni la capacité de remettre en cause le jugement d’un pouvoir dont ils sont les acteurs ; enfin, ils ne perçoivent pas sa contribution scientifique comme unique et irremplaçable : hommes de science comme lui et traités en égaux, ils se sentent autant que lui les pères de la nouvelle chimie.

Quant à Fourcroy, un grand débat a opposé les historiens : est-il ou non intervenu pour sauver Lavoisier ?

Selon les uns, arriviste et fanatique, il n’a rien tenté. C’est la thèse du Dr Sacombe, son contemporain : « Lorsqu’on a la lâcheté de se taire le jour où, d’un seul mot, on pouvait sauver la vie d’un grand homme, on doit savoir du moins l’expier par son silence. »

Selon les autres, il a tenté, au péril de sa vie, ce qu’il était humainement possible de faire dans une période où chacun tremblait pour soi-même, en particulier après la loi des Suspects de septembre 1793.

Au moment du procès, Fourcroy est membre de la Convention. Ses convictions révolutionnaires sont intactes. Les succès politiques le conduisent à des prises de position extrémistes.

Au club des Jacobins, il déclare qu’il enseigne la médecine « pour nourrir le sans-culotte son père et les sans-culottes ses sœurs », mais il y a dans ce genre de déclaration une large part d’opportunisme.

En fait, on l’a vu, Fourcroy essaie de son mieux, à travers la commission temporaire des Poids et Mesures, de protéger Lavoisier. Et quand celui-ci est arrêté et jugé, il entreprend, si l’on en croit son élève André Laugier, une démarche d’une audace folle pour le sauver :

« Voici un fait, malheureusement trop peu connu et dont MM. Carnot et Prieur de la Côte-d’Or peuvent rendre témoignage. La veille ou la surveille du jour où Lavoisier fut immolé, M. de Fourcroy osa se rendre à la salle de l’Assemblée où étaient réunis les membres du Comité et dans laquelle il n’avait pas le droit d’entrer.

« Il prit la parole en faveur de Lavoisier ; il exposa avec la chaleur qui lui était naturelle la perte affreuse que les sciences allaient faire en la personne de ce grand chimiste. Robespierre, alors président du Comité, n’ayant rien répondu, personne n’osa répondre, et M. de Fourcroy fut obligé de sortir sans qu’on parût faire la moindre attention à ce qu’il avait dit. A peine fut-il hors de la salle que le président se plaignit de son audace et fit contre M. de Fourcroy des menaces qui épouvantèrent Prieur de la Côte-d’Or au point qu’il courut après Fourcroy et lui recommanda de ne pas recommencer s’il voulait conserver sa tête. »

« J’ai fait des tentatives pour le malheureux Lavoisier, écrira Fourcroy ; je n’ai pas pu réussir, quoique j’eusse obtenu quelques espérances. Son sort a été décidé en même temps que celui de tous les fermiers généraux. »

Les contemporains, Cuvier, Thibaudeaux, Chevreul, prennent la défense de Fourcroy : non seulement il a gardé pour Lavoisier des sentiments de respect et d’amitié, mais il essaie de l’aider dans la mesure de ses moyens. Certes, il demande l’épuration du Lycée où Lavoisier enseigne, puis celle de l’Académie des Sciences, mais c’est paradoxalement pour le sauver.

Enfin, il se sent menacé et l’avoue :

« Reportez-vous à ces temps affreux où Lavoisier a péri avec tant d’autres illustres martyrs de la liberté, du savoir, des talents et des vertus ; rappelez-vous cette époque si déplorable et si affligeante pour l’histoire de notre révolution où nos larmes devaient se cacher dans nos cœurs pour ne point avertir la tyrannie de notre sensibilité, où les moindres signes de compassion et de pitié étaient pour la horde dominante des aveux de complicité avec ceux qu’elle déclarait coupables ; où la terreur éloignait les uns des autres même les amis, où elle isolait les individus des familles jusque dans leurs foyers, où la moindre parole, la plus légère marque de sollicitude pour les malheureux qui vous précédaient dans la route de la mort étaient des crimes et des conspirations ; relisez ces fatales pages de notre histoire, et répondez à ceux qui puisent dans ces horribles sacrifices des doutes perfides ou des calomnies plus criminelles encore contre des hommes à qui l’on supposait quelque pouvoir ou quelque influence pour arrêter ces attentats ; ces hommes n’avaient-ils pas mérité aux yeux des tyrans le sort de Lavoisier par leurs travaux et leur vie consacrée tout entière à l’utilité publique ?

« Leur arrêt n’était-il pas déjà prononcé ? Quelques jours encore, et leur sang ne se mêlait-il pas à celui de cette illustre victime ? Le juge bourreau n’avait-il pas annoncé que la république n’avait plus besoin de savants, et qu’un seul homme d’esprit suffisait à la tête des affaires ? »

Les savants n’étaient pas en cause, mais bien les fermiers généraux ; disons-le une nouvelle fois, Lavoisier est mort parce qu’il était fermier général. En l’occurrence, Fourcroy ne pouvait rien pour lui.
Les savants sous la Terreur

L’attitude de la Convention et du comité de Salut public à l’égard des savants peut, à première vue, paraître contradictoire.

Les uns sont condamnés à mort ; d’autres sauvent leur tête en se faisant oublier ; d’autres enfin assument toutes les fonctions d’importance vitale pour la jeune République. Ces différences trouvent leur explication dans le parcours politique propre à chacun. Les savants ne constituent pas une classe homogène, distincte du reste de la société, même s’ils en ont parfois l’illusion ; comme les autres citoyens, ils ont leurs opinions politiques, leurs ambitions, leurs amitiés et, dans la période critique de la Terreur, ils sont amenés à choisir leur camp.

Sept savants périssent victimes de leurs opinions politiques. Le duc de La Rochefoucauld d’Enville, membre honoraire de l’Académie des Sciences, protecteur des savants et véritable ami de la liberté, ne connaîtra pas le Tribunal révolutionnaire. Il a condamné les instigateurs des mouvements populaires du 20 juin et du 10 août 1792 et quitté Paris pour se réfugier à Forges ; arrêté et conduit à Gisors, il est lynché par la foule le 14 septembre.

Bailly est la première victime de la Terreur ; astronome de qualité, académicien, il préside la séance de la salle du Jeu de Paume, puis devient maire de Paris. Ambitieux et naïf, il partage avec La Fayette en 1789 une gloire immense ; la fusillade du Champ-de-Mars y met un terme. Le 10 novembre 1793, il est condamné à mort par le Tribunal révolutionnaire.

Le baron de Dietrich, chimiste et métallurgiste, membre associé de l’Académie des Sciences, est maire de Strasbourg. C’est chez lui que Rouget de Lisle compose la Marseillaise. Au lendemain du 10 août 1792, il demande à la Convention de garantir l’inviolabilité de l’autorité royale et de punir les auteurs des émeutes ; mis sur la liste des suspects, il s’enfuit en Suisse, revient en France ; d’abord acquitté par un tribunal provincial, il est dénoncé comme émigré, condamné par le Tribunal révolutionnaire, et guillotiné le 28 décembre 1793.

Condorcet connaît un destin aussi tragique. Député à la Législative, puis à la Convention, il cherche à concilier Girondins et Montagnards et refuse de voter la mort de Louis XVI. Il élabore en 1792 un projet de Constitution que Robespierre et Marat dénoncent comme aristocratique. Le comité de Salut public en propose un autre, adopté sans examen par la Convention ; toutefois, lorsqu’on soumet celui-ci aux assemblées primaires, Condorcet le critique avec violence et engage les citoyens à ne pas le voter. Suspect de haute trahison, il se cache à Paris pendant neuf mois et rédige son Esquisse d’un tableau historique des progrès de l’esprit humain. Il s’enfuit de Paris, est arrêté à Clamart et conduit à la prison de Bourg-Egalité [ci-devant Bourg-la-Reine]. Le lendemain matin, 8 avril 1794, le geôlier le trouve mort dans sa cellule : suicide ou accident cardiaque, on ne sait.

Bochart de Saron, astronome et mathématicien, est en 1789 premier président du Parlement de Paris. Il prête à ses collègues Messier et Lalande sa magnifique collection d’instruments d’astronomie. Craintif, il demande à son relieur de désarmorier tous les livres de sa bibliothèque et fait retirer les fleurs de lys des aiguilles des pendules. Mais il a signé une protestation contre la suppression du Parlement ; il est traduit devant le Tribunal révolutionnaire, condamné et guillotiné le 20 avril 1794.

Lamoignon de Malesherbes, botaniste et membre honoraire de l’Académie des Sciences, est arrêté en juin 1793 pour avoir assuré la défense de Louis XVI ; il est guillotiné le 22 avril 1794.

Lavoisier, on l’a vu, est condamné pour son appartenance à la ferme générale.

Nombreux sont ceux qui restent discrets et tentent de se faire oublier durant la crise révolutionnaire ; aucun n’a émigré.

Baumé, Bayen, Borda et Coulomb, Cadet, Brisson, Parmentier se réfugient à la campagne. Cadet de Gassicourt enseigne discrètement la chimie au Lycée des Arts. Charles, l’inventeur des ballons à hydrogène, Cassini, directeur de l’Observatoire de Paris, sauvent leur tête. Les astronomes Lalande, Laplace, Delambre, les minéralogistes Haüy, Sage, Dolomieu, Desmarets, les mathématiciens Bossu, Legendre et Fourier, les frères Montgolfier se font eux aussi oublier. Aucun d’entre eux n’est considéré comme assez fervent républicain pour être associé à la mobilisation des savants.

Dionis du Séjour, Vicq d’Azyr, brisés par la peur, meurent au lendemain de Thermidor. Daubenton, recensé comme berger, parce qu’il a publié en 1782 une Instruction pour les bergers et les propriétaires de troupeaux, poursuit de discrets travaux au Muséum d’histoire naturelle. Seguin abandonne la chimie et se consacre à la fabrication de chaussures pour les armées, grâce à un brevet de son invention pour l’imperméabilisation du cuir ; il amasse une immense fortune qui lui vaudra plusieurs arrestations sous l’Empire.

Le cas de Chaptal est particulier : chimiste respecté et industriel, il a pris le parti des Girondins ; suspect, il est arrêté à Montpellier en 1793 sur ordre de Paris et relâché au bout de dix jours. Il se cache dans les Cévennes. En décembre 1793, Carnot et Prieur le convoquent à Paris pour lui confier, à la place de Lavoisier arrêté, la régie des Poudres et Salpêtres. Il préfère rester dans le Midi comme inspecteur du comité de Salut public pour les poudres et les salpêtres. Le 23 mars 1794, Carnot exige sa présence à Paris et lui confie la raffinerie de salpêtre de Saint-Germain-des-Prés et la Poudrerie de Grenelle. Dénoncé à trois reprises, il est sauvé par le comité de Salut public qui ordonne de différer de six mois sa mise en accusation.

D’autres enfin préparent l’avenir. La nécessité d’organiser la défense du pays, de fournir aux soldats de la poudre et des armes met en lumière la place éminente des sciences et des arts : Carnot, Guyton de Morveau, Fourcroy, Berthollet, Monge, Hassenfratz, Carny, Chappe, Meusnier, Dufourny, Perrier, Pluvinet, Conté, Vandermonde vont démontrer que la République avait besoin de savants. L’imagination, l’enthousiasme de ces hommes feront merveille dans la crise dramatique que traverse la France de l’An II.


 

 
XXII
LA CITOYENNE LAVO
 (1794-1836)

Un mois après l’exécution de Lavoisier, la loi de prairial (10 juin 1794) instaure la grande Terreur ; elle achève de retirer tout moyen de défense aux suspects : la présomption morale tient lieu de témoins. « La loi donne pour défenseurs aux patriotes calomniés des jurés patriotes ; elle n’en accorde point aux conspirateurs. »

Jusqu’au 9 Thermidor, soit en 47 jours, le Tribunal révolutionnaire prononce 1 376 peines de mort ; 7 321 détenus remplissent les prisons de Paris. Sur les 130 millions dus à l’État, selon Dupin, par les fermiers généraux, un peu plus de 67 ont été récupérés ; la charge du solde incombe aux héritiers des condamnés(186).

Seule à son domicile, Mme Lavoisier vit une existence des plus précaires. Son père, son mari sont morts ; son frère se cache ; ses biens sont saisis.
La confiscation des biens

Des huissiers sont venus boulevard de la Madeleine dresser l’inventaire de tous les livres, meubles, objets d’art et instruments scientifiques. En partant, ils ont laissé un épais document manuscrit de 178 pages. Tout ce qui s’y trouve décrit est confisqué et donné à des institutions d’État.

Le 30 mai, les citoyens Quinquet et Ray, pharmaciens, viennent chercher : « Dans le cabinet de physique, une paire de balances de cuivre avec leurs fléaux et leurs potences de fer, un hygromètre de Riché, un eudiomètre de Fontana, une machine électrique, un conducteur en cuivre, un carillon électrique, deux électromètres, un excitateur en cuivre, une bouteille de Leyde, deux tableaux magiques, un tabouret électrique ; […] dans le premier laboratoire de chimie, quatorze tamis, une fontaine en grès à deux voies d’eau, 64 pièces de verrerie, flacons, vases et cornues, 146 bouteilles de verre blanc à col renversé, 35 flacons de diverses grandeurs ; […] dans le second laboratoire de chimie, un fourneau en terre cuite, un alambic en cuivre avec son bassin en étain, 10 grilles de fourneau, 2 trépieds, 2 soufflets, plusieurs flacons contenant du goudron, de l’acide nitreux fumant, du mercure, 47 vaisseaux de verre blanc, 130 flacons, 7 livres de clous de girofle… »

Le 10 juin, le citoyen Jean-Charles Trouville, administrateur des voitures de la République, s’empare « d’une diligence à l’anglaise à ressorts en C, de fond gros bleu, doublée en drap gris-blanc, avec galons bleu, serin et ponceau, le train vermillon, les ferrures couleur d’acier ; et d’un vis-à-vis à l’anglaise, à ressorts également en C, de fond bleu foncé avec un petit alentour blanc, les corps dorés, et garni de velours d’Utrecht étoilé, bleu et blanc, les galons de même, le train gris, les ferrures en moulures dorées ».

Berthollet vient, à la demande du comité d’instruction publique, accompagné de Nicolas Leblanc, créateur à Saint-Denis de la première usine de fabrication de soude, établir la liste des instruments de chimie.

Leblanc reviendra quatre fois, en novembre, en faire l’évaluation, assisté de deux agents du Domaine national, d’un marchand de verrerie et d’un apothicaire ; ils commencent par faire remonter de la cave toute la verrerie qui s’y trouve « amoncelée et confusément mêlée » : 2 145 cornues, cucurbites, aludels, ballons, matras, alambics, pélicans ; 3 129 bocaux ; 549 flacons contenant du nitre cristallisé, de l’acide sulfurique, de l’acide muriatique, de l’acide nitrique, de la potasse, de l’antimoine diaphorétique, du manganèse, du phosphore, du bismuth, du platine, etc., le tout estimé à 7 267 livres 16 sols.

Pour les instruments de physique, Leblanc se fait aider par Charles Lenoir et Fortin, qui évaluent 8 000 livres le grand gazomètre de Megnié le jeune, avec ses accessoires(187), 1 600 les appareils destinés à la combustion des huiles et de l’esprit-de-vin et aux essais de fermentation, 600 deux calorimètres avec leur lampe en fer-blanc, 800 la grande machine pneumatique à deux corps de pompe construite par Fortin, 100 deux grands ballons à peser l’air, 150 une grande balance de laboratoire, 50 cinq récipients à douille et trois à bouton ; 60 vingt thermomètres dont six à esprit-de-vin, 100 un baromètre de Moissy « monté en acajou, mais en mauvais état, l’air rentré dans le tube ».

Et ainsi de suite sur plusieurs pages : machines électriques, machines de Papin, boussoles, sextants, astrolabes, baromètres et balances de précision, mille coûteux appareils nécessaires aux expériences. En tout 125 articles pour une valeur de 20 327 livres.

Pluvinet fait transporter la collection de minéralogie à l’Ecole centrale des Travaux publics, future Polytechnique. Geoffroy Saint-Hilaire y envoie neuf bouteilles de mercure liquide et deux bouteilles d’oxyde rouge de mercure.

Le comité de Salut public, quant à lui, s’adjuge la bibliothèque de Lavoisier, son bureau, son secrétaire à cylindre et six fauteuils.

Ainsi disparaissent peu à peu tous les meubles, tableaux, bibelots, la pendule en marqueterie de Pannier, les statues, l’argenterie. Mme Lavoisier erre dans des pièces vides avec pour unique compagnie Masselot qui, fidèle, est revenu la servir et la secourir. Rien ne reste de la jolie décoration mise en place quelques mois plus tôt.

Au salon du rez-de-chaussée, des taches claires sur les boiseries rappellent seules les tableaux absents : L’amour précepteur de Coypel, La mort des enfants de Cédècia de Suis et la paire de Girodet représentant Le départ des Coriolan pour l’exil.

Les rayons des bibliothèques sont vides. Seul demeure le catalogue des 560 ouvrages emportés ; ses huit rubriques constituent un condensé de la vie, des goûts et des travaux de Lavoisier : minéralogie et métallurgie ; chimie ; physique ; histoire naturelle ; mathématiques ; géographie et voyages ; économie ; collections.

Mme Lavoisier habite la petite chambre-salon du rez-de-chaussée, sur le jardinet, avec pour tout mobilier un modeste lit de bois peint sur roulettes, recouvert de coutil blanc, trois chaises d’osier, une paire de vases de porcelaine ébréchés.

La paire de commodes d’acajou de style Louis XVI, à ornements de bronze doré, à dessus de marbre blanc, le petit chiffonnier d’acajou et les six fauteuils recouverts de velours cramoisi ont disparu comme le reste, comme le pianoforte de Zimmermann.

Mme Lavoisier sait qu’elle va être arrêtée, mais n’a pas le courage de fuir. D’ailleurs, où aller ? Freschines, saisi avec ses meubles, ses livres et ses récoltes, doit être vendu aux enchères.

Elle n’a plus que deux amis fidèles, les Du Pont de Nemours : Pierre-Samuel et son fils Eleuthère-Irénée. Ils insistent pour qu’elle vienne se réfugier dans leur propriété de Bois-des-Fossés ; mais elle hésite et repousse sans cesse le jour du départ.
Du Pont de Nemours, soupirant et débiteur

Pierre-Samuel, qui n’ose quitter sa campagne et rentrer à Paris, de peur d’être arrêté, ne se console pas de la mort de son ami Lavoisier ; il lui rend hommage dans la Philosophie de l’Univers :

« Il a vu ce citoyen vertueux, l’un des hommes les plus éclairés, les plus doux, les plus sages qui aient existé, l’un de ceux qui a [sic] le plus constamment, le plus efficacement, servi la nation et le genre humain, et qui s’en occupait encore dans ses derniers moments, périr de la manière la plus injuste, la plus tyrannique, la plus cruelle. Il ne cessera jamais de le pleurer. C’était un savant de premier ordre, particulièrement exercé à porter dans les sciences physiques une méthode sévère, et cette analyse exacte avec laquelle on saisit la vérité. Sa femme, aujourd’hui la plus malheureuse des femmes, était le digne compagnon, l’utile coopérateur de tous ses travaux. »

A la compassion se mêle chez lui un sentiment plus tendre ; toujours amoureux, mais éconduit, il se plaint de l’inconstance des femmes ; il prête à Arimane, l’esprit du mal dans la Philosophie de l’Univers, l’idée diabolique d’avoir donné aux femmes la vanité et la coquetterie : « Les plus vertueuses et les plus fidèles se plairont à l’hommage des feux qu’elles ne voudront pas couronner. Leurs refus mêmes seront engageants ; elles les décoreront du nom d’estime et de celui d’amitié. Elles diront : n’ayez point d’espoir ; peut-être croiront-elles n’en pas laisser ; mais le charme séducteur de leur voix, et l’amour-propre dont, grâce à mes soins, ton homme si parfait sera dévoré, répondront : il faut espérer encore. La douceur même de leur caractère leur fera confirmer cette pensée par une suite remarquable de prévenances, d’attentions, d’égards qu’elles prendront pour de simples et justes consolations, et où elles trouveront le plaisir secret de prolonger leur pouvoir. Elles tromperont ainsi soit à dessein, soit involontairement, l’amant qu’elles auront résolu d’éconduire ; elles troubleront et souvent même anéantiront le bonheur de celui qu’elles avaient choisi. »

La leçon, assez transparente, s’adresse à Marie-Anne. Chaque jour, Pierre-Samuel écrit à son fils, resté seul à Paris. Il lui donne des directives techniques pour la marche de l’imprimerie et demande sans cesse des nouvelles de Mme Lavoisier ; pour ne pas attirer l’attention de la police qui surveille la correspondance, il la désigne sous des noms de code plutôt naïfs : « la citoyenne, ma cousine du Boulevard, la citoyenne Lavo ».

Elle doit savoir qu’on l’attend à Bois-des-Fossés, que tout est prêt pour l’accueillir.

Le 5 prairial (24 mai), Eleuthère-Irénée écrit à son père : « J’ai vu plusieurs fois la citoyenne Lavo qui a eu la bonté de venir me voir parce que je ne pouvais aller chez elle : je la verrai encore à mon retour ; il est probable alors que je l’emmènerai avec moi. Préparez-lui une chambre pour quelques jours. »

Mais elle tergiverse et finit par refuser, craignant que l’amant de jadis ne s’illusionne. Le 26 prairial (14 juin), elle est arrêtée sur ordre du comité de Sûreté générale et conduite à la maison d’arrêt de la rue Neuve-des-Capucines, à deux pas de chez elle.

Six jours plus tard, Pierre-Samuel est arrêté à Bois-des-Fossés, conduit à Paris et enfermé à la Force. Dans la plupart des 49 lettres qu’il envoie à son fils pendant sa détention, il demande des nouvelles de leur amie.

Le 22 messidor (10 juillet), Eleuthère-Irénée lui annonce en langage codé qu’elle a été arrêtée : « La citoyenne, dont notre bon ami me demande des nouvelles, a éprouvé une très forte attaque. Faure va souvent la voir, et nous espérons qu’elle en sera quitte heureusement d’ici à quelques jours. »

Le 8 thermidor (26 juillet), Pierre-Samuel insiste : « Je voudrais bien avoir des nouvelles de la santé de ma cousine, que j’avais vue avec tant de plaisir songer à s’établir dans notre commune lors du dernier voyage qu’elle y a fait avec toi. »

Le lendemain, c’est la chute de Robespierre.

Le 15 (2 août), Le Couteulx de la Noraye, accusé de concussion dans la gestion de la compagnie des Eaux, est arrêté, conduit à la Force. Les nouvelles qu’il apporte de l’extérieur sont très alarmantes. Mme Lavoisier serait à la veille d’être condamnée.

Le 16 (3 août), Pierre-Samuel, qui ne sait plus très bien où il en est, demande à son fils des précisions : « Dis au citoyen si c’est ma cousine qui demeure sur le boulevard dont tu me donnes des nouvelles, car c’est d’elle particulièrement dont j’en demandais. »

Le 17 (4 août), une lettre le rassure et il répond : « Tu diras mille choses pour moi à ma cousine dont tu me parles et dont la meilleure santé me cause une extrême joie ; car Le Couteulx de la Noraye, qui est ici, m’en avait dit comme certaines et positives les nouvelles les plus alarmantes, qui déchiraient mon cœur et abattaient mon courage. »

Mais il n’est pas encore certain d’avoir bien compris et récidive : « Le citoyen a oublié si c’est ma cousine du boulevard, et qui est venue en dernier lieu au Bois-des-Fossés que tu as vue, et qui se porte bien. Répète-le-lui et à moi. »

Le 24 (11 août), prenant son sort en main, Mme Lavoisier écrit au comité révolutionnaire de sa section :

« Citoyens, vous avez déjà réclamé plusieurs citoyens de votre section détenus dans les différentes maisons d’arrêt. Serai-je donc la seule qui n’éprouvera pas les effets de votre justice ? J’ai cependant tous les titres pour les obtenir ; je suis dans la classe des sans-culottes ; je n’ai point de fortune ; je suis détenue par ordre du comité de Sûreté générale ; mon ordre d’arrestation n’exprime aucun motif et, dans ma conscience, je n’en puis concevoir aucun ; mes opinions sont bien connues ; j’ai toujours eu dans mon cœur et j’ai professé ouvertement les principes d’une républicaine. Les scellés mis sur mes papiers dans le mois d’août dernier et le procès-verbal qui fut dressé alors en sont les preuves.

« Le malheur a peu d’amis ; dans le petit nombre de ceux qui s’intéressent à moi, les uns ont leurs affaires qui les empêchent de s’en occuper, les autres sont dans l’impossibilité de me servir. A qui puis-je donc m’adresser, si ce n’est au comité révolutionnaire de ma section, pour que justice me soit rendue, ou au moins les moyens de répondre aux inculpations qui me sont faites, s’il y en a quelques-unes ?

« Je vous regarde donc, citoyens, dans ce moment comme mes protecteurs ; j’ose donc vous prier de vouloir bien réclamer ma liberté auprès du Comité de Sûreté générale ou au moins lui demander les motifs de ma détention. »

 

Le secrétaire du comité de surveillance recopie fidèlement dans le registre de la section la fiche de la citoyenne :

« Du vivant de son mari, revenu présumé : 25 000 livres de rente. Revenu momentané : 2 000 livres de rente. Ses relations et ses liaisons sont inconnues du Comité. Mais l’on peut présumer que, coopérant journellement aux travaux dont son mari s’occupait, elle ne voyait que ce qui pouvait avoir rapport à leurs occupations domestiques. Les opinions et le caractère de cette femme ne sont pas connus du Comité. S’il faut s’en rapporter à l’extérieur de ses propos, elle serait patriote, ce qui est difficile à résoudre. Le Comité déclare néanmoins qu’il n’est rien venu à sa connaissance contre ladite femme Lavoisier et en réfère au comité de Sûreté générale qui, ayant ordonné l’arrestation, doit connaître les motifs. »

Le 25 (12 août), Du Pont charge son fils d’un message affectueux : « Dis mille choses pour moi à ma cousine à laquelle je dois d’avoir jeté sur le papier ces idées sages, fortes et pieuses. Je ne lui écris point. Je ne veux ni la fatiguer, ni l’inquiéter ; mais elle sait ce que je pense et ce que je suis pour elle. »

Le 30 (17 août), le comité de Sûreté générale décide : « La citoyenne Lavoisier sera mise sur-le-champ en liberté et se pourvoira devant l’administration des Domaines nationaux pour faire distraire des scellés les objets qui peuvent lui appartenir dans la maison qu’elle habitait avec le citoyen Lavoisier son mari. » Elle a passé 65 jours en prison.

Le 3 fructidor (20 août), Pierre-Samuel lui fait parvenir ses amitiés : « Mille, dix mille choses à ma cousine du boulevard que je n’ose fatiguer de lettres, quoique j’aie un besoin réel de lui écrire souvent. »

Le 6 (23 août), Eleuthère-Irénée, qui multiplie les démarches pour faire libérer son père de prison, se désole d’avoir manqué Le Couteulx de la Noraye qu’on vient d’élargir : « J’étais chez notre cousine pendant qu’il était sorti de chez lui, et j’ai inutilement couru après lui sans pouvoir le rencontrer. »

Réponse sévère de Pierre-Samuel : « Il ne faut pas regretter, mon ami, d’avoir manqué le citoyen qui demeure dans la même maison que notre cousine, attendu que c’est un homme qui promet toujours plus qu’il ne peut et qui ne dit jamais la chose comme elle est […] Dis-moi ce que je t’ai demandé sur notre cousine. A-t-elle été réellement en arrestation ou seulement menacée d’y être ? Dans le premier cas, comment as-tu pu la voir ? Quant à la justice qu’on lui a rendue, je n’en suis point surpris et j’en espère davantage pour elle.

« Tu sais que, quoiqu’elle m’ait donné, me donne et doive me donner encore bien des chagrins, elle a tant de vertus, de raison, de mérite qu’elle partage mon cœur même avec toi, mon si cher enfant. Ainsi, tout ce qui l’intéresse m’intéresse plus que je ne puis dire. Et ce voisin, le menteur dont je te parle au commencement de ce billet, m’en a dit tant de choses disparates que, sans l’écouter plus qu’il ne mérite, je désire plus de lumières. »

Plus que la sollicitude d’un ami fidèle perce dans ses phrases la nostalgie d’un amant lointain. Veuf désormais, le prisonnier ne cesse de songer à la femme qu’il a connue riche, belle, heureuse, et qui vit aujourd’hui de la charité de Masselot. Dupin, en effet, le 24 septembre, lui fait retirer ses derniers revenus. Avec Pierre-Samuel, elle n’entend garder que des relations quasi filiales : elle a trente-six ans, lui cinquante-cinq et n’est guère séduisant ; chauve, voûté, l’allure d’un octogénaire(188), peut-il espérer qu’elle accueille ses déclarations enflammées ?(189) Il ne cache pas sa déconvenue à son fils :

« Quoiqu’elle cherche à m’exprimer de l’affection et à me demander la continuation de la mienne pour ma fille, elle est loin de diminuer les peines qu’elle me cause. Elle me demande de remettre toute explication au temps où nous nous reverrons : temps que je n’espère guère et ne désire plus. Mais demeurant affligé pour elle, et pour moi offensé au fond du cœur, je crois cependant devoir suspendre toute résolution et conserver mon âme ouverte à l’indulgence pour une amie ancienne et malheureuse, qui m’a été spécialement recommandée par son mari mourant, qui fut mon plus intime ami.

« Il n’y avait pas grand mérite à lui être attaché lorsqu’elle avait de la beauté, de la santé, de la richesse, du crédit, des lumières, infiniment d’esprit et de raison. A présent que tout cela est perdu ou singulièrement affaibli, à présent qu’elle a commencé la carrière de ses torts et de ses infortunes, à présent commence le devoir et le paiement des dettes de la longue amitié. J’en porterai l’accomplissement aussi loin qu’il sera possible et beaucoup plus qu’il ne conviendrait à mon bonheur auquel, quand elle me rendrait exclusivement toute son amitié, il ne lui est plus possible de contribuer autrement que par l’occasion qu’elle me donne de me dompter moi-même, de pardonner et de faire le bien ; car la plaie peut se guérir, mais la cicatrice restera. »

La correspondance se poursuit : la citoyenne Lavoisier y tient une grande place, et les plaintes de l’ancien amant sont toujours aussi vives :

« J’ai à peu prés pris mon parti à son sujet et je le lui ai mandé. Je serai juste, obligeant, généreux, indulgent, honnête et libre et, si je le puis, heureux. Mais je n’ose en répondre : elle avait tout mon cœur et elle l’a déchiré », écrit-il le 2 brumaire (23 octobre).

Entre eux, il n’y a pas que des sentiments déçus, mais aussi des problèmes d’argent. Mme Lavoisier réclame le remboursement des 71 000 francs prêtés par son mari en juin 1791 pour installer l’imprimerie Du Pont dans l’hôtel de Bretonvilliers. Avec les intérêts, la dette atteint à présent 88 000 francs que Pierre-Samuel n’est pas en mesure de payer. En avril 1794, il envoie coup sur coup trois lettres à son fils :

« Presse Faure pour le compte de la citoyenne Lavoisier. Cela est plus important à nos affaires et à la paix de mon esprit et de mon cœur que je ne puis le dire. Elle a raison en un point d’être fâchée contre nous […] Et que nous ayons tort, un tort de cette espèce avec elle, cela m’est très affligeant. Presse Faure tous les jours, tous les jours, tous les jours, pour mettre en état le compte de la citoyenne Lavoisier […] C’est une de nos plus importantes affaires, et celle qui personnellement m’intéresse le plus. »

Faure a beau s’exécuter, point d’argent pour rembourser. Du Pont envisage de vendre sa librairie, qu’il estime à 50 000 francs, ou sa propriété de Bois-des-Fossés. Mais le moment n’est guère favorable ; il n’y a pas d’acheteurs.

L’imprimerie ne sera vendue que le 21 mai 1799, pour 25 000 francs, et la dette réglée par la vente de Bois-des-Fossés, le 28 juin 1815.
La mise en accusation de Dupin

Plus inflexible que jamais, Mme Lavoisier a décidé d’obtenir la restitution des biens de son mari et des siens propres. Le 10 décembre 1794, l’abbé Morellet publie Le Cri des familles, brochure qui ameute l’opinion en faveur des veuves et des enfants des fermiers généraux condamnés ; il réclame la restitution des biens aux héritiers. Le libelle remporte un tel succès qu’on en fait trois tirages en quinze jours. En même temps, une procédure juridique est mise en œuvre :

« Les familles demandaient justice par une pétition à la Convention pour réclamer le renvoi des comptes et du rapport des réviseurs au bureau des commissaires de la Comptabilité, dont le rapport, aux termes de la loi, aurait dû précéder celui de Dupin. Cette pétition était appuyée d’une suite de mémoires rédigés par un célèbre jurisconsulte, M. Antoine Roy, en réponse aux diverses imputations des réviseurs. Elles demandaient vengeance par une Dénonciation contre Dupin, adressée au comité de Législation récemment chargé de recevoir et d’instruire les réclamations qui surgissaient de toutes parts contre les actes tyranniques commis pendant la Terreur. »

Un mouvement d’opinion se dessine à l’Assemblée nationale, appuyé par Boissy d’Anglas et Lanjuinais.

Se sentant menacé, Dupin contre-attaque : « Vous vous rappelez, citoyens, à quel point de fermentation on avait monté l’opinion générale contre les ci-devant fermiers généraux ; les déclamations de Cambon, qui annonçait que les fermiers généraux regorgeraient au moins 300 millions, celles de Montaut, qui provoqua leur incarcération, et celles de quelques autres députés qui faisaient souvent retentir les voûtes de cette salle des discours les plus virulents contre les percepteurs des deniers publics. Les dénominations les plus odieuses leur étaient prodiguées ; des pamphlets, des écrits, des diatribes répandus avec profusion avaient électrisé les têtes.

« On avait employé, pour les perdre dans l’esprit public, tous les moyens de corruption qui peuvent séduire et aveugler les hommes. Bientôt, tous ceux qui pendant de longues années avaient tiré leur subsistance et celle de leurs familles des salaires et des appointements qu’ils retiraient de la ferme générale sont devenus les plus ardents persécuteurs, les ennemis les plus acharnés de leurs bienfaiteurs […]

« Ces orages étaient toujours les avant-coureurs de quelque grande opération. Il en existait une, en effet, dont l’idée avait été conçue dans le comité de Salut public par Robespierre et ses complices, jetée en avant aux Jacobins, accueillie dans cet infâme repaire, puis répandue et protégée dans tous les coins de la République par les mille voix que cette fameuse société avait à ses ordres, et que les meneurs fatiguaient si souvent pour propager leur doctrine destructive de tout principe de morale, d’honneur et d’humanité.

« Cette grande opération, proposée plusieurs fois par Montaut, était l’expropriation des fermiers généraux. Les dilapidations en tout genre de Robespierre et de ses complices avaient fait sentir à ces monstres la nécessité de ce que la faction appelait battre monnaie. Dans leur délire extravagant, les auteurs de ce projet avaient élevé la fortune en masse des fermiers généraux à des sommes immenses, et ils n’avaient pas un grand effort de génie à faire pour concevoir qu’en les sacrifiant ils enrichiraient le Trésor public, dans lequel ils puisaient effrontément. Mais, pour sacrifier ces citoyens, il fallait exciter contre eux une persécution si générale que la Convention elle-même se trouvât dans la nécessité absolue d’obéir à ce qu’on appelait la voix du peuple, la volonté nationale, et qui n’était cependant que le résultat d’un plan de finance projeté par Robespierre et ses complices. Vous avez sans doute remarqué cette marche dans plusieurs circonstances, mais il n’en est aucune où elle ait été plus clairement démontrée que dans l’affaire des fermiers généraux. »

Jouant les âmes nobles, Dupin prétend qu’il a pris des risques pour aider les inculpés à préparer leur défense, qu’on l’a même accusé de leur être vendu ; il déclare avec grandiloquence : « J’avais bravé la calomnie, j’eusse bravé la mort ; mais le déshonneur et l’infamie, cela était au-dessus de mes forces. »

Et il conclut à l’absence de valeur juridique du verdict alors prononcé :

« Les fermiers généraux ont-ils été jugés ? Sont-ils conséquemment dans le cas de la confiscation qui résulte des condamnations ? Leurs familles, au contraire, ne sont-elles pas fondées à obtenir la décharge de la confiscation ? C’est une question sur laquelle il ne sera pas difficile de prononcer. J’ai le cœur navré plus que je ne puis vous l’exprimer en vous disant que le décret que la Convention nationale a rendu sur mon rapport, au nom des comités, a été le tocsin de la mort pour les fermiers généraux.

« On devait leur présenter les différents chefs d’accusation, les discuter, leur mettre les pièces sous les yeux, leur faire des interpellations ; rien de tout cela n’a été fait : ils devaient être entendus, ils ne l’ont pas été. Ils ont été envoyés à la mort sans avoir été jugés. »

Et de conclure bravement sur un projet de décret favorable aux héritiers des fermiers : « Tous séquestres mis sur leurs biens et sur ceux de leurs héritiers, représentants, adjoints et autres, à raison des répétitions, seront levés et convertis en une simple opposition sur les immeubles jusqu’à la fin de l’apurement des comptes de la ferme générale. »

Le député Lecointre cherche à bloquer les choses en objectant qu’ordonner la révision d’un seul jugement serait déclarer qu’on pourra les réviser tous. Mais le 6 juin 1795, la Convention décide de restituer aux héritiers les biens des condamnés.

L’intervention de Dupin devant la Convention attire sur lui l’attention du public ; les premières attaques paraissent dans L’Orateur du Peuple des 5 et 24 juin.

Les 9 et 25 juillet 1795, Mme Lavoisier entreprend, avec la veuve Delahante et les fils de Papillon d’Auteroche et Montcloux, de se faire rendre justice par le comité de Législation ; dans une brochure imprimée chez Du Pont et utilisant contre Dupin ses propres arguments, elle le désigne comme l’assassin des fermiers généraux. « Il avoue, dans la motion d’ordre qu’il a prononcée à la tribune, le 16 floréal dernier, jour anniversaire de son crime, que la faction de Robespierre voulait battre monnaie (page 4) ; que le sacrifice des fermiers généraux était le résultat combiné d’un plan de finances projeté par Robespierre et ses complices (page 5) ; que le travail des comités entraînait trop de temps, et contrariait l’impatience de ceux qui, ayant spéculé sur la fortune des victimes qu’ils avaient désignées, voulaient que cette affaire fût jugée sans examen et révolutionnairement (pages 5 et 6). Il s’est chargé d’abréger, d’éluder, de violer les formes prescrites au travail par les décrets de la Convention, de hâter, d’assurer les mesures révolutionnaires, les mesures d’assassinat que commandaient Robespierre et ses complices. »

Elle souligne les irrégularités du procès :

« Dupin, encore plus pressé que le tribunal, le 18 floréal, la veille du jugement, se fait autoriser, par le comité de Sûreté générale, à faire inventaire des meubles, effets et papiers précieux laissés par les fermiers généraux, qui n’étaient pas encore condamnés, qui même ne l’ont jamais été, car il n’y a point dans leur procès de déclaration de jury, et par conséquent point de jugement : le fait a été constaté dans le procès de Fouquier-Tinville, et Dupin est venu l’avouer à la tribune le 16 floréal dernier.

« Mais peu lui a importé. Il n’a point attendu, pour disposer des dépouilles, le jour du meurtre, ni celui de l’apparence de jugement ; il s’en est fait la veille délivrer le pouvoir ; et soit pour laisser moins de trace de son forfait, soit pour en trouver récompense, il a cumulé la fonction d’huissier-priseur avec celle de geôlier, que déjà il s’était arrogée de son autorité personnelle pendant la détention de ses victimes. »

Dans une Addition à la dénonciation de Dupin, elle précise qu’il a purement et simplement volé l’argent et les assignats que contenaient les portefeuilles des fermiers généraux.

Dupin, recourant à une phraséologie assez creuse, rétorque qu’il n’avait aucun pouvoir et qu’il avait tout fait pour donner aux accusés les moyens de se défendre.

« La loi sanglante du 22 prairial n’était pas encore en vigueur ; rien n’ordonnait encore de juger les hommes sans les entendre, et je doute qu’aucun de mes collègues eût osé dire plus que moi dans mon rapport à la Convention nationale, pour influencer favorablement le Tribunal devant lequel j’étais obligé de proposer le renvoi des accusés, conformément à la décision des trois comités réunis, qui fut ratifiée par la Convention tout entière.

« On m’accuse aujourd’hui d’avoir donné la mort aux fermiers généraux ; on m’accusait alors de leur être vendu ; on m’accuse d’avoir hâté le rapport, et on m’accusait alors de chercher tous les moyens d’en retarder l’époque ; on m’accuse d’avoir provoqué le décret qui les traduisait au tribunal, et je n’étais que l’organe des trois comités, et la Convention tout entière se leva ; et ce qui a été prouvé depuis, et ce qui démontre que les véritables assassins des fermiers généraux n’avaient besoin alors ni de la décision de la Convention, ni de celle des comités, ni de l’avis du rapporteur, qu’ils comptaient pour rien, c’est que l’acte d’accusation des fermiers généraux fut dressé par Fouquier-Tinville avant que le rapport fut fait, avant que le décret fut rendu, et que leur mort était décidée d’avance par l’ancien comité de Salut public. »

Mme Lavoisier, dans une Seconde Addition à la dénonciation présentée contre Dupin, démonte un à un ces arguments et réclame la mise en jugement de Dupin.

Les débats traînent en longueur. Finalement, Dupin est arrêté le 13 août 1795 et déchu de son mandat de représentant du peuple.

Il se défend énergiquement de l’accusation de vol, dans son Compte-rendu au peuple français. Remis en liberté grâce à l’amnistie du 26 octobre suivant, il occupera un modeste emploi aux contributions indirectes.

Dans le même temps, secondée par Antoine Roy, Mme Lavoisier a entamé le long et laborieux travail de récupération de ses biens.

« La commission des Travaux publics, l’agence des Mines, les Archives, le cabinet d’instruction publique, le Muséum, la commission temporaire des Arts, le comité de Salut public, tous les organismes officiels lui restituent l’un après l’autre les objets qui leur avaient été précédemment attribués, et meubles, livres, cartes et plans, tableaux, instruments de musique, matériel scientifique réintègrent par fractions successives l’immeuble du boulevard de la Madeleine. »

Le 21 octobre 1795, Geoffroy Saint-Hilaire, secrétaire du Muséum, propose à Marie-Anne, non sans embarras, de lui restituer 4 bouteilles de mercure pesant 80 livres et 2 flacons de cinabre. Elle se contente de répondre le 23 janvier 1796 par une note laconique : « La citoyenne Lavoisier réclame environ 80 livres de mercure coulant et deux flacons de cinabre enlevés de chez elle pour être transportés au Muséum d’histoire naturelle et dont le citoyen Geoffroy, agent de cet établissement, est dépositaire. »

Le 21 novembre, Oudry, secrétaire général de la commission temporaire des Arts, restitue « 12 registres en papier d’Hollande » ; 6 d’entre eux ont été employés par le secrétariat, précise-t-il ; « les six autres, qui sont intacts, ont été remis à la citoyenne Paulze Lavoisier ».

Avec un acharnement et une détermination sans défaillance, elle récupère ainsi tous les objets saisis quelques mois plus tôt. En avril 1796, elle obtient la restitution officielle des propriétés de son mari et peut enfin en toucher les revenus. Aussitôt, elle fait don à son fidèle serviteur Masselot d’une terre située aux Batignolles et à l’abbé Morellet de deux rouleaux de 50 louis.
L’hommage à Lavoisier

Dès 1795 paraît la première notice consacrée à la vie et à l’œuvre de Lavoisier ; on la doit à l’astronome Jérôme Lalande : « Lavoisier était grand, d’une physionomie gracieuse et spirituelle, d’un caractère doux, sociable, obligeant, d’une activité qui s’étendait à tout. Son crédit, sa réputation, sa fortune et sa place à la Trésorerie lui donnèrent une prépondérance dont il ne se servait que pour faire le bien, mais qui n’a pas laissé de lui faire des jaloux. J’aime à croire qu’ils n’ont pas contribué à sa perte. »

Il rédige un véritable modèle de synthèse de l’œuvre scientifique de Lavoisier, repris sans cesse depuis deux siècles par les biographes :

« Il a fait voir que l’air était composé de deux fluides, l’un respirable, l’autre méphitique ; que la partie respirable était elle-même composée d’un principe oxygène susceptible d’être fixé dans les corps, et que ce principe se combinait avec les métaux pendant leur calcination, avec les corps combustibles pendant leur combustion ; que, dans le premier cas, le composé qui se formait était une chaux ou oxyde métallique ; que, dans le deuxième, c’était un acide, différent suivant la nature du corps qui avait été brûlé. De là toute la théorie de la combustion, de l’acidification, et cette distinction des corps de la nature en corps combustibles et en corps incombustibles ou brûlés ; de là est venue la connaissance de l’air fixe, maintenant connu sous le nom d’acide carbonique, parce qu’il résulte de la combustion du carbone, parce qu’il est composé de carbone et d’oxygène. »

Le 22 octobre 1795, le Lycée des Arts organise une cérémonie expiatoire. Bouillon-Lagrange, Darcet et Dizé y présentent un Rapport sur les progrès de la chimie et sur ce qu’elle doit aux travaux de feu Lavoisier.

Les auteurs reprennent le texte de Lalande et rappellent la découverte d’une méthode d’analyse organique par la combustion, l’Atlas minéralogique de la France, les expériences d’agronomie, la contribution au développement des industries : teinture, blanchiment des toiles, poudres et salpêtres, fabrication du papier, conversion du fer en acier(190), fusion du platine, système des poids et mesures.

Ils ne disent rien, en revanche, de son œuvre de financier et d’économiste. Sujet sans doute encore difficile à aborder.

Soudain, des chants de gloire retentissent, des parfums envahissent la salle et on voit s’élever deux pyramides de 25 pieds de haut surmontées des bustes de Lavoisier et Dessault, chirurgien en chef de l’Hôtel-Dieu, parés de couronnes de lauriers.

 

A la base de la pyramide consacrée à Lavoisier, on peut lire :

Victime de la tyrannie,

Ami des arts tant respecté,

Il vit toujours par le génie,

Et sert encore l’humanité.

 

Le 2 août 1796, le Lycée organise une seconde Pompe funèbre en l’honneur de Lavoisier.

Les responsables de la décoration ont fait preuve d’imagination. Sur le frontispice de la porte d’entrée, une inscription : A l’immortel Lavoisier. Dans les premiers salons, les tombeaux de Voltaire et de Rousseau, couverts de guirlandes, de verdure et de fleurs ; en face de l’escalier, une pyramide de huit mètres de haut, entourée de peupliers fraîchement coupés ; à la base de la pyramide, une porte ornée de cariatides de marbre blanc simule l’entrée d’un tombeau ; sur le fronton, on lit : Respect aux morts. Après avoir franchi la porte, on pénètre dans la grande salle. Les murs en sont ornés de tentures noires semées d’hermine et soutenues par des guirlandes. Vingt lampes funéraires sont posées sur des colonnes ; chacune d’elles porte dans un écusson le titre d’une des découvertes de Lavoisier. La salle est éclairée par un immense lustre décoré de fleurs et de branches de cyprès. Devant un grand rideau, les tombeaux de Dessault, Vicq d’Azyr et de l’astronome Pingré.

Trois mille personnes assistent à la cérémonie, les hommes vêtus de noir, les femmes de blanc et couronnées de roses. La cérémonie débute par un long discours de Mulot, prêtre constitutionnel et jacobin repenti, sur le respect dû aux morts.

Ensuite, Fourcroy prononce avec flamme l’éloge de Lavoisier et se défend contre l’accusation de n’avoir rien tenté pour sauver son maître. Il déclare que celui-ci est le père de la « nouvelle doctrine chimique, qui lui appartient exclusivement ».

Sa gloire n’a rien à redouter de ses collaborateurs : « Il n’a presque rien emprunté des témoins, des coopérateurs mêmes de ses travaux, et, après avoir conçu la nécessité et le plan de la grande révolution qu’il méditait depuis plusieurs années, ses collègues n’ont été appelés par lui que pour en appuyer l’exécution, qu’il a réellement commencée, poursuivie et achevée. »

Desaudray déclame des stances sur l’immortalité de l’âme. Laïs et Chenard interprètent un hiérodrame intitulé La mort de Lavoisier ; dans la scène finale, la statue de la Liberté « dépose sur son front la couronne immortelle décernée au génie », et cent choristes entonnent :

 

« Des utiles talents consacrons les bienfaits ;

Ouvrons à Lavoisier les fastes de l’histoire ;

Pour consacrer son génie à jamais,

Qu’un monument s’élève à sa mémoire. »

 

Il ne semble pas que Mme Lavoisier ait assisté à ce spectacle. Elle a rompu toute relation avec ceux des élèves et amis de son mari qui, comme Fourcroy, Hassenfratz et Guyton de Morveau, ont siégé sur les bancs de la Convention et n’ont pas su le sauver. Le succès de la cérémonie est pourtant tel qu’on en donne une nouvelle représentation la semaine suivante.
La fin d’un grand amour

Pierre-Samuel Du Pont de Nemours avait, le 22 décembre 1792, dédié au couple Lavoisier un ouvrage de philosophie morale et politique intitulé Principes et recherches sur la philosophie de l’Univers : « Les bases et la disposition générale du monde métaphysique sont peu connues, écrivait-il ; il en est des parties impossibles à connaître ; il en est d’abordables. C’est au sein d’un océan brumeux, une chaîne d’Isles [sic] que l’on peut suivre, qui sont liées comme toutes les montagnes, ossements du globe comme tous les archipels. Deux vaisseaux nous y ont été donnés pour y prendre terre, en relever les anses et les caps : l’un se nomme  l'Observation et l’autre la Pensée profonde. Vous êtes des argonautes accoutumés à leur manœuvre : je m’embarque avec vous. »

Mais la navigation a été difficile. Elu, en décembre 1795, membre de l’institut national des Sciences, où il siège à côté du général Bonaparte, Du Pont ne peut espérer aucune carrière politique. Il se fait désigner à la fin de l’an V, « pour remplir une des missions de savants voyageurs chargés de faire, dans les pays étrangers, des recherches sur toutes les parties des connaissances humaines ».

Il en avertit son fils Victor, consul à Charleston, en Caroline du Sud : « Ma première course sera dans les États-Unis d’Amérique ; Irénée sera mon secrétaire. Si tu avais congé pour revenir en Europe ou le dessein de le demander, ne te hâte point ; attends-nous. »

Il se propose d’imiter Talleyrand qui a gagné beaucoup d’argent aux États-Unis en spéculant, pour le compte de banquiers hollandais et suisses, sur les terrains de Pennsylvanie et de l’État de New York.

Plus ambitieux, son projet associe commerce de marchandises, spéculation foncière et établissement agricole. La réunion des fonds lui prendra près de deux années et lui laissera le temps d’écrire à Mme Lavoisier plusieurs lettres d’adieu navrées, quoiqu’il ait épousé, le 26 septembre 1795, Mme Poivre, veuve de l’administrateur de la Réunion et de l’île Maurice.

Le 23 octobre 1798, sa sérénité est empreinte de nostalgie : « Ce sont les richesses qui nous restent qui sont bonnes à compter, dont il faut user, qu’il est doux de chérir. Si nous ne nous étions jamais vus, il nous serait très agréable à tous deux de trouver, au milieu du monde comme il est, quelqu’un qui eût autant d’esprit, d’instruction, de sens, de lumières, de résolution, de moralité et d’habitude de la bonne compagnie que nous en avons tous les deux : et nous serions une société très bienveillante.

« Pourquoi vingt-deux années de connaissance, dix-sept d’intimité et la durable estime gâteraient-elles quelque chose à tout cela ? N’ai-je pas fait pour vous la Philosophie de l’Univers ? C’est une très belle lettre de change, quoique tirée à la fin de mon crédit ; vous y ferez honneur. Et quant à moi, il doit m’être, il me serait à jamais impossible de manquer avec vous ni d’amitié, ni d’une tendre et indulgente philosophie. »

Le vrai départ aura lieu un an plus tard. Au moment de quitter Paris, le 8 septembre, Du Pont, bouleversé, rédige une lettre admirable qu’il ne signera pas, n’enverra pas et gardera longtemps sur lui, comme en témoigne l’usure du papier aux pliures :

« Je quitte mon pays, en pleurant de ce qu’il m’est impossible de le servir autrement qu’au loin, quoique je n’ignore pas que je suis un des hommes qui entendent le mieux ses affaires. Mais personne aujourd’hui n’y comprend mon langage. Je n’y pourrais ni influer sur aucune autorité, ni exercer aucune autorité. J’y périrais sans fruit, ou de misère, ou d’abandon, ou massacré par les Jacobins, ou pendu par les aristocrates.

« Si vous eussiez continué de m’aimer, j’aurais attendu patiemment ce destin, qu’une seule soirée au coin du feu, ou une seule matinée de la rue Lenoir aurait parfaitement compensé à mes yeux et pour mon cœur.

« Mais votre tendresse a cessé avec ma première magistrature : elle a passé de la Constituante à la Législative. Vous m’avez percé le cœur à coups d’épingle pendant trois ans, et l’avez déchiré tout à fait par votre voyage en Franche-Comté.

« Désespéré, furieux, un peu calmé ensuite, je me suis flatté de me sauver dans une amitié très tendre. Je l’ai trouvée plus que froide, à peu près nulle. La seule fois où j’aie reconnu son accent est dans votre dernière lettre […] Pourquoi faut-il que ce soit si tard ?

« Pour moi, j’ai été excessivement courroucé contre vous, dans toute la colère de mon cœur. Puis je me suis travaillé pour prendre votre unisson et me refroidir. Je n’ai pas cessé une minute de vous aimer plus que ma vie. Un seul mot de vous rouvre et pénètre mon âme. Je ne puis m’y fier. Je ne puis pas n’en être point ému jusque dans mes moindres fibres. Je fus bien à vous, ma chère fille, comme je n’ai été à personne. Et il me semble que j’étais une richesse […]

« Vous en avez jugé autrement ; ma tendresse vous a lassée ; vous ne m’avez ménagé aucune cruauté. Vous avez révolté mon amour-propre et mon amour, tous deux très sensibles, tous deux très susceptibles […]

« Il n’est pas impossible que je réussisse, et je parierais pour moi un contre quatre. Et alors j’honorerai encore notre amitié. Car, mon amie, votre nom sera toujours lié au mien. J’ai enchaîné nos renommées l’une à l’autre par ma Philosophie de l’Univers, ce fruit solide et brillant de mes regrets et de mes larmes.

« Vous serez illustre par vous-même, par vos lumières, par votre raison, par la variété de vos talents, par votre beauté dont le tableau de David et le vôtre conserveront les traits vifs et touchants. Vous le serez par votre habile et vertueux mari dont vous étiez digne. »

Pierre-Samuel doit embarquer à La Rochelle, le 1er octobre 1799, sur l’American Eagle. La diligence qui l’y conduit traverse Blois. Son cœur s’affole comme celui d’un jeune homme. Il demande au relais de poste si Mme Lavoisier est encore à Freschines ; elle vient de partir. Il scrute la route : leurs voitures ne vont-elles pas se croiser ?

« Ah ! mon amie, se désole-t-il, c’est bien votre faute, votre unique et obstinée faute. J’ai fait en route une triste lecture : les œuvres posthumes de d’Alembert. Là, n’ai-je pas trouvé que Mlle de Lespinasse lui avait été infidèle, qu’elle l’avait quitté, trompé et rudoyé ? Mme de Warens a quitté et trompé Jean-Jacques et a fini par le rudoyer pour un perruquier. Mme Du Châtelet a quitté et trompé Voltaire et s’est fait faire un enfant par Saint-Lambert. Est-ce donc une fatalité, commencée par Eve, jusque dans le paradis terrestre ? Si cela était, la raison et la justice disent qu’il faudrait se calmer et se reposer dans l’indulgence ; mais pour que l’indulgence arrive, il faut que l’amour soit un peu affaibli. Dans sa vivacité, il est impitoyable, exclusif et orgueilleux comme Satan. Il est possible qu’ensuite, délivré par la philosophie et par de longues réflexions, il redevienne tendre et modéré. C’est même un Eros assez doux. C’est celui qu’il faut emporter en Amérique. »

Dernière lettre française, le 16 septembre 1799, avant de s’embarquer : « Il faut bien vous aimer d’amour, avec une nuance ou avec l’autre. J’ai l’expérience que vous n’êtes pas propre à l’amitié. Vous n’avez ni ses épanchements, ni son intérêt, ni ses consolations, ni ses conseils, ni ses caresses, ni ses discours, ni son doux silence. Où cesse votre tendresse, tout cesse. Vous devenez froide, dure, querelleuse, et c’est l’expression désobligeante qui arrive d’elle-même sur vos lèvres […]

« Pourquoi donc vous aimais-je ? Pourquoi votre image me poursuit-elle ? Pourquoi achèterais-je à tout prix le bonheur de n’avoir pas cessé de vous plaire ? C’est que vous avez beaucoup de raison, d’esprit et de lumières. C’est qu’en causant avec vous (et vous ne causez bien qu’avec votre amant, les amis n’ont jamais que des tapes), c’est qu’en causant avec vous, on confère véritablement avec une intelligence ; c’est que vous êtes fort belle, et d’un genre de beauté qui a sur moi un très grand pouvoir ; c’est que j’ai longtemps cru que vous m’aimiez de préférence à tous les autres et que je n’imagine pas comment un tel sentiment peut être entièrement détruit, quelques preuves que vous m’en ayez données ; c’est que je vous dois les plus doux moments de ma vie, et qu’à cause qu’on est devenu excessivement malheureux, il ne faut pas que cela rende du tout ingrat. »

Si Mme Lavoisier, en 1799, n’a renoncé ni à l’amour ni au bonheur, elle ne les voit plus sous les traits de Pierre-Samuel. Il a soixante ans, elle quarante ; certes elle a de l’embonpoint, mais est encore capable de séduire ; son intelligence, son dynamisme, sa fortune sont de puissants alliés. On le lui fait savoir…
Les Lavoisier Mills

En définitive, Pierre-Samuel part pour l’Amérique en compagnie de ses deux fils et de sa belle-fille, Mme Bureaux de Puzy. Après une traversée difficile, il débarque le 1er janvier 1800 à New York et y retrouve sa femme et Puzy qui les y ont précédés.

Les difficultés d’installation, les problèmes financiers ne changent rien à ses sentiments pour Mme Lavoisier.

En février 1801, il écrit à Harmand, chef de bureau à la Trésorerie nationale : « A la bonté près, que pourtant je lui ai autrefois connue, c’est une femme de la plus haute élite. Nulle n’a plus d’esprit et d’aptitude à tout travail, à tout talent. Nulle n’a un jugement aussi sûr et aussi vigoureux quand les passions dédaigneuses ne l’égarent point. C’est une âme virile dans un corps de femme qui a été très longtemps beau. »

En 1802, il repart pour Paris à la demande de Jefferson et participe aux négociations sur la Louisiane ; un accord est conclu avec Bonaparte pour 75 millions de francs. Ce succès décide Pierre-Samuel à rester.

Pendant ce temps, Eleuthère-Irénée a pris une grande décision : créer en Amérique une fabrique de poudre. La seule poudre de bonne qualité est d’origine anglaise ; la fabrication locale, suivant des méthodes datant du règne de Louis XIV, est fort médiocre. Or le jeune Du Pont a appris auprès de Lavoisier, à Essonne, les procédés modernes.

Après un bref séjour en France pour se procurer le matériel et recruter des collaborateurs expérimentés, il trouve en 1802 sur les bords de la rivière Brandywine, près de Wilmington, dans le Delaware, le site idéal pour y créer un moulin à poudre.

La discussion est vive lorsqu’il faut choisir le nom de la nouvelle société. Pierre-Samuel recommande Eleutherian Mills. Victor suggère : E.-I. Du Pont de Nemours : manufacture de poudre de fusils ; Bauduy, associé d’Irénée, préférerait : Du Pont, Bauduy et Cie ; Irénée trouve une meilleure idée : « J’ai finalement décidé pour Lavoisier Mills, ce qui montre ma gratitude à l’égard de celui dont la bonté envers moi fut la première cause de mon entreprise. J’espère que Mme Lavoisier ne me désapprouvera pas de donner ce nom à une manufacture importante et bien équipée, fondée sur les principes et les découvertes de son mari, et qui n’aurait jamais été entreprise sans sa bonté envers moi. »

Finalement, la société prend le nom de Du Pont de Nemours et Cie. Après des débuts difficiles, elle progresse rapidement : le bénéfice cumulé des années 1803 à 1809 est de 45 000 dollars.

Celui de la seule année 1811 atteint le même chiffre. La guerre anglo-américaine de 1812 accélère son développement. En 1834, à la mort d’Eleuthère-Irénée, les affaires sont très prospères.

L’entreprise connaîtra un prodigieux essor ; la fourniture de poudre pendant les deux guerres mondiales et la conquête de l’énergie nucléaire y contribueront largement ; la firme dont le slogan est « Better living through chemistry » est aujourd’hui la première société de produits chimiques du monde.
Les Mémoires de chimie

Dès 1792, Lavoisier avait, on le sait, envisagé d’éditer en huit volumes ses œuvres complètes. Il avait même travaillé à ce projet pendant son séjour en prison, tant à Port-Libre qu’à l’hôtel des fermes. Sa femme lui apportait à corriger les épreuves des premiers cahiers imprimés par Eleuthère-Irénée Du Pont de Nemours. Pierre-Samuel, depuis Bois-des-Fossés, lui indiquait très précisément comment réserver des espaces dans les marges, à l’aide de plaques de plomb, ce qui permettrait d’ajouter des titres au moment des corrections d’épreuves ; ce sont justement ces titres dans les marges qui comportent le plus de coquilles ; rien d’étonnant, quand on considère qu’Eleuthère-Irénée connaissait mieux la technique de fabrication de la poudre que le métier d’imprimeur.

En 1796, Mme Lavoisier prie Seguin de l’aider à mettre les textes au net et de les préfacer. Seguin, qui a fait fortune dans la fourniture de chaussures aux armées, grâce au procédé de tannage des cuirs qu’il a inventé, rédige un texte où, non content de surestimer sa propre contribution, il entend ménager les « juges » de Lavoisier. Marie-Anne, ulcérée, l’évince et compose elle-même, en 1803, une brève présentation des Mémoires de chimie :

« En 1792, M. Lavoisier avait conçu le projet de faire un recueil de tous ses mémoires lus à l’Académie depuis vingt ans. C’était en quelque manière faire l’histoire de la chimie moderne. Pour rendre cette histoire plus intéressante et plus complète, il s’était proposé d’y intercaler les mémoires des personnes qui, ayant adopté son système, avaient fait des expériences à son appui. Ce recueil devait former environ huit volumes.

« L’Europe sait pourquoi ils n’ont pu être achevés.

« On a retrouvé presque tout le premier, le second en entier, quelques feuilles du quatrième. Plusieurs savants ont désiré qu’ils fussent mis au jour. On a longtemps hésité. Il est difficile de ne pas éprouver une sorte de crainte lorsqu’il s’agit de publier des écrits que n’a point terminés un homme qui jouit avec justice d’une grande réputation. C’est quand on l’a perdu que l’amitié doit commencer à devenir sévère et ne faire paraître que ce qui peut ajouter à la gloire d’un être chéri et révéré. On aurait persisté, et ces fragments n’auraient point paru s’ils ne contenaient (p. 78 du second volume) un mémoire de M. Lavoisier qui réclame, d’après les faits qu’il y expose, la nouvelle théorie chimique comme lui appartenant.

« C’est donc un devoir envers lui que de fixer l’opinion des savants sur cette vérité. On leur demande l’indulgence pour les fautes qui pourraient s’être glissées dans quelques autres parties de ce recueil. Ils l’accorderont, lorsqu’ils sauront que la plupart des épreuves ont été revues dans les derniers moments de l’auteur ; et que, tandis qu’il n’ignorait pas qu’on préméditait son assassinat, M. Lavoisier, calme et courageux, s’occupait d’un travail qu’il croyait utile aux sciences, donnait un grand exemple de la sérénité que les lumières et la vertu peuvent conserver au milieu des plus affreux malheurs. »(191)

 

Les Mémoires de chimie, imprimés par Du Pont dix ans plus tôt, en 1793, paraissent en deux tomes, sans page de titre, sans indication d’éditeur, sans planches, sans index ni table des matières, avec de nombreuses coquilles auxquelles Mme Lavoisier n’a apporté ni modifications ni corrections. On est loin des huit volumes escomptés.

Le volume 1, tel que l’avait prévu Lavoisier, contient 14 mémoires, dont 4 écrits en collaboration avec Laplace. 6 d’entre eux, inédits, concernent le calorique, sa définition, ses effets sur les corps solides, les corps liquides et les fluides aériformes ; les états de la matière ; la chaleur et la calorimétrie ; l’analyse de l’air atmosphérique.

Le volume 2 contient 14 mémoires de Lavoisier, dont 5 inédits, et 6 textes de Seguin ; le sujet en est l’analyse de l’air, ses constituants, la formation des acides et des oxydes, l’acide nitrique et l’acide carbonique ; l’analyse et la synthèse de l’eau.

Le volume 3 manque.

Le volume 4 est représenté par 5 mémoires écrits par Seguin sur la respiration, la nutrition et la chaleur animales.

Les volumes 5, 6, 7, 8, manquent complètement.

L’ouvrage n’est pas mis en vente mais offert aux institutions et aux savants illustres qui, tels Delambre, Cuvier, Prony, Lagrange, Laplace, Berthollet, Arago, Biot, Humboldt, fréquentent l’hôtel de Mme Lavoisier, rue d’Anjou-Saint-Honoré (actuelle rue Lavoisier).

« Les bibliothèques ne possèdent point de monument plus touchant, écrit Cuvier : ces dernières lignes d’un homme de génie, écrivant encore à la vue de l’échafaud ; ces volumes mutilés, ces discours interrompus au milieu d’une phrase, et dont la suite est perdue pour toujours, rappellent tout ce que les temps affreux dont nous parlons produisirent d’horreur et d’effroi. »
Le comte de Rumford

En 1805, Mme Lavoisier, âgée de quarante-sept ans, se remarie avec Benjamin Thomson, Américain du Massachusetts et colonel loyaliste de l’armée anglaise, devenu comte de Rumford par la grâce de l’électeur de Bavière.

Ce savant s’est fait connaître par des travaux sur la chaleur et la lumière et des études sur l’utilisation rationnelle de l’alimentation et des combustibles. Ces dernières ont connu des applications pratiques : les soupes économiques et les cheminées à récupération de chaleur ont rendu leur auteur célèbre.

Il s’est épris de Marie-Anne dès 1801 : « J’ai fait la connaissance de cette très aimable femme à Paris ; je crois qu’elle ne verrait aucun obstacle à me prendre pour époux et serait pour moi un très bon parti. Elle est veuve, sans enfant, et n’en a jamais eu ; elle a à peu près mon âge, jouit d’une bonne santé et se montre très agréable dans le monde. Elle possède une belle fortune personnelle ; sa réputation est excellente ; elle tient un important train de maison, reçoit les plus grands philosophes, les savants et les écrivains les plus éminents de Paris ; et par-dessus tout elle est la bonté même ; elle est très intelligente (au sens anglais du terme) ; en bref, c’est une autre lady Palmerston. Elle a été très belle en son temps et, même maintenant, à quarante-six ou quarante-huit ans, elle est encore assez bien, de taille moyenne mais plutôt « en bon point » que mince ; elle a beaucoup de vivacité et elle écrit admirablement bien. »

Il lui fait une cour pressante pendant quatre ans, lui adresse près de trois cents lettres où alternent l’expression de l’admiration, de la passion, du dépit amoureux et même du lyrisme : « Je ne conçois rien de si doux que de vivre avec vous, de travailler avec vous toute la journée et, ensuite, de dormir dans vos bras. »

Comme jadis Lavoisier, il lui fait part de ses théories scientifiques ; elle a l’habitude de dialoguer avec des savants ; mais elle est difficile à séduire, indépendante, moqueuse et autoritaire.

Rumford non plus n’est pas facile. Cuvier, tout en rendant hommage à ses talents de scientifique et de philanthrope, dresse de lui un portrait sans concession :

« Rien n’aurait manqué à la douceur de son existence si l’aménité de son commerce avait égalé son ardeur pour l’utilité publique. Mais il faut l’avouer, il perçait, dans sa conversation et dans toute sa manière d’être, un sentiment qui devait paraître fort extraordinaire dans un homme si constamment bien traité par les autres et qui leur avait fait lui-même tant de bien ; c’est que c’était sans les aimer et sans les estimer qu’il avait rendu tous ces services à ses semblables.

« Lui-même, de sa personne, était sur tous les points et sous tous les rapports imaginables le modèle de l’ordre ; ses besoins, ses plaisirs, ses travaux étaient calculés comme ses expériences. Il ne buvait que de l’eau ; il ne mangeait que de la viande grillée ou rôtie, parce que la viande bouillie donne sous le même volume un peu moins d’aliment. Il ne se permettait enfin rien de superflu, pas même un pas ni une parole, et c’était dans le sens le plus strict qu’il prenait le mot superflu. »

Mme Lavoisier passe trois mois, en 1803, à Munich avec son soupirant. En octobre de la même année, il vient la rejoindre à Paris. Elle y habite un charmant hôtel particulier, entouré d’un jardin à l’anglaise, dans le quartier le plus élégant.

Le mariage a lieu le 22 octobre 1805. Frénilly, mémorialiste à la plume acerbe, se fait l’écho des médisances : « M. de Rumford, chimiste-philanthrope, échappé de la Pennsylvanie, venait, après avoir construit des cheminées à Londres, organisé des cuisines à Munich et rempli l’Europe de soupes économiques, de paraître sur l’horizon de Paris avec cette auréole de gloire qu’on n’apporte que de loin. C’était un grand homme de quelque cinquante ans, d’une assez noble tournure, sec et roide comme un Américain, haut et superbe comme un républicain, greffé d’un titre et d’un cordon de Bavière, du reste n’ayant d’autre fortune dans le monde que son ruban, son titre, ses fourneaux et ses soupes. Mme de Lavoisier vit le comte et dit : « Voilà mon homme. » Par malheur pour elle, le comte ne dit pas : « Voilà ma femme. » Il se laissa attirer, puis agacer, puis adorer et repartit pour l’Allemagne. J’en aurais fait autant ; mais pour lui, négliger une telle fortune parce que l’héroïne était laide, vieille et d’un énorme embonpoint, cela était d’un romanesque auquel on ne crut pas à Paris. »

Très vite, ils s’aperçoivent qu’ils ne sont pas faits l’un pour l’autre. Les disputes sont fréquentes, même en public. M. de Rumford aime le calme de son laboratoire et ses rosiers ; elle préfère recevoir ses amis ; aucun des deux ne veut faire de concession. Un jour où Mme Lavoisier a invité des amis qui déplaisent à Rumford, celui-ci interdit au portier de les laisser entrer, et ils en sont réduits à parler à leur hôtessse à travers les grilles ; la vengeance ne se fait pas attendre : elle arrose les rosiers bien-aimés d’eau bouillante.

Cette union orageuse ne durera que quatre ans. Après de longs et difficiles marchandages, Rumford finit par entendre raison. En 1809, une séparation à l’amiable est arrangée, contre une somme que les contemporains évaluent à 3 ou 400 000 francs.(192)
Le vieux Turc

« Depuis cette époque, écrit Guizot, et pendant vingt-sept ans, aucun événement, on pourrait dire aucun incident ne dérangea plus Mme de Rumford dans sa noble et agréable façon de vivre. Elle n’appartint plus qu’à ses amis et à la société qu’elle recevait avec un mélange assez singulier de rudesse et de politesse, toujours de très bonne compagnie et d’une grande intelligence du monde, même dans ses brusqueries de langage et ses fantaisies d’autorité. »

Ses amis sont les hommes de science déjà évoqués, et des gens du monde, les ducs de Broglie, de Plaisance, de Cadore, d’Albuféra, M. et Mme de Rémusat, lady Edgeworth, lord Holland.

Autre familier, qui occupe une place à part et entretient avec elle des relations amicales et enfin sereines : Pierre-Samuel Du Pont. A l’issue de la négociation réussie sur la Louisiane, il reste à Paris jusqu’en 1814, assidu aux séances de l’Académie des Sciences morales et politiques.

Exilé pendant les Cent-Jours, il quitte définitivement la France en avril 1815, et lui écrit une dernière lettre d’amour : « Ma chère fille, je n’avais en France que le choix entre des malheurs très durs à supporter, ou des fautes auxquelles il m’aurait été impossible de descendre ; j’espère donc que votre noble et courageuse amitié ne blâmera pas le parti que j’ai pris. J’y perds (c’est pour moi la chose la plus affligeante : elle l’est profondément), j’y perds votre douce société, que l’on m’eût peut-être enlevée.

« J’emporte l’inviolable et tendre attachement que je vous ai voué depuis trente-quatre ans. Il me rappelle les circonstances les plus heureuses et les plus amères de ma vie. Les vents contraires renforcent les racines des arbres. Quelque part que je sois et autant que pourra durer ma carrière, vous aurez un intime ami, et celui qui a fait le plus d’efforts pour se rendre digne de vos bontés. Il n’est pas au bout de cette entreprise. Il voit encore devant lui gloire et bien public. »

Il mourra deux ans plus tard, à Wilmington, d’un refroidissement contracté en aidant à éteindre un incendie à la poudrerie de son fils.

Mme Lavoisier voit disparaître peu à peu les amis de sa jeunesse et vit de plus en plus seule. « Cette pauvre femme avec sa philosophie, son libéralisme, ses moustaches et son cabriolet, n’intéressait personne. » George Sand la rencontre un jour à Cauterets. « Mme de Rumford, veuve d’un savant connu des imbéciles comme moi par ses soupes et ses cheminées, vient d’arriver avec une jeune nièce fort jolie. »

Mérimée évoque dans sa correspondance « Mme de Rumford et ses cent cinquante kilogrammes de vilaine viande ».

A. Delahante, petit-fils du fermier général, a laissé le récit pittoresque des visites que son frère et lui rendaient à Mme Lavoisier :

« Nous arrivions rue d’Anjou devant un mur en fer à cheval coupé par la grille du vaste jardin au milieu duquel était situé l’hôtel. Le portier nous ouvrait une petite porte bâtarde pratiquée dans le coin du fer à cheval ; nous entrions dans l’allée qui conduisait à l’hôtel, et en même temps, un fort coup de cloche annonçait notre arrivée. Là, le cœur commençait à nous battre ; mais il n’y avait plus à reculer, et nous avions bravement pris le dessus quand nous arrivions au vestibule. Un vieux valet de pied, chauve, vêtu d’une ancienne livrée à la française, nous accueillait avec un sourire bienveillant et nous conduisait, par le jardin d’hiver qui doublait l’appartement, jusqu’à la porte du salon, où il nous conduisait avec une intimidante solennité.

« La première chose qui frappait les regards en entrant dans ce salon, c’était, sur un panneau à droite, un grand tableau de David représentant en pied M. et Mme Lavoisier. M. Lavoisier, en costume Louis XVI, assis devant une table sur laquelle on voyait des instruments de chimie ; derrière son mari, et appuyée sur le dossier de son fauteuil, la jeune Mme Lavoisier, en poudre et entièrement vêtue de blanc.

« On s’avançait vers la cheminée, tout en admirant ces magnifiques portraits, et l’on arrivait devant une causeuse, dans le fond de laquelle se tenait pelotonné une espèce de vieux Turc. Ce vieux Turc était tout ce qui restait de la belle jeune femme peinte par David : c’était Mme de Rumford, avec sa vieille figure masculine, coiffée et accoutrée de la façon la plus bizarre.

« Elle nous accueillait avec sa bienveillante brusquerie, nous faisait asseoir et entamait avec nous, sur nos études et nos plaisirs, une conversation qui ne devait pas l’intéresser beaucoup. Après quelques minutes de cette conversation, il arrivait souvent qu’elle se levait tout à coup de sa causeuse et allait se planter le dos devant sa cheminée, comme font les hommes. Elle relevait ses jupes par-derrière jusqu’à la hauteur des jarretières et chauffait tranquillement ses immenses mollets. Peu après, elle nous congédiait poliment, et nous ne nous le faisions pas dire deux fois.

« Elle donnait souvent de beaux bals qui nous amusaient plus que les visites, malgré son active surveillance et la rigueur avec laquelle elle nous renvoyait du buffet à la contredanse. »

 

Le 10 février 1836 mourait subitement, à l’âge de soixante-dix-huit ans, Marie-Anne Pierrette Paulze Lavoisier, qui avait connu Louis XV, Louis XVI, la Révolution, le Directoire, l’Empire, Louis XVIII, Charles X et Louis-Philippe.
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1 . Pascal, Pensées, Editions de la Pléiade, Gallimard, Paris, Pensée 64.

2 . Ducis, in E. Grimaux, Lavoisier 1743-1794, Paris, Alcan, 1888.

3 . Lettre d’Hassenfratz à Mme Lavoisier, 20 février 1788, Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, dation Chabrol, carton n° 2, dossier II.

4 . Il est très difficile d’établir avec précision l’équivalence en francs actuels. Certains produits et services ont augmenté, d’autres diminué ou disparu de la vie économique, de nouveaux sont apparus. Selon E. Faure (La disgrâce de Turgot, Gallimard, Paris, 1961, p. 62), le coefficient multiplicateur monétaire entre 1789 et 1958 est compris entre 205 et 220. « Pour aboutir à la comparaison la plus valable possible, il est indispensable d’affecter le premier coefficient, celui des prix, d’un deuxième coefficient, celui de l’amélioration générale de la vie ou, ce qui revient au même, de l’amélioration moyenne du revenu de chaque Français […] L’augmentation du revenu par tête d’habitant s’établit autour du coefficient 9. Le coefficient composé est donc voisin de 2 000. » Comme E. Faure calcule en anciens francs, il faut d’abord diviser le coefficient par 100, puis le multiplier par 10 pour tenir compte de l’érosion monétaire entre 1961 et 1993. On en arrive ainsi à un coefficient multiplicateur de 200 entre 1789 et 1993.

J. Fourastié (Prix de vente et prix de revient, Paris 1959) définit une méthode, fondée sur le salaire horaire du manœuvre, qui aboutit à un coefficient de conversion de 220.

Le revenu intérieur brut par habitant en 1789 est évalué à 220 francs par J.-C. Toutain (« Le produit intérieur brut de la France de 1789 à 1982 », Economies et Sociétés, tome XXI, n° 5, mai 1987, p. 76). Dans une communication personnelle, il précise en 1993 : « Le produit intérieur brut par habitant est aujourd’hui de 100 000 francs ; mais l’État prélève et dépense 45 000 francs, près de la moitié, alors qu’en 1789 sa ponction était infime. Le salaire minimum est également voisin de 50 000 francs annuels, en ne tenant pas compte du revenu indirect représenté par la consommation collective (routes, sécurité sociale, etc.) qui double le revenu individuel. On peut donc considérer que le multiplicateur de revenu disponible individuel entre 1789 et 1993 est d’environ 220. Mais, que l’on utilise le salaire minimum ou le produit intérieur brut par habitant, il reste que l’on n’achète pas la même chose avec 50 000 francs aujourd’hui qu’avec 200 francs en 1789. » Ce coefficient de 200 à 220 donne des résultats plus ou moins satisfaisants selon la nature du bien considéré : 1 – Le salaire d’un manœuvre en 1789 est de 20 sous par jour, celui d’un compagnon maçon de 40 (2 francs), celui d’un menuisier ou d’un serrurier de 50 (Georges Rudé : La foule dans la Révolution française, Maspero, Paris, 1992). Cela correspond à 200 francs par jour pour un ouvrier non spécialisé et 400 à 500 pour un ouvrier spécialisé. 2 – Le prix du pain de 4 livres, en moyenne de 10 sous, est aujourd’hui de 20 francs alors qu’il devrait en atteindre 100 ; il est vrai que la productivité des terres à blé a plus que décuplé. 3 – Turgot, qui recevait un traitement de 80 000 livres, devrait recevoir aujourd’hui 16 millions. 4 – La Grande Encyclopédie, dans la belle édition originale in-folio, coûtait 980 francs, soit près de 200 000 francs actuels, ce qui est précisément son prix aujourd’hui chez un bon spécialiste de livres anciens. 5 – Le portrait du couple Lavoisier par David, payé 7 000 livres, vaudrait aujourd’hui 1,4 million, somme élevée mais proche des cours des actuels maîtres de la peinture. La toile, que les circonstances politiques empêcheront de figurer au Salon de 1789, est aujourd’hui l’orgueil des collections françaises du Metropolitan Muséum of Art de New York.

5 . Le 23 février 1741, le notaire du Châtelet enregistre « la vente par Jacques Waroquier à Jean-Antoine Lavoisier, son neveu, avocat au Parlement, de l’état et office héréditaire de procureur ainsi que du cabinet avec les meubles. » L. Velluz, Vie de Lavoisier, Pion, Paris, 1966, p. 27.

6 . Aujourd’hui rue Pecquay, qui réunit les rues des Blancs-Manteaux et Rambuteau.

7 . Aujourd’hui rue de Vauvilliers, entre les rues Saint-Honoré et Coquillière.

8 . Aujourd’hui Institut de France, quai Conti.

9 . Mercier, Tableau de Paris, Pagnerre et Lecou, Paris, 1853, p. 269.

10 . Il a laissé « une fortune de 137 000 livres, partagée entre trois héritiers », E. Grimaux, op. cit., p. 3.

11 . Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 1259.

12 . Abbé Carlier, « Discours historique sur la vie et les écrits de feu M. l’abbé de La Caille », in La Caille, Journal historique du voyage au Cap de Bonne-Espérance, Paris, Guillyn, 1763, p. 22.

13 . Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 1259.

14 . « Arrivé à la philosophie, il conçut tant de goût pour les sciences qu’il résolut de s’y consacrer tout entier. » Michaud, Biographie Universelle, article : « Lavoisier », rédigé par Cuvier.

15 . Lavoisier, Correspondance, fasc. I, p. 2. Lettre de M. de Troncq, Rennes, 28 mars 1762.

16 . E. Grimaux, op. cit., p. 12.

17 . Mémoire qui renferme des observations minéralogiques faites dans plusieurs endroits des provinces qui avoisinent la Champagne. 1ère partie : Du Valois, Olin Library, Lavoisier Collection. Courtesy of the Rare and Manuscript Collections ; Cornell University Library, Ithaca, NY, 14853-5302, USA.

18 . « Observations d’Histoire naturelle sur les environs de Villers-Cotterêts », Œuvres, tome V, pp. 48-52, et Observations d’Histoire naturelle de Lisy, La Ferté-sous-Jouarre et Meaux », ibid., pp. 84-90.

19 . Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 419, note du 17-23 septembre 1763.

20 . Œuvres, tome IV, p. 4

21 . Guettard, Mémoire sur les Ardoisières d’Angers, 1758, in H. Guerlac : « A note on Lavoisier’s scientific éducation », ISIS, 47 (1956) : 215.

22 . « Cours de Rouelle rédigé par M. Diderot, communiqué par M. Basile, demeurant rue des Marmousets », Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, dation Chabrol, carton n° 3, dossier 24.

23 . Cité par Daumas, Lavoisier, Paris, Gallimard, 1941, p. 25.

24 . G. F. Rouelle, op. cit., p. 2.

25 . Traité du soufre, traduction du baron d’Holbach, Paris, P.-F. Didot, 1766, p. 55.

26 . F. Hoefer, Histoire de la chimie, tome II, Paris, 1869, pp. 399-400.

27 . Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 1259.

28 . Analyse graphologique réalisée par H. Ogier du Terrail, à partir d’un manuscrit signé de Lavoisier.

29 . Œuvres, tome III, p. 84.

30 . « Il signalera son passage par des flammes. »

31 . Œuvres, tome III, p. 2.

32 . L’Avant-Coureur, mercredi 9 avril 1766, p. 248.

33 . L’Académie compte douze membres honoraires choisis parmi les grands seigneurs : Maurepas, Bertin, Saint-Florentin et Machaut, tous ministres ; le maréchal duc de Richelieu, le comte de Maillebois, Malesherbes, le cardinal de Luynes, Paulmy d’Argenson, Trudaine, le marquis de Courtanvaux, et le roi. Il y a 18 pensionnaires : les géomètres : Machaut, Fontaine, d’Alembert ; les astronomes : Cassini de Thury, Lemonnier, Maraldi ; les mécaniciens : Nallet, Vaucanson, Montigny ; les anatomistes : Morand, Daubenton, Hérissan ; les botanistes : Bernard de Jussieu, Duhamel du Monceau, Guettard ; les chimistes : La Condamine, Bourdelin, Malouin. Enfin, le secrétaire perpétuel, Grandjean de Fouchy, et le trésorier, Buffon. Il y a 12 membres associés, 12 membres adjoints ; chaque classe compte 3 pensionnaires, deux associés et 2 adjoints. Enfin, l’Académie reçoit des associés libres et des associés étrangers tels que Morgagni, Bernoulli, Van Swieten, Haller, Euler, Linné. Seuls les membres honoraires et les pensionnaires ont le droit de vote.

34 . Il sera publié en 1768, dans le tome V des Mémoires de Mathématiques et de Physique, plus couramment appelés Mémoires des Savants étrangers (étrangers à l’Académie des Sciences).

35 . Œuvres, tome III, p. 111.

36 . Ibid., p. 112.

37 . Ibid., p. 111.

38 . Mémoires de Mathématiques et de Physique, op. cit., Paris, Imprimerie royale, 1768, tome V, préface, p. xiv. Le problème auquel Lavoisier s’est attaqué est plus difficile qu’il ne le pense, et la solubilité du gypse dans l’eau ne sera bien précisée qu’en 1901, par Hullet.

39 . Œuvres, tome III, pp. 123-124.

40 . Ibid., p. 135.

41 . Correspondance, fasc. I, p. 10.

42 . Mille écus représentent six mille livres : soit trois pensionnaires à deux mille livres chacun, les deux associés et les deux adjoints n’étant pas rémunérés.

43 . Œuvres, tome III, p. 109.

44 . Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 1259.

45 . Ibid., p. 229.

46 . R. Rappaport : « Lavoisier’s theory of the earth », Brit. J. Hist. Sci., 23 (1973) : 252.

47 . lbid., p. 216.

48 . Ces objets sont visibles à la Olin Library, Lavoisier Collection. Courtesy of the Rare and Manuscript Collections ; Cornell University Library, Ithaca, NY, 14853-5302, USA.

49 . Correspondance, fasc. I, p. 17. L’itinéraire le mène à Strasbourg via Provins, Troyes, Chaumont, Langres, Bourbonne-les-Bains, Vesoul, Villersexel, Lure, Ronchamp, Luxeuil, Giromagny, Bussang, Belfort, Montbéliard, Altkirch, Bâle.

50 . lbid., p. 30. Guettard habite le Palais-Royal en qualité de conservateur du Cabinet d’Histoire naturelle du duc d’Orléans.

51 . Ibid., pp. 56-57.

52 . Ibid., p. 51.

53 . Ibid., p. 65.

54 . Œuvres, tome III, p. 146.

55 . 340 000 livres sont versées comptant, le surplus est payé par Lavoisier père sous forme de traites dont l’intérêt à 5 % est versé d’avance.

56 . Cité par D.I. Duveen, « Antoine Laurent Lavoisier and the french revolution. II » Journal of chemical education, vol. 34, n° 10, octobre 1957, p. 502.

57 . La gabelle, impôt sur le sel, est le plus lourd et le plus impopulaire : elle rapporte chaque année à l’État 60 millions de livres et à la ferme 17. Les aides sont des taxes sur le tabac, les boissons, les cartes, les viandes, les huiles, les savons ; elles sont aussi perçues lors du marquage obligatoire de l’or, de l’argent, des cuirs, du fer, du papier. Les traites sont des droits de douane perçus aux 1 600 péages qui existent aux frontières et à l’entrée des villes. La ferme perçoit aussi les droits des entrées dans Paris et ceux du domaine d’Occident, sur les denrées en provenance d’Amérique. Les impôts directs : taille, capitation et vingtième, sont levés pour le Roi par les receveurs généraux des Finances. D’autres impôts directs, tels le champart et le cens, sont dus à la noblesse, la dîme à l’Église.

58 . Son usage est décrit pour la première fois en 1525, dans la Chanson des pilotes, par l’armateur Jean Ango. Jacques Cartier y fait allusion dans le Bref Récit. En 1558, André Thévet, moine et naturaliste, originaire d’Angoulême, décrit la plante dans Les Singularités de la France antarctique. Il rapporte de son voyage au Brésil des graines de pétun ou herbe angoumoisine, qu’il réussit à acclimater en Charente. Jean Nicot, ambassadeur de Catherine de Médicis, lance la mode de « l’herbe à Nicot », qui se répand avec une incroyable rapidité. Colbert comprend que le privilège exclusif de la vente du tabac, réservé au roi, est une source de revenus importants, et crée en 1674 un impôt indirect ad hoc. La ferme générale en obtient en 1727 les droits de perception ; elle peut, sans grande augmentation de dépenses, employer à ce contrôle le personnel dont elle dispose pour la perception des traites et des gabelles.

59 . Encyclopédie ou dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers…, de Diderot et d’Alembert, Paris 1753, tome III, p. 409. Gabriel François Venel, médecin à Montpellier, inspecteur général des Eaux minérales, est chargé d’analyser avec son ami Pierre Bayen, pharmacien et chimiste, toutes les eaux minérales de France. « Il est plus connu par ce qu’il promettait aux sciences que par ce qu’il a réellement fait pour elles », écrit sévèrement Fourcroy, Dictionnaire de Chimie, Encyclopédie méthodique, tome III, p. 262.

60 . L’homme aux quarante écus, éditions de la Couronne, Paris, 1946, pp. 12-13.

61 . Une livre = 16 onces = 489,51 grammes ; une once = 8 gros = 30,59 grammes ; un gros = 7 grains = 3,824 grammes ; un grain = 0,053 gramme.

62 . Œuvres, tome III, p. 427. « Ce mémoire, lu par M. Lavoisier avant sa réception, le 23 mars 1768, m’a été par lui représenté le 20 décembre pour en retenir date : à l’effet de quoi je l’ai paraphé et le lui ai rendu. Signé : de Fouchy. »

63 . Ces objets sont visibles à la Olin Library, Lavoisier Collection. Courtesy of the Rare and Manuscript Collections, Cornell University Library, Ithaca, NY, 14853-5302, USA.

64 . J. E. Guettard, « Voyage fait en 1760 à la suite de M. le Marquis de Paulmy, Ambassadeur de France auprès du Roi de Pologne », Archives de l’Académie des Sciences, ms., p. 118.

65 . Joao Jacinto de Magalhàes a quitté en 1755 le monastère de Coïmbra où il étudiait les sciences, passé neuf ans à Paris, où il a francisé son nom et, à la demande de Daniel Trudaine, s’est installé à Londres en 1764. Comme les autres envoyés spéciaux de Trudaine, Gabriel Jars, Jean-Baptiste Duhamel et Nicolas Desmarets, il a pour mission d’envoyer à Paris des informations scientifiques, techniques et industrielles. Il expédie sur le continent des articles scientifiques, des livres, des instruments. A la mort de Daniel Trudaine en 1769, son fils, Trudaine de Montigny, lui succède au Bureau de Commerce. Il s’intéresse beaucoup plus que son père aux activités de l’Académie des Sciences dont il est membre ; en 1771, il nomme Magellan membre correspondant de l’Académie et lui donne pour interlocuteur Macquer.

66 . Fourcroy dira plus tard que les observations de Priestley « contiennent une grande quantité de découvertes et de remarques neuves, et plus encore des germes de découvertes ; mais il faut en convenir, ces découvertes n’ont vraiment aucune liaison, aucune cohérence les unes avec les autres, et elles ne pouvaient encore former aucune théorie réelle, aucun corps de doctrine ». Dictionnaire de chimie de l'Encyclopédie Méthodique, Paris, Agasse, An IV (1795), tome III, p. 384.

67 . Du hollandais : ghoast ; esprit, selon Lavoisier ; les Anglais disent ghost, et les Allemands geist.

68 . « Théorie de M. Black sur l’air fixe ou fixé contenu dans les terres calcaires et sur les phénomènes que produit en elles la privation de ce même air. » Opuscules Physiques et Chymiques, p. 37.

69 . La Dissertation sur le phlogistique considéré comme corps grave et par rapport aux changements de pesanteur qu’il produit sur les corps auxquels il s’unit a été présentée par Guyton à l’Académie de Dijon, en décembre 1770.

70 . Le procédé de préparation du phosphore, longtemps secret, est connu en France depuis 1692, grâce à Homberg, qui le tient de Kunckel, de Dresde. La méthode est assez compliquée : il faut faire évaporer de l’urine humaine putréfiée et distiller le résidu en présence de trois fois son poids de sable blanc très fin. Boyle utilise le même procédé : il tient le secret d’un Allemand de Dresde, Kraft, qui l’a acheté 200 thalers au Docteur Brandt de Hambourg. En 1737, Hellot présente à l’Académie des Sciences un procédé plus simple mis au point par Macquer et Rouelle. En 1743, Margraff, chimiste allemand, publie dans les Mémoires de l’Académie de Berlin « un nouveau et très bon procédé pour obtenir plus facilement, plus promptement et à moins de frais qu’on n’avait pu le faire jusqu’alors une bonne quantité de phosphore ». Mais l’étape finale de distillation de l’urine s’accompagne d’une perte de phosphore, sous forme d’un dépôt rouge brun sur le col et au fond de la cornue ; Mitouard améliore le rendement en récupérant par lavage à l’eau distillée ce résidu et obtient un excellent phosphore.

71 . « Mémoire sur l’acide du phosphore et sur ses combinaisons avec différentes substances salines, terreuses et métalliques », Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, ms. 1308 D.

72 . En fait, la méthode ne convient pas pour la production d’acide sulfurique, car une grande part de l’anhydride sulfureux formé au cours de la combustion se perd dans l’atmosphère. Partington souligne que personne n’a jamais pu expliquer ce que Lavoisier a réellement fait. Stahl avait fait la même expérience et avait obtenu un poids d’acide sulfurique inférieur à celui du soufre consommé ; c’est du reste ce qui l’avait conduit à attribuer un poids négatif au phlogistique. Voir J. R. Partington, A history of chemistry, London, Mac Millan, 1962, vol. III, p. 385.

73 . « J’ai reconnu dès lors que la propriété d’augmenter de poids par la calcination, qui n’est autre chose qu’une combustion plus lente, n’était pas particulière aux métaux, comme on l’avait pensé, et qu’elle formait dans la nature une loi générale à laquelle un grand nombre de corps solides et liquides pourraient être soumis. »

74 . J.-B. Bucquet, Expériences physico-chimiques sur l’air qui se dégage des corps dans le temps de leur décomposition et qu’on connaît sous le nom d’air fixe.

75 . « Vous allez donc choisir un chimiste, écrit Turgot. Dans ce genre, l’Académie a quelquefois, en choisissant, pris le pire. Depuis la sottise qu’elle a faite de rejeter Rouelle et Darcet pour prendre Sage, elle n’avait rien de mieux à faire que de les élire, malgré le parti qu’ils avaient pris de ne plus se présenter. Cette réparation leur était due, et l’Académie aurait eu des hommes qui lui auraient fait honneur. Baumé au reste est homme de mérite. » C. Henry, op. cit., pp. 123-124.

76 . Ce plan d’action a été pendant de nombreuses années, de façon erronée, daté du 20 février 1772.

77 . « L’air combiné avec le plomb dans le minium n’est point cet air fixé, qui a tant d’aptitudes à se combiner avec les alcalis, précise-t-il dans son cahier de laboratoire. C’est sans doute l’air même de l’atmosphère. Peut-être aussi cet air qui se dégage du plomb n’est-il pas assez chargé de phlogistique pour se combiner avec les alcalis ; car suivant le système de quelques-uns, l’air fixé est un air combiné avec le phlogistique ; mais j’avoue que tout ceci présente beaucoup d’incertitudes. »

78 . C’est-à-dire précipité par lui-même. Cette dénomination est d’ailleurs impropre, puisqu’il ne s’agit pas d’un vrai précipité ; les Anglais l’appellent de façon plus correcte mercurius calcinatus (mercure calciné).

79 . Priestley a découvert le bioxyde d’azote (N20) en juin 1772, en traitant du cuivre par l’acide nitrique. Ce gaz n’est pas respirable ; il rougit au contact de l’air atmosphérique ; il n’est pas précipité par l’eau de chaux et donne, en présence d’hydrogène, une flamme verte ; enfin, il absorbe lors de sa formation un cinquième de l’air atmosphérique disponible ; plus l’air est vicié, plus il en absorbe ; Priestley l’a constaté en comparant l’air de son laboratoire, où il a tenu enfermées plusieurs personnes pendant un long moment, et l’air extérieur ; et il en a fait un test, le test de l’air nitreux, pour évaluer la pureté de l’air. Il découvrira plus tard que l’air nitreux permet de caractériser l’oxygène, grâce à la formation de vapeurs brunes caractéristiques de peroxyde d’azote (N02).

80 . Cité par E. Grimaux, « Une lettre inédite de Scheele à Lavoisier », Revue générale des sciences pures et appliquées, 1 (1890) : 1-2. Uno Bocklund : « A lost letter from Scheele to Lavoisier », Lychnos, 1957 : 39-62. A. R. Butler : « Lavoisier : a letter from Sweden », Chemistry in Britain, juil. 1984, p. 618.

81 . « Sur la calcination des métaux dans les vaisseaux fermés, et sur la cause de l’augmentation de poids qu’ils acquièrent pendant cette opération », Observations sur la Physique, vol. IV (1774), pp. 448-51.

82 . Cigna, « Dissertation sur les causes de l’extinction de la lumière d’une bougie et de la mort des animaux renfermés dans un espace plein d’air », Mélanges de philosophie et de mathématiques de la Société royale de Turin, tome alter (1760-1761), p. 176.

83 . « Mémoire sur la nature du principe qui se combine avec les métaux pendant leur calcination et qui en augmente le poids, lu à la rentrée de l’Académie le 26 avril par M. Lavoisier », Observations sur la Physique, vol. V, 1775, pp. 429-33, souligné par l’auteur.

84 . « J’envoie régulièrement à M. Trudaine, écrit Magellan à Lavoisier, toutes les postes, des feuilles de l’ouvrage du Dr Priestley, c’est-à-dire de son second volume sur les nouvelles découvertes de différentes espèces d’air, et je ne doute pas qu’il vous les communiquera à mesure. » Correspondance, fasc. II, p. 506.

85 . En 1798, Lamétherie attaque : « Lavoisier n’a pas cité Bayen, parce qu’il n’était pas de l’Académie, ce qui se pratique toujours. » Journal de physique, tome troisième, floréal An VI (1798), p. 392. En 1809, il récidive, l’accusant clairement de plagiat : « Lavoisier, voulant s’approprier la découverte de Bayen (parce qu’il n’était pas de l’Académie) sur la revivification du précipité rouge, ou oxyde de mercure, sans addition de matière charbonneuse, et ce qu’il disait contre la doctrine du phlogistique, celle de Cavendish sur la composition de l’eau, ne parle jamais de ces belles expériences. Je réclamai pour eux : il ne me l’a jamais pardonné. » Journal de physique, 1809, tome LXIX, p. 63.

86 . C’est en septembre 1774, au moment où il quitte Upsala pour la petite ville de Kôping, que Scheele indique à Lavoisier sa propre méthode pour produire de l’oxygène à partir du nitrate d’argent. « La lettre, partie d’Upsala le 30 septembre, a mis 17 jours pour arriver à Paris, à peu près au moment du dîner avec Priestley », A. R. Butler, « Lavoisier : a letter from Sweden », op. cit., pp. 617-619.

87 . Elu en 1789 député du bailliage de Nemours, il se fera alors appeler Dupont de Nemours.

88 . « Leur part se trouvera encore diminuée par 409 000 livres de pensions et 1 250 000 livres de croupes en participation dans les bénéfices de douze places et demie de fermiers généraux. » Lavoisier, Œuvres, tome VI, p. 158.

89 . Le cas s’est présenté deux fois dans la période 1691-1697 ; le bail dit de Pierre Pointeau avait laissé un déficit de 50 millions. Les fermiers généraux avaient été obligés d’en faire l’avance par des emprunts, et le Roi leur avait concédé pour leur peine une gratification de 800 000 livres, ce qui représentait 20 000 livres par personne pour six années. E. Grimaux, op. cit., p. 66.

90 . L’Angleterre importe son salpêtre des Indes, la Prusse en produit 150 000 livres, et la Suède, selon les estimations, entre 180 000 et 600 000 livres.

91 . Sully, Grand Maître de l’Artillerie, a créé à l’Arsenal, en 1599, avec un luxe extraordinaire, un ensemble d’habitations, d’ateliers, de magasins et de fonderies. Henri IV y venait régulièrement, et c’est en y allant qu’il fut assassiné par Ravaillac, le 14 mai 1610. En 1716, un incendie l’ayant détruit presque entièrement, il a été reconstruit entre 1716 et 1729 par l’architecte Boffrand, selon la disposition d’origine. De la magnifique décoration du XVIIe siècle subsiste aujourd’hui une pièce, la chambre de la maréchale de La Meilleraye, décorée de boiseries à fond d’or peintes par Noël Quillerier.

92 . Aussi voit-on augmenter le nombre des chimistes ; la plupart viennent de la pharmacie, tels les frères Rouelle, Bayen, Baumé, Macquer, Parmentier, Pelletier, Proust, Vauquelin, Brongniart, Cadet de Gassicourt, Demachy, Sage, Quinquet, Mitouard, Venel ; d’autres sont médecins, tels Baron, d’Arcet, Tillet, Gibelin, Marat et Fourcroy ; mais il y a aussi des juristes, tels Lavoisier lui-même et Guyton de Morveau, des aristocrates comme Chaptal, un inspecteur de la Marine, Duhamel du Monceau, un ecclésiastique, l’abbé Rozier.

93 . En fait, la version remaniée était prête bien avant la seconde lecture. Une lettre datée du 27 décembre 1777 le prouve : « M. Lavoisier a l’honneur d’envoyer à M. le marquis de Condorcet, son cher confrère, deux mémoires destinés pour 1777 et qui étaient restés entre les mains de M. Guettard. Il joint aussi à ce billet le mémoire lu à la rentrée de Pâques 1775 qu’il n’a pas encore pu relire, quoiqu’il n’ait cessé de le demander. » Correspondance, fasc. III, p. 610.

94 . Œuvres, tome II, pp. 232-233. Seguin confirmera en 1790 : « Ce fut M. Lavoisier qui annonça le premier que la chaleur animale dépendait très probablement de la décomposition de l’air vital ; il développa cette idée dans un mémoire lu à l’Académie en 1777 et la présenta sinon comme une vérité démontrée, du moins comme une conjecture très vraisemblable. » Seguin, « Second mémoire sur le calorique », Annales de chimie, tome V, 1790, p. 259.

95 . Les techniques de raffinage se sont perfectionnées. Mais les méthodes permettant de déterminer la teneur du salpêtre cru en salpêtre véritable et de dissoudre les impuretés sans attaquer le salpêtre manquent encore : Guyton de Morveau, en 1785, et Riffaut des Estres proposeront des techniques de dosage du salpêtre, mais les résultats sont imparfaits et il faudra attendre 1820 pour disposer d’une méthode fiable.

96 . Il a sans doute séjourné plusieurs jours à Angoulême : il décrit une carrière de pierre à meule, dure et spathique, « entre Angoulême et le moulin de Montbron » et, « en allant du faubourg de L’Houmeau à la forerie de canons, qui en est peu éloignée », note la présence d’une qualité de pierre bleuâtre, au pied des coteaux. Œuvres, tome V, pp. 599-600.

97 . Il existe encore aujourd’hui, à Saint-Savinien, une rue Nitrière qui va de l’ancienne carrière de salpêtre à la Charente ; le salpêtre empruntait ce parcours pour être chargé sur des gabarres descendant la rivière.

98 . Le 21 mars 1778, il achète au maréchal de Rochambeau la terre de Champrenault, située dans la Paroisse de Villefrancœur et de Champigny en Beauce, près de la Chapelle Vendômoise, comprenant, outre les bâtiments, un terrain de 127 ha, pour la somme de 45 000 livres, convertie en une rente annuelle de 2 250 livres ; le 26 mars, à Jean-Baptiste Bégon les terres de Freschines, comprenant une maison et ses dépendances, deux métairies, les terres des Grand et Petit Défaits, de la Salle, de la Vallée, de Ramay, de Villebouzon, de la Pelletière, de la Coutonnerie, de la Prévôté, de la Pigeonnière, soit au total 694 ha pour 229 075 livres, dont 135 000 livres comptant, les 100 000 livres restantes étant converties en une rente annuelle de 5 000 livres ; le 11 février 1780, à Pierre Petit, laboureur, différentes parcelles de terre pour 1 324 livres. Mlle Punctis meurt en janvier 1781 laissant à son neveu toute sa fortune. L’héritage lui permet d’étendre encore un peu ses terres : le 28 octobre 1781, il achète à Michel Daubichon, avocat au Parlement, la terre et la métairie de Bordy, situées dans la commune de Saint-Léonard, pour la somme de 11 324 livres ; le 9 juin 1784, à François Pierre Petit, écuyer, la terre de Thoisy, comprenant le château et ses dépendances, quatre métairies, le tout représentant 335 ha de terres, vignes, prés et bois, pour 100 000 livres, dont 40 000 comptant, le reste étant converti en rente annuelle et perpétuelle de 3 000 livres. Enfin, le 7 août 1784, contre une rente viagère annuelle de 450 livres, le fief de Villanteuil, consistant simplement en droits honorifiques, seigneuriaux et censifs, sans aucune terre. Il possède au total un domaine de 1 129 ha constitué de terres à blé qui lui coûte 389 000 livres, soit un prix moyen à l’hectare de 345 livres. G. Diot, « Lavoisier à Villefrancœur, Champigny et Freschines », Bulletin de la section culturelle du syndicat d’initiative de la Vallée de la Cisse, 1974, n° 2, p. 52.

99 . Situé à l’angle des actuelles rues de l’Ecole-de-Médecine et Dubois.

100 . Actuel quai Morland.

101 . Ce sera l’occasion de longs débats avec les fabricants sur la propriété de l’invention des réverbères paraboliques. La société de Genève conclura, par la plume de Rumford, Morveau, Monge et Charles, en 1806 : « Dans un siècle aussi éclairé que le nôtre, il est bien difficile de prétendre à la propriété exclusive d’une pensée. Les plus sublimes conceptions ont germé à la fois dans tant de têtes, à peine sont-elles écloses, que chacun s’écrie de son côté : Et moi aussi, je l’ai pensé. Tous réclament en vain : elles sont pour ainsi dire la propriété du siècle et, comme les eaux des fleuves, elles retournent à l’océan dont elles sont émanées. » Extrait du rapport de la société de Genève sur les réverbères paraboliques de MM. Argand, Bordier et Cie, Œuvres, tome III, p. 105.

102 . Correspondance, fasc. III, pp. 712-714. Un premier post-scriptum fait allusion à un travail déjà entamé, en 1781, avec Lavoisier : « Je vous suis à peu près inutile dans les expériences que vous faites sur la dilatation des corps ; mais je les calculerai avec un vrai plaisir ; ainsi, je vous prie de me remettre à l’Académie, samedi prochain ou un autre jour, le journal de ces expériences, et je vous donnerai les dilatations correspondantes. » Un second post-scriptum évoque l’inoculation (contre la variole) de Mme Lavoisier qui, en femme moderne, est des premiers en France à tester la méthode. Il ressort de ces dernières lignes qu’elle n’a pas toujours un caractère facile : « Oserai-je vous prier de présenter mon respect à Madame de Lavoisier et lui dire tout l’intérêt que je prends au succès de son inoculation. Je la prie de me pardonner, à raison de cet intérêt, le conseil que je lui donnai hier de ne pas tenir assemblée samedi prochain chez M. de Villers, conseil qu’elle n’a pas trouvé bon ; il me semblait cependant, et il me semble encore que, dans la circonstance où elle se trouve, on ne peut user de trop de précautions. »

103 . Non sans s’excuser du néologisme : « Je conviens que c’est s’exposer à une critique, jusqu’à un certain point fondée, que de réunir ainsi deux dénominations, l’une dérivée du latin, l’autre dérivée du grec ; mais j’ai cru qu’en matière de science on pouvait se permettre moins de pureté dans le langage pour obtenir plus de clarté dans les idées. » Traité Elémentaire de Chimie, tome II, p. 68. Condillac eût sans nul doute désapprouvé le terme qui respecte médiocrement les grands principes de la future Nouvelle Nomenclature Chimique. Cependant, le problème était malaisé puisque le mot thermomètre, étymologiquement correct, signifiait déjà autre chose.

104 . Cf. pp. 279-280 : « Quelques expériences, qui ne sont pas assez complètes pour être soumises aux yeux du public, me portent à croire que tout fluide élastique résulte de la combinaison d’un corps quelconque, solide ou fluide, avec un principe inflammable, ou peut-être même avec la matière du feu pure, et que c’est de cette combinaison que dépend l’état d’élasticité ; j’ajouterai que la substance fixée dans les chaux métalliques et qui en augmente le poids ne serait pas, à proprement parler, dans cette hypothèse, un fluide élastique, mais la partie fixe d’un fluide élastique qui a été dépouillé de son principe inflammable […] Il est possible que l’addition du charbon dans les réductions métalliques remplisse en même temps deux objets : 1° celui de rendre au métal le principe inflammable qu’il a perdu ; 2° celui de rendre au fluide élastique fixé dans la chaux métallique le principe qui constitue son élasticité. »

105 . Celle-ci, construite par Fortin, est constituée par une caisse supérieure ou cloche de 33 cm de côté, et une caisse inférieure qui sert de cuve, de 41 cm de côté. « L’un des côtés de la cuve et de la cloche est constitué par une vitre qui permet de lire la différence de niveau d’eau. » M. Daumas, Lavoisier, théoricien et expérimentateur, P.U.F., 1955, p. 144.

106 . Il note en outre qu’une étincelle électrique, traversant de l’air atmosphérique enrichi d’une quantité d’oxygène suffisante pour se combiner à la totalité de l’azote présent, produit une petite bulle de gaz impossible à décomposer. Un siècle plus tard, Rayleigh et Ramsay montreront que cette bulle résiduelle est un gaz inerte, l’argon. D. Mc Kie, Antoine Lavoisier, Constable, London, 1952, p. 124.

107 . Œuvres, tome II, p. 345. De fait, il indiquait : « Quelques gouttes de phlegme que j’avais constamment trouvé dans le récipient, dans toutes les réductions de chaux et de plomb que j’avais faites, me firent soupçonner qu’indépendamment du fluide élastique fixé, il existait une portion d’eau dans le minium ; qu’elle s’en séparait pendant la réduction et qu’elle était probablement la cause de la perte de poids que j’avais observée. » Opuscules Physiques et Chymiques, p. 269.

108 . Côtés supérieurs de l’abdomen.

109 . « L’empire des sciences ne doit connaître ni despotes, ni aristocrates, ni électeurs. Il offre l’image d’une république parfaite. Là, le mérite le plus utile est le seul titre pour y être honoré. Admettre un despote, ou des aristocrates, ou des électeurs, qui par brevet mettent le sceau aux productions du génie, c’est violer la nature des choses, la liberté de l’esprit humain ; c’est attenter à l’opinion publique, qui, seule, a le droit de couronner le génie ; c’est introduire un despotisme révoltant, faire de chaque électeur un tyran, et de tous les autres savants des esclaves. » J.-P. Brissot de Warville, « De la vérité, ou méditations sur les moyens de parvenir à la vérité dans toutes les connaissances humaines », Neuchâtel, 1782, pp. 165-166. Cité par K.M. Baker, Condorcet, raison et politique, Hermann, Paris, 1988, p. 101.

110 . Au lieu de 6 classes de 7 académiciens (42 en tout), 8 classes de 6 (48 en tout).

111 . C’est de cette fonderie, la première en France, que sortiront les premières machines à vapeur du type de Watt, avant la Révolution. Lavoisier défend son ami Meusnier contre ce candidat trop puissant : « Je persiste à croire que si la justice rigoureuse exige que M. Meusnier, le moins ancien, soit troisième associé plutôt que M. Périer, ces principes de justice peuvent être balancés par un grand nombre de considérations, que M. le duc de La Rochefoucauld et M. de Condorcet sentiront mieux que moi ; et s’il y a faveur dans ce que propose M. Meusnier, on peut la justifier par des motifs solides, qui ne seront point humiliants pour M. Périer. Ce dernier d’ailleurs, en tout état de cause, aura gagné un rang. Pourquoi faut-il que lui seul, entré à l’Académie en surnuméraire et presque contre le vœu de l’Académie, en gagne deux ? »

112 . « Cette brochure très courte, attribuée au comte de Mirabeau, fait grand bruit et excite toute la vigilance de la police, raconte Dulaure. Il faut ajouter que plusieurs libraires qui la vendaient eurent leurs boutiques fouillées pendant la nuit par les agents de la police et qu’on leur saisit plusieurs exemplaires. Un traitant offrait, m’a-t-on dit, vingt mille francs à celui qui en découvrirait l’auteur. Cette brochure se vendait trois livres. Un nommé Guerbaer, libraire-colporteur et espion de la police, aujourd’hui imprimeur-libraire sur le Pont-Neuf, ne vendant que des ouvrages aristocratiques, se chargea alors de l’imprimer et de la répandre. J’ai tout lieu de croire que, quand il eut retiré un profit suffisant, il la dénonça lui-même à la police. Je n’en ai rien retiré. C’est un ouvrage fait en deux soirées et imprimé en une nuit. » Document de la collection L. Scheler, cité par L. Scheler, Lavoisier et le principe chimique, Paris, Seghers, 1964, p. 193.

113 . Berthollet a constaté que l’action du chlore sur l’eau dégage de l’oxygène sous l’influence du soleil, et que le chlore dissout les métaux sans effervescence. Il en déduit, à tort, que le chlore est un corps composé capable, tantôt de céder son oxygène aux métaux, tantôt d’en libérer.

114 . Fourcroy écrit : « L’acide sulfureux est seulement de l’acide vitriolique [sulfurique] modifié par l’effet de substances combustibles qui en ont retiré une partie de l’air vital, comme l’ont prouvé les chimistes modernes. » Il admet donc la théorie de Lavoisier dans l’Encyclopédie Méthodique, op. cit., vol. 1, p. 115.

115 . Oxygène : « qui engendre les acides » ; hydrogène : « qui engendre l’eau » ; azote : « impropre à la vie ».

116 . Cité par R. Halleux, « La révolution lavoisienne en Belgique », Lavoisier et la révolution chimique, actes du colloque tenu à l’occasion du bicentenaire de la publication du « Traité élémentaire de chimie », 1789, à l’Ecole Polytechnique, les 4 et 5 décembre 1989, édités par M. Goupil, SABIX – Ecole Polytechnique, 1992, p. 295.

117 . Les Annales de Chimie ou Recueil de mémoires concernant la chimie et les arts qui en dépendent sont éditées chez Cuchet, rue Serpente. Chaque volume, formé de vingt feuilles de 16 pages, soit 320 pages, coûte 960 livres, dont 160 pour Adet, chargé de la correction des épreuves. Les auteurs reçoivent 32 livres par feuille, soit 2 livres la page. Elles contiennent de nombreuses publications de Lavoisier sur la chimie et sur des sujets voisins comme la minéralogie, la météorologie, la physique, la physiologie et la production de salpêtre. Il y publie les rapports présentés à l’Académie sur les prisons, les hôpitaux, les abattoirs, un projet de création d’une pompe à vapeur destinée à alimenter Paris en eau potable, ainsi que les Résultats de quelques expériences d’agriculture et réflexions sur leurs relations avec l’économie politique, important article sur les expériences menées pendant dix ans à Freschines, et plusieurs textes sur les nouveaux poids et mesures. 18 vol. in 8° sont publiés entre avril 1789 et novembre 1793, date à laquelle le journal cesse momentanément de paraître.

118 . Le second tirage de la première édition comprendra bien deux tomes mais Chardon, soucieux d’utiliser son stock, se contentera d’imprimer des pages de titre pour chacun, la pagination d’ensemble demeurant continue (vol. I, pp. 1 à 322 ; vol. 2, pp. 323 à 653). La seconde édition aura trois versions : 1° 3 vol., Cuchet, 1789 ; 2° 2 vol., Cuchet, 1793 (édition pirate imprimée par de Boiste, qui comporte de petites variantes. Les planches, redessinées, ne sont plus signées de Mme Lavoisier) ; 3° 2 vol., de Boiste, 1793. Le format est plus petit, le papier plus léger et de qualité inférieure. L’édition est, en revanche, plus soignée, corrigée ; elle reproduit les planches originales. A elle seule, l’existence de ces trois versions prouve l’intérêt passionné suscité par l’ouvrage dès sa parution.

119 . 40 fermiers généraux, 25 régisseurs généraux des Aides et Droits réunis, 25 administrateurs généraux des Domaines.

120 . Il y attire les membres de l’Académie des Sciences : Lavoisier, Duhamel du Monceau, Buffon, Jussieu, Tillet, Desmarets ; le naturaliste Valmont de Bomare, les médecins Tenon et Petit, le duc d’Ayen, Bourgelat, directeur de l’Ecole vétérinaire d’Alfort, le général Gribeauval, les ducs de La Rochefoucauld-Liancourt et de Charost. Il y invite aussi Daubenton, Thouin le botaniste, l’abbé Tessier, l’ingénieur Perronet, Dupont, Fourcroy, Vicq d’Azyr, Malesherbes. Broussonnet est secrétaire perpétuel.

121 . Les 4 août, 27 décembre 1785 et 14 août 1787, il se trouve à Freschines. Le 11 septembre 1787, il est à l’Assemblée provinciale de l’Orléanais.

122 . L’Almanach royal de 1787 donne la liste de ses membres, douze désormais, sous la présidence de Gravier de Vergennes : ce sont Tillet, Poissonnier, Lavoisier, Darcet, Du Pont, le duc de Liancourt, Lefebvre, Courtois de Minut, Cheyssac, Le Hoc, Lazowsky, Lubert.

123 . Les impôts directs sont la taille, la corvée, la capitation et le vingtième.

124 . La corvée sera remplacée par une contribution supplémentaire à la taille, dans la proportion de un sixième.

125 . Les impôts indirects comprennent les aides, les gabelles et les traites.

126 . « La communauté des juifs de Metz lui décerna un témoignage honorable de gratitude pour la décharge qu’il avait obtenue en leur faveur d’un péage à la fois vexatoire et ignominieux. » Michaud, Biographie universelle, tome XXIII, p. 414.

127 . Lavoisier père a acheté en 1772 l’office de Conseiller-secrétaire du Roi, Maison, Finance et Couronne de France, qui confère un titre de noblesse héréditaire.

128 . « Nous avons été gagnés de vitesse relativement au projet que nous avions formé d’établir une Caisse d’épargne et de bienfaisance en faveur du peuple, et pendant que nous délibérions sur les moyens de fonder cet établissement sur des bases solides et d’après les principes les plus sages, une compagnie de finance en obtenait le privilège exclusif pour quinze ans. Depuis, cette compagnie a publié un prospectus très étendu, auquel elle joint des tables. Le privilège qui lui a été accordé a si bien pour objet un établissement semblable à celui que nous projetions et dont nous avions puisé l’idée dans l’ouvrage imprimé de M. de La Roque que ce dernier en a fait publiquement la réclamation dans un mémoire imprimé qui vient de paraître. Il y expose que s’il n’a point sollicité ce privilège, ce n’est pas qu’il ne lui fut aussi facile qu’à tout autre de former une compagnie, mais qu’il n’a pas cru qu’un objet de bienfaisance dût devenir un objet de spéculation financière, et qu’il lui a paru préférable d’en faire tourner le bénéfice au profit des hôpitaux. Il me semble que dans cette circonstance nous ne pouvons qu’être simples spectateurs du combat. Si au surplus l’établissement a lieu, si la capitale et la province peuvent en jouir, enfin s’il est formé sur des bases équitables, peu importe par qui il soit fait. » Lettre de Lavoisier à l’abbé de Prades, citée par Grimaux, op. cit., p. 180.

129 . N. Deschamps, Les Sociétés secrètes et la Société, Paris, Oudin, Avignon, Seguin, 1880, tome 2, pp. 138-139. La Loge de la Candeur, à laquelle appartiennent Choderlos de Laclos, Merlin de Douai, Talleyrand-Périgord, Custine, Noailles, Brissot, Montmorency-Laval, Latouche-Tréville, La Fayette, les frères Lameth, Sillery, le marquis de Lusignan, le prince de Broglie, a pour objectif d’établir une monarchie constitutionnelle et de remplacer Louis XVI par son cousin, le duc d’Orléans. La Loge des Neuf Sœurs est plus radicale, qui rassemble, outre les députés du Grand Orient, Sieyès, Bailly, Pétion, Guillotin, Condorcet, Camille Desmoulins, Lacépède, Fourcroy, Millin, Chénier, Franklin, Mercier et Lalande, qui rêvent d’égalité républicaine et de démocratie. Les Amis réunis ont des positions plus extrêmes encore et militent pour l’abolition des privilèges et l’égalité entre tous les citoyens : on y trouve Sieyès, d’Espagnac, Condorcet, Barnave, Le Chapelier, Duport de Prelaville, les frères Lameth, le vicomte de Beauharnais, le duc de La Rochefoucauld-Liancourt, Du Pont (de Nemours), Bureaux de Pusy, mari de sa belle-fille, Robespierre, Cabanis, Volney, l’abbé Grégoire, Chamfort, Delley d’Agier, le baron d’Allarde, Beaumarchais, Roederer, Le Coulteux de La Noraye. Chénier, Fourcroy, La Mettrie, Laclos, Marat, Mercier, Saint-Just, Babeuf, viendront plus tard les rejoindre.

130 . Son nom n’apparaît pas dans les listes établies à partir du fonds maçonnique de la Bibliothèque nationale, selon A. Le Bihan, Francs-Maçons Parisiens du Grand Orient de France, fin du XVIIIe siècle, Paris, P.U.F., 1966 ; et Francs-Maçons et Ateliers parisiens de la Grande Loge de France au XVIIIe siècle, Paris, P.U.F., 1973. Pourtant son héritière, Mme de Chazelles, possédait en 1950 « deux tabliers et d’autres symboles maçonniques ayant appartenu à son illustre ancêtre […] Lavoisier exprima son obédience, en plaçant dans quelques-unes de ses signatures, trois points à l’intérieur de la boucle inférieure de la première lettre de son nom. » L. Lomüller, « Lavoisier financier », Chimie et Industrie, vol. 63, n° 4, avril 1950, pp. 420-424. Dujarric de la Rivière confirme le fait : « Lavoisier fit partie de la franc-maçonnerie, et nous avons eu l’occasion de voir ses attributs de maçon au musée de Saint-Cosme-de-Vair, chez Mme de Chazelles », E. I. Du Pont de Nemours, élève de Lavoisier. Paris, Librairie des Champs-Elysées, 1954, p. 25. Me E. Ader, commissaire priseur, a vendu comme « provenant du célèbre physicien Lavoisier deux tabliers en soie peinte avec attributs et un cordon de franc-maçon. Fin du XVIIIe siècle ». Catalogue de la vente Souvenirs de Lavoisier, n° 114, Hôtel Drouot, 7 mars 1956. Un doute subsiste toutefois sur la provenance de ces attributs retrouvés après la mort de Mme Lavoisier : ils pourraient avoir appartenu à M. de Rumford.

131 . On y trouve également les ducs de Luynes, de La Rochefoucauld-Liancourt, d’Aumont, de Richelieu, de Montmorency-Luxembourg, d’Aiguillon, le maréchal de Beauvau, le comte de Castellane, Duval d’Eprémesnil, le prince de Ligne, Clavière, Savalette de Langes, Le Pelletier de Saint-Fargeau, l’avocat Target, Le Chapelier, Roederer, Talleyrand, Sieyès, Sillery, Biron. La société, en majorité composée de maçons, compte aussi des sympathisants : les deux Trudaine, Duport-Dutertre, le chanoine Louis, Huguet de Semonville, Fréteau de Saint-Just, Lacretelle, et les amis du banquier Kommann : Bergasse, Brissot, Carra, Gorsas.

132 . Cité par J. Vidalenc, « La traite des nègres en France au début de la Révolution française, 1789-1793 », Ann. Hist. Rév. Fr., 1957. p. 56. Le 8 mars 1790, l’Assemblée reconnaîtra aux Noirs le droit de cité, mais ne dit rien de la traite et donne aux colons les garanties qu’ils exigent. A la Martinique, les esclaves se révolteront. L’insurrection et la perte de Saint-Domingue porteront en 1791 un coup fatal au commerce de la France : les importations ne viendront plus que des Antilles et des Mascareignes.

133 . « A Blois, M. de Lavoisier a été exclu en qualité de fermier général. » Correspondance secrète sur Louis XVI, Marie-Antoinette, la Cour et la Ville, publiée par M. de Lescure, Paris, Plon, 1866, tome II, p. 340.

134 . Mari de Joséphine Tascher de La Pagerie et général dans l’armée de Custine, il sera condamné par le Tribunal révolutionnaire et guillotiné le 23 juin 1794 ; Joséphine, devenue veuve, épousera Napoléon Bonaparte.

135 . Le règlement électoral, qui prévoyait qu’à Paris les élections seraient à deux degrés pour le Tiers État, « avait soulevé un vif mécontentement dans la capitale. Y avaient été introduites comme conditions pour être électeur soit la possession d’un office ou d’un grade, soit le paiement d’un impôt direct (la capitation) de six livres, somme relativement forte pour l’époque. Ainsi ne comptait-on que cinquante mille électeurs pour environ six cent mille habitants. Les Parisiens ressentaient cette discrimination ». E. et R. Badinter, Condorcet, Paris, Fayard, 1988, p. 262.

136 . P. Lamarque, Les Francs-Maçons aux États généraux de 1789 et à l’Assemblée nationale, Edimaf, 1981. D’après F.G. Hourtoulle, « sur un total de mille trois cent trente-six députés ayant participé réellement à l’Assemblée Nationale Constituante, on dénombre trois cent dix-neuf francs-maçons certains, plus treize possibles », Franc-Maçonnerie et Révolution, Paris, Carrère, 1989, p. 98.

137 . F. Mitterrand, « Discours prononcé à Versailles le 20 juin 1989 pour le deux centième anniversaire du serment du Jeu de Paume », Le Monde, 20 juin 1989.

138 . Fougeroux de Bondaroy est l’auteur de nombreux mémoires : sur le charbon, le pétrole, le soufre, les substances vitrifiables, la dissolution du phosphore dans l’urine, la décomposition du sel marin, la formation de la glace. Dans la collection des Descriptions des Arts et Métiers, éditée par l’Académie royale des sciences, il a rédigé quatre monographies sur la coutellerie, la tonnellerie, le travail des cuirs dorés ou argentés et l'art de tirer l’ardoise des carrières. Il a fait paraître, en 1766, un petit ouvrage, fruit d’un voyage à Naples, où l’avait attiré la récente découverte des ruines de Pompéi et d’Herculanum, les Recherches sur les ruines d’Herculanum et sur les lumières qui peuvent en résulter, relativement à l'état présent des sciences et des ans, avec un traité sur la fabrication des mosaïques, Paris, Desaint, 1770.

139 . Dans la nuit du 7 au 8, les fermiers généraux avaient fait, sous couleur de révision, retirer aux brigades chargées de surveiller l’octroi leurs fusils et leurs baïonnettes. Mais les employés chargés du ramassage s’étaient bien gardés de rapporter leur moisson chez l’arquebusier. Cité par L. Scheler, op. cit., p. 110.

140 . Celui-ci, blessé durant l’échauffourée, se voit décerner par le comité de l’Hôtel de Ville un certificat de bonne conduite. V. Annales parisiennes, politiques et critiques mais véritables, Paris, Knapen fils, 1789, pp. 91-96.

141 . Où les couleurs de Paris, rouge et bleu, encadrent le blanc royal.

142 . Dans leur zèle mal compris, ses héritiers auraient-ils détruit toute trace de sa participation ?

143 . Mirabeau, Dix-neuvième lettre à ses commettants. Un chevalier d’industrie est un escroc, un aigrefin. La Sainte-Hermandad, institution espagnole fondée au XVe siècle pour lutter contre le brigandage, est l’équivalent de la gendarmerie.

144 . Qui, loin de s’envoler du Luxembourg, le 11 juillet 1784, avait piteusement pris feu devant une foule immense. L’expression désigna dès lors une entreprise décevante ou vouée à l’échec.

145 . Le 6 août, il ne reste qu’un millier de poudre fine ; 400 livres de poudre royale ; 240 de poudre de guerre, et pas un grain de poudre de mine dont les carriers et plâtriers ont besoin chaque jour.

146 . A l’Assemblée des électeurs de Paris a succédé, le 25 juillet, l’Assemblée des représentants de districts, avec 120 représentants au total ; le 5 août, on en a nommé 60 autres ; enfin la Commune s’enrichit, le 18 septembre, de 120 représentants supplémentaires, ce qui porte leur nombre total à 300. Lavoisier fait partie des élus de cette dernière élection.

147 . 115 000 d’avances du Trésor royal, 214 000 livres représentant la valeur du blé donné par le gouvernement, et environ 300 000 livres de contributions volontaires : la compagnie des notaires, le chapitre de Notre-Dame, les administrateurs de la Caisse d’Escompte ont donné chacun 12 000 livres ; les fermiers généraux une fois 20 000 et une fois 6 000 livres ; les secrétaires du Roi, 15 000 ; le comte de Provence, 5 400 ; l’archevêque de Paris, 20 000 ; enfin, des dons moins importants proviennent de l’Université, des théâtres ou de particuliers.

148 . En 1784, Dupont est anobli et devient Du Pont ; en mai 1789, élu député, il précise (de Nemours) pour se distinguer de Du Pont (de Bigorre) ; puis les parenthèses disparaissent.

149 . « En fait l’emprunt forcé ne fut que d’un bien faible secours au Trésor, puisque son produit, limité à 32 millions au total, n’allait pas être entièrement collecté avant 1792. » F. Aftalion, op. cit., p. 85.

150 . Elle fabrique trois sortes de billets : verts, de 200 livres, bleus de 300 et blancs de 1 000. Le 7 novembre, la police arrête trois fabricants de faux billets. Le chef de la bande détient chez lui des cartons renfermant des lettres de change ; les signatures, décalquées au crayon, n’ont plus qu’à être tracées à l’encre ; il possède aussi une série de flacons de grès contenant différentes encres ; sur chaque flacon, une étiquette porte le nom du banquier correspondant. Chez un complice, la police découvre une presse à imprimer et une somme considérable en billets de 1 000 livres de la Caisse. Ils ont une légère odeur de térébenthine et comportent une faute d’impression : Lo au lieu de La Compagnie ; les mots Caisse d’Escompte, au lieu d’être lisibles en filigrane, sont tracés à la pointe. Interrogatoires, perquisitions, transferts se succèdent ; un des suspects s’évade, est repris ; les témoins à charge se désistent ; le temps passe, et le public se lasse. Deux des contrefacteurs, Champclos et Grandmaison, seront massacrés à la prison de l’Abbaye au cours des journées de septembre 1792. D’autres affaires connaissent une solution plus rapide : galères ou pendaison en place de Grève. Une association de porteurs de faux billets édite une brochure intitulée : la Caisse d’Escompte doit-elle payer ses billets contrefaits ?

151 . On y trouve Le Couteulx de Canteleu, Le Couteulx du Molay, Anson, Du Pont de Nemours, Laborde de Méréville, d’Ailly, Cazalès, l’abbé Maury, Montesquiou, Talleyrand, le baron d’Allarde ; et comme suppléants : le duc du Châtelet, Mirabeau et Roederer.

152 . L. Scheler fait observer qu’il ne faut pas confondre la Société de 1789 ou Club de 1789 avec le Club tout court, association fondée en 1782 et dont Lavoisier est membre depuis 1784. Le Club tient ses assises aux Arcades du Palais-Royal, passage de Beaujolais, n° 82 ; composé en majorité de membres de la noblesse, il existe encore en 1789.

153 . K.M. Baker, Condorcet, Raison et Politique, Paris, Hermann, 1988, p. 364. Lavoisier connaît déjà non seulement les riches fondateurs mais aussi les membres plus récents, attirés par le débat d’idées : Monge, Vandermonde, André Chénier, Ramond, Kersaint, François de Pange, Roederer, Treilhard, le duc de Castries, Mirabeau, Cabanis, Chamfort, Garat, Destutt de Tracy, Suard, Barère, Le Chapelier, Volney.

154 . Les Réflexions sur les assignats et sur la liquidation de la dette exigible ou arriérée, Paris, Clousier, 29 août 1790, sont éditées à l’usage des députés de l’Assemblée sous forme d’une brochure de 35 pages, complétée d’une seconde brochure de 32 pages : Addition aux observations de M. Lavoisier, député suppléant au bailliage de Blois, sur la liquidation de la dette exigible ou arriérée, Paris, Clousier, s.d.

155 . La Commune d’Angoulême fait preuve d’une grande lucidité : « 2 milliards d’assignats forcés nous paraissent un fatal prestige, une déception très coupable, un très grand mal au physique et au moral, et la plus grande des calamités. Ces sages et fiers insulaires – les Américains – qui nous ont appris à connaître, à conquérir nos droits, à en faire usage, ont soutenu les rigueurs de la guerre et des saisons et chassé les tyrans : mais ils n’ont pu soutenir un papier-monnaie. » Délibération du conseil de la Commune d’Angoulême, B.N., Lb 39. 4157.

156 . Les membres du Comité des Impositions sont : le duc de La Rochefoucauld, Du Pont, Talleyrand, Roederer, Dauchy, Defermon, Monneron, Jary, Duport de Prélaville, le baron d’Allarde, Laborde de Méreville.

157 . Le terme de revenu national vient de Forbonnais qui l’a employé en 1767 dans ses Principes et observations économiques. Il n’existe, à l’époque, que deux approches théoriques pour le calculer : celle de Quesnay et des physiocrates, qui ne prennent en compte que le secteur agricole, le seul productif selon eux ; et celle de Smith, plus large, qui considère comme productives les activités industrielles et commerciales et ajoute au revenu national des physiocrates les salaires et profits nés des activités agricoles, industrielles et commerciales. Lavoisier, comme les physiocrates, établit sa méthode de comptabilité nationale sur le postulat que le seul impôt rationnel est celui qui frappe le revenu net, puisque l’impôt est toujours finalement payé par le propriétaire. J. Molinier, « Les calculs d’agrégats en France antérieurement à 1850 », Revue d’Economie politique, 1957, pp. 875-897.

158 . 12,6 millions d’hommes et 12,4 millions de femmes. Le chiffre est trop bas : le recensement réalisé entre juillet 1790 et mai 1791 comptera 27 millions d’habitants. J.-C. Perrot, Lavoisier. De la Richesse territoriale du Royaume de France, Editions du C.T.H.S., Paris, 1988, pp. 83-85.

159 . De nombreuses évaluations du produit territorial ont déjà été faites par Paucton, Du Pont de Nemours, Expilly, Lazowski, Tolosan, travaillant sur des informations fournies par les intendants et les curés de paroisses. Lavoisier et Du Pont de Nemours ont eux aussi utilisé un réseau d’informateurs, celui qu’ils ont créé quelques années auparavant avec l’abbé Lefebvre pour les travaux du comité d’Agriculture.

160 . Elle sera rééditée en 1796, 1810, 1819, 1847, 1886, 1893, 1894 et 1988. L’édition la plus complète est celle de 1893 (Œuvres, tome VI) qui comporte pour la première fois des suppléments inédits sur les chiffres de la population, des chevaux et bestiaux, de la superficie du royaume, des consommations, du revenu net imposable, et un Compte général des productions du royaume divisé par chapitres, donnant des balances en valeur par produit, équilibrées en production et emploi, pour l’avoine, les fourrages, les pailles, les balles, les blés et seigles, les bestiaux, le bois, les vignes, la soie.

161 . A l’emplacement de l’actuelle Bibliothèque nationale.

162 . L’ami du Peuple, n° 353, jeudi 27 janvier 1791, p. 5. Jean-François Vauvilliers, savant helléniste, député suppléant aux États généraux, était maire-adjoint de Paris, chargé du bureau des subsistances ; son nom apparaissait pour une somme de 5 000 francs dans le livre rouge.

163 . « Nous ignorons 1° quelle est la qualité de cette immense quantité d’air qui se dégage pendant la distillation : il y a probablement de l’air fixe et de l’air inflammable ; 2° ce que c’est que l’huile : il paraît que par la combustion on peut la réduire en air et en eau ; mais nous ne savons rien au-delà ; 3° ce que c’est que le charbon ; nous savons bien qu’en brûlant, il convertit l’air environnant en air fixe ; mais nous ne savons pas s’il donne lui-même de l’air fixe, ce qui s’en dégage pendant la combustion et le rapport de ce qui reste avec le poids qu’avait originairement le charbon. » Berthelot, op. cit., p. 260.

164 . La véritable composition de l’esprit-de-vin est de 29 parties de carbone, 17 d’hydrogène et 53 d’oxygène.

165 . Cité par M. Lenglen : « Lavoisier agronome », Bulletin des Engrais, 30 nov. 1936, p. 96. En fait, les choses sont plus compliquées : dans un premier temps, l’énergie lumineuse provoque une photolyse de l’eau : 4H20 + énergie = 4H+ + 40H-. En même temps, la lumière active les pigments chlorophylliens qui synthétisent des molécules d’A.T.P., accumulateurs d’énergie. Puis intervient une réaction chimique qui peut se faire sans lumière : C02 + 4H+ = 1/6 C6H12O6 + H2O et 40H– = 2H20 + 02. Le rapport C02/02 est égal à 1.

166 . Hassenfratz, « Sur la combinaison de l’oxygène avec le carbone et l’hydrogène du sang, sur la dissolution de l’oxygène dans le sang, et sur la manière dont le calorique se dégage », Annales de chimie, avril 1791, tome IX, pp. 261-262.

167 . Le globule rouge est dans une situation paradoxale : « Riche en oxygène, il est incapable de l’utiliser directement. Le système mitochondrial, donc la chaîne des cytochromes respiratoires, et les enzymes du cycle de Krebs lui font défaut. Sa source principale d’énergie est la voie anaérobie de la glycolyse d’Embden-Meyerhof. » H. Wajcman, B. Lantz et R. Girot, Les maladies du globule rouge, Editions I.N.S.E.R.M./Médecine-Sciences, Flammarion, Paris, 1992, p. 45.

168 . « Je soussigné Antoine Laurent Lavoisier certifie à tous ceux qu’il appartiendra que le nommé Louis Antoine Masselot m’a servi pendant l’espace de vingt ans en qualité de principal domestique, que pendant tout ce temps je n’ai eu qu’à me louer de son exactitude et de sa fidélité, que c’est avec regret que je m’en sépare d’après des changements survenus dans ma fortune, et que pour preuve de contentement je lui ai donné un cheval reconnu infirme par les commissaires de la municipalité, à l’effet de lui servir pendant son voyage. A Paris, le 13 septembre 1792, l’an quatrième de la liberté, le 1er de l’égalité ». Lavoisier Collection. Courtesy of the Rare and Manuscript Collections, Cornell University Library, Ithaca, NY, 14853-5302, USA.

169 . De nombreux témoignages confortent la version de pourparlers franco-prussiens avant la bataille : « Il se tramait quelque négociation, écrit un officier français témoin oculaire dans le camp prussien, et la suite l’a prouvé par le résultat de la bataille de Valmy, où je me trouvais, commandé par Kellermann. Le canon tua quelques hommes seulement car aucun ne se rapprocha pour s’aborder ; et quelques jours après, les Prussiens se retirèrent. » D.J. Malabiou de Boisredon, Mémoires et journal de guerre, ms. in fol. de 151 p., in C. Guérin et D. Courvoisier, Dix livres choisis, Librairie Giraud-Badin, Paris, sept. 1991.

170 . La ligne valant 2,26 millimètres, l’erreur sur le mètre ne peut donc excéder 0,22 millimètres ; le décigravet valant 0,10 gramme, l’erreur ne peut dépasser 1 gramme par kilogramme (grave).

171 . Le marc vaut 8 onces, soit 244,75 grammes. Lavoisier a acheté chez Bréguet, en janvier, « 28 marcs de platine au prix de 9 livres l’once, ce qui monte au total à une somme de 2 016 livres ». Ibid., p. 679.

172 . Créé par Pilâtre de Rozier en 1781, le Lycée s’appelait à l’origine le Musée de Monsieur ; on y donnait des cours de mathématiques, de physique et de chimie à 650 souscripteurs qui payaient chacun trois louis ; depuis la mort accidentelle de Pilâtre, il a pris le nom de Lycée, et les nombreux académiciens qui y enseignent, en particulier Fourcroy et Lavoisier, sont devenus actionnaires ; mais la Révolution compromet le succès de l’entreprise et, le 4 novembre 1793, Fourcroy demande une épuration des enseignants ; le Lycée prend alors le nom de Lycée républicain.

173 . Déclaré officiellement le 12 août 1792, le Lycée des Arts (dont le siège administratif se trouve 35, impasse de la Corderie) a pour fondateurs Pierre Gervais, artiste peintre décorateur, et Charles Gaillard de Saudray, membre du bureau de consultation des Arts et Métiers. C’est ce dernier (v. chap. XIV) qui a, le 14 juillet 1789, sauvé Clouet de la foule parisienne. L. Scheler, op. cit., tome I, p. 13.

174 . Les cours sont répartis en huit sections : économie politique et commerce ; économie rurale ; mathématiques et leurs applications ; physique générale (histoire naturelle, zoologie, botanique, minéralogie, anatomie, physiologie, médecine, chimie) ; physique expérimentale ; beaux-arts ; belles-lettres ; technologie (arts et métiers, manufactures). Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, dation Chabrol, carton n° 5, dossier 84.

175 . Berthollet, des commissions des Monnaies, de l’Agriculture et des Arts ; Berthoud, inventeur de montres marines ; Boissy d’Anglas, représentant du peuple ; Brongniart, de la société d’Histoire naturelle ; Coquebert, de la société Philomatique ; Darcet, professeur de chimie ; Daubenton, professeur à l’école des Ponts et Chaussées ; Desault, professeur de chirurgie ; Fourcroy, représentant du peuple, professeur de chimie ; Hassenfratz, membre de la Commune de Paris et du bureau de consultation des Arts et Métiers ; Jussieu, de la société du Muséum du Jardin des plantes ; Lavoisier, Leblanc, Le Roy, chimistes ; Lamarck, Millin, Parmentier, naturalistes ; Ventenat, professeur de botanique.

176 . Meusnier et Tillet sont morts. Condorcet, recherché par la police depuis le 8 juillet 1793, se cache chez une amie, rue Servandoni.

177 . La copie manuscrite est conservée mais incomplète : sur un total de 16 pages, il ne subsiste que les pages 1 et 2, et 9 à 16.

178 . J. Guillaume, Procès-verbaux du Comité d’instruction publique de la Convention nationale, Paris, 1894, tome II, Introduction, LVIII-LIX. Ce texte est peu connu parce que Grimaux l’avait gardé par-devers lui pour ne pas déplaire aux héritiers de Lavoisier, embarrassés par les opinions anticléricales de leur parent. C’est J. Guillaume qui obtint l’autorisation de le publier en 1894.

179 . Un récent décret de la Convention stipule le remplacement de tous les assignats comportant des symboles de l’ancien régime par des assignats à décor républicain.

180 . Plans des fermes et domaines appartenant à Mme Lavoisier dans le canton de Villers-Cotterêts, levés par Choisy, notaire et arpenteur à Villers-Cotterêts en 1792, ms., collection L. Scheler.

181 . Cadet de Gassicourt accuse explicitement la « barbare prévoyance » du comité de Sûreté générale : celui-ci avait subtilisé toutes les pièces justificatives sur cette affaire. Note autographe, Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, n° 1727.

182 . Notice de ce que Lavoisier, ci-devant commissaire de la Trésorerie nationale, de la ci-devant Académie des Sciences, membre du bureau de consultation des Arts et Métiers, cultivateur dans le district de Blois, département du Loir-et-Cher, a fait pour la Révolution :

« Lavoisier, membre de presque toutes les Académies d’Europe, a principalement consacré sa vie à des travaux relatifs à la physique et à la chimie. Pendant vingt-cinq ans qu’il a été membre de l’Académie des Sciences, il a fait imprimer dans son Recueil plus de quatre-vingts mémoires dont un grand nombre contiennent des découvertes importantes pour les arts, les sciences et l’humanité. Il a consacré à cet objet une partie de sa fortune.

« Il s’est occupé principalement d’expériences d’agriculture très dispendieuses qu’il a suivies pendant quinze années et auxquelles il a sacrifié plus de cent vingt mille livres ; il se propose de publier incessamment un ouvrage important sur cet objet.

« Il n’a point attendu l’époque de la Révolution pour manifester ses principes sur la liberté et sur l’égalité. En 1787, il a été membre de l’Assemblée provinciale d’Orléans, où il n’a cessé de défendre avec courage les intérêts du peuple ; il en appelle à témoin la ville d’Orléans tout entière. Pendant l’hiver de 1788 à 1789, il a prêté sans intérêt à la commune de Blois cinquante mille livres et six mille à celle de Romorantin pour nourrir le peuple, garnir les marchés de blé et faire baisser le prix des subsistances. Toujours constant dans ses principes, il a fait porter depuis dix ans dans les temps de détresse au marché de Blois chaque semaine du blé qu’il a fait vendre au-dessous du prix courant.

« Il a été électeur en 1789. Député suppléant à l’Assemblée constituante dans la même année. Représentant de la Commune provisoire de Paris à la fin de 1789 et au commencement de 1790. Garde national en activité dès les premiers instants de la Révolution.

« L’Assemblée constituante a ordonné, par un décret de 1790, l’impression d’un ouvrage qu’il a fait sur la richesse nationale, sur l’étendue du territoire de la France, sur sa population et ses productions territoriales.

Il a été adjoint au comité de Salubrité et à celui des Monnaies.

« Il a été nommé Commissaire de la Trésorerie Nationale, en 1791, pour en former l’organisation, et il n’a quitté cette place au bout d’un an et demi qu’après avoir rempli complètement la tâche qui lui avait été imposée.

« Il a été nommé, en 1791, membre du Bureau de Consultation des Arts et Métiers établi par décret de l’Assemblée législative et a concouru à répandre sur les artistes méritants et indigents les récompenses nationales.

« Il a été chargé en 1793, par le comité des Assignats et Monnaies, de concourir à un plan général de fabrication et de refonte des assignats et a donné des moyens de les rendre impossibles à contrefaire.

« Il a été chargé, depuis 1790 jusqu’à 1793, de toutes les opérations relatives à l’établissement des nouvelles mesures décrétées par la représentation nationale.

« Enfin, dans toutes les occasions, il a porté les armes pour la défense de la liberté, notamment le 10 août 1792, où il a été commandé pour la garde du magasin des poudres de l’Arsenal, et le 31 mai 1793, où il a été commandé avec le bataillon de la section des Piques pour occuper le poste de la place de la Révolution. »

Archives de l’Académie des Sciences, fonds Lavoisier, n° 1724.

183 . On attribue à Fouquier-Tinville trois substituts : Fleuriot-Lescot, Grebeauval et Gilbert Liendon. C’est habituellement ce dernier qui est donné comme remplaçant de Fouquier pour le procès des fermiers généraux ; mais Delahante désigne formellement Royer.

184 . L’emplacement correspond aujourd’hui à la place Prosper-Goubaux, entre le métro Villiers et le carrefour des rues du Rocher et de Monceau.

185 . Yves de Saint-Agnès, Guide du Paris révolutionnaire, Paris, Perrin, 1989, p. 101. 32 fermiers généraux sont jugés dans la séance du 19 floréal An II : 4 échappent à la mort : Verdun, fermier général, et les 3 adjoints : Delahante, Sanlot et de Laage fils ; Mollien, simple commis, ne passe pas en jugement ; 28 fermiers sont condamnés à mort et exécutés. 6 autres seront arrêtés et condamnés plus tard. Au total, sur les 45 fermiers généraux du dernier bail, 11 échappent à la guillotine : Verdun, Legendre de Luçay, Papillon de Sannois, Saleure de Grizien fils, Montcloux fils, Doazan, Saint-Alphonse, Paulze fils, Pignon, Veyme-range, Augeard.

186 . La valeur de l’assignat a chuté brutalement au cours de l’été 1794 : il ne vaut plus que 40 % de sa valeur nominale ; il faut donc multiplier par 80 et non plus par 200 ; on peut estimer la valeur de cette dette à 56 milliards de francs 1992.

187 . « Pour les détails et l’intelligence de cet instrument capital et précieux, il faut consulter les Éléments de chymie de Lavoisier, ainsi que pour les quatre suivants », Archives nationales, Etude Gondouin : XCIX/754 (n° 8).

188 . « M. Dupont, avec son dos voûté, sa tête chauve, paraissait beaucoup plus vieux qu’il n’était ; un membre du Conseil (des Cinq-Cents) suggéra à Chénier de parler en faveur de ce vieillard, ce qu’il fit en le traitant d’octogénaire dont on n’avait rien à craindre ; et il ne fut pas mis sur la liste. La vérité est qu’il n’avait pas encore soixante ans. » Monchanin, Notice sur la vie de Du Pont de Nemours, Paris, Delaunay, 1818, pp. 36-37.

189 . Ambrose Saricks souligne qu’il s’agit bien d’une relation amoureuse intime, Pierre-Samuel Du Pont de Nemours, Lawrence, Kansas, 1965, note 9, p. 417.

190 . En 1775, Lavoisier a participé à deux expertises sur la qualité de l’acier produit par deux fabricants. Œuvres, tome IV, pp. 210-220. Le 22 septembre 1787, il va visiter les forges du Creusot, avec Monge et Fourcroy.

191 . Préface des Mémoires de chimie, Paris, 1803. Le mémoire de la page 78 du second volume est une note rédigée en 1792 par Lavoisier lui-même : il définit le rôle historique qu’il estime avoir été le sien : « J’avais conçu, dès 1772, tout l’ensemble du système que j’ai publié depuis sur la combustion. Cette théorie, à laquelle j’ai donné de nombreux développements, en 1777, et que j’ai portée, presque dès cette époque, à l’état où elle est aujourd’hui, n’a commencé à être enseignée par Fourcroy que dans l’hiver de 1786 à 1787 ; elle n’a été adoptée par Guyton de Morveau qu’à une époque postérieure ; enfin, en 1785, Berthollet écrivait encore dans le système du phlogistique. Cette théorie n’est donc pas, comme je l’entends dire, la théorie des chimistes français ; elle est la mienne, et c’est une propriété que je réclame auprès de mes contemporains et de la postérité. D’autres, sans doute, y ont ajouté de nouveaux degrés de perfection, mais on ne pourra pas me contester, j’espère, toute la théorie de l’oxydation et de la combustion ; l’analyse et la décomposition de l’air par les métaux et les corps combustibles ; la théorie de l’acidification ; des connaissances plus exactes sur un grand nombre d’acides, notamment des acides végétaux ; les premières idées de la composition des substances végétales et animales ; la théorie de la respiration, à laquelle Seguin a concouru avec moi. » Œuvres, tome II, p. 104.

192 . Soit environ deux millions de francs 1993. Rumford meurt en 1814. On peut lire sur sa tombe, au cimetière d’Auteuil : « Physicien célèbre, philosophe éclairé, ses découvertes sur la lumière et la chaleur ont illustré son nom. Des travaux pour améliorer le sort des pauvres le feront toujours chérir par les amis de l’humanité. »
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